
Europaisches
Palentamt

European
Palent Office

Office europeen
des brevets

Projet Haertel 1961

Travaux Preparatoires CBE 1973

Avertissement:

Les collections et materiaux constituent un outil de travail interne de la Direction
Droit des brevets de I'OEB. Par consequent, nous ne pouvons garantir I'exactitude
ni I'integralite des documents. .



..



;; :

.Kurt Haertel - - 1 - IV/2071/61-F
Orig.: D.

. ,

Bonn, le 14 mars 1961.

COlifFIDENTIEL

Plan provisoire
du premier avant-projetdo convention

,rels.tif a. un _.dxoit europeen. des brevet B

Preambule
.'Premiere partie

Lo brevet europeen

tere Section
Principes generaux
Articles 1 a 10

2eme Section
Droit materiel des brevets'
Articles 11 a 40

3eme Section
L'Office european des brevets
Article-s 41 _a 60

4eme Section
La procedure de delivrance des brevets
Articles 61 a 90

5eme Section
Recours
Articles 91 a 100

6eme Section
Licences obJ.~gatoires
Articles 101 a 120

IVI 20711 61-F
Crig.: D.

.1.



- 2 - IV/ 2071/ 61-F

rv/2071/61-F

7eme Section
Decheance et nullite dubrevet
Articles 121 a 140

Berne Section
Procedure en cas de contrefagon
Articles 141 a 150
Deuxieme partie
Dispositions institutionnelles
Articles 151 a 170

Troisieme partie
Dispositions transitoires et finales
Articles 171 a 190.



,',

Band. 1
,.. 1

Band 2
••. J ""'f~I .~ •.•

Abhe.t"teol'dnung

Artikel 1 bis Ju't1kel 100

Vorlliufige GlicdeI~ng
ArtikelUbersichtf 0tand 2.801961
Ar't1kelUboI'Qicht, Stelld 12.12.1961

Art1kalllberaicht. ~}tand21lD 3 0 1962
Vorschlag Haertel f.Bericht d.Arb.Gr.an den
KoordinierungoausschuE
Art1kel 1 biE Art:Lkel 100
j ewei.ls Artil{e1. una 13crJHrl:ungen
Vorbe11erkung Jeiyeils vor dem az'sten ,AX'-

tikel dar betreff~nden Gruppa
Bond eratud.l en
• z .UiILZ.... ..~

SprHchen:f1."l1ge, ab::::eheftet nucl1 Ar-'G. 44-
"Offens T;,Lrfi• ab~seheftat nach Art.. 6

Ar.tikel 101 bis Artikel 282
Sonderstndien

~_ JW&CUtPR •

Zei tplan 1';1r daaPatentertellu.nguver-1"ahron,
abgeheftet nach Art. 282
Organiaa.tiollsochema des hurol>t!.ischen
Eatentaots, 13emerH:ungen und Gchaubilder,
abboheftet llac:h Art Cl 2H2

".





- ~-.
. "
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Bonn, lc2 aout 1961

Avant-projet

de Convention relatif a.un droit european,de brevets,

TABLEAU RECAPITGLATIF

La present tableau comprcnd :

Les articles deja. examines par 10 groupe de travail "Brevets",
ainsi que

les articles que le President dU groupe de travail. a prepares
en vue de la 3e session du groupe laquGlle doit avbir lieu du
25 septembre au 6 octobre 1961. Ces articles sont signales
parle signe + •

II 'ost fait mention. de's articles qui n'ont pas encore ete
soumis augroupc ainsi quo de caux: qp.i ont ete supprimes.

\

Etat du tableau

r:/5752/61-F

2 aout 1961
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PREMIERE PARTIE:

1ere section:
Article 1

Article 2

Article 3
Article 4
Article 5
Article 6

Article 7

Article 8
Article 9

Article 10

Article 10 a

2eme section :
Article 11
Article 12
Article 13
Article 14
Article 15
Article 16
Article 17
Article 18

Article 19
Article 20
Article 21
Article 21 a

IV/5752/61-F

Le brevet european

Principes generaux
Droit europeen des brevets
Brevets europeens
Office europeen des brevets
Coureuropeenne des brevets
(supprime)
Personnes habilitees a demander
des brevets europeans
Procedure de delivrance des brevets
europeans
(supprime)
Coexistence du droit europeen
des brevets at des lois nationales
Interdiction des protections cumulees
Relations avec les autres accords
internationaux

Droit des brevets
Invontions brovetables
Exceptions a la brevetabilite
Application industrielle
Nouye.aute
Divulgations non prejudiciables
Activite inventive
Droit d'obtenir un brevet european
Droit a la delivrance du brevet
Usurpation
Portee territoriale du brevet european
Droits conferes par Ie brevet european
Limites de la protection conferee par
le brevet europeen
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Article 22

Article 23

Article 24,

Article 25

Article 26

Article ?3
Article 28
Ar"Ficle 29

Articles 30'a. 40'

3eme section
Articles 41 a. 49

+ Artiole 50'

Article 51
Article 52
Article 53

+ Artiole 54
Articles 55 a. 60'

4~ma section:

1ere soua-section
Article 61
Artiole 62
Article 63
Article 64
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Droit de possession personnelle
et droit fonde sur une utilisation
anterieure
Cession du brevet european (n'a pas
encore ete soumis)
Contrat de licence sur des brevets
europe ens (n'a pas encore ete soumis)
Nantissement dubrevet europeon
(n'a pas encomete soumis)
Renonciation au brevet europeen
(n'a pas encore ete soumis)
Duree du brevet europeen
Brevets europeens d'addition
'Droit de l'inventeur a. etre designe
(nouvelle redaction du 13..)'Uillet 1961,
voir le document rr/3858/1 61-F)
N'ont pas encore ete soumis

L'Office europe en des brevets
N' ont pas encore ete soumis
.O'rganisation de l'O'ffice europeen
des brevets (compste)
.Seotions d'examen
Divisions d'examen
Chambres de recours
Chambres d 'annulation
N'ontpas "mcore ete soumis

La procedure de delivrance

La demande. de breveteuropeen
Depot de la demande
Transmission de demandes de brevet europeen
Conditions de la demande
Cont8nu de la description

./.
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Artiole 65
Artiole 66

+ Article 67
+ Article 67 a
+ Artiole 67 b
+ Artiole 67 c

Article 68
Artiole 69
Artiole 70

.2eme aoua-section ..
Artiole 71
Artiole 71 a
Article 72
Artiole 13
Article 74
Artiole 74 a
Artiole 75
Article 76
Article 77
Artiole 78
Article 79
Ar'tiole 80

3eme soua-section
Artiole 81

Artiole 82
Artiole 83

Article 84
Artiole 85
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Contenu de la demande
Les presoriptions du reglement d'exeoution
Droit de priorite
Effets du .droit de priorite
Revendioation de la priorite
Effet de depot national
Division de la demando
Modifioation des documents
Designation del'inventour

La;procedure de delivranoe du
brevet europeen provisoire

-Examen de la demande de brevet europeen
Defaut manifeste de nouveaute
RQjot dela demands
Demande d'avis de nouveaute
Transmission de l'avis deno:uveaute
Modifioation des revendioations
Invitation a designer l'inventeur
Delivranoe du brevet europe en proviso ire
Publioation du brevet europeon provisoire
Certifioat de brevet europeen provisoire
Commenqement de la protection
Contenu do la protection

Examen du brevet europeon provisoire
Requete en oxamen
Decheance par defaut de requete en oxamen
Transfort de la procedure a la division
d'examen
Publication de la requ~te en examen
Requeto incidonte

.(.
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Article 86

Article 87

Article 88
Article 89
Articla 90
Article 90 a
Article 90 a bis
Article 90 a tor

i Article 90 ,b
Article 90 c
Article 90 d
Article 90 e
Article 90 f

. + Article 90 g

rf/5752/61-F

Observations sur la validite du brevGt
europe en provisoire
Prise de position du titulaire du brovet
ouropeen provisoiro
Examen du brevet europe en provisoiro
Division du brevet ~uropeon provisoire
Notification d'examen
Intervention de ti0rs
Nouvelle notification d'examen
Confirmation de brevet ouropeen
proviso ire
Publication du brevet 0uropeCln definitif
Certificat de brevet europeen definitif
Effet du brevet europeen definitif,
Annulation du brevctouropaen provisoire
(supprime)
Decheance du brovet european provisoire
(Dans les documents, cot article est
insere apres l'article 121)

.Procedure de recours

Recours
Personncs habili tees a. former Ie recour s
Dalai Gt forme
Effet du recours
Retractation
Examen. du recours
Decision sur Ie recours
Frais de la procedure de rocours .
(n.'apas encore ete soumis au Comite)
Recours en cassation devant Ie tribunal
european des brevets
Autrcs dispositions relatives au recours
en cassation

./.
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Article 101

Articie 102

Article 103

Article 104

Article 105
Article 106
Article 107
Article 108

Articlo 109
Article 110

Articlo 111

+ Article 112
+ Article 113
+ Article 114
+ ArticlG 115
+ Article 116
+ Article 117
+ Article 118

+ Article 119

+ Article 120
+ Article 120 a

7eme section :
.••Article 121
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Licence obligatoire accordee pour
des raisons d'interct public
Licence obligatoire pour defaut o~
insuffisance d'exploitation
Licence obligatoire pour cause de
dependance de brevets
Licence obligatoire concedee en vertu
de.l'article 17 du Traite instituant
la Communaute europeenne de l'energie
atomique
Obtention amiable de la liconce
Contenu de la licence obligatoire
Garanties exigees du requerant

tAutorite comptetente pour conceder
la licence obligato1re
Effet territorial
Retr~it et modification de la
licence obligatoire
Reserve on faveur de la legislation
nationale
Demande.
Observations du defendeur
Examende la demands
Procedure orale
Decision sur la demande
Effet de la decision
Frais de la procedure de concession
de la licence obligatoirc
(n'a pas encore ete soumis)
Pourvoi devant la Cour europeennc
desbrevots
Autrcs dispositions relatives au pourvoi
Procedure d'annulati6~ at de modification
de la licence obligatoire

Decheance at nullite du brevet europecn
definitif
Decheance du brGvet europeendefinitif

./.
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+ Article 122

+ Article 123

+ Article 124
+ Article 125
+ Article 126
+ Article 121
+ Article 128 .
+ Article 129

\ + A:I:ticle130., .

+ Article 131

+ Article 122

+ Article 123

+ Article 124

+ Article 125

+ Article 126

+ Article- 127
+ Article 128

+ Article 129

Articles 132 a. 140 l
1
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(1are varianto) Nullite du brevet
europe en definitif
(1aro variante) Personnes habiliteos
a. introduire uno demande'
(1are variante) Demande
(1are variante) Observations du defendeu~

.(1are v~ianto) Ex:amen de la demande
(1are variantG) Procedure orale
(1are va:X:is.nte)Decision sur la demande
.(1are variante) Fr~is de la procedure
de nullite
(1E~rovariante) Pourvoi devant .la Cour
europeenne des brevets
(1ere variante) Autros dispositions
relatives au pourvoi
(2ame variante) Nullite du brevet
europeen definiti£
(2amovariante) Competence des tribunaux:
nationaux:
(2eme variante) Personnes habilitees a.
introduire uno action
(2amevariante) Procedure en c~s d'action
on nullite
(2eme variante).A.vis de1ivre par l'Of£ice
europeondes brevets
(2eme variante) E£fet du jugoment
(2eme varianto) Recours devantla Cour
europe<::nnedesbrovets
(2eme variantc) Autres dispositions
en matierodo recours
.N'ont pas encore ete soumis

.1.
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8eme section :"

+ Article 141
+ Articlo 142
+ Article 143

+ Article 144
+ Article 145

+ Article 146

+ Article 147
+ Article 148
+ Article 148

Articles 149 et 150

DEUXIElVlEPARTIE
Articles 151 a 170

TROISDlM PARTIE
Articles 171 a 190
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Procedure en matiere decontrefagon
du brevet'curopeen
Competence des tribunaux nationaux
Procedure en cas d'action en contrefa90n
Expertise de l'Offico european
des brevets
Exception de nu11ite
Decision prejudicie11e de 1a Cour
europeenne des brevet~
Dispositions particuliercs. pour los
brevets curopeens provisoires
Protection penale
(1ere variante) Procedure de constatation
(2ettlevariante) Procedure d'arbitrage

N'ont pas encore ete soumis

Dispositions institutionnelles
N'ont pasencorB ete soumis

Dispositionstransitoires et finales
N'ont pas encore ete soumis
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CONFIDENTIEL

Tab 1 e des a rt i c 1 e s
pour la

4eme session
du groupe de travail "Brevets"

Premiere partie

1e, breveteuropeen

3eme section
1'Office europeen des brevets

Article 41:
Statut juridique

Article 42:
Nature juridique

Article 43:
Siege

Article 44:
1angues officielles

Article 45:
Privileges et immunites

Article 46 :
Direction

Article 47:
Nomination e,t licenciement des fonctionnairGs
et autres agents

Article 48:
Devoirs de la fonction

.Article 48 a:
Responsabilit6

Article 49r
Taxes

Article 49 a:
Contribution aux depenses

Article 50:
Crganisation de l'Office europeen des brevets
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Artiqle 51:
Sections d'examen

Article 52:
.Divisions d'examen

Article 53:
Chambres derecQurSTl.

Article 54:
Chambres des annulations

Article 55:
Divisions administratives des brevets

deja examines par
10 groupe de travail

Article 59g
Registre europeen des brevets

Article 60:
Publications de l'Officeeuropeon des brovets

4eme Section
Procedure de distribution des brevets

Article 75 a:
Audition du demandeur par la section d'E;xamen

Article 75 b:
Sommation publique

Article 88 a:
Communication des decisions des autorites nationales

A t. 1 90 quaterr lC e a g

Audition du titulaire du brevet par la division d'examen

geme Section
Dispositions communos concernant la procedur8

davant l'Office europeen des brovets

Article 151:
Exclusion at recusation de membr8s de l'Offico european dos brevets.

Article 152:
Publicite de la procedure

.'irticle153 ~
Instruction

.j.
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Article 154~
Informations relatives aux voies de recours

Article 155~
Significations

Article 156~
Delais

Article 157~
Restitution en entier

Article 158~
Representation facultative

Article 159~
-Representant professionnel

Article 160~
Representa tion obliga.toire

Article 161 ~
Procuration

Article 162~_
Communication dudo ssier

Article 163~
Procedure de communication des dossiers -

Article 164:
Taxes annuelles

Article 165~
Engagement dtaccorder des licences

Article 166:
, Application a titre suppletif de principos generaux de

procedure.

lOeme Section
Passage de la procedure europeenne de delivrance a la

procedure nationale
Article 171:

Demande d'un brevet national
Article l72~

Mise en oeuvre de la procedure nationale
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Deuxieme partie
~ispositions generales

lere Section
Rapport avec les autorites nationales'

Article 191~
Commissions rogatoires

Article 1929
Demandes d'information

.Article 193 ~
Echange de publications

2eme Section
Dispositions financiercs

Article 194 at s~. (seront soumis ulterieurement)

3eme Section
Dispositions d'execution

Article 211~
Classification europeenne

.'Trdsieme partie

Dispositions transitoires

lere Section
,Disposi tions transi toircs generales

Article 221:
Constitution progressive de l'Office europe en des brevets

2emeSection
Depot commun dans la periodo de constitution progressive

Arti'cle 241 ~
Depot commun aupres de 1'OfficG europeen des brovets
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Article 242~
Transformation de la demando

Article 243:
Procedure relative au depot commun

Article 244:
Communications aux au,torites nationales

Article 245:
Mise. en oeuvre de la procedure nationale

4eme Partie.
Dispositions finales

Article 271 et ss (seront soumis ulterieurement}
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Avant-projet de convention relatif a. un droit europeen des brevets

PBEMIEBE PARTIE. -, LE BREVET EUROPEEN

PREMIERE S2JTION~ - Principes genera.ux
Article
'Article
Article

+ Article
.Arti.cle

+ Article
Article
Article
Arti.cle

+ Article
+ Article

1 Droit.auro.peerides brevet s
2 Brevets europeens
3 - Office europeen des brevets
4 -_Cour'europeenne des brevets
5., (suppr~e)
6 ,Personnes.habilitees a. demartder des brevets europeens
7 . :,b-ocedure de delivrance des brevets europeens
8 ( suppriIilE~)
9 Coexistence du droit europeen des'brevets

et des lois nationales
10 Interdictiondes.protections cumulees
10 a Relations avec les autres accords inter.nationaux

DEUXIEME SECTION.
.Article 11

++' Article 12,

+- Article 13

Article 14

- + Article 15
Article 16

+ Article 17

Article 18
+ Article 19
++ Article 20

Droit de s breve tEi
Inventions brevetables
Exceptions a. labrevetabilite
Applicat.ion industrielle
Nouveaute
Divulgations non prejudiciables
Activite inventive
Droit d'obtenir un brevet europeen
Droit: a. la delivrance du brevet
Usurpation
Portee territoriale du brevet europeen

+ tout ou,partiellement entre ~ -7
++ alternatives
+++ discussion pendant la cinquieme session
- ~emarque
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I •.

Renonciai;ion au brevet europeen
a Droit ;:J.ppli:cable'- ,

Duree dubrevet europeen
Brevets europeens d'addition
Droit de l'invente~ a etre designe

a 40' (non examine s)

Droi ts conferes ..par Ie brevet europeen .
Limitesde la protection conferee parle brevet europeen
Droit de possession personnelle et droit fonde
sur una utilisation anterieure
Transmission du brevet europ~en
Contrat de licence du brevet europeen
Nantissemont du brevet europeen

a Execution "forcee du,brevet europeen

++ Article 2.1

Article 21 a
+ Article 22

+++. Article 23
+++ Article 24
++-+ Article 25
+++ Article 25

.. +++ Artic~e 26
+++ Article 26

'Article 27
+ Article 28
++ Article 29

h-ticles 30

.'TROISIEME. SECTION. - L 'Office europeen des brevets

C'lI- .•:::::r.'OS d0S annulations

Divisions d1examen
Chambros de recours

D:?:::,sc-tiion

Statut juridique
lIature juridique
Siege
Laneues
P::-ivileges et immuni tes

Divisions.d1administration des brevets
Transfe~t d1attributions

et 58 (non examines)
rtegistre europe0n des brevets
Publications de l'Office europeen des brevets

/

liomination et'licenciement des fonctionnaires
et autres agents
Devoirs de la fonction
Responsabilite ':'
Competence en cas de litiges entre l'Office
europeen des brevets at ses agents
Co~verture des deperises
Organis~tion de l'Office european des brevets
Sections d'examen

++ .A=ticle 49
Article 50
Article 51

+ Article 52
+ Article 53
+ .L1.I. -t :1(::_0 5~~
+ .Article 55

+++ Article 56
Articles 57
.Article 59
Article 60

+ Article 41
Article 42

++ Article 43
+++ .A.:rticle44

.tt-ticle45
+ Article 46
+ Article 47

+ A:rticle '48
+++ Article 48 a
+++ Article 48 b
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QP'ATRIEME SECTION. - Procedure de delivrance

Premiere Sous-section. - La demande de brevet europeen.

:1'

Article 61
Article 62
Article 63
Artiele 64:
Article 65
Arti.cle.66

+ Art~ole 67.
+ Article 67 a.
+ Article 67 b

. + Article 67 c
Article 68;

Article 69 ~.
++ A;rticle70

Depot de la demanda
Transmission de demandes de breveteuropeen
Conditions de la"demands
Contenu de ladescription
Contenude la deman-da.
Les prescriptions du reglemant d'~xecution
Droit de priorite
Mfet du droit de priori te
Revendication de la priorite
Valeur de. depot.national-du depOt europe en
Division. de la demande
Modification. des documents
Designation de l'inventeur

Deuxieme Sous-section. - Procedure de delivrance. du brevet
europeen provisoire

- .. Article 71 Examen la demandede breyat europe en+ de
Article 7t a Defaut manifestede nouveaute-

+ Article 72 Rejetde lademande
'+ Article 73 Demande d' avis. de nouveaute

Article 74 Transmission de I'avis de nouveaute
Article 74 a Modifioation des revendioations
Artiole 75 Invi tation a. designer l'inventeur
Article 75 a Audition devant la section d1examen

+ Article 75 b Sommation publique
, + Article 76 Delivrance du brevet europeen provisoire

Article 77 Publication du brovet european provisoire .
Article 78 Certificat de breve.t europeen provisoire
Article 79 Commenoement de la proteotion
Artiole 80 Contenu de la protection
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Troisieme Sous-section. Examen du brevet europeen proviso ire

Article 81
Article 82
Article 83
Article 84

+ ,Article 85
Article 86

Article 87

Requote en examen
Decheance pour defaut de requote en examen
Transfert de la procedure a la division d'examen
Publication de la requete en examen
Requete incidente
Observations sur la validite du brevet
europeen provisoire
Prise de position du titulaire du brevet
europeen proviso ire

+ Article 88 Examen du brevet. europeen provisoire
Article 88 a Communication des objeotions des autorites nationales
Article 89 Division du brevet europe en provisoire

+ Article 90 Notification d'examen
+ Article 90 a Intervention des tiers
++ Article 9,0 a bis Nouvelle notification d'examen

Article 90 a ter Confirmation du brevet europeen provisoire
Article 90 a quater Audition devant la division d'examen
Article 90 b Publication du brevet europe en definitif
Article 90 c Certificat de brevet europeen definitif
Article 90 d Effet du brevet europeen definitif
Article 90 e Annulation du brevet europe en provisoire
Article 90 f (supprime)

+ Article 90 g Extinction du brevet europeen provisoire
+++ Article 90 h Frais de la procedure de delivrance et d1examen

du brevet europeen provisoire

CINQUIEME SECTION. - Procedure de recours

des brevots

Frais de la procedure de recours
Pourvoi en cassation devant la Cour ouropeenne

Decision'sur Ie recours
Procedure orale

Recours
Personnes admiscs a former Ie recours
Delai et forme
Effets du rocours
Revision prejudicielle
Examen du recours

Axticle 91
Axticle 92
Article 93
Article 94
Article 95
Article 96
Article 96 a
Article 97

+++Article 98
+ Article 99

Article 100 Autres dispositions relatives au pourvoi en
cassation
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Licences obligatoires

3858/1/r!/61-F

+ Article 101

+ Article 102

+ Article 103

+ Articlo 104

+ Article 105
Article 106
Article 107

+ Article 108.

Licence obligatoire accordae pour des
raisons d'intaret public
Licence obligatoire pour dafaut ou
insuffisance d'exploitation
Licence obligato ire pour cause de dependance
de brevets
Licence obligatoire concadee en vertu de l'article 17
du Traita insti tu~tla Communaute Europeenne
de l'Energie,Atomique
Obtention amiable de la licence
ContcnU de,la liconce obligatoire
Garanties exigees du requerant
Autoritecompetente pour conceder la licence
obligatoire

+ Article 109 Effot territorial,'
+ Article 110 Retrait et modification de.licence obligatoire
+ Article 111 Reserve en faveur de la legislationnationale
+ Article 112 Demande

Article 113 Observations du defendeur
Article 1'14 Examende la demande

.
Article 115 Procedure orale
Article 116 Decision .sur la demande
Article 117 Effets de la decision

+++ Article 118 Frais de la procedure d'octroi de licence

Article
Article
Article

119

120

120 a

obligatoire
)

Recours devant la Cour europeennc des brevets
Autres dispositions relatives au recours
Procedure d'annulation et de modification de
la licence obligatoire
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SEPT~~ SECTION. -Extinction et nullite du br~vet europe en definitif

+ Article 121
"':'.Article122

+ Article 123

Article 124

Article, 125

Article 126
Article 127

.'Articlj3 128

++r'Article 129

Article 130

Article 131

Articles 132

Extinction du brovet europeen definitif
Nullite du brovet european definitif•-Personnes admises a introduire une demande
Demande
Observations dudef:e:ndeur
Examen de la demando
Procedure oraie
Decision sur la demande
Frais de la procedure' en nulli te
Recours devant la Cour ~urolleenne des brevets
Autresdisposi tions relatives au recours

a 140 (non examines)

EIJIT:illME SECTION • ...;Pour sUi to s en matiero de contrefa90n
du brevet europeen'

•

Premiere SOU~~Bection. Procedure en cas d1aotion en oontrefa90n
,du brevet european

+ Article 141 Competence des tribunaux nationaux
Article 142 Procedure en cas d'action en contrefa90n
Article 143 Avis de- 11Offi,ce europe en des brevets
Article 144 Excelltion de riullite
Article 145 Decision prejudicielle de la Cour europeenne

des brevets
Article 146 Dispositions Ila:rticulieres aux brevets

europeens Ilrovisoires
Article 147 Sanctions penales

++ Article 148 Procedure de constatation

Deuxieme Sous-section. - Procedure en cas d1autres actions relatives
au brevet europeen

+++ Article 149 Dispositions apIllicables
+++ Article 150 Competence exclusive
+++ Article 150 a Inscriptions sur la base de decisions judiciaires
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NEUVIEME SECTION. - Dispositions communes concernant la procedure davant
l'Offica europeen.des brevets

.Article 151

.Article 152
+ Article 153
+ Article 154
- .Article 155
-.Article 156

Article 157
/ .Article 158
.+ .Article 159
- .Article 160

Article 161
Article 162
Article 163
Article 164

+ Article 165
Article 166

+++ Article 167
Articles 168

Exclusion et recusation
Publicite de la procedure
Instruction
Informations relatives aux voios de recours
Not.ifications
Delais
Restitution enentier
(supprime)
Representation professionnelle
Representation obligatoire
Pouvoir
Communication du dossier
(supprime)
Taxes annuelles
Engagement d'accorder des licences
Reference aux principes generaux
Execution fOrCe6 en matiere de frais et d'amendes

a 170 (hon examines)

DI:xI:lliMESECTION.. Passage a. la procedure de delivrance d 'un
brevet national

+++ Article 171 Demande de delivrance d'un brevet national
Articles 172 a 190 (non examines)
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DEUXIEME PARTIE. - DISPOSITIONS GENER1JJES

3858/1/rv/61-F

PREMIERE SECTION. - Rapport avec les autorites nationales

+ Article 191
Article 192

Article 193

Commissions rogatoires
Demande d'inf'ormation
Echange de publications

DEUXIEME SECTION. - Dispositions financieres

+++ Article 194
+++ Article 195
+++ Article 196
+++ Article 197
+++ Article 198

+++ Article 199
+++ Article 200
+++ Article 201

+++ Article 202
+++ Article 203
+++ Article. 204

Article s 205

Budget de l'Office europeen des brevets
Autorisation de depenses
Exercice budgetaire
Etat previsionnel
Adoption du budget
Budget provisoire
Execution du budget
Verification des comptes et decharge
Uni te de compte
Transfert
Attributions du Conseil d'administration

a. 210 - (non examines)

TROISIEME SECTION. - Dispositions d'execution

- Article 211

Articles 212

+++ Article 215

Classification des brevets utilisee par
l'Office europeen des brevets--a. 214 (non examines)
Applicationpar.analogie aux modeles
d1utilite nationaux

+++ Article 216

+++ Article 217

QUATRIEME SECTION. - Assistance judiciaire et delais de paiement

Assistance judiciaire
Octroi de delais pour l'acquittemont des
taxes annuelles

Articles 218 a. 220 (non examines)
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DISPOSITIONS TRaNSITOIRES

Disposit:ons transitoires generales

3858/1/IV/61-F

+ Article 221

+++ Arti,cle 222

+++ Article 223
+++ Article 224

Articles 225
+++ Article 230

Article s 231

Extension progressive du chamf d'activite
de l'Oifice european des brevets
Premier exercice budgetaire de 1'Office
european des brevets
Reunion duConseil d'administration
Depot national prealable

a 229 (non examines)
~dmission de certains representants

a 240 (non examines)

.Article 241
Article 242
Article 243

+ Article 244
.Article 245
.A.:rticles246

DEUXIEME SECTION. - Depot commun d~~s la peri ode de constitution
progressive

Depot commun aupres de l'Office europeen des brevets
Conversion de la demande
Procedure relative au depot commun
Communications aux administrations nationales
Ouverture de la procedure nationale

a 260 (non examines)
+++ Articles 261 et suivants (pour memoire) Coexistence

QU..iTRIEMEPiillTIE,_.DISPOSITIONS FINALES

+++ Article Z71

+++ Article 272
+++ Article 273
+++ .A.rticle274

+++ ll.rticle275
+++ l\rticle 216

+++ Article 277
+++ Article 218
+++ Article 279
+++ Article 280
+++ Article 281

+++Articlo 282

Delimi ta:tiol1de Ie. po~:tee te:-ritoriale du
brevet europeGn
Rapprochement des legislations nationalos
Differends entre Etats contractants
ControJe de la legali te d I actes accomplis par Ie
Conseil dJadministration et Ie president de
l'Office european des brevets
Revision
Champ d'application de la Convention
Adhesion
Association
Protocoles
Duree de la Convention
Ratification
Original de la Convention
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A.
Introduction

I. Creation du groupe de travail, "br'evets".

Dans Ie cadre des trava~~ visant a unifier a l'interieur de.
la Commimaute economique europeenne Ie droitrelatif a la pro
tection de la propri~te industrielle~ leS secretaires d'Etat
ont decide lors de leur reunion du 19 novembre 1959 de creer-
entre autres un groupe de trav~il i'brevets" auquel aete confi~
dans Ie cadre de l'ensemble des travaux" l'elaboration de l~
section "protection des inventions - brevets et modeles dt

utilite".

II.Mission du groupe de travail
. q~~~ .

Lors de leur reunion du 19 decembre 1960, les secre..tairesd'
Etat,ont, en ce qui concerne les-travaux visant a unifier a
l'interieur de la Commu..."Yl.auteeconomique europeenne le,droit
relat1f a la protection de la propriete industrielle, pris
connaissance des deuxprincipes fondamentaux ci-apres

1. la simplification et l'unification envisagees ne peuvent,
etre realisees pleinGment que par Ie moyen de 'conventions ;

2. la portee restreinte des,disposi tions du .traite de Rome
~.

en ce qui concerne la proprieteindustrielle et l'interet
qu'il y aurait a ouvrir les eventuelles conventions a l'

adhesion dlEta~s tiers impliquent que si les etudes entre-
prises conduisent a des Conventions, celles-ci deborderaien'
Ie cadre des en~a~~ments souscrits dans Ie traite de Rbm~
et devrai8nt etre soumi,ses a la signature des gouvernements
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3 •. Partant deces principes, les secre'ta:Lres d'Etat ont,

lors de la reunion precitee, charge Ie groupe de travail
,"brevets" de mettre. a l' etude un avant-projet de convention
instituant une legislation europeenfle sur'lesbreve~s qui
c6exis~erait. avec les legislations nationales. Lors de'la
m~mere'union, les secretaires d'Ei:;at ont egalement precise

qu quelsdevra.ient.etr'G ie~ prin~ipes gen~raux dt unetelle con-
vention. On consul-tera,.'sur ce point, la -decision des, secre-:-:-
taires d'Etat en date <iu i9 decembre 1960.

" .'.
.III •.Compos.ition du' groupe de travail •

.La 'composi tion du groupe. de travail a ete arretee lars. de la
~ ' , " 1 •

cr~Unio~ des secretaires D'Etat en date du'19 novembre 1959.
L~ ~groupe~de t;.avail "brevets". cdmprend un: pre~ident, un ou

.'. : .:. . .
deux experts par Htat membre et des re'presentants des comrilis-

" . sions de la00mmunaute economique europeenneetde la' Communaute
europeennt;;l'de l'energie atomique.

Lapresidence dugroup~ de travail "brevets" a ete confiee a
.'la Republique federale d' Allemagne."

Au cours des travaux du groupe de travail "brevets", il est
apparu nec'essaire de porter'a trois: Ie nombre des experts dele- "

'...gues par chaque Eta t m6mbre et de faire participer un. represen-
tantdela Haute Autorite 'de la Communaute europeenne du charbon
et de l'acier awe travauX du dit g~oupe.

On trouvera ..la list8 des membres du groupe de travail "brevets"
dans l'annexe 'A jointe au present rapport.

'.'. -------------

'.
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Un comite de redaction a ete constitue a l'interieur du
groupe de travail "brevets". La presidence du comite de
redaction ete confiee a membre de la delegation ' ,a un neer-

••landaise. On trouvera la liste des membres du comite de
redaction dans l'annexe B jointe au present rapport.

L'execution des travaux de secretariat a ete assuree par
les services de la Commissioh de la CEE •.

IV. Sessions du groupe de travail.
La decision des secretaires d'Etat en date du 19 novembre
1959 prevoyait que le groupe de'travail se reunirait tous

( ,~les deux~mois pendant une semaine. Pour que ,les sessionsdu:
groupe. de travail puissent ~tre soigneusement PI' ,',_...;, il
a cependant paru'opportun de ne leSreunir quIa.de ntervalle~
de trois mois, la dur.ae de chaque session etant par contre
portee a.deux semaines. En consequence, le groupe de travail
slest rfuni -aux'dates suivantes

1ere seSSlon du 17 'au 28 avril 1961 a.Bruxelles
2e session du' 3 au 14 juil18t 1'961 'a Bruxelles
38 session du 25 septembre au 6 octobre 1961 a Bruxelles
48 session du 8 au 19 janvier 1962 a Bruxelles

( 5e session du ;.~18 avril 1962 a Bruxelles
68 session du 13 au 23 juin 1962 a Nunich

Le comite de redacti6n a si~ge pendant les sessions du groupe
de travail. 11 nla du se ~eunir qu'unG seule fois en dehors
des sessions du groupe de travail afin de revoir le texte de
llensemble de l'aval1t-projet en vue de la preparation de la
session finale du groupe de travail. Cette session d~ comite
de redaction a eu lieu a Bruxelles du 14 au 25 rnai 1962.
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B.

Resultats de 1tac'tivi te du groupe de travail.,

I.,Avant-projet de convention relatif a Uh droit europeendes brevets.

; .

".-.

.. ~, .".'
.,'- ..

'... '

l ~ .••

" ....

Conformement a ia mission qui lui ~ .ete, 'confiee, Ie groupe de'. .

travail a elabore un avant-proj?t.de conventionrelati'f atm.
droit europee~des b~evet.s .qui~coexisterai t avec lesd;oits,
nationaux 'en matiere de brevets'., Cet' avant-pro.jet qui comporte
l2 parties,' et, ~u. total, '211tarticles, est presente en meme'
temps'lue,. Ie 'present ra~ .

r .~. .

Le groupe .de . travail e~time donc. avo.ir rempli la mis;sion
qui lui avai te:te confiee par les secretaires d' Etat'. L'avant-
projetcontient,certos, .un certain nombr~ de dispositi0J;ls q\li
~evrontencore ~tre ~xaminee~ parIes experts des ~in{st~res
des aff.airesetrangeres, de la' justice' et des finances" et
eventuellement d t autres ininisteres des' Etats interess'es,mals
Ie groupe,'detrava,il.estime opportun Cluel'avant-projet soit
,tout d' abord soumis au' comite de 'coordina tion,LBuis auX secre-
taires dtBtci,g' afin de savoir si cesdeux organes appro~vent
"les .principes qui sont a la base dudi t avant-pro jet. Le
groupe de travail estimeen outre qu'au cas ou ses principes
fonao.mc:ntauxseraient approuves par Ie comite de coordination
et les secretaires d'Etat, l'avant-projet devrait etre porte
a la connaissance du public afin que c01ui-cipuisse P!ehdre
position.'En effet, l'avant-projet cree un nouveau droit
prive iriternational et les'gouvt:rnementsparticipants ne
devrail;;nt pas prendre un8 decision sur l'adoption de ce nouveau
droit sans avoir entendu au prealable les milieux interesses.
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Pour divers articlL;s, l'avant-projet contient des variantes
ou des, reserves d I une ou de plusieurs delega tiona.. Ces varian-
tes et ces'res.erves devraient ..etre eliminees autant que possibl
au cOUrs. des discussions' 'ul ~.erieures .Le groupe de ,travail' ne
voi t aucuri,~ objection, a ceque l!avant-projet soi t.publieavec
les. variantes e,t ies 'reserves au sujet desquelles Un accord

. .

n' .aurai tpu etre'reaiise ni au niyeau du comit~. de c09rdina-,
, .

tion,: ni acelui des' secretaires d'Etat.

-. ,
..,1.--<-- ""...Y'--':" ,

CI estau.x. secre'taires d-'Etat qui i1 appartiendra de decider.' .(
si, et dans quelle ill,esure' d I aut.res .taches r8sultant de 1 I

.approbation par euxde l'avant-'pr.ojet de convention relatif
a un droit eurupeen des brevets presente par Ie groupe de
travail - par exemplel'elaboration de l'avant-projet du
reglement dtexecution relatif a ladite convention - seront, '

1:.\ 1 I avenirconfiees, au groupe de travail.
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II. Questions qui devront etre reglees en dehors du cadre de la
convention relative a W1 droit european des brevets.

1• Elaboration d'une convention generale.

Lors de leur reunion tenue a Bruxelles Ie 19 decembre'
1960, les secretaires d'Etat ,ont decide de mettre a I'
etude, en plus des trois 'projets de convention concernant
respectivement les brevets, les marqueset les de~sins et
mod~les, qui doivent ,etr~ prepares par les groupas de travail
constitues'a cet effet, uneconvention generale qui contien-
drait des r~gles conmmnes, notammtJnt pour la mise en oeuvre
de titres internationaux de propri8t~ industrialle, d6tcrmi-
nerait les fonctions des'organismesdelivrant ces ,titres et
prevoirait les moyens d'assurer Ie respect et Ie maintien de
ces regles. Les secretaires d'Etat ont alors envisage que les
trois conventions sp6ciales projetees pourront etre mises en
vigueurseparement J coriditionque les dispositions de la
conv0ntion generale qui sty rapportent, soient mises en
vigu~ur en meme temps.

En consequence, Ie groupe de travail part du principe que
13. signature de la convention relative a W1 droit europeen
~es brevets do~t ~~re accompagneede celIe dela convention
g6neralecontenant au moins les disp'ositions communes impor-
tantes du point de vue de la convention relative a un droit
europeen desbrev2ts.' COTIllla Ie groupe de travail n'a et~ charg6
que d'elaborer un avant-projet de convention relatif a un
droiteuropeen des bre~ets, il,ne s'estpas eccupe des
questions relatives a la convention generale. II s'est cependant
afforce de donner a l'avant-projet <..ieconvention relatif ,a ll..."l

droit europeen -des brev ..;tsune forme telle que celui-ci soit
intelligible indepc;ndaLlIDentde tout autre t8xte.
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C'est pourquoi l'avant-projet contiertt toute une serie de
dispositions qu'il faudra examiner ulterieurement afin'de
sayoir's'il ne serait pas pref8rable de les inclure dans la
c~nvcntiorigt:nerale 'en tant que disposi t~ons communes interes-. - .

sant toutes lGS conventions speciales. '

.Elaboration d'une- convention relative
a une Cour, eur'opeennedes brev,ets.

Lars ~e l'eur-reunion de Bruxelles 'e en date du 19 decembre 1960,
les secretaires d'Etat ont decide que les avant~proJets de con-
vention a elaborer devraient prevoir les organ8s juridiques
indepenciants'necessaires a la mis8 en oeuvre eta 'l'interpre-'.
tation du droit europeen. Les auteurs du rapport, approuve' par

I '

les secretaires d'Etat et Ie comite de coordination partent
'egalement du'principe qufil y a_lieu d'instituer une juridictio

" .
pour certain8s questions ,notamment pour les d,emande
ciebrevets e.uropeens.

Le groupe de travail ~stime que la creation d'une telle
juridiction europe~nne et la procedure de cette juridiction
devruient £aire l'objet d'une convention speciale, puisque

•..•.•.... ~lauite juridiction cievrait'recevoir des competences non se~18-
ment en matiere de droit des brevets, mais aussi dans Ie cadre

,des autres conventions speciales. Enelaborant l'avant-projet,
Ie groupe de travail a cionc admis l'existence d'un tel organe
qui, dans ledit avant-projet, est provisoirement qualifie de
"Cour europeenile des br~vets\l, sans que l'organisation et les
fanctions de cette cour fassent l'objet de dispositions pre-
cises. Dans l'avant-projet, Ie group0 de travail s'est egal(;~c::..
abstenu de repondre a la question de savoir si laCour euro-
peenne des brevets doit etre un nouvel organisme international
independant ou si SGS taches doivent
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etr.econfiees a une Couriliternationale.deja existante "
dans cedernier. cas ,seule. la "Cour de justice des Communautes

, (8, Luxembour~)'europeennes/~rl.trera~ten rign~ de compte. Dans Ie cadre des
discussions dttgroupe de travail, il a~te pose a cetegard
plusieurs.prob18mes d'importance fondamentale qui devront
etre dlucides ayant ql.l'uned'ecision ne soit prise au sujet
de la'juridiction europeenneen'matiere de protection de la
propriete indu'strielle..II faudra tout d'abord examiner ~
titre preliminaire dansquellemesure des compet'ences
, ~. . - . ....,

peuvent etre attribuee~ 8:,desorganes des Communautes
e.ur'o'pe~nnesef(istantesdans. Ie cadre des conventions rela-
t:ivesa.la protec.tion de la pripriet& industrielle. Si
.iin~ telle solution n 'etait pas retenue, 11 ne resterai t plus; .
'semble-t-il, que lapossibilitede creer une cour interna-
tiortale independant,e. Si elle.1' etai t, il ,faudrait~lucider
una' autre question :y a-t-illieu de confier a la Cour de
.justice' des Communau.tes europeennes toutesles fonctions
.de la juridict:Lon europe~'ime dans Ie cadre des. conventions
relatiyes a la.protection-de la p~opriete iridustrielle, ou
sGulGme:ritles competences qui concernGnt les litiges de,
droit public'se situant hors. d.u_domaine proprement dit de
la protectiondela propriete industrielle, par exemple

2
. .. ' .r' .

.....les 1itig-esvises aux ar,ticles )9, 4~etW de l'avant-
pro~.~ ? -. oS' i~ ~e lui etai~' confi~ .qU~ les ~om~eten~es
relat~vcs aux l~t~ges de dro~t publ~c,~l faudra~t creer,
pour les autres competences, uricnouvelle cour europeenne
./ind~periclantet .b l' "'1 ' -D 1 . , .cdns-c~roan lJ un rl una c~v~ europ,_en. ans e proces-

verbai relatifa la session du groupe de travail en date
duo 11 avril 1962, dans Ie cadre des discussions relatives
a l'article 273 de l'avant-projet, on trouvera un bref
expose des probl~mes qui ont Gte souleves au sein du
groupe de travail a propos'de la jurid.iction europeenne.
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Elaboration d'un reglement. d'execution.

Lors de 180 discussion de l'avant-projet, le groupe de
travail a aCQuis 180 conviction qu'il n'est ni opportun

.ni necessaire que toutes les questions dede~ail re~atives
au droit european des brevets soient reglees dans 180
co~vention elie-meme. Par.ail1eurs, pour le droit europeen

\ .

.des' brevets, il est impossible de se referer, comme pour le
droit national, aux principes du droit general, par exemple
aux regles generales de procedure. II faut donc arreter
une reglementation precise, notamment en ce qui concerne
les' questions de detail de 180procedure des futurs orga-
nismes europeens •.Gomme une telle reglementation rendrait
Ie projet de convention trop complexe, le groupe de travail
estime que toutes les questions de detail de 180procedure
devraient etre reglees dans le cadre d'un reglement d'exe-
cution annexe a laconvention relative a un droit europeen
des brevets. Ce reglement devrait etre soumis a 180 signature
et a 180rC.tification en illemetemps que la convention, mais
il aevr80it pouvoir etre modifie dans 180suite parle Conseil
d'administration grace a une procedure simplifiee.

Admettant l'hypothese qu'un reglement d'execution sera.
etabli, le groupe de travail a renonce a tenir compte dans
l'av8ont-projet d'un certain nombre de questions de detail
rost8ont encore aregler. 'Par ailleurs, il a provisoirement
insere dans l'avant-projet,'afin de le rendre plus intelli-
gible, un certain nombre de dispositions qui pourraient
trouver place.dans un reglement d'execution. Des qu'un
projet de reglement d'execution aura ete etabli, i1 faudra
donc revoir l'avant-projet de convention afin d'examiner
dans quelle.mesure certaines des dispositions qu'il contient
pourront etre transferees dans l~dit reglement.d'execution. .

'.'
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4. Reglement relatifaux taxes

,....• .

:r." ••.

La question des taxGsa la perception desquelles doit donner
lieu l'activite des futurs organismes .europeen\3de protection
de la propriete ind.ustrie:lleaete egalement a'bordee dans Ie
cadre de.sdiscussions du groupe de travail. De .der'nier estime
'lu'il conviendrai.t de determiner dans la convention relative
aun droit europeen des.brevets quelsactes de procedUre de
l'qffice europeen des.brevets donnent lieu d :la perception'
de taxes. Toutefois, la fixation dU.montant. des taxes devrait
.intervenir dans Ie cadred' un•.reglement special relatif aux
taxes qui, .se.;t.onla pToposition du groupe de travail 1art .42 L .... . - . -

paragraphe 2),~devrait etrearrete par Ie Conseil d'adminis-
4-tration.

5. Elaboration dustatut du personnel

-

Lors de l'elaborationd~ ltavant~projet, Ie groupe _~e
travail est parti du principe que Ie regime applicable
a-mc fonctionnaires etautres agents de l'Office europeen
des'brevets fera 1 I objet d Iun statut special detaille.r Abstraction faite de quelquesdispositi~ns d'ordre general

~ (par exemple les articles' 35, 38, 39 et~~).! ...il-a done
renonce a prevoir. une reglementation plus precise desquestio:r.:.s
relatives au personnel.Le groupe de travail estime qu'un seul
et memestatut devrait etre applique alL,,{personnels des organc?8
inst~tues parIes conventions speciales. II ne parait des'lors
pas opportun de l'elaborer des maintenant 8t de ,l'annexer a
,laconvention. Legroupe de travail a done propose que,Ie
statut dupersonnel soit arrete par Ie Conseil d'adminis-

,

tration (art.38, ~ 3).(
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C.

Recommandations du groupe de .travail.
au Comitede coordination.

Le group:e de travail propose que las queS1iJ.onsci-dessous
soient traitees lorsde la 'prochainereunion du-Comite de
coordination.

1.-Approbat~on du rapport et.du proje~~

.' -

.. -1

/ Le Comite' de coordination devr'ait approuver les principes'e_--"fondamentaux du rappbrt du groupe de traY!lil et de l'ayant.,..."
projet de conventionrelatif a. un droit europe en des brevets.
La discussion detaillee du projet pe~t etre remise a une date
ul terieure, puisque, de l'avis'du gr.oupe de travail, le.projet

\ devraitetre'publie en tant qu'avant-projet: du groupe de travai

.2. Elimination des reserves et des variantes.

De l'avis du groupe de travail, Ie Comite de coordination,
. ,

devrai t s'.efforcer de discuter les variantes contenues dans
\. l'avant-projet et les reserves formulees pour certains de ses

articles par unepartie du groupe' de travail en vue de parvenir
a une re,daction uniforme ..Meme s'il n'etait pas possibled'
obtenir un tel resultat dans tous les cas, le projet pourrait
etre tout de meme publie avec des variantes ou des reserves.

3 •. Soumission de l'avant-projet aux secretaires d'Etat.

Lorsque les deliberations du Comite de coordination seront
'terminees, l'avant-projet ~evrait etre soumis a l'assemblee
des secretaircs d'Etat .qui,
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.torsde'leur reunion du 11-decembre 1961,..se sont reserve
Ie droit de de~ide~de sa publication.

4. Publication

La groupe de travail est d'avis'qu'immediatement apres
approbation par lessecretaires d"et?t";;Ie projetd.evrait ",
etre publie defa9.on a,et::.'eporte a: la connaissance de tous'

',les'milieux' interesses, aussi' bien dans l.es Etats ..contractants
que dans 'l.esEta ts tiers.: II devr'ait ,etre demande aux milieux
interesses des Etats contra'ctants de presenter leUrs obser-
vations. II faudrai t prevO,ir a cet effet: un dela:l.de 4'mois
au maximum.

. "

5. Audition de'smilieux iritere'sses.

Au cas o~ des associations iriternationales seraient desi-
reuses nonseulement de presenter des~bservations 'ecrites,
mais aussi dt exposer' oralellent leur concept_ion aux experts

7. gouvernementaux, Ie groupe de travail d~vraitetre charge(I de discuteT les 'conceptions des associations internationales
. L avec les representants de ces dernieres.

Les milielliCintE:r:essesnationaux devraierit presenter leurs
observations a leurs gouvernements respcctifs. Les,observa-
tionspresentees devraient etra examinees par les,delegations
nationales.

6. Exaroen du projet par des expertsspeciaux.'

Apres sa publice.tion,'l'avant-projet devrait etre revu par
des experts des llinist~res de la justice, des affaires etran-
geres, des finances et d'autres ministerescompetents dans
la roesure ou il touche a des domaines relevant de ces minis-

teres.
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Ce.t exam(Jn devrai t avoir lieu clansIe cadre de sessions
speciales avec la participation de representants du groupe
de travail.

7. Revision du projet par Ie groupe de travail.

Le groupe de travail devrait etre charge de revoir l'avant-. .- ., . . ,projet compte tenu des observation~ presentees par les
milieux interesses et des resultats des consultations avec
les experts speciaux. des.autori tas nationales competenteset,
Ie cas.echeant,.de formuler des propositions de modificat'ion.

8. R~glement d'execution.

Le groupe de travail devrait en outre etre charge d'elaborer
un projet de reglemBnt d'execution entre la publication de l'
avant-projet etsa revision sur Ie base des observations
presentees par les milieux interesses.
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A.

Introduction

I.,Creation dugroupe de travail "brevets".,

Dans Ie cadre des travaux. visan\t a harmon~r e~ unifier a
l'interieur de'la Communaute economique europeenne,le'droit
de la,propri~te industrielle, lesSecretaires d'Etat ont
decide, lars de leur reunion du 19 novembre 1959, de creer
entre autres un groupe de travail "brevets" auquel a ete
confiee la partie de ces travaux concernant la protection
des inventions par des brevets.

II. Mission du groupe de travail

Lors de leur deuxieme reunion du 19 decembre 1960, les
~ecretaires d'Etat ont, en ce qui concerne les travaux-
susvises, pris note des deux principes fondamentaux ci-

1. la simplification et l'unification envisagees ne peuvent
etre realisees pleinement que par Ie moyen de conven-
tions;

2. la portee restrainte des dispositions du traite de Rome
en ce qui concerne la propriet6 industrielle et l'interet
d'ouvrir les ever..tuellesconventions a l'adhesion d'
Etats tiers impliquent Que si les etudes entreprises
conduisent a des conventions, celles-ci deborderaient
Ie cadr~ des engagements souscrits dans Ie traite de
Rome et devraient etre soumises a la signature des gou-
vernemen ts:.
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3. Partant de ces p::cincipes,les Secretaires d'Etat ont,
lors de la reunion precitee, charge ~e groupe de travail
"brevetsir de -mettre a 1'etude un avant-projet de conven-
tion instituant une legislation europeenne surles brevets
qui coexisterait avec les legislations natidnales. Lors
de la merne reunion, les $ecretaires d iEtat,ont egalement
precise quels devraient etre les princi~es generauxd'
une telle convention. On consultera, sur ce point, la
decision des fecretaires d'Etat en date du 19 decembre
1960.

III. Composition du groupe de travail-.

La composition du groupe de travail a ete arretee lors de
la reunion des )ecretaires d'Etat en date du19 novembre
1959. Le groupe de travail "brevets" comprend un president,
un ou deux experts par Ktat membre et des representants des
cOIllIi1issionsde la Communaute'economique europeenne et de
la Communaute europeenne'de l'energie atomique.

La presidence du groupe de travail "brevets" a ete confiee
a un representant de la Republique federale d'Allemagne.

Au cours des travaux au groupe de travail Hbrevets", il
est apparunecessaire de porter a trois le nombre des
experts pouvant etre designes par chaque Etat membre et de
faire participer aces travaux un representant de la Haute
Autorite de la Communaute du charbon et de l'acier.

On trouvera la liste des membres du groupe de travail
"brevets" dans l'annexe A jOinte au present rapport.
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Un Comite de redaction aeteconstitue a l'interieur du
groupe de travail "brevetsfl• La presidence du Comite de
redaction a ete confiee a un membre de la delegation neer-
landaise. On trouvera la liste des membres du Comite de
redacti'on dans I' annexe Bjointe au present rapport.

L'execution des tr~vaux de secretariat a ete assuree par
les services de la.Commission de la,CEE.

IV. Sessions du groupe de travail.

La decision 'des-fecretaires d"Etat en date du 19 novembre
1959 prevoyai t que Ie groupe de travail se reun~::,ait taus
les deux TIloispendant un~ semaine. Pour que les .sessions du
. ' . .

groupe de~avail puissent Atre soigneusem~ntpreparees, il
acependant paru apportun dene les reunir qu'ades inter-

. .

valles de trois mois, la duree de chaque session etant par
'.contre portee a deUX semaines. En consequence ~le groupe de

travails'est reuni aux dates suivantes

1ere session du 17 28 avril 1961 , Bruxellesau a

2eme. session du 3 14 juillet 1961 , Bru.."'<:elles'au a
3eme session du 25 septembre 6 octobre 1961 , Bruxellesau a
Creme session du r, 19 janvier 1962 , Bruxelles0 au a

58me session du 2 18 avril 1962 , Bruxellesau a
6eme session du 13 23 juin 1962 , Hunichau a

Le Comite de redaction a siege pendant .les eessions du groupe
de travail. II n'a duse reullir qu'une seule.fois en dehors
de ces ~essions afin de revoir Ie texte de l'ensemble de
l'avant-p:r:ojet en vue de la preparation de 1a session finale
du groupe dE:travail. Gette reunion du Comite de redaction
a eu lieu a, Bruxel1es du.14 au 25 mai 196Z.



~.. "

, ,

- 5 -

B.

R~sultat~ de l'activit~ du groupe de travail.

I. Avant-projet de convention relatif a un droit europ~en des
brevets.

Cori£orm~ment a 18.mission qui lui a ~t~ c'onfiee, le groupe
de travail a elabor~ lU1avant-projet de convention relati£
a un droit europ~en des brevets qui coexisterait avec les
uroits nationaux en matiere de brevets. Cet avant~projet
qui comporte 12 parties et, au total, 217 articles, est pr~-
,sente en meme temps que Ie pr~sent rapport.

Dans l'elaboration de l'avant-proj.et, le groupe de travail
slest conforme strictement aux directives.exprimees dans la
decision des Secr~taires el"Etat en'date du 19 d~cembre 1960,
ainsi qu'il resulte du document joint en annexe III au
present rapport. c..
Le groupe de travail estime donc avotr rempli la mission
qui lui avait ete con£iee. ,Certes, l'avant-projet n'a pas
encore ete soumis aux administrations nationales competentes
et notamment a celles des affaires ~trangeres, de 1a justice
et des finances. N~anmoins, le groupe de travail considere
que llexamen deces administrations releve drune phase
ulterieure at que l'avant-projet dans son etat actuel doit
etra tout dlabord soumis au comite de coordination afin quI
il puisse en approuver les principes et saisir, le cas
echeant, les gecretail'E:Sd'Etat. En outre, le groupe de
travail suggere que dans Ie cas ou ces principes fondame,:~,..
taux seraient approuves, l'avant-p.rojet soit porte a 1a
connaissance ellA.:p'L;.b1icpour provoquGr ses observations. En
effet, l'avant-projet tend a creer un nouveau droit prive
COITJ1nuna •.;lusieurs Eta tG et ceux-ci ne sauraient prendre
une decision sur l'adoptionde ce nouveau droit sans avail'
antendu au prealable les mi1ieux,interesses.
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Pour divers articles, l'avant-projet contient des variantes
ou des reserves d'une partie du groupe de travail. II serait
souhai.table que ces variantes et ces reservesfussent eli-
minees autant que possible au cours des discussionsulterieu-
res. Mais Ie groupe de travail consid~re que l'avant~projet
pourrait etre publie sans inconvenient avec des variantes et'
des reserves.

C'est aux instances superieures qu'il appartiendra de deci-
der si, et dans quelle mesure, d'autres taches resultant
de l'approbation par elles de l'avant-projet de convention
relatif a un droit europeen des brevets presente par Ie
groupe de travail - telles que l'elaboration de l'avant-
projet du r~glement d'execution de ladite convention
seront a l'avenir confiees au groupe de travail.
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II. Questions a regl~r en dehors du cadre de la convention
relative a un droit europeendes brevets.

1. Convention generale

Lors de leur reunion du 19 'decembre 1960, les ~cretaires
d'Etat ont decide de mettre a l'~tude, en plus des trois
projets de convention concernant, respectivement les brevets,
les marques et les dessinset modeles, qui doivent etre
prepares par les g roupesde :travail constitues a cet effet,
une convention generale qui contiendrait des regles communes,
notamment pour la mise en oeuvre detitres internationaux
de propriete L~dustrielle, determinerait les fonctions des
organismes delivrant cestitre~ etprevoirait les moyens
d'assurer Ie respect et Ie maintien de ces regles. Les

Secretaires d 'Etat ont egalement recoY'.JlUque les trois
cO!lventions speciales envisagees pourront etre mises en
vigueur separement sous la reserve que soient mises en
vigueur en meme temps que la ~remiere d'entre~lles les
dispositions de la convention generale y relatives~

En consequence, Ie groupe de travail part du principe que
la signature de 1& convention 'relative au droit europeen
des brev2~5 doit etre acconpagnee de celIe de la conventio~
generale contenant au moir:s les dispositions communes
importantes a l'egard de l'autre convention. Comme Ie groupe
de travail n'a ete charge 'que d'elaborer till avant-projet
de convention relatif a un droit europeen des brevets, il
ne s'est pas preoccupe des questions relatives a la conven-
tion generale. Il,s'est cependant afforce de donner a
l'avant-projet de convention qu'il a prepare une forme
telle que celui-ci soit intelligible independamment de
tout autre texte.

9>
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C'est pourquoi l'avant-projet contient une/serie de dispo-
sitions qui devraientetri3 examinees ul terieurement afin de;

savoir si elles devraient etre incluses dans la convention
generale en tant que dispositions communesinteressa:rit
toutes les' conventions speciales."

2. Convention relative
a une Cour europeenne des brevets

, .

Lars de leur reunion de Bruxelles du19 decembi'e 1960,
le8 Secreta~res. d'Etat ont recon~~ que les avant-projets

,de.convention a elaborer d'Bvraient prevail' lesjuridi,ctions
independantes necessaires a la mise en oeuvre et a l'inter-
pretation du Ilroiteuropeen. Le groupe de travail a'dotlc
prevu. lacreation d 'une juridiction europeenne intcrven,:nt.,
comme instance supreme de recours vu de cassation centre
les decisions del'Office etco~petente pour l'interpreta~
tion de la conventioIl.

Le.groupe de travail estime que lacreatien d'une telle
juridiction et la procedure devant celle-ci devraient faire
l'objet d'un texte distinct de la convention sur Ie brevet

, .

ellropeen (convention generale au convention particuliere)
puis<:luelac1ite juridiction aurai t competence nen seulement
en matiere de droit des br~vets, mais ~ussi dans Ie c~dre
des autres convc:m'tionsspe9iales .En elaborant l'avant-
projet, Ie groupe de travail a'donc prev~ l'intervention
d'lli1.etellejuridiction qui, danscet avant-pro jet, est pro-
visoirement denomraee "Caul' europeeY'.Jledes brevets", sans
que 1I organisa tion et les fonctions de cette COU1' fasseut
l'objet de dispositions precises. Le groupe de travail s'est
egalewent abstGIlU de repondre a la question de sav:ir si
la Caul' eurOpe~mle des brev~ts doi t etre un nouvel orga-
nisme int81;Uational independant ou si ses taches doivent
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etre confiees a 1L~eCour internationale existante; dans
ce de:rnier cas 1 seule la Cour de justice des Communautes
Guropeennes 8. Luxemboul'g }ourrai t et:re retenue. Plusieurs
problemesd'importance fo~damenta1e se .sont ~05es a cot
egard au groupe de travail, qui devrant @tre resolus avant
,Clu Iune:;decision nesoi tprise au suj et de la. juridiction
europeelllle. Il y aurait lieu toutd Iabord d,1examiner dans
. quelle l1lesure d.es competences peuvent etre attribuees en
matiere de propriete industrielle a,des organes des

- Corfilllunauteseuropeen..'1.esexist9-ntes. Si une telle solution
n' {~tait paS' retenue, il ne resterai t plus, semble-t-il,
que 'la possibili te de creer une cour internationale inde-
- .

'penda:nt8~ si elle 11etait, il faudrai t elucide:c une autre
Question : yaurait-il lieu de confier a la Caul' de
~justice des Communautes europeen:nes toutes Ie s fonctions
. juridictior.:.nelles prev-ues pa:r les conventions _relatives
a la protection de la propriete industrielle, ou seulement
1e. cor...:naissance desli,tiges de droit public qui se s1 -;:;i_..•.ent
hor~ au domaine proprement dit de la protection de la
propr:.'...ete industr1elle, par exemple les li~igesvises

llii etait confie
de droit public,

, . -
cOTIllJec;cllc es 1 une

40 et 208 de I' avan.t-pro j et? 8 I. il ne
que les competences relatives aux litiges
il conviendrait de cr~er, paul' les autres
nouvelle cour europcenne independante

Ie proces-
avril 1962 du groupe de travail,
discussions relatives a l'articlea p:ropos doson t:t:'Guvera,

2:Vc~ntIe car&ctere d 'une iuri.diction civile. Dansu . ~

vGr.b2~1de la seance clu 11

208 de l'avant~projet, un brei expose des problemGs 'qui ant
-(..+- ,. , ,Cve soulaves au sujet de 1a juridiction auropeanne.
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3. R~glement dlex~cution

Lors de 1a discussion. de 1: avant-projet, Ie g rouped.e
travail a ~tGconduit a consid~rer'qu'il n'est ni oppor-
tun ni r~ecessaire quctau tes les questions de clet2.il rela-
tives au droit europeen des qrevets soient r~gl~~s dans
In convention eile-me!i'le . Far ailleurs, pour Ie droit
europeen d~s brevets, il est i~possible de se r~fGrer,
commepour le. droit natior~al,3.l.L'C principesgeneraux du
(troi t, par ex.ample aux r~gles generc:les de procedl;;re. 11. " '

faut done prevoir lille r~g~ement~ti9n precise,notarrilllent
en ce'aui concern~les d~tails di ia procedu~e des'

ins tances de I' Office europe en." Comme'une telle reglemel1ta-
tion rendraitle proj~t de convention trop complexe5 Ie
grocLl.pede .travailestime que les -d~.tails de la procedu.re

c1ansun reglement d'ex~cutioYl
3,;1118::6 a 1& oo:r:..ventian rela ti va au drai t europeen des

C~ r~g'lem.-.lJ'+d~e~~ai+ ~+rc.•.•. ••.... ~' . _ t::: J. v .v. ..J...'- ..- V c' \,j c soumis a la signature
st 8. la l'2otifica tion en me"metemps que la convention ..
. E'~ai8il dsvr:ai t pouvoir eel'S modifie selon une .proc~dure
si~plifieepar decision du~onseil d'administration.

:Jans ccs conditions, Ie groupe de travail a renonce a regler
ds~:ns1 :ELvant-projet un cer.tain nombl'~ de questions de
detail. Neanmoins, 11 a provisoirement insere dans 1 1 avant-

afin de le renQre plus intelligible? lUl ce:::..'tain
n,)m1re de disposit~onsClui pourrai.ent trouvar place dens
l..m::.'eglerJ.entd' execution. Des qu.e Ie projet d lUll tel
"~eg:Lemel)"Gaura ete etabli? il convicnd.ra dune de revoir
~ i avan t~pro j at deconventi.o21. ;j,fin G.'.exauJ.iner dans quelle
I83ure certaines de ses dis~GsitiofiS pourront @tre trsns-
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4. Reglement relatif aux taxes

La question des taxes pergues par l'Offioe europeen des
brevets a ete.e'galement abG>rdee par Ie groupe de travail.
Celui-oi estim.e qu'il y. aurait lieu de determiner dans 1'a
convention relative au droit europeen d~s brevets les
actes de l'Office europeendGs brevets qui dor~eraient
lieu a la perception de taxes. Toutefois, Ie montant de
oelles-ci devrait etra fixe dans un reglement speoial
qui, selon la proposition du groupe de travail (article
42, paragraphe 2), serait arrete ~ar leConseil d'admi-
nistration.

5. Statut du personnel

Le groupe de travail a oonsidere que Ie reglme applicable
aux fonctionnaires 2t aQtres agents de l'Office europeen
des brevets devra faire l'objet d'un statut speoial
detail18. Abstraction faite de quelques dispositions dlordre
general (par exemple les articles 35, 38, 39 et 40), il
a done renonce a prevoir uno reglementation plus precise
en cette matiere. Le groupe de travail estim'e qu lun seul
ct meme statut devrait etre applique aux personnels des
organes institues par Iss conventions speciales. II ne
para:tt <ieslors pas opportun d'elaborer ce statut des
maintcnant et de l'annexer a la convention. Le groupe
de travail a donc propose que Ie statu-G du personnel soit
arrete par 1e Conseil d'administration (article 38,
pare:graphe 3).
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C.
Suggestions du groupe de travail

au Comitede coordins. tion.o

Le groupe de travail suggere,- -pour la prochaine session
i

'du Comite de coordination, l'exanien des questions ci-apres.

1. Approbation du/rapport et, de.l! avant~projet.

De l'avis du groupe de travail, il estsouhaitable que I'
instruction de 1',avant-pro j Gt de convention insti tuant un
droit europeen des brevets soit' poursu:Lvie ~~~s interrup-
tim: et qu' a cet effet l' avant-pro jet soit publie sans delai
dans sa forme actuelle pour recueillir les observations des
miliGux interesses. Dans cesconditions, Ie Comite de coor-
dination pourrait se borneI.' a examiner les principes fonda-
meritaux du rapport et de 1tavant-projet.

- ,

Cette fagon de proceclb'r pormet d i evi tel.', d 'une part" queles
gouve:r:nementsprennen.t poai tion sur un pro j et dont l'instruc-
tion n' est pas terminee et, d 'autrepEtrt, que leB milieux
, intere~ses aient l'impression quo leur opinion est de:nandee
sur lID texte on ,partie approuve.

I.,QCpIli,ite de co'ordinptj Cl'l:""" );JOurrt.1 t s e barner a eXEl:!i'lineI lee

.,cn:r:J:voni;ion I'€ila,tif a1:il aroit cu:! Oped! des b Lev ets. La discus-
sion cletaillee du projet pourrait ainsi'etre remise a une
date ul terieure, ,~j sqll e. ,de I' avjs du grQnpe Q,Q traY8 j J ,

Ie pro,~t. dev~, Gtre publie entant qu' avant-pro jet du
groupe. -e~;'1....

2. Elimination des reserves st des variantes.
"

Le groupe de travail appellel'attention du Comite de coor-
dination sur l'interet qu"il y aurait a'choisir entre; les
variantes qui figurent clans l'avant-projot st a eliminer les
reserves formulees pour certains articles. Neanmoins, s'il

....•

. 7;
- -~ .





Kurt Haortel

IV/3858/61-F
Orig.: .D.

Bonni 10 29 mai 1961.

CONFI.D::.J.\fiI'IEL

Premier avant-projet de Convention
relatif a un droit europeen des

brevets

Articles 1 a 10 a

IV/3858/61-F
Orig.: .D. ./ .





1. Document s

2. Remargues :

- 2 -

Premiere partie

1a brevet europeen

Premiere Section

Princi~es generaux

IV/3858/61-F

11 parait opportun de consacrer la premiere section d'une
Convention instituant un dro~teuropeen des brevets a un expose des
.frincip8s fcudam8utaux essentiels sur lesquels est edifie Ie droit

.europeen des brev0ts. Une tel.l.eintroduction ne peutque rendre plus
aiseela coinprehens~0n de la Conventionaussi bien lors du futur
examenparlementc.iro que lars de; son utilisation pa.rlesmilieux in-
teresses des ::Jta.tscontra.ctants.

C'ast pbur cas motifs que nUllS proposons une premiere
section comprenant les articles 1a 10 a.

IV/3858/61-F
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PremiE.re partie
I

Le brevet european

Pre~i~re Section

Princi1JGs generaux

Droit europeen des brevets

.-

Par la presente Convention1 les Ltats contractants insti-
I

tue~lt un droit comliJundes brevet s denomme "droit 8uropeen des brevets" •

,.

IV/3858/61-F ./ .
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Article 2

Bxevets euxopeens

IV1.38581 61-F

Sux la base du dxoit euxopeen des bxevets1 il est delivxe
des bxevets ayant effet dans l'enseni.ble du texxitoixe des 2td.ts
contxa.ctants. Ces bxev€;ts sont denommes "bxevets euxopeens".

IV/3858/61-F .1.



1. Documents

2. Remargues :
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Ad Article 1

Droit Guropeen des brevets

IV/38s8/61-F

L' article 1 a pour objet d I etablir qu' il faut entendre
:par "droit Guro:peen des brevetslt un droit des brevets corrimunaux
~t~ts dontractants.

IV/38S8/61-F ./ .
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Ad Article 2

Brevet s europeans.

IV/3858/61-F

2. Remargues :

L'a.rticle 2 contient la definition dela notion de lIbrevet
europeenll• 3st un brevet €:uropeen tout brevet del.ivre sur la base
du droit europeen des brevets pour L'ensemble du territoire des
Etats contractants.,

IV/J858/61-F ./ .
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Articl~ 3.

Office europeen des brevets

Iv/385f3161-F

Les brevets europeens sont delivres par un Office commun
des brevets, denomme "Office .europeen des brevGts".

rv/38S8/61-F

/

.1.

\
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Articl13 4

Ivl 38581 61-F

Tribunal europeen des brevets

(1) Pour connaitre d0s actions on nulli"te relu.tives a. des"
brevets eur6peens;il est institue un tr~buhal commun denomme
"Tribunal euro];leendes brevets".

L-(2) L'institution du Tribunal europeen des brevets fera
l'objet d'une convention speciale entre les ~tats contractants.~

IV/3858/61-F .1.
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Ad Article 3

LIOffice euro~een des brevets

IV/3858/61-F

RapJ,Jortdu Comite decoordinatlon du 10 novembre 1960
(II, 8).

2. Remarqu0s :

L'articla 3 enonce Ie princlpe suivant lequel les brevets
europeens ne sont deli vres que. par une organisation corfilliuneaux
Btats contractants, 11 tIOffice GUrOIJeen des brevets" •.II en resul te
qu'il est excluque d0s brevets europeans puissent etre aussi deli-
vres par des autorites nationales.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 4

Tribunal europeen des brevets

1. Document s :

IV/3858/ 61-F

a) Etude Ha~rtal, p. 99, section I.
b) Rapport du Comite de. coordination du 10 novembre 1960 (I, 4).

2. Remargues :
..

L'article 4, ~ 1 enonce Ie principe suivant lequel un tri-
bunal commun aux :Jtci.tscontractantssera competent pour statu.ar
en derniE.re instance en ID!lticrede plaiiltes tendant a. faire prononcer
la nullite des brevets europeens.

II faudra examiner s'il y a lieu d'inclure les dis.t?ositions
relatives a l'institution du tribunal europeen des brevets dans Ie
texte meme de la Convention instituant un droit europeen des brevets
ou slil ne serait pas plus opportun que l'institutiun du tribun:=.l
europeen des brevets fasse l'objet d'une Convention speciale entre
les Et.:.-tscontractants qui serait conclue en meme temps q.ue la
Convention instituant un droit european des brevets.

IV/3858/ 61-F ./ .
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Article 5.

IV/3858/61-F

Nature juridique du brev~t europeen

Les brevets eUrOljeenS con.f8rent des droi ts exclusifs, uni,...

formes at autonomes.

IV/3858/61-F ./ .
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Article 6

IV/3858/61-F

Personnes habilitees a dGl:lC1nderdes brevets europeans

. 'route l="3rson..""l.e];)hysique 0-.; morale qu.i veut faireproteger

una invention dans llensembl0 du territoire das ~t~ts contractants,
L-et q;.:.i a son d')micile ou son siege social dans la territoire de

llun des ~t~ts contractants:7 peut demander un brevet europeen.

(

.• ,'i.

"

IV/3258/61-F ./.
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Ad Article 5

IVj38j8j61-F

Nature juridique du brevet european

1. Documents:.
Rapport du Comite de coordination du 10novombre 1960, (=,2 e-'c

::1, 3).

2. RerriarquE;s

L'article 5 a pour objet d'etab1ir que, conformem8nt aux
decis1.ons susmentionnees du Comite.de coordination, Ie brevet euro-
peen ne represente pas la somme des droits nationaux mais un ~roit
-uniforme et autOhome. Ce principe d'uniformi te vautpour la deli-
vrance; la duree de la validi te et 1a decheance du brevet eu::;""peen.

Ivj3858j61-F .j ..
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Ad iu'ticle 6

IV/3858/61-F

Personnes hab~liteos a demcinder
d<;)sbrevets europe(:;ns

1. Document s :

a) Etude Ha.(;rtel, p. 102 et suivantes;
b) Ra.pj,)ortdu Comite de c00rdina.t~on du 10 novembre 1960, (I, 5).

2. Remargues :

~tant donne leur im~ortance prati~ue, il parait opportun
d'inclure.dans l'enumera.tion des principes generaux les conditions
re~uises pour etre habilitea demander des brevets. Le Comite de
coordination n' e.st pas encore parvenu a une position commune sur
la ~uestion de savoir ~uelles personnes sont habilitees a demander
des brevets europeans. Cellas-ci doivent-elles avoir ou non leur
domicile ou leur siGe;e social dans 113 t<:lrritoire des. l.:;t'c.tscontrac-
tants? L1insertion entre crochets du membre de phrase. restrictif
de l'articlG 6 a pour objet de montrer que Ie texte ne prejuge pas
la decision du Comite de coordination

.•...•:...
.,'

IV/3858/61-F ./ .
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A.
Documents ~G base

3209/rv/62-F

1. Ste)hdn P. LA1LS, "Les traites du Marche communconcernant.

10s brovr)ts ot los ;'larqUGSde fabrique au de commerce

soront-ils "ouverts" au "formes". ? dans "La Propriete

ind.ustriollo", janvier 1962, p. 35 a. 37.

2. Compte rondu de la 2emo sessicn au groupo de travail qui

slest tonue du.3 au 14juillot 1961, p. 67 a. 71.

3. Remarquos du president concernant Ie prcmi.cr avant-projet

de Convention relatif a un droit european des br0vet's,

articles 277 et 278.

B.
Remargues

1. E.x:iste-t-il une obligation juriC:iqua d'autcriser los ressortis-

sants d'Etats tierset cles personnos qui ont lour siege social

au lour domicile dans des Etats tiGrs a deposer des demandos de

br0vet europeen ?
Une telle obligation ne pourrait resultor que des articles 2 et 3

de la Convention dlunion de Paris. Pour prouver qu rune telle obli-

gation no peut rlecoulor dela Convention d' union de Paris, on in-

voque l' ..irrangement de Madrid concernant 11enregistrement inter-

national des marques do fabrique ou de commerce, ainsi que

.1.
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1t Arrangemont de La Raye relatif au d.epot int;:::rnationaldes
dossins at modelos. Mais la quostion qui se pose ccnsisto
preciserriont a savoir si ces acccrJs constituont des precedonts.
Les ;leux arrangoIDonts procites n.3contiennent quo dos pres-
criptions relativcs a un,) proceclure specialo -anvue d.e I' obten-
tion de drcits nationaux. Ils no creent ni dos. droits nathmaux
particuliors, ni dos uroitsint0rnation<1ux. En rovanche, lacon-
vont;i.onrelativo a la creation d 'un clrcit europeon des brevets
creo un brevot international qui canfero pour los inventions
uno protection particuliere depassant 10 cadro du droit national.
Los arrangements de Madrid et de La Haye no permettent a. por~
sonne d'obtenir plus do protection, qu'on ne pourrait avoir par
l'octroi de plusi0urs titres nationaux. Or, Ie brovot 8uropeen
fonde sur la convention relative a un droit european des brevets
accordo aux deposants une ~rotoction differente at, dans de nom-
breux cas, plus etendue que colle qui resulterait dela somme
des brevets nationaux.

Votre president propose quo ce problema fasse l'objot d'une dis-
cussion plus approfondio ,.iugrcup8 d.e travail. II so borne a.
signaler ici quo la reconn,,'.issanced tune'obligation fondee sur
la Convention d 'union de l'aris PCS!] lID autre problema : si elle
eziste, une toIle obligation p.xiste-t-ellG dlune maniero absclue
eu seulomont vis-a-vis des Et~ts ti0rs qui roccnnaissent sans
reserve la priorite decoulant i'un depot de l'Office europeen des
brevets pour un second. depot ~::ffcctuedans lour terri toire ?

Pour la suite du presont expose, il Gst suppose qu'aucune obli-
gation do co gonro n'exist"" sur la basG de la Convontion d'union
de Paris.

.f.
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II. 8i l'on part ic l'hypbtheso qu'il n'oxistc, sur la base do la. ~
Convention cl'unien d.o ?:.ris, aucunG (;~)ligation el'ad.mottre des
d.eposants cri:;inairosl'L:ta.ts tiers, 1.'admission eu ~a non-ad-
mission do 'deposa.nts originaires d'Eta.ts tiurs ~uvient une question
d'opportunite. Il dcit y atre repcnau on fcnction surtoutiu but
que l'on SG propose d'atteinclre par la convention relative a la
creation d'un elr0it european des brevets.

On pourrait crcir0 que co but a Gte clairaffiant defini at a reuni
l'unanimite des le debut de nos. tr~vaux. Votre president estime
cep<3nda.nt avoir \los ra.isons c'en d.outor. C'est };lourquoi il
examinora ci-dessous les divGrs buts theoriquos possibles, pour
autantqu' i18 rov~tent une importance pour lao question trai teo,
z.insi que leurs repurcussions sur le problemo a. etudicr. Pour 1\3
reste, en co qui concerne los buts de In. convGntion, votro presi-
dont so refere a. sos remc:.rquGs relatives a.ux articlos 277 et 278
de l'avant-drGjct.

1. Les travaux pou::-raiGnt aVf)ir peu::-objet ce quo l.'cn app~lle
une "convc.mtion cuveTte ", c'cst-a.-elir""uno convention a. la-
quolle pourr2.i"mt G.dl1crc;rteus 16s Etats mombrc.:sd.e la Con-
vention d'union de Paris.

8i taleta.i t 10 but d.o In. conyontion, il j?:J.raitraitapremiero
vue judiciGUX at logique de ne pas adm~ttru los resscrtissants
d'Etats tiers a. Qeposor dos clumand.es d8 brevet Guropeen. En
cffut, on raiscn dos avantag;;s qU3 10 b:rcVGt gUrOp80n comperte.
~our le lSlJos~nt, un t6l r~fus 8Z3rcorait sur 18s ~tats tiers
une pression qui las incitorait a proo6dor a l'adhesicn seu-
haitea. ~a.ns co cas, il impertc l'61ucid.er une autre qU8stion
pour quals Etats tiars unG aJ.h6sion a. la. convention rolatiYd a
un droit eure'peon des brevots pcurrai t-clla bien, s0lcn toutdS
probabilites, presontdr un interet economique au ~olitiquc1

.,/ .
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dana l'hypothe so d.u moins (,U Ie brev€.oteuropean serait con<;u
comma un drcit unifcl'ffiOat autcncmu, t0l quo Ie prevcit l'avant-
proj6t ? Do l'avis :10votru presitlent, il parait a prioriexclu
qU& dos Dtats ncn-8urc~ebns puissant devonir mGmbros d'une con-
vention rclativo a. un clrcit ourcreen des brevets. De plus, dans
loaas des Etats-Unis, si les informations de votrl3 president
sont exacte s, l' ad.hesicn a. la ccmrontion necossi terai t.uno modi-
fication. de In. constitution americaine. Quant aux Etats europeens,
abstraction faite dos six pays membres de la CEE et de ceux qui
veu1ant 10. devenir J Grandc-Brotagne, Dancmark at Norvege), p1u-
sieurs aurai(:mt certainomont, semb1o-t-il, dos cbjl3ctions a.
formuler a l'encontrc dos dispositions materiol1os de la convon-.
ticn. L'Espagno, 10 Portugal at la Turquio cid.opt~rai~nt probable-
ment uno toIle attitude.

Si lIon tiru maintenant de cos ccnsidGre.tions lesconc1usions
qui s'impcsont, on pcut constatur ;ieux chcses

a) La non-admission QO de~csants .originaires d'Etats tiers no
ccnstituo pas un moyen adcquat pour cxercor une pression sur
les Etats non-europe ens at curtains Etats <)uropeens pour los
engager a adheror a. notro convention.

b) Si l'on subcrdo~~e l'ad~issicn do deposants originaires
d'Etats tiors a. l'9.dhesicn e.e cesEtats a 1e. convention
re1ativ0 a un droit european des ?revots, la pcssibilitc
d' cbtGnir des brevets ourcpeens s.::rapratiquement 3te13 aux
ressortissants uo la plupart des pays du monde.

2. La resultat oxpcso SQUS 1. ne deviant pas moilleur lorsqu'on
s'efforco do j,lurvonira uno convontion dito "ouverte" au moyen
des propositions soumises par la delegation fran<;aise lors ue la

./.
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'4eme reunion ilu groupe de travl1i1.D' apres l'article 4,para-
gra.;he 1, d8s pro})ositions fran9a.ises, Ie depot d'une d.omande

de brovet europeen doit ~tre subordonne a'un prcmiur depot national,
au sens de la Convention d'unicn de Paris, dansl'un des Etats
contr:::.ctants.

L'idee d'un premier depot nationul abligatoire dans l'un des
Etats cohtractants para-it' ,avair ete empruntee a 11Arrangement de

Madrid.concernant les marques qui subordonnele depot international.
d Iune marque a. sen enregistrement dans' Ie pays d' origine du depo-
sante II faut reconnai.tre qu'une telle condit'ion revet un certain
sens dans l<.:cas tiu depot internationaldesmar.ques .: nul ne doit
faire cnrogistrerpaurl'etrarigurunemarq'qe qu'ilne vout oune
pout memepas utiliser dans son propre pays. Dons Ie cas dela
protection dosinvent~ons,l'obligation d'Q.ffectuarun depot
national proalable pa:r:c.i.tsans fondement,ne serait-ceque parce
que certaines inventions sont.susceptibles dletroprotegeespar
10 droit ouropeGndes brovets, mais nonpartous lesdroits

q

nationauz des L:tats contractants.A quoi bOll:,dans de tels cas,
effectuor un depot national prealable voue d'a.vancea. ;l'echec ?

Los proposition~ fra.n9aises fa.cilitent-elles;par rapport a. la
solution 1." Ie depot d.edemandesdo brovets europeans par des

.rossortissantsd 'Etats "tiers? .Apremiere vue,.il semblaenetro
ainsi, puisqu'il n'est plus nccessairequfun Etat tiers adhere

ala. convention pour qu~ ses rossortissantspuisso.nt deposor une
dem<mdo'de, br,!vet .iurop6on. OnpEmt toutei'ois se demander si, en'

. j>ratique,los propositions fr~9aises aboutisse:nt a un resul tat -
dii'fercnt do caliri d.ela .solution 1~En cffet, l' exp6rienc-3a
montre quIen rog~e generale Ie s im..-enticns sont toutes de.posees

d'.abord dans lepays de,l'inventeur, et que clest saulamant ensuite,
dans 103 delai. depriorite prcvu.par laConvention d'union de Paris,

,./0
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qu'GIL.~s 1;.:; sont J_ans les autr';s8t'::.ts.L6 -delai d.er-riorite de
1a Convention ~'uni0n do Paris a ~recisem8nt ~our objet de donner
aI' inventeurun c1e1ai (le r6flexion d'un an avant de prendre la
decision cl'effectuor d.o couteux: depots a. l'etranger • II parait
dout-eux,_a1:;Jstractionfaite d.ecGrtains cas oxc(ptionnols,que les
d6posa~ts criginaires d 'I~tats tiers sci0nt prats a rononcer aux
avantage's d'l,Ul promier depot national dans leur propre pays pour
proceder au cl6pot d'unt::clemanlicde brovet europe en. Dc plus, ie-
toute maniero, les propositions fran9aises excluent les ressortis-
sants des Etats tiHrs dont Ie droit national exige, pour des rai-
sons de securiie, qu'une invention faite sur leur territoirosoit
d' abord del)OSGe aupres de leur office national des brevets. Une
telle obligation de procedor d'abord a un pr'emior depot national
cst par example prevu par le~ droits des brevets des Etats-Unis,
du Canada, at aussi, vraisemblabloIDent, d'autr8s Etats du Co~~on-
wealth. II est egalomcnt probable quO los droits d'autres Etats
mombrcs de la Convontion d'union de Paris conticnnent une disposi-
tionie co i:.9nr~

En resume, on peut constatcr

a) Quo les propositions fran9aises ~boutissent a oter durablement
aux ressortissants americains at canadians (ot probablement
aussi a ceux d'un grand nombra d'autres pays) lapossibilite
do deposer des demandes de br-vet european.

b) QIle les l)ropesitions frangai sas, en raison de I'obligation
qu'elles comportent d1effectuer un premior depot national.
dans un ~tat contractant, aboutissent a unmaintien durable

.1.
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des offices nr.:.tic-nc.uz'los ;;rmTots, c'est--a-d.ire a une
consequcncu Opy0S0Z aux buts 10 notre convention.

3. La convention ;ourrai t avoirc1' abcr'l pour objet de cre0r un
brevet european destine a. sel"'Tirl,::sfins d.ll Marche commun. Le
but~:.u Marche commun, qui est ,10 creur un terri teire economique
commun, requi~rt non seulemcnt l'climination d~s frontieres douanieros,
mais aussi cnlle des "frontieres des huissiors", comme I' a ciit a. juste
titre un membra de la delegation fran9aise iu Ccmite de coordination.
Les frontieres d.es huissicrs sent les frontieres territoriales des
brevets nationaux.

Du point de vue des objectifs qu Marche commun, i1 ne parait pas
dcuteu..~que 10 depot de demandes ::'~ebrevoteuropeen d.oive etre ouvert
a teus. En offet, on. ne voit pas pourquoi los ressortissants des
Etats contractants doivent etreempeches par l'obtcntion de brevets
eure~e~ns de fractionner Ie Marche commun par des brevets nationaux,
.si los ressortissants (l'Etats tier::;qui, dans de nombrcuz cas, sont
le-s concurrents de ceux clc s Etats contractants, sont preci:l6ment
amenes a. Ie faire du fait qu'ils sont contraints de ne prendre que
des brevets nationaux.

./.
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III. Nous assaierons ci-dessous d.emontrer les avantages et les inconvenients'

de la solution consistant a. oUVrir a. tous la.possibilite de deposer une demande
de brevet europeen (solution II, 3).

"

1
1

communet ceux des .Etats'tiers est assurae.Autrement di t,. on evite une
discrimination des ressortissants des Etats tiers.

1• .Avantages. .,

a) 1 'egali te de traitement entre les ressortissants des Etats membresdu Harch~:
"{

"i
I

0) imes,dif'ficultes sont evitees eri matiere de politiqueexterieure, notaminent. }
,aveclesEtats Unis, et lespays membresdu commonwealth.!

c) Unf'ractionnem:ent du Marchecommunpar'llobtention de brevets nationaux. '1
I

par des ressort:i.ssantsd1Etats, tiers est en te~' j

" d) Les offices nationaux' des brevets des Etai;scontractants sont, sensiblem,ent
desencombres.'

nationau:x;anterieurement ef'fedtues ".~~ ;,

,
Si 1 'on sup:poseque,~ les depots

dans ~es Etats contractants par'des strangers seront ,a.'l'avenir remplacesp'a.r

~s .•~]~ots europeens, lessi;atisti.ques.etab1.ie.~pour.l 'annee ~960 pour laoFrance,}
3:: 14be;S:SoTc et la Republique, f'ederale '-: votre president. n1a pas eude documents, ,'1
statistiquesa. sa disposi.tion' :pour lee autres Etats membresdu l.ia.rohecommun-:i
donnent, les resul tatssuivants ,::.. J',-':', j

aa) Silo depot des 'demandesde brevet.e~opee~ etai:.t limi ti3 a.uxpersonn~~ a.yant,',
" ". . . '" '.,.\ .' . .', ,.'!
leur' siege social ou leur domicile da.nsle:ssixEtats actuels de la C.E.E.; ,"'1
apres creation dhm. brevet europeen~ .'le'nombre des depots na.tionaux dim:i:nuerai~

en France, de 8.°56 :Unites,soit .2:3%"del'ensemble des depots,. i
, aa~ Pays-J3as deS 3]:3 uni.tes~ soit 42,%de r'ensemble des depots" '{

. . q
Jdans 1.a Republique " . '-.J'~

.federale de 4674 unites,soi t8,2 ,"0 de l'ensemble des depots.. .~
.. " ~

8 I03 unites, soit 14,2% del1ensemble des depots

~c:>nventio~~inotreSi 1a Grande-Bretagneet Ie Da.nemarkadhe:rai-entegalement a.
le nomb:t-edes depots nationaWl: diminuerai t:. ,

en France, de ,11.281 uni tes,soi t 32.;2'. %del' ensemble des depots
a.uxPays-Ba.s, de 6926unites,soit 54~,8% de l'ensemble des depots
Dans la Republiqu~
federale de

bb)

..~

.. :'~." . ","1
.-."-. - _.,,- ._..,--~--: __ ._.- .-:;.-~~-~~:
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CO') Si Ie ~6pot ~U~Ope€~e~cit ouverta tOllS, lenombre des depots nationauz '
diminuerai t -,~•

en France de I4 285 unites, soit 40,8 % de 1 'ensemble des depots
aux Pays-:B~3do IO 409 unites, soit 82,,3% de 1 'ensemble des depots
dans la Republique
federa.le de 20.662 unites, soit 36,2 % de 1'ensemble des depots

I

D?..nsIe Ct:l.S 0'0'), on a donO',par.:rappor1i au cas bb), une d.iininution,
supplementaire s' eleva.nt '':

Pour
Pour
Pour

la-France, a

lesPays-:Bas, a

la Republiqus tederale"a

3.004 unites; ;soit

.3;483 unites" soit
12.559 'unites,-s,oit

8,6 de 1 'ensemble' des depots,

27.,5% de 1'ensembl~ des depots,:
22 % del' ensemble des depots.

'c''', .

On'peut donO'canstater que les o.ffi'cesnationauz des brevets seront
~. .

d'auta.nt'plus d~sencombresparla creation d'un brevet europeen que celui-ci
sera. ouvert a un plus grand namb~ede,pe.rsonnes.•

,I

.. ,"'

e) :La: charge i'i.na.nciere 'sup'pprtee-par :lesEtats contractants se trouve ,.
redui:te.'

nfaut partir de ,1'b.;vI>otheseque .1es'1;a.xesannuellesverseespour les
'brevets delivres constituerontla 'priilcipa.le ressource de,1 'Office european des

'- .. . _. ."-

,.brevets' at que Ie p:t'inci'pe, "pose-a,'1'ar-t.49 de ~'avant-projet, selon lequel
les depenses.uel 'Office 'euro'peen,des brevets:doivent etre couvertes parses

'. re~ett~s,ne-pour.ra ~treappliqueq~~orSque:,les;r,emiersbrevets ,~opee!ls aUl'on

atteiri'tun degre d 'anc:Lennete'~neve;, 0' ',e-st-,s,';;'dire_lorsqu'lls auront etedelivres
_. ,depuis qui:nze -a.nsau-1Iiin:i.mum~t "vingtansaumaximum~-

;."} :

"Surce1ite'base ,'ilestpossibJ.ed 1etabJ.'ir,les hypothesesci-apres
"",." ,_. .:"

en ce quiconcerne 1eschargesfiIiancieressupportees par les Etats' contractants ':
.' ._ . -, \ ".. '. JO

aa~ Plus Ie nomb:te'des"brevets de1inessera~f'ai"ble, moins les receiiiies de 1101'-
fice'europeen des brevets seront elev-eea ,et plus :les subventions annuelles
des Eta:ts contractantsserontimportan-tes .•

- ",--,-,,:";' ..'-~ . _ .. '. .._..... ,. --,,- .-- .__ . _.' -~---,'_.'" ...
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bb) L'equilibre dubudget de1'Of'f'ioe europeen des breveta sera realise dtautant

plus tardivement et les Etats oontra.ctantsdevrontverser des subventions
a.nnuellesd 'auiiant plus Itmgtemps que 1 'epoque a. laquelIe un nombre suffisant
de brevetseuropeens aura atteintundegre d,lanoiennete eleve sera tardive .•

2. Inoonvenients.

8) Certains affirment qu'a.u oasou.lebrevet eurOpeenseraiiiouvert a. tOllS, plus.
rien n 'inoiteraitles Etats'tiersa a.dhere'xa. la convention relative a., Ia orea.tio~

dfun droit europeen des brevets, au a. EllyasElOoi:~r.,

n n'y a Ia. quotm inconvenient enoe _qui oonoerne 1 'adhesion a. notre
" ,

oonvention. 'Les Etats tiersqui.ne sont pas membra:du':W.La.xoheoommunne de'ttaien:t::

pas adherera. Ia ,oonvention (cf. S:ce.SUjeii les remarquesde votre1?resident

relatives a. 1 'artiole 277 de l'avant-projeii) .•,
"

"':.

, I,'



3209/rv /62 F.

-12-

En co qui concerne l'association des Etats tierst il reste, cependant
u..'"l'encouragement. II. s I cgi. t, 'd lune part, du desencombrementdes ofiiccs natiol'lau:x:

des brevets qui peut etre obtenu'en profitant de la pos!?ibilite d'etendre'le
brevet europeen au territoire d'unEtat tiers sur la base dJun accord d'associa-
tion et, d Iautre part, du fait qu'un tel accord permet de participer a 1 t evolu- '~

. :f

tion ulterieure du droit europeen des brevets en ent:rant dans'le conseil d'Admi-' ~
. I :r

nistrationde la convention,. Pour la plupart des Etats europeens,cet encouragementA

serasufi'isant.

Cet argument est inexa.ct•., La:mse en p1.aceprogressive de 1 'Office
~'europeendes brevets, telleJ qu' elleest: prevUe,{cf,•.,art. ,22I & P'avant-projet)

, permet detrai tex n' importequel nombre de depSt.s.-

::i
.:~~
'.~
. :.:~
:;

b) La mise en place de l'Office europeen 'des 'brevets serait rendile plus e:lff1cile '~

pax l'a.f'flu:x:~mmediat d'un ,nombreeleve de depots. 'I

~1
,1

, "~

.~.:~
. ':.-t~~.~

.-.:>

Nombredes brevetsna"tiona.uxde1.ivres~;a.:d.es,deposants ,orlginai.,resdes

en France "' ,: ' 6.796.•, : .'.

'red.uite.

"

."~.

"a.ux "Pays-Bas
Dans laRepublique,
federale

~.;
En ce quiconcerne,cette af'£.i.rmation,'le.sstaiistiques ,etabliespour .It annee

I960 donn~t lesr~sultats'~uivants~: <'>' ,- ',-
Nombredesdemandes debrevetsna.tion~.en proVenand~'des.,"Etats-:'Unis:

"('.,~ .•

'0) -8i Ie depot de demandes'de brevet 6lll1'peen,eiiait ouvert :atolls, les droits ,de:!
'. . . , ~~~

protection f',ondesdans lesEtats contra-ciian1isat ac:cordesa.des, etrangers,notam-:':1
. . . ....i!

,", :menta. des Americains, seraient lllusnombreux:quedans,'lecasde depotsnationau:x:.~~

,La liber:tedemouvement del'indus1;rie nationaleinteressees'en trouyerai tJ
, -< •• ;.~.,

::~

:.:~]
. .~.;

'.~

, ,'j,:t
!.;l

.. .j
Etats-uni.s:;:;~.':~

: J:;~

.;{i

, '-

~:_.
l,",",,~:~ ~"""":"",,"';"'.>. •. ::;...';:=;':. ••• :..-;.:~.~~ .• ~,-~_~,.- .•.. -'--__ •••. ,.i~ •••
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statistiques, ?

Les sta ti'stiques de' l' annee 1960 montrent donc qu'un nombre a. pau pres
egal - environ 7.000 - de dernandesde brevet en provenance des Etats-Unis a ete .
depose en France, d'une part, etdans laRepubliquef'ederale d'autre part. II y'

. .
a lieu de supposer qu 'a. 1 'avenir. ces depots Beront presque exclusivement .effectues
aup,res de'l 'Office europeen d.esbrevets. II paraJ:t improbable qu'il vienne sly

ajouter, en provenan'ce des Etats-Unis, des 'demandesde brevet qui n 'auraient fait
llobjet d'un depot national nien France,ni.dansla Republique fed.erale slil n'y
avai t pas eu de brevet europeen.•

Quelles consequences proviso:Lres est-iI' possible de tire:r de ces
\

En ce qui concerne Is. F1:'anceet .la Republique federale" iI' n 'y a 'pa~
lieu de s' attendre a. ce, que Is. situationconcurrentJ.ellesoi iisensibi.ement

.modifiee par les brevets etrange:rs a. la sUite de' l'introduc:tion du brevet europeen~;

n para:tt deyoir en etre autrement aux Pays-Bss, et peut-etroa.ussi en Belgique'
. • • I i

at au 'Luxembourg,oiilapart des,brevets etrangers, semble devoix.s'accroitre
encore .• .... ~.

, 'La crainte d'une deterioration de la situation ~oncurrentielle ala
sui:te de 1"ouver"tu.xea. tous. de. la :possibili te d' obteni:r un brevet europeen est-ellei

f justifiee,du moins en cequiconcerne 1es 'pays du 13 enelux ?

Po~ refuteJ1cette' ob.jection, "il:f'aut souli~e:r 'qu'au :t"ur et a. mesurs
.de Is. realisation du MaroheCDmmun"les_strangers deposeront de,plus en plus~~eur~:'.

inventionsdanst'OUs les' pays membres'd:1i'1~cheoommun,dete1.1es.orteque les,' ".
differences entre les divers'~Etai;s'indiquees par les 'statis.tiques de 'l'amiee
I960 'se tTouveraient llrogressivementnivele'es meme.si un .breveteuropeen n tetait.>

En:f'in, i1 impoxte eneor'e'de. sou:li~er' que,. d' !3'pres .cequ~ I' on a Jlu'
constater, ni'l'industrie fran9aise, ni 1.',industrio allemande n'ont jamaisete
.sensiblement genees par.le nomb:rea'ss!3zelevedes brevets detenus dans cas
pays par. des ressortissants amexioa.ins.
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\
d)A.utoriser des rossortissants dies Et?'ts tiers a deposer des demandos de brevet

. ',/.

europeen porterait prejudice ~~~~erts de brevets des Etats contractants puisque
un seul depot europeen rem:plac.erait ~depots nationaux.

i
I

Clest indeniablG mais il slagit la de l'une des nombreuses modif'icationsi
i '

de l'economie entra:lnecs par ia creation d.u ¥.Larchecommu."'l.Cette cons~quencG n 'est
I

'pas differcnte, en principe, de celles que 1a suppression des droits de douanc,
par.exemp1e,entra:lncpour certainGs branches de l'ec onomie ou de1'agricu1ture
des ~ats membres du Marche commun.

Les prejudices even~el1enmnt portes aux agents "en brevets dans1es
Etats oontractants peuvent etre att8nu~s au moyen de mssures nationa1es (dep8t.'

preala.b1e ob1igatoire prevu a.l'art. 224 de l'avant .•.projet).

" \ 'n. Pour terminer, nous examinero~s quelles dispositions doiven~etre introduites
dans l'avant-projet de convention \rela:tif a.Un droit europeon des brevets, e~

\prenant successivement pour base .chacune ,destreis solutions susmentionnees sous
"-II, 1, 2 et 3. ' ~,

\

1.•Sclution II,' 1 (convention dite "ou-verte")
Dans ce ca~, l'art. 6 de l'avant-projet adopte par Is groupe de travail

devrai t .etremail1tenu •.a.laconditionde.su:p:primerlescrochets •.Dep1us.i1. '

faudrai t e~endre I'art. 6 aux personnesqui on.:tleur siegesocialou leur domicile
dans un ~at qui s'est associe a la conventio~ '~~lative a.undrolt ~ropeen des'

" ~\

brevets sur la base de l'art. 278 de ladite convention.
\

\

Comment pf3ut-on obtenir que des Etats ~iers 'reconnaissent la,priori te
d tun depot aupres de 1 'Office europeen des brevets pour un second depot dans leur
'territoire ? Cotte, question est liee a.cello de I'admission de personnes originair
dtEtats tiers au depot de demandes de breve~aupres de l'Office europeen des
brevots. Le groupe de travail a deja. discu~e a.diverses reprises Ie fait que Itatot
4 de la convention dfunion de Paris ne garantit 'pasla reconnaissance par les
pays tiers de la priorite des depots aupres de l'Office europeen des brevets .•



I ",'9..:st., ~ I,. p. _~~.;

..•... "

•

-15- 3209/rv/62 F.

Cetto priori te serait" sans aucun doute reconnue par les Etats contrac.tant.s de 1a

convention relative a. un. cb:oit europeen des brevets •. Comptetonu des art. 67 c
et In, une telle reconnaissance nlest" cepondant ni necessaire, ni memerecevable'•.

Onpeut ad.mettr~C!.ueles pays tiars qui s'associent a. laconvention,. sans
toutcfois introduiro dans l'acoord dfassociation les dispositions des art •.67 c
et 171, rec~nnaitront -detoute fa.<;onles priorites de 110ffico europee'n/des
brevets pour les' seconds depots effectues dans leur territoire na.tionaI •. Q.ufarrive-, ..
ra-t-il. dans Ie cas des pays tiers qui n'adher€ront pas a. la convention? et" ne s'y
associoront pas non plus ? De:11avis de votre president, dans Ie cas de 'la solution
II,.I, il n 'ex:istera aUCtUlepossibilite d'amener ces Etats, qui representeront l.a .

majori te des E.tats' membresde la conventiond'un:i.on de.Paris,. a.. reconnaitre les
pr:iorites de If Office europeen des brevets. Commeles rossortissants de ces Etats
tiers seront et resteront exclus de la possib:i.lite d'obtenir des brevets europeanS,

rien n'incitera ou n 'amenera cos Etats a. recoD...'"lai:treles priori tes de I 'Office

europeen des brevets.

En conc1usion,.on peut constater que dans 10 cas de la solution II,I,
los industries des Etats contractants de notre oonvention et des Etats y associes
seront contra.intes,. pour toutos les inventions impcrtantcs, par exemplepO'lll'
oelles qu' elles voulent faire proteger dans des Etats non -europeans" ci'effeciiuer
Un premier depot national. afin da pouvoir utiliser la priori te de ce depot national
pour proceder a. d'autros depots dans lesEtats non europeens. La resultat de 1a

solution II, 1 se rapproche ainsi de oclui de la solution II, 2.

-.:

2. Solution II, 2 (obligation d'effectuer Ie premier depot dans un Etat contractant),

Dans ce cas, lrart. 6 de 1lavant-projet peut etre supprimepurement et

simplement. En principe, chacun peut effectuer un depot european, puisque Ie premier
dep6t peut etre effectue dans un Etat contractant. Pratiquement, commenous llavons ,;:

e:x:pliqueci-dessus saus II, 2, cette solution conduit cependant a exolure les
ressortissants d fune grande partie des Etats contractants de la ConventiondIu.'>'lion

de Paris du depot de demandesde brevets.europeens.
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Dans Ie cas de cette solution, la 'luestion de la reconnaissance des
priarites de l'Office europeen des brevets par des Etats tiers ne se pose mene
paso'Co~~e Ie depot de la denande de brevet europeen est necessairement Ul"

second depot, il est impossible 'lU'un droit de priorite soit fonde sur Ie depot
de la demande de (revet europeen.

3. Solution 11,3 (brevet europe en destine a servir les fins du Marche commun)

Dans ce cas, Ie membre de phrase place entre crochets dansl1art. 6
de llavant-projet doit etre supprime. Cette solution vise en effot a ce 'lu1une
demande de brevet europeen puisse etredeposee, non seulement en principe, mais
aussi en prati'lue, par n1importe 'lui,'lu1il s'agisse ou non d'un ressortissant
d1un Etat membre de la Convention d'union de Paris, ou meme d'un Russe, et quel
que soit llEtat aU.est situe Ie siege social ou Ie domicile du deposant.

Comme cette solution a pour objet de remplacer les depots nationa~~
dans ies Etats contractants de notre convention par Ie depoteuropeen, Ie. neces-
site de slassurer 'luelespriorites de l'Office europeen des brevets seront
reconnues par los Etats tiers revet une importance decisive. Comment paut-on obtenir
cette reconnaissance ?

Certainemont pas en accordant Ie droit de deposer des demandes de brevet
european aux rcssortissants des Etats tiers en echange de la reconnaissance des
priorites de 1lOffice europeen des brevets. En effet, ces ressortissants ont deja
Ie droit de deposer des demandes de brevot europeen sans etre tenus de fournir
une contre-prestation. 10 reproche adrosse a cotte solution, selon le'luel olle
equivaudrait a faire cadeau au.x rossortissants dos Etats tiers de tous les
avantagos offorts par la convention relative a un droit europeen dos brevets sans
eriger d'eux une contre-prestation, ost-il done fonde ? Votro president ne Ie
croit pas.
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Pour les rossortissants des Etats tiers~ abstraction faite des cas
excGptionnels, la possibilite de depos~r uno demande de brevet aUrOpeGn no
rcpresentG un veritable avantage quo s'ils peuvent revendiquor pour un tal depot
la priori te d lun premio'r d.epot national effectue dans lour propre pays.,
En offet ~ corn..'!1eil a ete expose ci-doss-,:l.SS011S II~ 2 les ressortissants d 'une
partie des Etats tiers sont tenus d'effectuer Ie premier depot dans leur propre
pays (Etats-Unis, Canada~ entre autres). Merne si une toIle obligation nlexiste
pas, les resscrtissants des Etats tiers voudront en regIe generale deposer
d'abord leur invention dans leur propre pays. La question qui se pose consiste
done a savoir si lion veut subordonner ~avantage offert aux ressortissan~s
des Etats tiers a la condition que lesdits Etats reconnaissent dlabord les prio-
rites de 1iOffiee europeen des brevets.

~ premiere Vue, oela_parait impossible oar la Convention d'union
de Paris ne oontient aueune d.isposition S'..lbordonnantla reoon."1aissanoe des priorites
d'u.."'lEtat membre par un autre Etat wembre a l'existenoe dlune reciprooite de
trai tamen't. n n 'thait toui;efois pa.s neeessaire d.'introduire une telle disposition
dans la Convention d.'union de Paris. En effet, oette oonvention confere a tout
ressortissant d'un Etat membre Ie droit inoonditionnel a la reoonnaissanoe dans
los autres Etats membres de la prioritG du premier depot effootue par lui dans ..
un Etat membre~ En fin de compte', les dispositions de la Convention d'union de
Paris ont done pour effet de garantir une reccnnaissance mutuelle sans faille des_
priorites.

Quelle conclusion est-il possible de tirer de ce resultat en ce qui
conecrne Ie problema qui nous ocoupe ? De 1 'aids de votre president, on peut en
tirer celle-oi : comme la reconnaissanoe des priorites de l'Office europeen
des brevets n'est ni prescrito, ni par opnsequent~ garantie par la Convention d'union
de Paris, i1 ne serait contraire ni a la lettre, ni a 1 'esprit de ladite oonvention
do subordonner, dans la oonvention relative a un droit europeen des brevets, la
reconnaissance par 1iOffice europeen des brevets des priorites fondees sur de~
premiers depots effectues dans des Etats tiers a la condition que ces memes Etats
tiers reconnaissent les priorites resultant des premiers depots effectues
aupres de l'Office europeen des brevets. Si cette these est juste, i1 sera possih1~
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d'amener les Etats tiers a reconnaitrc les priorites da l'Office europeen des
brevets meme dans Ie cas de la solution II,3.

Comment un tol resultat peut-il etre obtenu ?
II existo, a cet egaI'd, plusieurs possibilites

a) la reconnaissance mutuelle des droits de priorite est assuree par un accord
entre lesEtats contractants de Ia convention relative a un droit europeen des
brevets d'une part et l'Etat tiers d'autre part. Un tel accordpeut revetir
Ie caract ere d'un accord d'association, mais cela n'est pas indispensable.

b) Par des declarations unilaterales conccrdantes du conseil d'administration
d'une part et des Etats tiers d'autre part. L'introduction d'une disposition
speciale dans notre convention devrait habiliter d'une maniere generalele
Conseil d'administration arecourir a une telle procedure.

c) Enhabilitant l'Office euroEeen des brevets, a reconnaitre les priorites des
Etats tiers lors!lu'il constate !lue la reci1'roo.ite de trai tement existe.

4. De I 'avis de votre presid.ent, les resultats de la presente et'Ll.depeuvent se
resumer comme suit:

a) Lessolutions II, 1 et II, 2 neconduisent pas a la reconnaissance des priorites
.de l'Office europeen des brevets par la totalite des Etats membres de la Conven.-
tiond 'union de Paris, ou meme seulement par la plus grande. partie d 'entre eux.
Les ressortissants des Etats tiers sont exclus de la possibilite d'obtenir des
brevets europeens.Le brevet european reste "un' brevet special" destine aux
.ressortissants des Etats contractants.Ces deux solutions ne servant q,u'impar-
faitement les fins du Marche commun.

b) La solution II, 3 offrea la long'..1ela possi bili te d'aboutir a la reconnaissance
.des priorites de l'Office europeen des brevets par tous, ou presq,ue tous, les
Etats membres d.uivIarchecommun.Cette solution srmet donc d'obtenir !lue les
brevets nationaux des Etats contractants soient a long terme remplaces par Ie
brevet europeen.Elle sertpres!lue parfaitcment les fins du Marche commun.
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Premiere Partie
Le brevet europeen

2eme Section
Droit materiel des brevets

Article 11
Inventions brevetables

IV/2011/61-F

'.J~"~...

Les brevets europeens sont delivres pour les
inventions qui ant un caractere industriel et qui sent
nouvelles (et dont la realisation n 'allai t pas de sci).

IVI 20111 61-F .1.
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Premiere partie
1e brevet europeen'

2eme section
Droit materiol des brevds

Ad Article 11
Inventions brevetables

1. Documents

a) Etude Haertel, p. 21 et suivantes et annexe p. 1.

b)_ Etude' comparative du droit materiel en vigueur dans l,es pays repre-
sentes au oomi.te,d'experts en matiere de brevets, du Conseil de
l'~rope, de Gajac (document du Conseil de l'Europe EXP/Brev. (53) 18
rev.du 12.1.1955) p. 3 et suivantes, - denommee ci-apres "Etude Gajac":-.

c) Remarques et propositions des e~perts allemands au ojmite des experts
en matiere de brevets du Conseil de l'Europc sur l'unification des
conditions generales de la brevetabilite (document du'Conseil de
l'Europe EXP/Brev. (56} 8) p. 7 point 5 et p. 8 ~ ,1. - denomme ci-apres
"Proposition Reimer" -.

d) Rapport de M. Ake von Zweigbergk, expert suedois, sur la nouveaute,
destine au ccmite des experts en matiere de brevets du Conseil de
l'Europe (document, du Conseil de l'Europe EXP/Brev. (60) 1 du
2.3.1960) p. 4 ~ B - denomme ci-apres "Etude von Zweigbergk" -.

e) Projet d'un droit nordiqu~ des brevets, ~ 2, ale 1•

.2. Remarques.

On estime que, conformement a la structure des lois nationales sur
les brevet s, il convient egalement de placer au debut du droit materiel
europeen des brevets une description generale de' ce'qui peut faire
l'objet d'un brevet europeen.

IVI 20711 61-F

I•
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L'article 11 est calque sur 10 ~ 1 ,de la proposition R8imer.

Le.s notions contenues dans 1 'article 11, a savoir "caractere industriel",
"nouveaute" et "effort createur" sontprecisees aux articles 13, 14 at 16.

11' conviendra d'ap'profondir l'etude des questions suivantes :

a) En co qui concerne lanotion. df"effort createur", il suffirait
d'examiner en correlation avec l'articlE; 11 si l'on entcndmentionner
ex;pressement cette notion duns leo droit 8uropeen des brevets. Una.
eventuelle definition au une d0scription de 1.'exigence d 'un effort
createur devrai t etre etudiee en liaison avec 16 s articles 14 et 16.

P')ur determiner Sfil ..est necessaire. d~etudier cette ..quest~on~ i1
convient doe se referer au rapport du Comite de coordination du
10.11.1~60, II~6. par. 2.

b) L'alinea (2)du ~ 1 de la proposition Reil}lordoit-il etre repris
danS un droit europeen.des crevets ou sa teneur est-elle evidente
etant donne que cotte concept~onjuridique est commune aux pays
interesses ?

c) Dans son rapport du 10.-11.1960 (deja cite), Ie Comite de coordination- .
a egalement charge Ie groupe de.travail d'examiner si, dans 1 'avant-
projet de convention relatif a un droit europeen des brevets,il y a
lieu deconsiderer Ie progres technigue que constitue l'invention
comme une condition necessaire de la brevetabilite et de definir ses
principaux criteres.

II convient de SE;referer a cet egard aux considerations exposees
dans l'etude Haertel aux pages 21 at 22. Ilresulte de celles-ci
que le fait de mentionner expressement la notion de "progres technique"
dans un droit europeen dE:s brevets pourrait se beurt(;r a des diffi-

rv/2071/61-F ./ .
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cultes. Des remarques figurant au point II. 5. de la proposition
Reimer, il ressort qu'il .ne semble pas necessaire d'inserer la
notion de "progres technique" dans un droit Guropeen des brevets
car il est evident qu'une invention enrichit la technique et doit,
par consequent, consti tuer un progres technique.' Dans Ie projet d'un
droit nordique des brevets? la notion de progres technique n' est pas.
non plus expressem~nt mentionnee •

Pour ees raisons, on SIf3st provisoirement abstenu. de mentionner ..dans
l'avant-projet.la. condition de progres technique.

IV120711 61-F .1 .
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Article 12

Exceptions a 113.brevetabilite

Ivl 20711 61-F

II n'estpas delivre de brevets europeens pour:

1. les inventions dont, I' exploitation (soit sur 1e terri-
toire de toutes les parties contractantes, soit sur le
territoire de quelques-unes d'entre elles) serait
contraire aux bonnes moeurs ou a l' ordre public;

2. 1es.inventions ayant po:ur objet l'obtention ou un pro-
ceded'obtention d'une nouveaute vegeta1e ou d'une nou-
velle espece anima1e.

Cette disposition ne s'applique pas aux procedes ayant
un caractere technique.

L- 3 •. Les inventions qui doiventetre tenues secretes dans- .

l'interet de 113.defense de l'une, des parties contra.c-
tantes.:J'

IVI 20711 61-F .1 .
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Ad Article 12

Exceptions a la brevetabili te

IV/2071/61-F

a) Etude Haertel, p. 7 et suivantes;
'b),Etude Gajac,. p~ 1.1 e't suivantes;
cJ Projot d'un droit nordiquodes brevets; ~. 1,.a1. 2.

2. Remargues

Selon lesconclusions du Comite de coordination, la conception de la
brevt3t'abilite dans Ie droit europeen des brevets doi t etre aussi large

I

"que Pos'sible (cf. rapport du Comite de coordination du 10.11.1960, II 4).'

A propos de l'article 12, il conviendrait d'approfondir notamment
l'etude des questions suivantes :

'a) Au cas 'ou l'utilisation de 1 'invention rie serait contraire al'ordre
public ou aux bonntls moeurs que dans l'un des Etats contractants,
la delivra.nce d'un brevet europeen doit-elle etre exclu'e ? II.reste
a examinar si, en pareil cas, il ne parait pas suffisant de rem-
placer l'exclus~on de lao brevotabilite par la possibilite d'un
retrait de la protection par l'Etat contract ant interesse.

b) II resulte des deliberations du Comite de coordin~tion que les
inventions port ant sur des nouveautes vegetales ne donneront pas
lieu a la delivrance de' brevets europeans. II est evident que Ie
legislatour national des Etats contractants reste libre de prevoir
la delivrance des brevets nationaux portant sur de nouvelles especes
vegetales.

IVI 20711 61-F .1.
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Memesi l' on exclut du droit europeen des brev6t s la protoction,

des nouveautes vegetales.et des procedesd'obtention de nouvelles

plantos~ il faut cependant ma,intenir la' delivrance de brevets

.europeens portant sur des procedes qui ~ tout en s I appliquant a
des plantes~ .sont 'de nature. technique, par exemple, un procede

pour la culture de nouvelles plantes par irradiation: d6s plantes

elles-memes.ou des sememces.at; moyen d'isotopes. II convient

d' examin0r si ce cas de brevetabili tedoi t etre expressement

p.re.vudans_Ie droit europeen ou siiT est evident en vertu de
principes generaux.

0). Los considerations exposees au pointb)' s' appliquent: egalem~nt

par analogie ala brevetab:i,lite de l'obtentiori de nouvelles es-
peces anim~les.

d) Le paragraphe 3 de 11article 12 n 'a ete insere que pour memoire•.

. L'examendetaille de cettcdis],Josition devrait se situe!' dans Ie

cadre d'une discussion ulterieurede l'ensemble des problemes

relatifs aux iinvantions qui doivent etre tenues secretes dans
l'interetde la defense'nationale.

Pour differentes raisdns~. on pourrait envisager d' exclure de la

demande d'un brevet europeen les inventions qui doivent etre
. .

tenues ,secretes dans l"interet de l'Etat et de n'admettre a cet

egard que la delivrance de brevets nationaux selon la procedure
prevue a cet.effet.

e). Conformementaux decisions du Comite de eoordination~ Ie texte

de l'artiele 12 part du fait que 101 delivrance d'un brevet euro-

.peen ne doit pas etre exclue pour Ie motif que I' oxploitation de

llinvention Gst contrairo aux lois dans unou plusieursdes Etats
contraetants.

IV/2071/61 - F ./ .
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Article 13

Caract ere industriel

Iv/2071/61-F

Une invention est susceptible d'ap~lication industrielle
si elle L-peut etre realisee ou mise en oeuvre dans une
entreprise industrielle ou agricole ousi elle:! se prete
a. etre utilisee L-de toute autre maniereJ a. des fins indus-
trielles ou agricoles •

.IV/2071/61-F .1.



1. Document s ~

a) Etude Gajac
b) Proposition Raimer

2._Remargues :.

7 -

Ad Article 13

Caracter8 industriel

p. 2
~. 2.

IV/2071/61 - F

a) L'article 13 vise a definir la notion de "caractere industriel".-
. .

Lors des deliberations duComite de coordination, ce probleme
n' a pas eteetudie. Dan's leprojet d 'un drtilitJ:J.ordiquedes-'b:vevets,
on ne trouve aucune disl:'osition expr8sse ence sens. Le comite
des experts du Conseil de 1 'Europe a toutefois considere Ie
"car<.1ctereindustriel" comme l'une des notions auniformiser.

II conviendra d'examiner s'il est opportun de definir au moins
d Iune fagon generale 1a notion de "co.ractere industriel" dans
Ie droit E::uropeend0s brevi;3tsou s'il ost supsrflli d'y faire figurer
cdtc definition speciale, compte tenudu fait que cette notion
n'est pas precisee non plus dans l~s lois natlonales.

A cet egard, il convicmt toutefois dE;;signaler que leinotion de
"cara.ctercindustriel"' semblE: faire I' objet d 'interpretations
differentes dans les divers2ltats du marche commun et qu'en parti-
culior 18s procedes purembnt a.gricoles ne sont pas consideres
dans tous les Etats comme brevetables.

i. rv/2071/61-F ./ .
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b) On trouve egalem(;Dt dans la pr.oposi tion Reimer un.::.definition
\

des notions "industrielU et 1.lagricolefl( cf • proposition Reimer

~ 21 ale 2). II Y ,aura lieu d' examiner s' il apparait oP.i.~ortun

~L'inclure cettc autro d~fini tion dans un droit europeen des bre- ..

vets ousi 18: definition proposee a I' articl_8 13. ne peut etre

"jugee suffisant0 pour couvrir tous les cas souhai tab16s de bre-

votabili te d' invontions •.
/ .

/'

.. r;

. IVf2071f61-F .f.
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Article 14
Nouveaute

'IV/2071/61-F

1ere variante
(1) Une invention est nouvelle si elle ne releve pas de l'etat de la

•technique .•
(2) L'etat de la technique est forme de toutes les divulgations rea-

lisees publiquement a.- la date du depot de l~ demande d'un. brevet euro-
peen~ Peuvent constituer de 'telles divulgations :

a) Les documents de toute sorte sous form~' d' ecri ts, d' enregist'rements .
)U d'images, tel~ que doco.ments impri~es ou obtenus par d'autres

, .
. . ,

moyens de reproduction, textes.ou dessins manuscri ts, disques, ban- ,
des enregistrees,photogrEtphies;. photocopies et films.

b)Les communications oupresentations orales, telles que confe.rences,
emissions radiophoniq~es"pres~ntations d~ disques, d'enregistre-
ments sur bandes et de films at emissions de television •

.c) Toute especed'utilisaFon.
(3) Relev:ent egalement de l'etat de la' technique les specifications

et les' demandes de brevets (Auslegeschriften) rendues publiques, a. la
date eu apres la date de la demande-'du: brevet europeen, par l' Office
eurl")peen des brevets' ou l'au tori te competente. de' l'une des parties con-'
'tractantes, pour autant qu 'elles 'procedent d' elements de demandes de-
poses avant la date de la demande du brevet europeen.

'2eme variante ~
(1) II n'est delivre de brevets europeens que pour les inventions

qui different. essentiellement de toute chose connue au moment du depot
de la de]Ilande.

(2) Est consideJ;e comme connu tout ce qui a ete rendu accessible a.
tous par une description ecri te au orale, par 1'usage au.:'partout autre
moyen •.

(3) Est en outre consideree comme connue toute invention qui n'a pas
ete rendue accBssible a tous, si elle a deja fait l'objet d'une demande
de brevet aupres de l'Office europeen des brevets ou de i'autorite com-
petente de l'une des parties contractantes et si cette demande donne
lieu ala'delivrance d'un brevet.

IV/2011/61-F
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Ad Article 14

Nouveaute

1. Document s :

Projet d'un droit nordique des brev6ts
Proposition Reimer

Etude Gajac
Etude von Zweigbergk

a) :E:tudeHaertel
b)
c)
d)
e)

page 17 at suivantes etannexe p. 2
page 7 et suivantes

~ 2 _

2. -Remargues : '

Le groupe de travail "Br",vets" are9u cammo directive du Comite de
coordination de pa.rtir~ pour Ie- droit europeen des b,revets~du prin-
cipe de la nouveauteabsolue tempere.par les,corrections e.ventu;alle-
mentnecessaiI'es (cf. Rapport du Comitede coordination du 10.11.1960,
II, nO 6 ~ 1).
En ce qui concerne la notion de nouveaute~_l'avant-projet comporte
deux- propositions presentees sous form<3 de variantes. La-premiere se
refere a la proposition Reimer (~3 ala 1, 2 et 4) ~ la seconde au
projet d'un droit nordiqua de-a brevets (~ 2, ala 1 et 2).,Ces deux
propositions reposent sur lIeprincipe de la nouveaute absolue.

Les propositions completes de Reimer et Ie droit nordique des brevet s
comportent egalement des exceptions-ala notion de nouveaute absolue.
Celles-ci sont recapitulees dans l'article 15 de l'avant-projet.

Ilconviendrait d'approfondir notamment a cet egard l'etude des
questi,ons suivantes :

a) A laquelle'des deux variantes faut-il, en princ~pe, donner la
preference ?

rv/2071/61-F ./.
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Cos deuxpropositions'dovr::i.hmt coincider quant a leur contenu;
- ,

6lL;;sr61)OSont~ 'en E::ffot~ sur une notion de nouvoaute qUi n'est

assortie d 'aucuriG r.Gstricti'on tGrri toriale tomporelle au rnaterielle.

C' est davantag~ dans 1e systeme a.dopte que resido la differen,?e

entre cGsdeux propositions .• Tandis qU? la proposition REiimer
" " "

enumere IGs. differuntes formes de la divulgati 'n~ sc1ns qUGcott'e.

enumeration. soitexhaustive, ia pro':"Josition nordique defi:ai t la

,:notion de nouye.auted 'u~efa90n plus generale •
. .

p.)1.il' appreci",:;r les. c.vanta.g6:s i;t les inconvenient s rospectifs des'

deux systemGl3, il cor1Vicnt dG se r8portGr a. l' etude de Z;weigbergk

Gnhaut de Ia page 10 du'.texte franc;ais (p. 12 et suivantes dELla

traduction 'all'emanden ..m offi'ciella).

On pourrai t voir una.vantage<do la' prol)osi tion Rt:;imer dans 10 fait

<Iu'elle pa.rt de la notion'bi0n comiue. .at gene"ralemcnt utilisee, ~ans

1a pratique d'''et"a.tde latechnique" que lIon ne trouve toutefois

j.usqu 'a. pres.ant dans aucun.:. 'loi nationa.le. (Voir egalemEmt a. ce
.sujet 1 'etude de Zweigbergk p." 10, al. 3, text<5. fran9ais~ p. 13

dernier alinea de l~ traduction allerriandenon. officielle).

b) Quant au mot "essentiollement ("merklich"), mis ontre :parentheses

dans la proposition nordiquG~ il n0 S0 rapporte pas .en fait a. la
notion dE;nouveautemais a. celIe d'effort createur. C'est pourqu'oi -

oil semble 0", ,t-.ortun d' etudier 1 tJ.ns""rtion de ce mot ot los conse-

quences qui en resultant on correlation avec l'article 16 de

liavant-projoto

c) Abstraction faits del'article 15 dt l'~vant-prGjet~ estima-t~on

necossair0 de )revoi~ d'autrcisrostrictions territorialos7 tam-

porelles au materielles a. la notion de nouveaute ? Dans l'affirma-

tive, lesquelles ?

!V/2071/61-F 0/ .
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d) m ce qui concerne Ie probleme de la prise en consideration des

droits: ditsanterieurs, les deux propositions partent d'une hypo-
these.

.•••.t~ .•- •.•- ,- ?¥.4~-:.~:.,~•.~?",~~?.:~.':~~r;~"::;';!'~,'!~;q~.'f~:::~:"':',~~~.~;.,~~""?"'''~}~;'::~,.•.••,•.~\:{~'''~.~'-~..~":"::::1:- ":.",, ,,~,'~.:;~ ...•..... 't.t::.. :":~.......,.'-:';:~.,..;,'~.,!,,~"'J,":-:':'.:

"
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La. P:l.'oposi tionReimer (1 ere variante) suppose que les droit s,

ant~rieurs reI event de l' etat d~ la techniqU:e. Los droit s ante-

rieurs sont done traites ,par rapport a la demc:.ndop~usrecente '-

commesi-ladescrii,Jtion au la demJ.nde'da brevet (Auslegcschrift)

avai t deja ete pubtiee au jour du depot de Ia demarideplusrecente~'
,

La'iJroLJositiondu droit nordique dosbre~ets (2eme variante) ;.. pour

autant'que la,traduction reproduise fidHoment les idees de ce

projet - sembl,e au contraire poser uniquemcL1t1'hY.z,Jotheseque,: au

regard de la, demande plus recente, seuls sont reputes conl1USIe,S

'elements de la demande anterieure quiseront ul terieureme::nt proteges

par Ie brevet. Cette variante tendmanifesteI;J0nt davantage a eviter
que l,a memeinvention soi t brevetee deux fois.

. ..: .. ~I .':--f

; !

La prem~ere_variante est, sans aucun doute, facile a. appliquer,

alors qU,0la deuxieme variante obligerait, semble-t-i1. 7 l' Office

eurol"een des' brev0t s a. procedor dans chaqu8 cas a. une verifica-,

tion que l' on sait ~.i..ar exp~rience ,trE.s difficile, de l'identite
de l'objet des 'deux demandes.

c) II conviendrait d'examinerdans quelle mesure les demandes de bre-'

vets,quidoivent etre tenues secretes pour des raisons de defense

nationale, ou les brevets secrets resultant d'unedemande 'de

brevet europeen pouvent etre consideres commorelevant de l'etat

de la technique. ~l serait, semble-t-il, ol'",or-tun de surseoir a.
l' etude -de ce lJr0bleme. Ila.p..l~arait necessaire dt etudier separe-

mont et globaleme~1t'taus les probli;mes quo ,<osent :pc.urIe droit
,

eUr0.deen des brevot s les inventions qui doivent etre tenues secre:lres "
dans l'Llteret de la defense na.tl.onale.

IV/2071/61-F ./ .
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'Article 15

Divulgations non prejudiciables

IV/2071/61-F

Une divulgati6n d'e l'invention au sens de l' a'rticle 14

n 'est, pas prise en consideration si 'elle est intervenue dans

les six mois precadant la demandede brevet europeen et si,
elle- resulte

a) del 'exhibi tion de 1.' objet de l'invention soi t par Ie

deposant, soit par ce;I.ui dont Ie deposant a acquis les

droi ts lors dtune exposition interna:-tionale officielle

organisee };Jarl'autorite competente d'une partie contrac-

tant~ ou officiellement reconnue' commetelle {-par une

institution communeaux'parties contractantesJ ou

'b)' d'un abus manifeste dE;la connaissance tie l'invention,

commisau detriment du deposimt ou de la personnedont Ie
deposant a acquis les droits.

IV/2071/61-F .j.
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1 • Documents

Ad Article 15

'Divulgations non prejudiciables

- ",,'

'.a} Etude Haert.el 'Annex€ p. 2, .3 et suivantes,

b) Etude,G8.jac -page. 1.2;'

i c)Prof6si.ti:on~Reimer ,.:' , ~ 3, ala 3;'
dt Et:ude von Zweigbergk ,c Ii ~ 13 (2) et (3), p.' 14 (6);

- -
e) Projet de' droit, n~rdique .des brevets,. ~ 2, a1. 3.

,.....

."."

,'Lfarticle 15' pre:voit deux derogat.ions au principe de 1a nouveaute

2., Remarques :
.-';"

r'
,f'

:'., .

. t,."
,';,

.. ""

-absolue ••

.La ~r~miere derogation qui concerne la divulgation d I inventions a

I,' occasion de certain8s expositions semble necessaire en raison de la

disposition ~e I'a:rticle 11 de Ia Convention de Paris. Pour l'appli-

cation pratiqua de .C6ttC der.ogation, ily aura lieu d(~ prevoir dans

'un autre point du droit europeen des brov;sts 1a publication officielle

par10sautorites nationalas competentes des exyositions intornatio-

nales qui ellt::S org-a.nisant. at par uno instHutiol}. cor.lmuneaux parties'

c:ontractantes \' qui, rest6a determiner - des expositions. qu' elle

considere commGint6rnationalos,ainsi ,que Ia notification officielle

,'de cette publication al'Officeouropeen des brev3tse

.La deuxieme derogation s'applique au cas d'abus de la divulgation de

1 I invention, commis.par un tiers. L'avant-projet a emprunte cette.

derogation a.u projet d'un droit nordique des brovets. Zweigbergk a

egalement pro.eose l' adoption de cette derogation dans une convention

.relative a IfunifiGation dvs legislations dans les Etats du Conseil
de llEurope.

IVI 2071/ 61-F 010 -
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II y, aura., lieu d' etudiornotamment les questions suivant'Gs :

a) Est-on contraint du fait de. I' article 11 de la Conv,mtion de

'Parisde prevoir dans Ie droit europeen dGSbrevets une derogation

:pourla divulgationd' inventionsa. 11occas~0n de cer'tainesexpo-
sitions ?

b) Dans l' affirmative, .~pprbuve-t-on Ie textepropose dans 1 'avant-
, ,.pro-jet 3

, ::~C' 'c) Appro.uve"::t-:-ori1 'adoption dans Ie droit ouropeen,.de,s brevets d'une

derogat,ion concerna.utT' abus d'e la di vulgation d' inventions commis
.par des tiers l'

d) Dans ~'affirmative, apprCl'llve:'::t-onIe texte propose 1

'e');Daris son etude; Zweigbergk j,Jose it la page 14, texte frangais (p. 19
. .......• .

.de la tr{:l.duction allemande non officielle), point (5), lei. qu'estion

'de:-.savoir siles essaisniEcessa'iresdoivent etre- consideres comme

faisant echec a. la nouvea'ute. Zweigbergk repond negativement a.
. .

.cette que,stion, .sous certaines reserves".

II, ya lieu d' examiner, ".

aa) si lIon doit egalwm.;;ntrepondre negativoffient a cette question
lors<;lu'il s'agit du droit Guropeen des brevets
et

. bb) si, Ie CE.S echeant, on E:stimonece ssaira, de mentionner oxpres- .
sement cotta derogatio'n dans I' article 1.5 •

. ,

./.'



.."',.

- 7

1:.- Article 16

Effort createur

IV/2071/61 - F

Un brevet europeen n'estpas delivre meme lorsque l'in-
venti~n est nouvelle si, compte tenu de l'etat de la tech-
'nique, sa realisation allait de soi pour un expert de capa-
cites moyennes (homme de l' art), dans le domaine technique
dont releve .1,' objet de J,' invention.::1

IV/ 2071/ 61-F ./.
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Ad Article 16

Effort createur

IV/2071/61-F,

'a) Etude Ha&rtol

b) Etude von Zweigbergk

p. 23 et suivantes,

. p. 11 et 12~ text", frangais (p. 16 en
haut de Ia traduction allemande non offi-
cit:lle) ,

c.) Rapport Kilimemann sur '~Le progres technique et l' effort createur"

destine au comite d'exj?erts en matiere de brevets du Conseilde

l'Europe (document du Canseil de l'Europe EXP/Brev. (60) 5);
d) Pro;osi tion Reimer ~ 4;
e) Projet dlWl' droit nordique des brevets ~. 2~ al. 1.

2. Remarques

Le Comite de coordination a charge Ie groupe de travail "Brevets"

de se prononcer sur la question dG savoir qu'il y a lieu dedefin~:r

dans un, avant-projet de convention relatif a Wl droit europe en des'

brevets les principaux criteres de la notion d'''effort createur",

pour, autant quecette notion soit expressement mentionnee dans 10.'.

convention (cf. rapport du Comite de coordinationdu 10.11 .1960~
II. 6. par. 2).

Les considerations ci-apre s n'ont d' iml~orta.nce que dans 11hypothese

ou Ie groul.Je de travail se prononcerai t ~ lors de la discussion rela-

tiv:~ a I' article 11~ en faveur de 10. mention expresse dans Ie d.Xoit

europeen S-6S brevets' de 10. notion d I "effort createur".

L'article 16 de l'avant-projet reprend essentiellement Ie texte du

paragraphe 4~ 0.1. ide .10. prot,osition Reimer •

.IV/2071/6 1-F ./ .
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L' alin~a 2 n 'a pas ete repr.is. Il semble que la regl'ementa~ion qu IiI

prevoi t. soi t trop d~tail1ee pour' figurer dans une convontion. 11

serait preferable de laisser ~ la jurisprudence le soin de fixer

les criteres d'appreciationde l'etat de la technique qui permettent

de determiner l'existbnce de l'effort createur p:)Ur lesqu,els la prq- .

.pos.ition Reimer entend etablir uhe regIe ,.fixe •.
.~- .

Dans son etude sur l'.unification des- legislations Em. matiere de

brevets 9-ansles Etats membres du' Conseil dell Europe 1 . Zweigbergk

preconise la profosition Reimer. 11 ne fa-ut cependant pas.oublier

que la n'otion fi'ctive dl "hommede l'5.rt" .contenue dans la pro:t:'osi~

tion Reimer semble inconnue'dans la doctrine juridiquedes 'autres
Etats du marche commun•.

'Si legroupe de travail "Brevets" ne juge paa opportune la pro1,iosi-

tion formulee dans ,l'avant-projet1 on pourrait1au cas ou lIon tien-

drai t ~ mentionner expressement la not'ion d' "effort createur" dans

le droit euroj;Jesn des brevets, envisager les autres possibilites
suivari te s,: .'

a) La proposition d"un droit nordique des b:rsvets.

:3n vortu de cetts pro.position1' le critere d'effort createur est

inherent ~ la notion de nouveauteen ce. sens qu Iune invention ne

.peut etre consideree commenouvelle que si elle ItdiffeL',s essen..:.

tiellement de toute chose connue au mom0nt du depot de la demande".

La solution prokosee par 1e droit nordique des brevets est d'une

simplici te seduisante.c On peut cependant .lui opposer les o'bjec-
tions suivantes :

aa) la notiond'effort createur est lieo ~ celle d3 nouveaute, ce

qui est illogique du point de vue du systeme general •

',,:
'. ~
-....!
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bb) La conditionselon laquelle "1' invent.ion doi t diffE:ireressen-

tiellementde toute chose connue" pourrai t conduire' a. subor-:-'

donner I' existence de l,'effort createur a des exigences strictes.
Cetteconsequence 'serai t, semblo-:t-il, contrair0 a 'I'usage

actuel dans la p1. upart des Etats mcmbr0,sdu marche commun.
. ,

EI,le aboutirait, en outre', a .empecher pour uri tres grand nombre
'd'inventions la delivrance diunbrevet uuropeen~;

b): Une reglementation t.~lle quo' celIe prevue 'a l' article ,)2 ~,1 f,
'"..... • ' .;< ~. ••

d\?,la loi britahniquesur 1.8s brevet,s du 16decembre 1949.

Cette- dis.p~si~ion? d~ciare qu'un brevet. peut ~tre retire si

"I' invention'qui, fait l' objot d'une revendication de lades-

cription definitive estevidonte (is evident) at ne com'porte,

\ - ,

IVj 2071/ 61'-F .j.
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'par rapport a ce qui etai t connu ou. utilise dans Ie Royaume-Uni.'

avant la date dE; priorite, de la revcndication~ aucun affet

createur " (inventiv0 step") 0

On trouve une' conce",tionanalogUe dans la jurisprudence ameri-

caine abandonnee~entre temps, et qui' exigeait un "flash. of geniu's" ~

Les objections 'que I' on peut .fi:>r~uler'a l"encontre de la conception

anglo":sa:.....onne de .la notion d' 0ffor-t creatfi)urresident, en premier'

~ieu;~" dans Ie fait quela determination de I' effort createur de--

pendd "uri e.lement purem<:Jnt subjectif" a savoir la force creatrice.
. '. ~~.. . - ,

'c).Les'prol~o_siti'onsdes~xpert~ f.:rangais dans Ie document du Conseil

'de 1 'Europe 'EXP/Brevo (57) 3,p. 14 et suivantes.
. .

Selon ces pro".ositions) il convient~. pour definir la notion

d.' effort createur, de dresser un.:. l:i.st6 de criteres objoctifs

qui pourraient gtre notamment ~ application nouvelle de moyons

C0nnus et non simple emploi nouveau~ combin~ison de moyons et non

simIJle juxta~Josition •

.En ce qui concerns les'objections formulees a l'encontre de cette

proposition frangaisG~ on se referera a l'etude KUhnemann, point
III. 4 •.

•

rv/2071/61-F ./ .
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Si, Ie groupe de travail ":Brevets" ne pouvait se mettre d Iaccord

sur une proposition concernant la definition de 1 'effort createur
1

il faudrait examiner de nouveau si lIon ne pourrait renoncer..a..n.ltl.lS6.ner
1a notion d' "effort. creat6ur" dans Ie dr.o.Lt europeen des brevGts et

laisser a lajurisprud.ence des instancos- eUrOl)eennesIe soin dIappli.-
quer et d'interpreter cette notion •

. ,

."',

. ,.,'

;'
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81 une invention a ete realisee. en communparplusieurs' . ,.'

'personnes,.le' droit .au brevet'europeen. leur appartieiit ....

~galement en. c,9mmun.

A:rticle 1T '

Droit materiel au brevet

Le droi t materiel au brevet europeen appartient. a i.'in- ,..
venteur' au a son ayan:t .cause. "~-" '
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Ad Articl0 17

IV/ 2071/61-F

10 Documents.

Etude Gajac-

Droi~materieirelatifau brevet

po. 22 et. suiva.ntes, po 29 et suivantes. .""'

2 0 Remarques' ;

a) Le princip~seion Ieq.uel le'droit materiel relatif au brevet

appartient c:. l'inventeur ou a. son ayant cause E:st expressement

ou. implicitement :roconnu dans .la legislatf0n nationale des six

Rtatsdumarche comrnunoII- semble o.J:tJortund I etablir expressement~ ~ ' . -
ce princij,Jo dans Ie droiteuropeon desbrevetso

II faudra examiner s' iIGst ,en, outre, necessaire d I fnserer dans Ie

droit etiropeE3lldes brevetsdune di sposi tion.d.eclarantqu I au cas ou

.! plusieurs personnesauraientrealise separement la memeinvention

Ie droitmateri'el relatif au brevetappartient a la personna qui

a depose T'inventfon la premiere aupres de 1 'Office europeen des
-

brevets ou de l'autorite com.i!etente de l'un des Etats contractcints.

b) En Iaison avec cct article,'on pourrait examiner s'il est neces-

.- sairede .i!revoir dans Ie droJ.t europeen des brevets uno disposi-

tion speciale l,jour lesinventions realisees par un emi:-'loye.

IV/2071/61-F 0/0
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Las regles ,fix~es 'pa.r 10. loi ou la jurisprudenco dans les Btats

~ du marche communen'ce 'qui concerne les inventions realisees par

des employes s'ecartent notablemept les unes des autres. On,
n' envi,sage 'pas encore dhmifier'la le2;islation relative aux in-

ventions realisees par d8S employes dans los. Etats du,marche commun

e"tcotteunification '.J:,ourr,ait se heurter a des difficul tes cons~:'

derables.'
, '.

La seulequestion' essentielle dans Ie cas present qui. est de savoir . "-
• • f _ •

, siBt sous' quelles conditions l'invention d ,un: employe' appar-

tient a son employeur, colui-":'ci,etant, par consequent habilite

enqualite d"ayant cause de' 'son employe a demander la d,elivrance
. . .

d' un brevet, europeen, se.regle. en fanct.ion des dis..;;osi tions natio,...'

nales applicables dans' chaque cas. En vertu des dis;:ositions de

la legislation internationaledu travail, la legislation nationale
" ..•.

applicable -est celIe qui.regit ,Ie contrat de travail dont llemplo-/

yeur tire son droit a l'invention. II ne semble pas necessaire de

. retenir - expressement ce 'principe dans Ie droit european d0s
brevets.

Les considerations qui precedent dEJvraient egalement;s'appli-

quer par analogie au statut des inventions d'entreprises, dans

la mesure ou la loi national€: d'une partie contractante prevoit
ce,statut.

rV/2071/61-F ./ .
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Article 18
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. Ie

,..Droit a ladelivranee du brevet',

Dans l:a pro',cedure'deva~t' ~'Office' europeen des breve~s,

deposant est repute qualifi~ pour de~arider la. delivrance

"', ."J".

"," .

,-_./ ~.'

'~.' .

,-,',

",'- .")

du brevet~ .
-,>. ,.,
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Ad Article 18

Droit a lu delivrance du brevet

IV/2071/61-F

a) EtudJ Ha~rtel
b) :Gtude Gaj.:Lc

20 Romargu\3s

A11.DOXe9 p. 8et suivJ.:ntes;
page 23, at suivc.nt",s,

a.) :Ln"ce qui concerne 10 droit a Ie..deli Yr'_.ncedu brevet,' sous I' angle
/ ,

procedur ..s:l,certa.ins iitc:l.tsmembres du ffii:1rcheCOf.lmuna.ppliquent Ie
"princifG du deposant", d'autres +e "principe de l'inventE;ur"o
Dc:ms los Et""ts qui appliquent Ie principe- de l'invtmteur (Re.•ublique
federale at PE;.ys,Bas), l' a'i:rplicationdo ce ;,rincilJE;est tcrnperepour
des raisons pratiquGs iiar 1lll>:lpresGmption'",nfav8ur du deposant.

~ co quiconcerne Ie droit europeen des brovets, i1 y cl. donc lieu
d1etudior les trois possibi1ites auivantes :

aa) Ie principe du deposant,
bb) l'app~icdtion stricte du principe de l'inventeur~
cc) I' a.i"plica.tiontemperee du princij!G de l' invent cur •

b) Comme Ie brovet european doit etra un brovot a exam en prealable,
1e principe du detJosant devrait, sBm)Jle-t-il, etre oxclu.

L'appi.ication stricte du principe do l'inventGur, telle que la. pr8-
voit9 par 0xemple:. 18, droit pordique dtJs brevets, entraine une
complication 'de l-Cl.procedure car si l' on adoptai t co principe,
l'OfficG europeen des brev8ts devrait, dans'chaque cas, examiner
d'officG si Ie deposant est ega1emont Ie veritable inventeur.

IV/2071/61-F 0/ .



.' ---.:.

.. -

22

. -~.~.- :" . ~',

rv/2071/61-F

, '

C'Gst p.,mrquoi il serait Qpportun, s~mble-t-il, dlC1d0i-tor J?uur Ie

droit t:;uro..:eon d&s br",vGts I' ap.;.1.ier:;.tion ,temperse duprinci12e de

l'il1.V6nteur. Ce'~)ril1.eip\;)os1; anonce dans l' artiel.; 18.

Si lIon a.pplique lci pri:lci:pG attenue de l'inventBurjil faudra

prevoir ~n un point a.pproprie.dugrojet- l' obligation pour Ie '

d6J:;osant de designer 10 veritable ,invontour.,

/

rv/2071/61-F ./ .
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Article 19

Usurpation

,IVf2071f61-F,
, '

"

(1) Si les elements essentiels dtuue demande de brevet

sontempruntes a un produit fabriqusou a un procede .;:.pplique par,

une autre personna, ou encore aux descriptions,dessinsou modeles

, d' une, autre per sonne sans son consentement ,la per sonne lesse du

fait de 1 'usurpation' peui;. exiger du deposant qu'il lui cede Ie

droit a 1.:1 deli vranc;e dubravet europeen 0 Si la dema.ndea deja

donne lieu a Ia delivrCUlce"du prevet europeen; la personne lesee

peu~ exi"er du titulaire du brevet la retrocession du brev.et
europeen.

" (2) Les droi ts vises .:1U iJaragraphe (1) doi-;ent etre

exerces au moysn d' une ,"-etion devant les tI'i bunaux des ~td-ts

contractants competents ratione loci et r1:1tionemateriae pour

connaitre des litigcs en, cette mati8re. Si un tribunal nlest pas'

competent ratione lGcidansaucun des :;::;t~tscontractant s', c' est

Ie tribunal du sii.ge de l'(;ffic8 europe8n des brevets qui statue.

(3) Le droit do retrocession du breveteuropeen peut

etre exerce I...-dansun delaa-, de cinq. ans a piJ.rtir de la delivrance
du brevet europeenJ etpasse ee delai uniquement au cas oule

ti tulaire d'librevet Ii' etai t pas de bonne foi lorsqu I il a obtenu
Ie breVBt ouropeen.

(4) Si une personne fait valoir devant l'Offi08 europeen

des brevets qu'elle a sur l'invention des droitssuperieurs a
'ce1ui du deposant, l'Offiee'europeend:os brevetspeut l'inviter

a intenter une action dans' un delai fi;x:e, eonformement au p6.ra-

,gra .•..che 2. Si cette injonctiJn n'est pas suivie dleffets, il nlest

pas tenu compte des affirmations de l'interesse dans l'examen de
la demande.

IVf 2071/61 - F of 0
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'.

(5) Siune action intentee conformsment au paragraphe 2
est pendante devant le tribunal~ l'Office europeen des brevets
doit surseoir a lrexamen de la demande jusqu'aujugement definitif.

(6) Le deposant n'a pas'droit a la delivrance du brevet
lorsque le tri bunala prononce un jugement defini tif en faveur de

, ,

1,a personne lesee. Dans ce, cas~ lapersonne lesee peut~ dans le
delai d'un mois apres Ie rejet de la demande qui doit egalement
lui etre notifie, deposer a son tour 1 'invention en vue d'obteriir'
Ie brevet ~uropeen et exiger que soit fixee comme date de son
depot celIe du depot anterieur.--

, ,~ '

r".

IV/2071/ 61-F ./.



;,f

1 • Documents
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a) Etude Haortol p. 49;
b) .:IJtude Gajac p. 30 et sui vant os;

c) Projot d'un droit nordiquG des brovds, &.rticlos 13 a at 14 a.

2. Romargues. :

a) En co qui conccrne,les consequences juridiquos de l'usur~ation,

la situation differc d'un Zta:t a l'autre du marche commun.:Le point

commun a. toutes los legislations natibnalcs ost cependant,quo la

p.ersonne lesee du fait de. 1'usurpation jouitsous une forme quel-

conqued'un droit a retrocess~on. 11 semble que seul 10 droit

luxembourgeois 1'asse excej;-;tiQn a cotto regle.

Les modalites du droit de retrocossion sont differentes •

. aa) Dans les pays a examen prealabie? il y a interet a. determiner

le veritable ayant-droit des le.d.ebut de la procedure de deli-

vrance du brevet.' CI est pourquoidans 1<1 Re.eublique federale

et aux Pays-Bas 1 1'usurpation Gst un motif d'opposition a la

delivr6.nce du brevet.

rv/2071/61-F ./ .
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Cus d(;ux :st ..ts pl'evoient, on outr8~ 10. possib:llite .f'our la

personne le~eG d0 dem~nd0r 10. retrocession du br~vGt delivre •

. bb) J)ans IGS :2.tc.tssans 8xamon prealab16 - a. I' exc131!tion du

Lux8mbourg - on nl~dmet qu'une action en retrocession du

iirevet dell vre.

cc)La legisla,tion alLjll1""nd,.::.prevoit egal.Jmcr.,t ~n C5.S d'usurpa-

tion la 1: .JssibL_i te l.,-:lU:i:' la person ,8 les.6G d' int.:mter ll.."10

actlon 0n nullite~ (;",tt" c:.cticn en nul ite ost 1(;;,seul rEi-

couI's offert far Ie drOit lux8mbourgoois.

, b) L' c:.rticle 19 ne conCOl'no quo l' L-.ctiol1 0n retrocession. II convien-

drai t dG no 1.1&S toniI' compte dc:nsla d-iscussionde l'evontue11e

possibilite sU",iJlemcntaire consistant a. intentor un0 action en

nullite. Cotta possiuilite _.svrait etre etudie.,:; 011liaison avec

les causes do llullite d'un brevet curopeen.

On d"vrait egaloment. sursGoir a. I' oxal,i",md.o la qu()sti.m de savoir

si I' usurpati.:m doi t fournir un motif d' opposi ti9n a. 10. delivrance

d'1..ill brevet eUI'ol)een. GGtte possibilite ne lJourra otrc etudiee.

que: lorsqu'un' accord aura ete realise sur l'amenagement de la

~rocedure de dGlivrance du brevetouropeen.

c) Le paragralJl18 1de l'article 19 de l'avc.nt-projct i'revoit un

. droit a. retrocession aussi bi811 avunt qu'alJr s la delivr2.nce d1i

brovot (;UrOl)een. L'accord somb18 realise en co qui COiicern0 Ie

droit a. retroc0ssi .n apr, s 1a deli vrWlcedu brovot Guropeen. -II

semble egalt:.:laent ol.portun do prevoir un tel droit avant la

delivr~nce du brevet aurope0n puisquG cclui-ci sora con9u comme

IV/2071/61-F /-; .
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un ,brevet a Gx~men.
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LGS faits materiel s de l' G.ction en revondication s' appuient sur,

la regloinontatLn i.,1'6VU-::lAlr Ie droit neorlandais ( arti.,gle 9).

d) L'article 191 ~ 2 de l';:vc.nt"':projet prevoit quu l'acti n en retro-

cession doi t otr0 l)Ortee dcvant los juridictions C':.'L.petontos ddS

Et""ts co:.:~tract~ts. II prevoit egalemont quo si aucune juridic":

tion n' Gst co.,petonto dans 1(;s :tl ..tS contractants1 1<1decision

ralevl';;, dutribunal cOiilpetent du siege _de l' Office europeen des,

brevets.

Le ~robleme de Id competence judici~ire ne devr~it d'abord etre

etudie au sain du grou~e de travail que du rointde ,vue de ~on

utilite p ur 10 drc~t Jurope<::n des brQv<;ts. L'etudo dE; co problGme

SOliS I' a.ngle de la procedure civile dGvrai t otro repartee a une

reunion ulteriourt:; a laquolle pa.rticiporaiont eventuellementdes

'ex:f)orts ,s.pecia.ux.

e) Le i.;aragra,;,:;,ho3d", ,1' art icl e 19 prevo it' POUl; 11 exerci co du dro i 1; a
retrocassion du brovf:;t GUror-eon un dalai qui semble raisonnable

dans llirlteret dE; lasecurite juridique.

Le del<.:.i il1dique entre parentheses et qui est emprunte a la legis-

lation neerlc:mdai se; (article 53) no pourra etre defini tivGment

fixe que lorsquc) la prOCedUrl; de delivrance du brevet european

aura ete ~recisee.

f) Lo :f)aragralJhe 4 de 1 t artic1819 vi Se d, permettre aI' Office euro-

peon dos brevets dlelucidor une pretendue usur:)ation •

. IV/ 2071/ 61-F ./ .
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•
g) Bnvertu du ps.ragrafhe 5 de l'.articl\::; 19, l'Cffic0 ee.ropeen deS

brevet S o.st tenu de suspGndro 18. procedure de deli vranc0 on cas

de litis~enddnbe.

h) Le paragraphe 6 de I' article 19 prOLose quo 1 1 Office europeen

. des brevut S salt l,ie par .la decisi')li du tribunal. 11 est on

outro prevu dans cette disJ:'osition que la personna lesee petit

de1-oser el1e~meme l'lnvention usurpee en bene:ficiant de laprio":.

rite du premier depot.

IV/2071/61-F ./.
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Article 20

IV/2071/61-F

Etendue territoriale de la protection

Le breveteuropeen ne peut etre d~li vre que pour...avoir

effet sur l' ensem~le du terri toi:t'edes Etatscontractant s •

IV/2071/61-F .1.
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.Ad Article 20

IV/2071/61-F

~tE:ndue to:r:'r~toria.lc d0 la .::rotection

1. :Documonts ~

:studo Haortol'

2•. Remargu0s

p. 26~' scction V

.. Le (;ornite d'E)coordil1atLm a etabli au point II 3 lit:.: son r<:l.:pport du'

10 novombre 1960 <lucIe but des, tra.vaux etait du creer un brov'et

euro:peon ropresenta..1'J.t non Pd.S un faisceau do legislations nationales

mais Ui'ie legislation uniformc et C1utonomo. n resulto da cctto exigonce

pc';SeG j;Jar Ii) Comite do coordin""tiun que Ie br6vot- eur<JJ:;i8end6'i t otre

'uniforme sur 10 t.:;rri toire J:.itJur18quGl il cst delivre ~_mais il n I en

resul te pa's obligatoirom<ont' que Ie brGv",t 0uropeon n13, p8Ut etre

delivxe que l-,mr Ie territoir<.; do tous Ie,s Lk.ts contr5,ctants.

Llavant-prOJ8t p&rt ~e l'hy;othesG qU81a solution 1a plus conforme

aux bjectifsdu m&rche CO'-lffiUnconsiste a n'accorder d,"s brevl;ts

GurOiJe(;lllSquo l.~our l' onsGmblo du terri toiro d.os .2tc:.ts contractants.,

IV/ 2071/ 61-F .j .
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~ticle 21

Effet du brevet europeen

rV12071161-F

.'

La brevet europeen a dans chacun des Etats contrac-
tantslememe effetq,u'un brevet. national valable, delivre
conformement auxdispositions legales des differents Etats
contractants.,

rv12071161-F .1.
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2. Rcmargues :..
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Ad Articlo 21

~ffGt du brevet ~uropeen

rv/2071/61-F

!

'Toutcs l",s lois natl.on<.;.].~ssur los brevots d'cs ~t<=.tsmembresdu

ma.rehe eommuneOffiJ;'ortcntun,; dis1josi tion 'deerivant I' etendue materielle

de la. prot",etion eonfere'e ~a.r Ie brovGt. n ost genbrale'uent deel'are

que Iblbrevot confere a. son ti tula.ixo Ie ,droit exelusif d.'exploiter

I' invention. ~ertal.ncs .legislati.~ns nationales enumerent l.;s tYl-ias

d'util.isation res<.;rves au titulaire du brevet.

Eft ~};)Iqui eoneerne. Ie -droit europeon des brevets, on pout ooneevoir--

les' j?ossibilites suivantes:

a) Dans la drOl.t euro.J:Jeandes or€ivets,il est simplem~nt etabli que

Ie orev",t european eonfere a. son titula.ire Ie droit exelusif,.
d'cxpl,Jiter l'inventl.on. Une toIle dis~osition no permet pa.s

d'~p'preeicr l'etendue des prerogatives du titulaire d'un brev0t

europeen. II eonvi~ndrait ~-cat egard de renvoyer a. la legisla-
tion nationale.

IV/2071/61-F
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b) Le d.:rOl t ,mroieen d.es b~'ev8ts declare nun seulem.::nt 'lUG Ie brevet

euro .•:8on cunfer,,", a so!; titulaire un d.:rOl t exclusifmais il IJrecise

egalemout 10s prer:)gatives dont jouit 18 titulaire du brevot en

CG qui concernG I' ox~l 'Ji tati0n de I' invontion br0vdd.bIE: 0

Cettu cullsidera:ti:m sup.;._oscrait que los :":'te-ts ii1terosses sont

piGinement dlaccard sur I",sprerog~tives dlexi-lcdtc..tion rescrvees

au titulair~; ci'un brovot cur0f-een.
'.

Danscette ~YT)othese,Ies l-'rerogatives res:rveos da.ns I<.Js diffe-

rGnts :;.:,t2t-ts au ti tulcdro d 'un brovet 0ur:)peen differoraic.:nt des

prerogativos resc.rvGes a.utitulair(;d'un br0vot national.

c) Le dr,)it 0UrO.f'60n dos br0v0ts ue com:;,"ortGpa.s de dispositions,sp6-

cialeson ce qui concern.:;. I'etendu8 materiEJlIG de Ia protection

confereo par Un brovet euro~een mais renvoiea cet egard a la

legislation nationalo. Cett6so1ution Gst prevue a I'a.:rticle 21
de l'avant-projot.

Quello quo soi t la, solut i..n adopte0, en aucun ca.s il no devient

iW_:'Jssible, si Ie brov0t Guropeo:,J.fait l'obj8td'une contrefa~on,

d!invoquor camm\:)basu de revond.icn,tion d'aut:ros dis ositions de

la legislation nationale, cdlos du Code civil, }Jar exemple.
•

- TV/2071/ 61-F 0/' "
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Article 21 a

IV/2071/61 - F

Etendue de la protection conferee par Ie brevet europeen

L'etendue de la protection conferee par Ie brevet
europeen est de~erminee par la teneur de la revendication.
Pour interpreter la revendication, on peut recourir a la
description.

rV/2071/61-F ./ .
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Ad Article 21 a

IV/2071/61-F

EtenduG de la protection conferee par 10 brevet europeen

1. Documents ~ '

Rapport Morf sur "La portee respective de la description .et de la
revendication" destine au oomite d 1 exports en mati(~re de brevets
du Consoil de 1 'Europe. (Document du Canseil de l':c,'urope: -
EXP/Brev. (60) 4 du 14.10.1960- denomme' ci-apres :otudeIl1:orf _).

a) btude Haertel

b)
Page 28, section VI, page 64 e)~

2. Remargues :

Les lois nationales des btats.membres du marchecommun ne contiennent

aucunedisposi tion expresse en oe qui concern8 11interpretation de

chaque brevet. Los J,)rincil?os d' inte:rpretation se trouvent uniquement

dansla doctrinG at dans lajurisprudence!st different dlun :.Ltat a
I

. I:' autre.

Cett~situation juridique no souleve pas dadifficultes notables

lorsqu'il s'agit dlinter-preter des brevets nationaux. Mais il n'en

est pas de meme our Ie brevet europeenparce que, en ve:rtu de.s deci~

slons du Comits de coordination, les actions encontrefa90n desbre-

vets doivent etre- jugees par les tritunaux nationaux et que, par

consequent, llapplica.:tion de principes dlinterpretation nationaux

differents aboutit aun-s interpretation du brevet europeen differente
selon 1e s Bt at s.

En ce qui concerne le droit europeen des brevets, il est done necessaire

d'etudier quelles mesures peuvcntetre prevues dans le droit europeen

'pour parvenir a uno interpretation aussi uniforme que possible dubre-

vet european dens tous 18s Etats contractants. Les procedures proposees

a cet affet dans l' etude Haertel (page 59 et suivantes), telles que

centralisation de la cOiilpetence judiciai!'o dans les :JtG-ts eontractants,

interventi-,n d' un tribuna.l euro:peen dos brevets comme instance jud.iciari-re'

unitaire pour le droit europeen, actl;)n speciale pour la determination

dela ,;;;ortee materiello devant le tribunal europeen dES brevets,parti-

VII 20 71 I 6 1- F .1.
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cipation de I' Offico european des brev(;t sa I' dction en cOlitrofa90n,

peuvent provisoir8Jnent etro e.::clues do 1a discussion. :ales seront

trai teos"n correlation 2.VGC les disl~osi ti()~lS ul terieures du projet.

II suffirait d'etudier iei la li;;jit~tion dol'int8rpretatil)11.du bre-

vEiteuropeon aux r0vcnciica tions (;;t a\ltro s document s' (cf. :i:tudt::iHu.ertel,

pagG 64 e». II faut d'abord su'pp~sur a cet egard que lJiJUr Ie depot

de brov0ts 8Ur01Jeons on proscrira laforml..<lation de revendications

de brevets (of. etude Ha.crtel, anne~e pa~e 7, s6c;ti:m II).

Selon l':Gtud", Horf, on p8Ut alors distingtior tr0is POSsibilites :

a) Les revendications, la description at Ie dossin, sent utilises

au mGmetitre p ur l'interpretationdu brevet ouropeen.

b) On n'utilise i?our l'int0rpretation du brevet buropesn que los reven-
dicati')ns.

On n{;; fal t a.c'pel a la doscrij,;tion que, dons 1"" 'mesure ou i1 s' agi t

d'elucider dos expressions obscures au ambigues do 1£1rovendica-
tion.

• c) ;Uno sOlution intermedia.ire entroa)et b).

La revendicati,.n l:lst' cortes detE::rminante 'p-'ur l' intorpretation.

Son importance est predominante, mais i1 ~eut 3tre fait appel a la

description p'JLlr interpretor la r(;vendicati,on. L I etendue de la pro-

IV/2071/ 61-F .1.
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tection conf~r~e par 1e brevet n1est don~ pas 1imit~e ~ 1a,lettre

de'l~revendication l)1ais englobe toutes les :formes d'execution <lui

util:tsent l' essenCG momede l' inven ti0n definio dans 1a revendi- ,

catio~~ .'

L'artic1e 21 a de l'&,vant-projet prevoit la solution visee au point c)

en Sl appuyant surla lo:i: suisse des brevets (articles 30 E:lt 51).
, ,

Il ,6 st evidont<lue <l1:t81le<lue soit la solution adoptee, il ,faut
/ ..' . ,

accepter dos di vergoncG sd I int erp.r-et&,tion plus au mains mar<luees du

brevet E';,uropeerientre les parties contractantes.

Il y aura -lieud I examiner ulterieurement s' il n I est pas pI.us logi<lua

d'inserer 1 'article 21 a dans la Berne's ction du plan provi soire

(pro.edure en cas de contrefa<;on), dans lamesuro ou l'on entend

grouper egalernent sous cotta rubrique les dislJosi"cions de fond rela-

tives a. la violation des orevE:ts europeens.

IV/2071/61-F .1.
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Axticle 22

IV/2071/61- F

Droit de possession personnelle

1ere variante :

(1) Quiconque a deja, au moment de la demande de brevet, utilise
sur Ie territoire des. Etats contractants une invention pour laquelle
un brevet europeen a ete demande,ou a .pris les mesures necessaires
en vue de cette utilisation (utilisation anterieure) est habilite,
nonobstant la delivrance du brevet europeen,a poursuivre l'utilisa-
tion de cette invention sur Ie terri toire des Etats contractants
pbur les besoins de sa propre expl,oitation, dans ses propres ateliers
ou ceux de tiers.

(2) Le droit prevu au paragraphe 1 n' existe pas lorsque l'utili-
sation anterieure results d'un abus manifeste de la connaissance de
1'invention, commis au detriment du deposant ou de son ayant cause.

(3) La droit prevu au paragraphe 1 ne peut etre legue ou
aliene qu'avec l'entreprise ou il a pris naissance.

2eme variante

Quiconque aurait acquis dans l'un des Etats contractants,
en vertu du droit national, un droit d 'utilisation anterieure ou
de possession personnelle a l'egard d'un brevet national sur une
invention pour laquelle un brevet europeen a ete demande,jouit
egalement de ce droit a l'egard du brevet europeen.

IV/2071/61-F ./ .
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Ad Article 22

Droit de fossessionporsonnelle

IV/2071/61-F

..

a) .iitudo H5..ortel Annt:x.a~ page 6~ section IV;

b) 2tu.do GajC:.<.c Pa.ge30 at suivantos;

c) Pro J 0t d 'un droi t nordique de s.•brevet s, paragraphe, 4.

2. Remargu(;s

a) L'Etude Haertel envisage pour la reglementationdu droit. de posses~

siolf.personnelle dans ~e droit european des brevets les.trois
'possi bili ta,s sui van tes :

aa) Les .condi tions de la possessJ.on personnelle sont determinees

separement et uniformement dans Ie droit eurol?een des brevets •.

L8s ti8rs qui y satisferont auront Ie droit de possession

perso,n" elle vis a vis du brevet ouropeendans toute lazone

.d 'applicatic'ndccG brevet ~ C'IdSt a dire sur tout Ie terri toire
du marche commun.

,I.

bb) LE: droit ouro,p88n des brevE,;tsprevoi t quo 18. J;!ossession per-

sOhnelle est regie id.r la lebislation nationale de l'Etat

contractant ou les conditions d 'exishmce d Iun droit de .•.-,osses-

sion sont rempli(;;s •. 'l'outefois~ ce droit est etendu a tout Ie

territoire du marche comr,ll..<n9 meme si les condi tiuns requises

ne sont rem:plic:s quo dans un seul Ztat. /

cc) Le droit uuropeen- des brovets dis'posq quo, Ie droit de:.,.'osses-

sian. personnel1e E;St regi par la legislatLm nationale de

I'Lta.t membre en quostion.

IV/ 2071/ 61- F ./ .
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L'effet dE; la possession porsonnolle roste toutlJfois limite

au torritQiro de 1 '}Jt_~t ou l:;,s conditLms sont rGmplies.

Parmi oos trois sch~tions, la. solution b)dovrai t pratiquGment

atre eliminee. Cutt~ solutibn se hourte, Sn offat, ides diffi-

aul tes consider&.bles lorsque ls. raeme purson~lO reurLit dans plu:sieurs

Dt,-"ts'contractcmts 1GS cOi-.i.dition.s n8cessairE:s it l'existonco--'de la
/

possessiun pcrsonnulla. DclnS C'.;; cas, l'utilisa.tGur anterieur

aurai t Ie choix entre plusieurs droit s do' l;,OSs.Jssl;.m,pOI'sonnelle

existant'simultanemont, a mains qUE.:Ie droit Guropeen dGS brevets

n'eia.blisse commoseul det.:rminant Ifun d(;s d.roits d0 j,Jossession

personnellG. QuelI6 que soi t la solution quo I' on entt::nde apporter-

a cette difficul te, dIe surai t em tout cas extromemontcompliquee.

b) A chacunE. de:s dGUXa.utr0s pvssL'lli tes de solution visees aux,

J,ioints'aa) et cc) corrcsp()n~, dans l'avant-projot, une solut'iono

Ces profosi ti ms apP811ent l(;s observations suivant8s

Ad 1ere v.ariante

Lo toxtc: de cettopro)osi tLm cmitient des elements provenant
, ,

des leg;islations allem&nde at neorlandc;.isG sur los brevets ainsi

que du projot d'un droit nordique des~brevots. On n'a pas mentionne

separemont 10 cas ou Ie droit de possEJssion p(;rsonnelle ost Qxorce

it l'egard d'une demande dont 1 'auteur reclame la priorite du pre-

mier depot car on envisage de declarer d'une fagon generale dans

un article '.special do la conventim qwc!les dcmandus deposees

IVj 20 71j 61- F .j.
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aupres cie l'Office Guropeen des bravets at dont llautour re.clame

la prlorite du premier depot doivent etre considerees comm8ayant

ete offectuees a 10. do.io du j:'romior dej;jot aupres de l' Office euro-

'. peen des brevets.

Dans cos conditions 7 10. 1ere varianto presente los o.vantages et

las inconvenionts suivo.nts :.

aa) A~cmto.g8s

(1) On reconnait au brev0t europe en uniformo un droit 8uropeen

uniformo de j;!ossession personnol1e.

(2) En cequi conc9'ne 10 brevet Guropeen7 Ie meme trai tement .

e~t o.ppliq::re a tous 18S utilisateurs anterieurs dans les

Eto.ts contractants. La. formation de droits nat~onaux de

posSE;ssiorl personnelle de teneur. differc,nte est exclue'.

(3} Clost'ce typo ..do droit de l!0ssession porsonnolle qui

semble correspondrc Ie mi8ux a 10. .philoso:f.\hie du marche

L' '. commun.

bb) Inconvenients

. (1) Le droit de ""ossession personnel1e dont joui t 1 'utili sa-

teur anteriour dans un Ltatcontractant est diffetolll.t

. huivant qu:il s'exGrcea. l'egard d'un brevet european ou

d~un brevet. national. Cola pourrait soulevor des diffi-.

cult8s~ notarnment si l';)n.admetta.it la. coexistence de

brevets euro,,'8ons at nationaux p::ur 10. meme invention.

IV/2071/61-F ./ .
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(2) 11 est .;o;ossibl0 a 1 'inv(;nteur? qui 8stime que les cond.i-

tions do possession personnel1e n8 seront romp1iGs que

dans l' uri dos :.:.ta.ts cO;ltrdctd.i1tS? de renncor a.u depot

d.'un brevet eurol~eon et dG n0 demander' quo cies brevets

nationaux p')Ur evi.tor I' ext ensi.)n au. marche commundu
droit de possession persohnelle.

~'-.' .•. ~

Ad 2emo variante \ ..

Cette variante presente les avanta.gos et los inconvenients suivants'

aa) Avantages

(1) Une uniformisatlon des legislations n' est pas' necessaire.
La 'legisla tion nationalen' est pas affedee.

(2) On evite la coexistenco de droits de possession personnelle

. de teneur dlfferente -suivant qu'il s'agit d'un droit de

possession personnelle sur un brovat europeen ousur un.
brevet national~-.

(3) .L'inventeur n 1 a aucune raison de renonC8r a demandGrIe

brevet european pour la raison que les conditions de pos'ses-
sian porsonnelle n8 serai~nt romplies que dans 1 'un dos
~tbts co~tractants.

bb) Inconvenients

( 1) II n' est pas cree de droit europeen uniforco de possession

p-ersonnelle. II en resul to quo l(.;s utilisateurs anterieurs

IVI 20711 61-F .j.
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acquierent undrait de possessian l!ersonnelle de teneur

differente suivant Ie pays au ils remplissent les candi-

tians de cedroit. Les ressartis,sants des Et.ats cantrac-

tants qui subardannent, I'aoquisition d'ul1 droit de passes-

sian personnelle a. des~condi tions moins strictes sont
privil.egies!

(2) La limitation territoriale du droit de possession per-

sonnelle sur Ie brevet ?uropeGn'maintienJ.ra egalement a
1'avenir des f~Ol'itieres juridiqu~s qui entraverontla

libre circulation des marchandiscs ~ I'interieur du marche

commun, ce quin' est pas confornr~, a la philosOl)hieda ce
marche

.,

IV/?071 / 61-F'
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Article 7

IV/3858!61-F

L- Procedu~e de'delivrance des brevets euro:f;eens

1e brevet (;ur()peenest tout d l'abord deli vre a titre provi-
soire avec puelication simultanee d'un avis de n,)uveaute. II est
alors denomme Ilbrevot europeen provisoirell• Celui-ci? apre:s un
examen ulterieur de la nouveaute et de l'activite inventive, est
09nfirme en "brevet europeen definitif".J

IV/3858/61-F ./.
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Article. 8

IV/3858/61-F

Decheance des brev~ts europeens

La decheance d.es brevets europeens produit ses effets dans
~lensemble du territoire d8S ~tdts contr~ctants.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 7

IV/3858/61-F

Procedure de delivrance des brevets 0UrOpeens

1. Document s :

a) Etude Haertel, p. 33 et suivantGs;
b) Ra~port du Gomite decoordinatiDn du 10 novembre 1960 (II, 5).

2. RemarguG s :

11 convient egalement dlinclure IGS grandes lignes de la
procGdu;re de delivrance des brevets europeans dans les disi'ositions
generales du droit (;)uropeendes brevets. L1article 7 reproduit les
principes de la procedure de delivrance sur lesquels Ie President
-du groupe de travail a fonde ses documents de travail preparatoires
en vue de la prochaine session du groupe.

Au sujet des princil:'esde la procedure de delivrance, le
Comite do coordination a soumis trois variantes a l'examen du groupe
de travail, qui nla pas encore pris do decision a leur sujet. Le
texts de l'article 7 a ete place entre crochets afin de montrerque
la decision du groupe de travail nlest pas prejugee.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 8

r,V/3858/61-F

Decheance des brevets europeans

1. Documents

2. Remargues :

L' artie-le 8 est un corollaire de l'article .2.•.L.I,S;i-ticle2
pose Ie principe suivant lequel lEiS brevets europeens ne peuvent ~
etre delivres que pour l'ensemble du territoire des Etats contrac-
tants. L'article 8 definit le principe, derive.du precedent, selon
lequel la decheance des brevets- europeans ne peut avoir lieu,elle
aussi,que pour l' ensemble du territoire des Ltats contractants •

IV/3858/61-F ./ .
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Mlt£r
Coexistence du droit europeen des brevets

et des lois nationales

Les dis'positions nationales relatives aux brevets sont

maintenues 'a cote du' droit europeen des brevets. Les Etats contrac-

tants 'rapprocheront et c0J11plc..teronttoutefois leurs' dispositions

nationales pour autant que l'exige l'application de la presente
Convention.

1V/3858/61-F ./.
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Article 10

Ivj3858j 61-F

Coexistence dus brevets europeens
et des brevets nationaux

(1) Les dis~ositions de la presente Convention n1empechent
pasles ~tats contractants de delivrer des brevets nationaux sur
la base de leur droit national.

(2) Toutefois, L-sous reserve des dispositions transitoire s -'\-
prevues par la presente ConventionJ, nul inventeur ne peut cumuler
20ur une seule et meme invention un breVet europeen et des brevets
nationaux •.

IV/3858/61-F .j .
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Ad Article 9

IV/3858/61-F

Coexistence du droit europeen des brevets
et des lois nationales

1. ])0 cuments :

Rai!j,)ortdu COIilitede coordinati')n du 10 novembre 1960, (I; 2 et IV).

2. Remargues'

Lrarticle 9 contient un principe particulit;rement impor-
tant : Ie droit europeen des brevets se juxtapose aux lois natio-
nales qui sont maintenues. II y est egalement dit, dans des termes
d'une porteegenerale, qua Ie droiteuropeen des brevets aboutira
a la necessi te de rapprocher,dans une certaine mesure" les dispo-
sition's:nationales sur les brevets at Ie droit european des bre-

.vets.Le cas echeant, les details du rapprochement seronj; regles
dans les disl'ositions fina18s de la Convention •.

IV/3858!61-F ./.
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Ad Axtic+e 10

IV/3858/61-F

COGxistence des brevets europeans
at d~s br8vets nationaux

1 .• Documents:

a) Ltude Ha\:::rt01,p •. 76 et suiva.ntes;
b) Rapport du Comite de coordination du 10 nov~mbre 1960

(I, 2 etII, 9) •

.2. Rernargues :

L'article 10 ~ 1 renferme 113 principe de la coexistence
des brevetef europeens et nationaux.

Le paragxaphe 2 interdit la double protect~on d'une saule
et merne invention d'un soul at meme inventeur par un brevet euro-
peen, d'une part, et par des brevets nationaux, d'autre part. Toute-
fois,. conformement aux decisions du lJomite de coordination, la
double protecti~n sora admise pendant une periode transitoire. 113

membre de phrase place entre crochets a. ete ajoute au cas ou l'on
voud..rait deja. inserer cette exc6pt~on dans IGS principes generaux.

IV/3858/61-F
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Article 10 a

IV/3858/61-F

, .

Rapl!orts avec les autres accords int<:;rnationaux

(1) La presente Convention n'affectepas 18s engagements
souscrits par les 2:ta.tscontractants da.ns d'autres accords inter-
nationaux.

(2) La presente Convention con.stitue un arrangement parti-
culier entre .lea Etat s contractant s au sens do I'article. 15 de la
Convention de Paris du 20 mars 1883 consti tuant une. Union interna-
tionale pour la protection de la propriete industrielle1revisee en
dernier lieu a Lisbonne Ie 31 octobre 1958.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 10a

1V/3858/61-F

Rap~orts avec las autres accords intarnationaux

1. Document s :

Rapport du Comite de coordination du 10 novembre 1960 (I, 3).

2. Remargue S

L'article 10a renferme des principes que lIon trouve nor-

malement dans les di sj,:osi tions finales des conventions internatio-

nales. Dans Ie cas particulier de cette Convention,. il parait

toutefois 'oPl:'ortun de faire figurer catte disfiosi tion parmi celles

qui sont placees en tete.

1V/3858/61-F ./ .
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Premiere partie

Le brevet europe en

I
\

2eme section

Le droit materiel des brevets

Article 23

Transmission du brevet europeen

(1) Le brevet europeen ne peut etre donne en heritage ni cede que
dans sa tota1ite et avec effet sur Ie territoire de tous les Etats con-
tractants.

(2) La transmission du brevet europeen doit se faire par ecrit et
requiert la signature des parties' au contrat.

(3) La transmission du brevet europeen est inscrite sur demands
dans Ie registre'europeen des brevets1 lorsqu'i1 est presente a l'Office
europeen desbrevets9 une declaration du titulaire inscrit du brevet
indiquant que celui-ci consent a l'inscription de l'acquereur entant
que titu1aire du brevet. L'authenticite de 1a signature du titu1aire
dubrevet requiert 1a certification [Officielli! par un ser;ice compe-
tent a cet effet en vertu du droit national: Lorsque-la demande n'est
pas faite par l'acquereur9 i1 y a lieu de joindre en outre ,a ~a demande
une declaration signee par l'acquereur indiquant qu'il consent a son ins-

,cription dans Ie registre eur:opeen des brevets. La demande n'est consi-
deree comme faite qu~ lorsque la taxe prescrite par Ie reglement relatif
aux taxes pris en execution de la presente convention a ete acquittee.

(4) La transmission n1est valable a l'egard de l'Office europeen
des brevets et autres tiers que lorsqu'elle a ete inscrite dans Ie regis-
.tre europeendes brevets.

(5) Lorsque la transmission d'un brevet europeen9 ou l'octroi d'une
licence9 ~u l'ouverture de la faillite sur Ie patrimoine du titulaire
inscrit du breveil n'est pas inscrite dans Ie registre europeen des brevets1

l4l6/IV/62 - F o.tt/o ..
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elle n'est pas valable a l'egard du tiers qui a acquis des droits sur Ie
brevet europeen etqui a fait proceder de bonne foi a leur inscription
dans Ie registre europeen des brevets.

~6) L'acquisition du brevet europeen par heritage est inscrite sur
demande dans Ie registre europe en des brevets9 lorsque la preuve de l'heri-
tage est apportee a l'Office europeen des brevets par des actas officiels.
Leparagraphe 39 4eme phrase9 ainsi que les paragraphes 4 et 5 sont appli-
cables par analogie.

(7) LJransmission de demandes de brevets europeen!! .

1416/rV/62 - F
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Article 24

Contra t de licence du brevet europeen

(1) Des licences simples et des licencesexclusivos peuvent etre
concedees sur le brevet europeen.

/
i .

(2) La licenc8 simple ha:bilite le licencie a. utilis.er l'objet du
brevet europeen~ a. cote du titulaire du brevet ou d'autre&,ayants droit,
de la fagon prevue au contrat.

(3) La licence exclusive habili te le licencie d. u tilisec', l'0bjet du
brevet europeen~ a l'exclusion de toute autre personne, de la fagon prevue
au contrat. Le titulaire du brevet a comme le licencie exclusif le droit
d'utiliser 1 'objet du brevet europeen, pour autant que; le contrat de licence,
ne contienne pas de stipulations contraires.

~(4) Premiere variante~
Une licence ne peut etre concedee sur un brevet europeen qu'avcc

affet sur le territoire de tous les Etats contractants.

DeUJneme. varianteg
Lorsqu'une licence n'est pas concedee sur un brevet europeen avec

effet sur le terri toire de tous les Etats contractants, l'eff~t du brevet
europe en ne s'etend plus aux actes auxquels il est procode apres que le
licencie ait mis dans le commerce leprodui t protege ou le produi t fabrique
directement d'apres le procedeprotege.

1416/IV/ 62-F
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(5) La'concession d'une licence sur un brevet european est inscrito
sur demande dans Ie registre europeen des brevets9 lorsqu'il est" presente a
110ffice.europeen des brevets une declaration du titulaire inscrit du brevet
indiquant que celui-ci consent a l'inscription de la licence. L'authenticite
de la signature du titulaire du brevet requiert la certification L?fficiellii
par un service competent a cet effet en vertu du droit national. Lorsque la
demande nlsst pas faite par Ie liconcie9 il y a lieu de jOindre en outre d.
la demande une decleration signee par Ie licencie indiquant qu'il consent a
l'inscription de la licance dans Ie registre europeen des brevets. La deman-
de nlest consideree comme faitc que lorsque la taxe prescrite par Ie reglement
relatif aux taxes pris en execution de la presente convention a ete acquittee •

. (6) La concession de la licence. n' est valable aI' egard de 1 I Office
europeen des brevetset autres tiers que lorsqu'elle a ete inecrite dans Ie
registre europeen des brevets.

l416/IV/62-F
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Article 25

Nantissemont du brevet europeen

(1) Le brevet europeen ne peut etre donne en nantissement que dans
sa totalite et avec effet sur Ie territoire de tous les :itats contractants.

(2) Le droit de gage sur un brGvet europeen est accorde contractuelle-
ment d'apres Ie droit en matiere de nantissement de brevots nationaux de
1 'Etat' contractant sur Ie terri toire duquel Ie titulaire du brevet euro-
peen a son domicile ou son siege. Lorsque Ie titulaire du brevet Ria Ui
domicile ni siege sur "Ie territoire des Etats contractants, Ie droit de gage
est accords d'apres Ie droit de l'JJ)tatcontractant sur Ie territoire duquel
Ie representant obligatoire ou Ie mandataire vise a l'article 160 a son
principal.etablissement. si en vartu des dispositions prscedentes Ie droit
,de gage peut etre constitue d'apres Ie droit de plusieurs ::TItatscontractants,
i .
.1esinteressss designent lequel de ces droi ts est determinant pour la cons-
titution du droit de gage.

(3) Le droit de gage sur un brevet europeon est regi par Ie droit de
l'Etat contractant d'apreslequel Ie droit--e gage a ete accords, pour
autant que Ie present article ne contient pas de dispositions contrairGs.
Sont competents pour les mesures officielles visant a rombourser Ie creancier
'gagiste a l'aide du brevot europeen les tribunauxou autres autorites compe-
tents en vertu du droit national de l'~tat contractant d'apres Ie droit
duquel Ie gage a. ete accorde ou est repute ,accorde.

(4) Tant qu'un droit de gage sur brevet europeen est inscrit dans Ie
registre europeen des brevets, tous les autres droits de gage no peuvent
etre concedes que d'apres Ie droit de l'J:!jtatcontractant qui est det:::rminant
pour Ie droit de gage deja inscrit. L;;s autres drCfits de gage deja accordes
au moment d~ l'inscription d'un droit de gage, mais non encore inscrits, sont

1416/rV/62-F
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reputes accordes d'apres le droit applicable au droit de gage inscrit.

(5) La concession de gage sur un brevet europeen doit etre conclue
par ecrit et requiert la signature des parties.

(6) La concession de gage sur un brevet europe'on inscri to sur domando
dans le registro europeen des brevets, lorsqu'il est presente a l'OfficG
europeen des brevets une declaration du titulair8 inscrit du brevet indiquant
que celui-ci consent a l'inscription du droit de gage at, dans le cas prevu
au'~aragraphe 2, 3emo phrase, lorsqu'il est en outre communique qual droit
applicable los interesses on designe comme droit regissant Ie contrat de
gage. L'authenticite de la signature apposee par le titulaire du brevet au
be'S de la declaration prevue a la premiere phrase requiert la certification
[;fficiellij par un::;au torite competento a cet effot en vertu du droit na tio-
nal. Lorsque la domande n'est pas faite par 10 creancior gagisto, il y a
~ieu de joindre en outre a la demande une declaration signee par ce dornier
:lndiquant qu'il consent a l'inscription du droit de gaga dans le registro
europeen des brevets. La demande n'est consideree commo faite que lorsquG
la taxe prescrite par 1e reglemont relatif aux taxes pris en execution de
la presente convention a eteacquittee.

(7) La.concession de gage d'un brevet european n'est valab1e que lorsqu'
elle a ete inscritedans le ragistre european des brevets.

(8) LNantissemont de demandes de brevets europe8n~.

(9) Les dispositions du present articlG sont app1icables par ana10gia
aux autres droits de garantie et. d'usufruit sur Ie brevet europeen, lorsquo
de tels droits peuvent etre concedes sur des br8vets nationaux en vertu du
droit de l'Etat contractant interesse.

1416/rV/62-F
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Article 25 a

nxecution forcse du brovet european

(1) La ;brevet europeen no peut etro saisi at execute que dans sa tota-
Ii te et avec effet sur Ie terri toire do taus los 'jtats contractants.

(2) La competence exclusive pour 18s ineSUr8-8d'execution d.ont fait
l'objet 13 brevet european sur 10 territoire des t:tats contractants appar-
tient au tribunal dans Ie rossort duquGl Ie titulaire du brevet europeen
a son domicile ou son principal etablissoment. Lorsque Ie titulaire du
brevet n' a ni domicile ni principal etabli sSel"l1ontsur Ie terri toire des
Etats contractants, la competence appartientau tribunal dans Ie ressort
duquel 18 representant obligatoire ou Ie mandataira vise do l'articlG 160

a son principal etablissemGnt ou lorsqu'aucun ropresentant ou mandatai:re
n'est designe en vertu de I'article 160, au tribunal du, siege de l'Office
europeen des brevets.

(3 ) Lorsqu I en vertu des dispositions du paragrapho 2 ci-dessus les tri-
,bunaux de plusieurs f;tatscontractants sont competents, la competence exclu-
sive p~ur la procedure d'execution forcee du brevGt europeen appartient au
tribunal dont I'o:rdonnance de sa.isie 8stdevenuc) oxecu toire la premiere.
Les ordonnances dE: saisie qui ont ete prisos par d'autros tribunaux compe-
tents desI;1iats membres doivont 5tre a. nouveau prononcees sur demande par
Ie tribunal ayant competence exclusive. Los ordonnancGS de saisie pronon-
cees a. nouveau p2.r Ie tribunal ayan tcompetonco exclusive r.egoiYEmt aux
fins de remboursoment du creancier, Ie rang do l'ordonnance de saisie ini-
tiale. Les tribunaux des Etats contractants transmett(mt a l'Office euro •...
peen des brevets une expedition de l'ordonnance de saisie du brevet ouro-
peen.

14l6/rV/62-F
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(4). La saisie du brevet europeen n'cst valable que lorsqu Ielle a ete
insorite dans le registre europe en des brevets. Apres l'inscription de la
saisie7 la cession du brevet europe en ou l'octroid'une licence sur le.bre-
vet europeen n'est inscrite dans le registre europeen des brevets que lors-
qulil est joint a la demande d'inscription uno declaration du creancier7 en
faveur duquel la saisie a ete inscrito7 indiquant que celui-oi consent Ii

l' inscription dans le registre europeen des brevets. L'authentici te de la
signature du areancier saisissant requiert la certification LOfficielly
par une autorite competento a cet effet en vertu du droit nationaL

(5) Sur demande de l'ayant droit7 la realisation du brevet europeen
intervenue dans 10 cadre de la procedure d'execution est inscrite dans le
registre european des brevets sur la base dos documents etablis a ce sujet
en vertu du droit national. La demande n'est consideree comme fait0 que
lorsque la taxe-r'3scri to par le reglemen t relatif aux taxes pris en 0xecu-
tion de la presente convention a ete acquittee.

(6) L'inscription de la saisie est radiec dans le registre european
des brevets7 lorsque la preuve est apportee d l'Office europeen des brevets
par des actas officiels que l'ordonnanco de saisie a ete annulee ou ost
devenue sans objet ou lorsqu'il est presence une declaration du c:teancier
saisissant, en favour duquGl la saisio a ate inscri te7 indiquant qu'il
consent Ii la radiation. L'auth3nticite dG la signature du creancier requiert
la certification !Officielli! par une autorite competente a cot effet en
vertu du droit national.
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(7) Les paragraphes 1 a 4 et Ie paragraphe 6 sont applicables par
analogie a une'ordonnance de saisie-arret ou a une mesure provisoire prise
a l'encontr8 du titulaire d'un brevet europeen.

(8) Les paragraphes 1 a 6, a l.'exception du paragraphe 4, lere phrase,
sont applicables par analogie ~orsqu'une procedure de fail1ite a ete ouvcrte
sur Ie patrimoine dutitulaire d'un brovet europeen.

(9) ffiem~ndes de brevet£'
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Article 26

Renonciation au brevet europeen

(1) II ne peut etre renonce au brevet europeen que {dans sa totalite
eil avec effet sur Ie terri toire de tous los .I~tatscontractants.

(2) La renonciation au brevet europeGn doit etro declaree par ecrit
a l'Office european des brevets par Ie titulaire du brevet inscrit dans
Ie registre europeon des brevets. L'authonticite do la signature du titu-
laire du brevot requiert lacortification LOfficiGlliT par une autorite
competente a cet affet on vertu du droit national. La renonciation n'est
valable que lorsqu'elle a ete inscrite dans 18 registre europeen des brevets.

(3) Lorsque les droits de tiers sur Ie brcvot europecn ont ete inscrits
dans Ie registre europeen des brevets? il y a lieu en outre de presenter
une declaration de chaque tiers inscrit indiquant cu'il consent a l'inscrip-
tion de la renonciation dans Ie registre european des brevets. L'authenti-
cite de la signature du tiers requiert la certification LOfficiell~ par
une autorite competente a cet effet en vertu du droit national.

LJ4) La renonciation peut LYour autant qu'il s'agit d'un brevet euro-
peon provisoir£ etre egalemen:t limi teo a une ou plusiours revendieations
de brevet.:?

1416/rV/62-F
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,Droit applicable
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(1) L6 droit national applicable aux actes juridiquos relatifs a
un brevet europeen est Ie droit designe par les parties au contrat, pour
autant

a) que la presente convention ne contient pas elle-meme' une reglementation
a. cet egard,

b) que la presente convention ne renvoio pas a cot effet a un droit natio-
nal determine,

c) ou que Ie droit international prive h'exclut pas que les partiespuissont
stipuler dans la convention Ie droit applicable.

8i les parties ne designentpas Ie droit applicable,. co dernior doit
etre determine d' apres les regles du droi tintGrnational prive.

(2) Lorsque Ie droit international prive ronvoie a. la''lex rei sitae",
Ie drdit applicable est 10 droit de l'Etat contractant sur letorritoire du-
quel Ie titulaire du brevet europe en a son domicile ou son principal eta-
blissement. 8i Ie titulairo du brevet n'a ni domici18 ni principal etablis-
sement sur Ie terri toiredos Zta ts contractants, Ie droit applic able est Ie
droit de l'EtB't contractant sur Ie territoire duquel Ie representant ou Ie
mandataire designe en vertu de l'article 160 a son principal etablissemont.
8i aucun representant ou mandataire n'a ete designe on vertu de l'article
l60,le droit applicable est 18 droit de 1 'Etat contractant sur Ie terri-
toire duquell'Of:tice ouropeen a son siege.

1416/rV/62-F
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Premiere partie

Lo brovet'curopean
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A. Documents:

- pre 1 i min a: f'r' e
concernant

.'.'

les articlos23 a 26 a

. "

a) NIBOYET,Cours'de droit internationalprive' £rangais, 2e ed.
Paris .1949;

b)'-BAT:i:FFoL,Les conflits de lois en matiere de contrats" Paris,
....•..

1938;" '

c) TROLlliRAlois, Das,i,nt?~nationale Privat- undZivilprozessrecht

im gewerbliqhen Rechtsschutz undUrheberrf;lcht, Ba.le, 1952;

. d) ,BODENHAUSEN,Du droit'international prive neerlandais dans Ie

._' , 'domaine de Ia propriete"industriolle',

La propriete industrielle, 1954, p. 121, 3eIilecol'oIme Ad. 3;

e)~ODENHXELMBerndt, Fragcn des international en Privatrechts auf
•• 0 ' •• -. •

, de;n Gcbiet, des Patentrochts, Conference:,:prononcee: au geme Congres
•••••• - -.:. # '. - -

. , ,nordique pour la protection de lapropriete inc;lu.striclle a.
'." .. - . , . .

$tockholm, en s9ptembre 1956, traduction allemande dans la revue

"Gcwerblicher llechtsschutz und Urheberrecht", Auslands- und
# ••••••••• _ ••• 0

int,ernat~onaler Toil, nO 4, avril 1957, p~ 149 a 159;

r) Convention entre la Belgique, Ie Luxembourg et les Pays-Bas du

11 mai 1951 portant introduction d1une legislation uniforme en

matiere de droit international prive aux Pays-Bas, en Belgique
et au Luxembourg.



B. Remargues:
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.' ..

1•.Les artic;Los 23 a 26concernent la cession, 1'octroi de licence,'.. ".,

le nantisement at la rononciation. Aucun texte n'a encore ete

propose jusqu'ici pour .les a~ticles 23 a. 26. Ces quatrearticles

ont ceci de comIIlun.qu'ils .~e ra.pportent au droit ma.teriel des

brevets. Les artioles 25 a et 26 a egalementproposes peuvent

provisoirement otre laisses de.cote.

Le probleme qui se pose pour le droit. materiel des brevets dans

la redaction de ces articles est analogue au problema pose par

le droit de procedure qui a ete traite au sein du groupe de

travail en liaison avec' 1Iarticle 166. La. conventiQ.n,~~:v.:i,sagec

. relativ~, a un~ droit europeen des brevets contient ,des disposi-
tions concernant la procedure de delivrance du brevet europeen.

Mais le groupe de travail a ete unanime a reconnaitre qu'il est

impossible deregler integralement cette procedure e-uropeenne.

Commeil nlexiste encore aucune procedure europeenne generals

pourle domainedu Mar.checommun"la question s' s,st posee de

savoir. commentcas lacunes inevitable.s de lao procedure en

matiara de bravet~uropeen peuvent etre comblees., Ce pro'bleme

sera resolu par l'article 166 pour le droit de procedure appli-
cable•

.Le droit materiel. des brevets europeans ne peut lui. non'plus

. etro regIe integralement dans la convention auropeenne. Certes,

la plupart, des .articles de la deu:tiame section ont laportee

dlune reglementation exclusive', c'est-a-dire d'une reglementa.-

.tion pour la.que-lle ~ le droi teuropeendes' brevets est

determinant. ;tl semble que lion puisse ranger dans cegroupe

./.
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los articles 11 a. 16, 18, 20 at 21 a. Lea autrcs articles, par

exemple, l'.article 21 (1ere at 2emevariantes), l'articlo 22 et

1.'arti.cle29 (2emc varian.te) rcnvoient axprE:ssement au droit~." . . ..:' .. '.'

national dos l!:tats contractants. Un troisiema ,groupe d' articles,. . ,

par exemple les articles 17 ot 19, renvoient tacitamcnt au droit

national. Ainsi, selonl'article 17,' c'est d'apres Ie droit

nationalqu'il y a lieu de decider qui est l'inventeur ou son

ayant cause, at selon l'article 19 clest encore d'apres Ie droit

national qu' il y a lieu de decider a I il Y a,~con~n~nt du tiers

et si Ie titulaire du brevet a eteOiion de bonnefoi.,.. ._. :, . .' . . . .

..•.. v'.. ":~

A l'interieur du droit europeenmateriel des'brevets, il conviont

donc de distinguor les ,trois grou!,es suivants deregles de droit

1. les regles qui'concernant 'exclU:siveme~t le'drciiteuropecn,
; . ".

2. ).es reglcs qui: renvoient 'au cir~'it~ational d~s' Etats -contractants,
.!" •

3. les regles quirQnvoi~~t d 'une fa<;~n to':lt:.a: fait generale

- au droit natio~~: ..:>?:,~~~:e~galam.cnt.au ~g~~,.'~~~~onaJ.doe Etats
qui ne sont pas d.es Eta1i.s contractants.

La probleme davant lequelie 'groupe de travail est place ne reside

pas en premier lieu dans:la question de savoir si et dans quells

mesure 'Ie droit nati:on'alest applicable au brevet europeen, mais

dans la'qU:estion d~ ~a~~ir' quel" droit national e'~t ..applicable.

Les trois excmple~ ci-ap;es permettront de pr~~iseri~s donnees
.'.

du probleme.

1er example :
,..••. ', ..••... ;." .. . ~ r'.'

'....'-
La Fran<;ais mineur A.vend. ~on brevet fran<;ais au Fran<;ais B.
La contrat est conclu a. Paris.

.1.
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,n va. de"soi que c,'est d'apres'le di-oit"fra.nc;ais'qu!ii convient

.:~:,dedecide:rsi' Ie .vendeur fra:n<;a.J.s;-est' mi..."J.eur,quelle's repercus-

si~!1~,~,_J_~_~J::n_~rite sur le'contr'at., et.; 'ie ca.s echea.nt, quelle
" ' forme' est, requiS'G,~pour, Ie .contra;t:~

~; . ". .~ .'. ,"

'--Le'E/'~d~ux,pre~i~+~~"q\leS~~OIl,S80n1;;regl~es.:9-~? Ie, Code civil et. .
la :.tro.isi~me\.dans la,loi, franc;aise sur les' brevets.;

:.:.....

2eme exemgle:

La .F.ra.nc;a:tsmineur: A. vend son brevet 'francais au Neerla.ndais O.

La contrat est conclu a. Rome. --.,

,Dans cot exemple, q,ui,1'e-posesur- un 1801t international, Ie droit

a appliquer n'estpas ~~dent. On pourrait appliquer .aussi bien

Ie drai t fran<;ais que Ie droit neerlandais au Ie drai t italien.

,:..,Ledroit a.pplicablae~t de~ermin~ d'apres co qu'on appel1edroit

. interna.tional privet droit qui en realite n'est pas un droit

international,. maig undro.it :ri:ationa! en vue 'de :t'egler des con-

nits de lois sur Ie plan'du droit mternatianaL,prive et qui

est laisse a. ladiscretion de chaque Etat. Si l'on part de cer-
o. :- • ~ , •

1;ains principes generaux communsa. lamajori te des Etats en droit

international prive ~. il convient de signalor a oe propos que 10
. .\ d.roitii:lternatioriaJ. prive constitue un domaine jur1dique encore

tree discute actuellement '""',on abouti t au resul tat suivantpour

La question de savoir si Ie Franc;ais A. est mineur est,reglee

exclusivement d' apres Ie droit de 1 'Etat dont il Efst ressortis-

sant, c,'est~a-dire le'd:roit fran<;ais. La question de l'influemce

./ .•
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de la minorite sur locontrat conclu a. Romeest reglee d'apres

Ie droititalion. Pour 1'appreciation du point de savoir quol

droit est applicable au contrat, il y a Iieu dELdis.tinguer

entr'e los dro~.ts nat.ionaux qui f0ll:t uno .distinction entre Ie

co~trat ~t~'ie"tra.nsfert de. propriete, commop.ex. :le droit

allemand, et les droits nationaux qui considerant cos deux

',.' .aetes commeun seul, par exemple Ie droit franc;.ais. Dans co

.derniercas, la question de savoir, dans notro example, si

'le :contrat. eS.t valable, notammont sous quello .;forme il doi t

".ctre conclu, ost tranchee d' a.pres Ie, droit. i talien. Dims Ie

,~~,,::'premier cas,seul Ie contrat (obl.1.gatoire), releve dtidroit

it?olien, tandis que,le.; transfert de propriete at, partant,

1.~-forme du transfert relevant'de la lex rei- sitaa .•..Si 1 'on
! .....". . .

.modifie l"exemple"en ce'sens que}o oontrat'n'est plus conclu

~. Rome,mais a. Munich, c'est Ie droit-aliema.nd qui ,est appli-

cable.' Pour la formq du transfert, Ie droit allemand renvoie

... ~n. revanche a. la lex :rei si tae,"de Borte que I' on' abouti t a.
•.....;:.". '. la situation suivanto'~' pour la. forine du transfert','c' est Ie

droit franc;ais qui est applioable, Ie brevet ~ra~c;aisetant

.,'Situe on Franoo~ Comme'le droit' fran9ais exigc la for~~ ecri to

... 'envert'u do l' article 20 de 'la loi franc;aise ~url~~ b;evot~,

- .ie oozitrat oonolu a. Munich doi t etr~ "e'tabli paz:'e'~;i t •

. . .
" : .

".,

.. " ,: ;

.J ·



.-7
;/

1416/rv/62-F

3ame exemple :

La:'Fran9ais'mineur A. vend' 'son brevet europeen au Neerlandais C.
Le oontrat. esoeoonolu a. Rome.

::: ,.: ".- I.".

II' est horsda. doute qua dans oet exemplele oontrat ne peut

pas etre e.ppreoie exolusivementd'apras Ie droit europeen.

Car il n.ry a. ni un dro.:i..teuropeen regissa.nt la minorite et

ses effets,. ni. un droit europ~en ,regissan:t l' aohat de brevets

europeez;ts. II ~n resulte de toute evidenoe quala question de

lao minorite et de ses re.percussions, ainsi qu~ Ie point de

savoir que1 droit est applicable _au contra t doivent a.tre

a.ppreoies d'apres Ie droit interna.t~ona1 prive commedans

Ie second exemple. Le. fait que!l'Qbjet du oontra.t d'achat

ne soit pas'un droitnationa.l. mais un droit europeen ne

joue aueun role. Pour oetta raison, i1 n'es.tpas necessa.ire

de prevoir desdispositions.partj.culiares dans notre convention.

II en resulte les consequences ci-dessous potU:'Ie oasou Ie

droit e~ropeen des brevetsnecontiendrait pas de dispositions

particuliares rolatives a. la transmission des brevets europeens.

a) Pour Ie cas ou Ie oontra.t est oonclu a Rome, Ie resultat

est Ie memeque dans Ie seoond exemple, o'ost-a-dire que

Ie droit italien est applioable au oontrat d'aohat,

nota.rnmentpour la question de savoir si Ie oontrat d' a.ohat
requiert des conditions de forme.

./.
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b) Pour le cas ou le contrat d'achat est conclu a Munich,
urie dffficulte .surgit : le droit allemand renvoie a la lex

...~~i '~ita~ pour.le" tr~nBfcrt' de propriete. Mais la lex rei sitae
'n' Jstd' aucun secours po~ le brevet european, car le brevet

:'europe~n'n'cst pas si:tue'dans~ Etat maisd~ns plusieurs
Eta.ts, a savoir dans tous lesEtats contractants.Pour co
cas, 11 faut donc. determiner dans notre convention loquel
desdroi ts d~:sEtats co~tractants entrant en ligne de
compte est applicable dans .1e cas d'espece •

-!'.I"

c,'est 1a1c but' du 'nottvclarticle 26 a.pro~o.se. 5i l'on
a.dmat i'hYpotheso faite e~'commen9ant~ a~avoir quo notre
convention ne contient aucune diSPosition en ca qui concorna
1a forme ~elon la.quollc 1e brevet europeenpaut ctre trans-
mis;'h'est le droit fran9ais qui serait applicable en vertu

" .d'~"lj a.rti~le26 a'~aragraphe 2, sile Fran9a.is mineur a.son
...

domicile en France •

L.'"

••....14a.isen fait' l'article 23 paragraphc 2 propose declare
qu'en vertu du dro:i.t europ~en le brevet europecn ne pout
etre transmis que par ecrit. Il reS1,lltede cotte disposi-

. .tion, en liaison avec 'l'a.rticle26 a para.graphe 1 lettre a,
,i '. qui independa.mment du lieu ou le contrat a.eteco~clu

(Roma ou Munich), le droit european est 8opplicab~ea 180
transmission du brevet europeen,c'ost-a-dire qua le

dj3vente .contr8ot{OU de transmission requiart la forma ecrite.

ToUtefois, le prob1eme n'an est pas.pour autant antiercmont
resolu" Cortes, l'articlc 23 paragraphc 2 contient des dis-

.. : . " ,',.".

.1

./.
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positions plus detaillees sur laforme ecrite du oontrat de
.. ' o'

t;r;a.nsmissiori'd'un brevot'.europeen. Neanmoins, oertains pro-
blemes ne sont pas enoore resolus, par e:x:emple..le point de

.' , 1. •

savoir de quelle fac;on oelui qui ne sait pas eorire peut.
..:....l.:.'-:..:.~-.:..a.ppbserun:esign~evalable •.II't/ade soi que oes pro-

"bl"eines etd"aU:tres analogues ne peuvent pas €lUX aussi etre
l.... _

abordes dans notre oonvention. Lo droit international prive
"- .'allemand renvoyant a la lex rei sitae pour la forme du

transfert de propriete, 11 y a lieu d'appliquer ici enoore
l'artiole 26 a para.graphe 2, qui renvoie pour ces problemes

'complen1l3ntairesau droit national du domioile du titulaire
du brevet •

.~,..'.

2~ II va sans dire que les problemes exposes oi-dessus at
deooulant du droit int~rnational prive ne sauraient etre
.tranches par l~ groupe de travail des brevets. Lespropo-
sitions faites dans les articles 23 a 26 a ne peuvent etre
examinees par Ie groupe de travail.que sur Ie point de
savoir'si elles appa.raissent accepta.bles du point de vue
des experts du droit des brevE?ts. II faudra laisser a. la
discussion prevue avec res juristes desministeres de la
-justice Ie soin de trancher definitivement oas questions.

II.

Independamment du resultat auquel aboutiront les disoussions
des articles 23 a 26 a avec l~s representants des ministeres
de laJustioe, Ie groupe de travail devra oependant prendre
position sur les problemes ci-apres.

1. L'article 2 paragraphe 2 du proje~ oontient Ie principe
que Ie brevet europeen oonstitue un droit uniforme avec

./.
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.....offet sur .le territoiro de tous les Etatscontractants.

Oe princip~ ~necessairement'pourconsequence que tous

.• les.actes juridiquesna ..pouventse rapporter qu 'a.
l'ensemble du brEivet'ouropeen. Uno seule'exception a. ce

principe a ete proposee dans l'article 24 para.grapho 4

(2.emev.ariante) :pour la concession do licences sur les

". brev~t s eurOpeens•.

. ; ,..:,..

•

.2.; Oonform-emantaux principos du droit national des Etats

.~Qntractants, des. actes juridiques ne pouvent en regIa

.genera.le etre poses quo sur Ie brevet.europeen dans sa

totali te, c' est-e.-dire' qu' en regIe generale aucun acto.

jur~dique ne pout etrepose par r'a.pporta.dcs revondi-

cations isolees relatives au brevet europeen.Les articles

23, a. ..26 partont ega.loment do ce principe. Des exceptions

._~ont cependant prevuas pour la licence (article 24) et,

.. Ie casecheant, pour la rononciation (articles 26 para-

graph~s 1~t 4).

3. On no .peut exiger de l'Office europeen'dos brevets quiil

verifie la validite ou la non-validited'actes juridiquos

concernant Ie .brevet .europeen.Un toloxamenexigerai t

..incontest.ablcmant de. ,l'Offi'cl3 europ~eri.de.s :brovets un

travail qui depass.e .ses. possibilites,riotaminent parco quo

dans Ie cas d'especc un droitnat,ion&differcnt peut etre

applicable. Los inscriptionsevcntuelles'quG 1'Office

europeen des brevets doi t offectuor d'a.ns'le rogistre

europeen dos brevets sur la base d'actcs juridiques
concernant Ie brevet european no doivent done otro subor-

donnees qu' a. l' accomplisqement do formalite s aisement

verifiablos. Pour cetto raison, los articlos-23 a 26

~~evoient que l'Office europeon des brevets procede

aux inscriptions des actas juridiquos concernant Ie

./.
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brevet europeen sur la base de declaratioIB ecrites

particulieres indiquant leconsentoment de l'interesse,. '. ... . .

s~ns que 1'Office europeon ,des brevetli3necontrole les

acte s juridiqu~~, eux-memes.•.

4. Le droit national des brevets des Etats, contractant.s

regIe dif'f'eromment Ie poil'1:tde sa-voir .si la.s actes

juridiquas concernant les. brevets nationaux doivent

etre ~nscr~ts: dans Ie registre national des br~vcts.

Lo9. regl::Jmentation,la plus poussee semble contenue dans

Ie, .droi t n~erlandais, la reglementation lamoins
• .' P. •

rigoure~se dans Ie, dro,it allemand. POUl:'Ie droit

euroP.e.en.de:s .brevets, Ie. question se pose de savoir si

eu egaJ;'da. la valeur elovee du brevet european et

comptGtenu da la securite juridique,. il ne .convien-

drai t pas d.'etiger dans la mesure laplus large

possible, 1'inscription des modifications concernant

Ie brevst european.'Les articles 23 a. 26 ossaiant de

tenir compte de cottc oxigencc, soit en subordonnant

la validite de l'acte juridique a l~inscription dans

Ie rcgistro 0UrOpeUndes brevets (articlos 25 a 26),
soit dans Ie cas de non-insoription, en prevoyant

l'a.oquisition de ,bonne foi duobrevet independamment

du fait que la modification,n'a pas ete inscrite

(articles 23 t;)t 24). Les propositions s.tappuyont

a. cat egard sur. les dro.its fran<;:ais, italien et
nearlandais.

III.

Les propositions fai tea dans les articles 2)& 26 a

,ne concernent que Ie brl;;vet. europeen delivre. La

./.

/
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groupe d~ travail devra Qx~miner pour chaque
article,a'il convient d'inclure egalement 1es
dema.ndas da:brev6ts' europeans dans le~ regla'-
mentations"proposees •
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Ad article 23

Transmission du brevet europeen

l4l6/rV/62-F

. , ..a) Loi fra.nyaise sur les brevets, art. 20 et 21;
b) Loi neeri'a.nda1sesur los br'~v'ets,'article 38;
0) Codioe civile italiano, article 523; decret royal nO 1127 du

29 juin 1939, articles 66 ss.;
d) Loi allemande sur les brevets, articles 9 et 24, ~ 2;
e) Loi helvetique sur les brevets, article 33;
f) Projet de loi nordique sur les brevets, texte du ler septembre 1961,

article 39.

2. Remarques:

Le paragraphc 1 contient Ie principe que Ie brevet europeen ne peut
etre tra.nsmis que dans sa totalite.

Le pa.ragraphc 2 prevoit pour des raisons touchant a. la securite juri-
dique et a. 1a valeur du brevet europeen que la transmission du brevet
europeen doit se faire par ecrit et requiert la signature des parties
au contrat. D'apres Ie texte du ~ 2, il n'est pas necessaireque la
signature des parties figure sur un acte unique. On peut donc aussi
bien etablir deux actes, dont chacun Gst signe par 1 June des parties,
que proceder a. la transmission par un echange de lettres.

La paragraphG 3 precise d'ebord que la transmission du brevet europeen
peut etre inscrite da.ns Ie registre europeen des brevets et regIe les

4l6/rV/62-F

).



- ,
:~..•.

- 14 - 1416/rV/62-F

-oonditions.da I-inscription. Ces conditions.sont de caractere 'formel•
.LIOffice europe en des .brevets doit inscrire 1a transmission sur la base
des>conditions.do-forme,. Sans.examiner si llacte de transmission cst
valablo.-.Pour des raisons~e securite juridique, il eS.t.prevu que la
declaration dutitulaire du brovet roquiert'la certification, parco
que laotransmission entraine 180 perto d'un droit pour Ie titulaire du
brevet. Le groupe de travail aura a. decider si la certification doi t
etre faito "officiellem0nt", clest-a.-dire par des autorit6s ouautres
organos officiels habi+ites par laoloi nationale ~'procedera. de telles
.certifications. - .

; ..:,.
Le paragraphe 4. €1stemprunte awe droits franc;ais, italien e:t

neerlandais. Le projet de droit nordique des brevets prevoit egalement
u;nereglementation analogue..... __~ _ .

., ....

Le paragraphe' 5 est emprunte au projct de droit nordique des brevets.
La loi helvetique sUr les brevets contient une reglementation analogue.

. . .Le ~ 5 vise a.creer la possibilited'une acquisitiol1 du brevet non ~eve
dedroi ts, lorsque ceux-ci etaient sUsceptibles d'inscription. mais
n'ont pasete inscrits etque l'acquereur eta-it de bonne fai au moment
de ~inscription. Cette disp~sition contraint ind:Lrootement a.l'ins-
cription •. - Une acquisition de bonne foi ne sera possible que dans les
cas prevue au ~5.' 'Le~ 5nlest pas applicable a~ nantissement d~
brevet european (article 2S)et a. la sa-isieexecution du brG~et euro-
peen (article 25a), parco que ces droits de gage ne seront valablesque
lorsqu" ils a.uront e1;e'insori ts~ Une acquisition de bonne fai du .bre:vet

. .europeen sans que.'llacquereur'soit grove des droits de gage preci tes est

'...
l416/rV/62-F
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;, :

donc impossible en vertu de la reglementation proposee.
Votrepresident no connaissant. pas la legisla.tio1'l.:~h-matiere :d~ fa'111ite
des .a~tr3s,.;Jtats.contractants,. Ie groupe. de travail' dowa: examino~' s'il

.y a..l~eu.dc.prevoir la possibilite d'acquerir'de' bonne foi un brevet
europ3Gn. apre s l'ol:lve:r-ture.dela-faillite sur Is pa.triIlu:>inedu ~1;itulaire
du brevet; mais.avant l'inscription do'l'ouvortu1"e'de lafaillitc .dans
.le,reg:i.strc.europeon:des brovets- formulo qui.correspondrai t a. la. ;...."...0 .

l}~~s~a~.iq?allemandccn matierEi do failli to•
..:..... ; -. ", ,"

Le paragraphe 6. con1;ientunc disposition 'rela.tive :a. l'heri tago,
parce que dans Ie cas d'heri tage on n'a pas affairo a.. une' transmission
par'un acto juridique, mais a. une acquisition du brevet conformement
~ laoloi...

Le paragraphe 7 devrait contenir une reglementation concernantla
transmission do dema.ndes do brevets ~u:r:opeens. D'apresles constatations

~.__ .-. ~. '-' ...._- ..

de votre prssident, la transmission de de~andes de brevets naticnaux est
'~dmi~e pa~ Ie droit.~e.tous les Sta.ts contractants.TIn principe, la trans-
mission de.demande~ de brevets europtk:ns deyrA.it done..ctro .egalement
admissible. Leprobleme cst d'a.b9rd.de.savoir si conformt$ment ap.x'para-
graphes precedents la transmission Q'une demande de br0vet europ~en doit. . .' . . '.
etreinsorite dans Ie registre europeen dos b~evets ou s'il.faudra pre-

. . ,

voir a cot effot, Ie ca.s;echeant, un registre special tonu aupres de
l'Office europeen des brevets.

-'.... '.

..D,'~pres los constata.tions de yotre pJ;esid.ent,les d<Jmandes de brevets
na.tiona.uxet leur transmission font egalemont .l'obj~t d'unc inscription
dans Ie rcgistro national des brevots. II serait opportun que lors de 190

1416/IV/62-F
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prochaine reunion du groupe do travail, la d~legation necrlandaisc fasse
un expose sur 1.'amenagemont du registre neerlandais des brevets ct l'ex-
perience faito on matiere d'inscription do demandes de brevets dans co
registre.

f" ••• ~~ .~•

•.....

:.' .' ..

• 0 •• " !

., :.
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Ad artiole 24

1416/IV/ 62-F

brevets, artiole 34;
sur les brevets, texte du lor septembrc 61,

Loi halvetique sur les
Pro jet de loi nordique
articles 38 et 39;

Contrat do lioenoo du brevet europeen

1. Documents;

a) Loi frangaise sur les .brevets, articles 20 et 21;
b) Loi neerlandaise sur les brevets, artiole 33;
0) Deoret italian N° 1127 du 29 juin 1939, articles 66
d)
e)

as; .

f) Proposition de la delegation neerlandaise du 19 septembre 61 oonoe~-
nant l'article 21, 9 5;

g) Proposition de la delegation fran9aiso conoernant l'artiole 24.

\
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..

Le paragraphe 1 contiont Ie principe que 10 brevet europeen 'peut

taire l'objot do contrats de licences. II rcssort du texte de l'arti-

cle 2.~ ~"1: en liaison avec' I' arti~le 23 ~l, ~ue la concession d'une
'" .

licence 'sur Ie brevet curop~on peut etre limitee en co qui concerne tant

1e contenu que 1"eff'ct t ;)rri torial. En cc qui concernc lee pa.rticulari tes

de la. limitation terri toriale on renvoie au ~ .4•
.'.' " ~

< .~.

L0 paragraphe 2 contient une definition de la licenc?sipple.'

Le paragraPhe 3 contient une d6fin:t:tion de la. liccn9.e qxclllf3~v.~~.';

La.deuxieme pb:raso,du paragraphe 3 vise a. preciser pour l~droi~ ..eur,opeen

des brevets la s1tUation du. ti tulaire du brevet p~ rappor;t all licenai'e

exclusif. La solution proposeo s'appuie sur la conception .juridique. fran-
. . . . -.- - _.~

<;aise.
• ••• 1. • ..-. " .

."

La (;Luestiondesa.voir si et dans que1.10 s condi.tions Ie ti tulair~

d'une li~ence exclusive sur un b~cvet ouro.:p~.6ncst. habili te a. intenter

a. ti tre a.utonomeuno action en contre:fa\{on du bre,vet europeen Qst reglee

d'apres ;ledroi t national de l'Etat contractant dans lequel. iI" i~tep.te,
cette a.ction.

. ~. .
."

La'question de savoir si at dans quelle mesure Ie ti tulaire d 'une

licence sur un brevet europeon peut conceder des sous-licences est reglee

d'apres Ie droit national auquel est assujctti Ie contrat de licenoe.

La paragraphe 4 regIe la question de 1'6tenduc territorialc de la

licenoe. A cet agard, il'y a thooriquement trois possibilites.

"1416/IV/62-F
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. '.1

a) La licence pout etre limi teo terri torialement au gre du ti tulaire du
brevet.

b) La licence no pout Gtre concedee par Ie titulaire du brevet que pour
;..11 ensemble du cnamp d I appliea.tion dU brevet eur-6pe~h~:""'

: _.' I' .

'0) Une solution intermediairc. entre,..les solutions a) c.t b) : la licence
, ' ,

peut etre concedee dans..une c~rtainc :;nosq,z:,c av.ec cffet, territorial
iim 1;e'at dans un'Q'corta:i.ne mesure avec, ~ff~t territorial illimi tee

; •• ,;t", .' .: ••. "

D'apres les constatations de votre pre'sidcnt, lao soluti'on ~) para:it

correspondre au droit national de tous les Etats contracta.nts en matiere

do' licenco sur brevets nationa~x. ' "Toutefois,' l' a.dOi,.tio'h".de~-c'e-ttosolu-
tion ' pour les licences de brevets europeens se hourte a certaines

objeotions. On sO'rappellora. que la co~ceptio~ dU 'br'cvet"':euZ;opeenan

'.tant que -droit urd.:formeet indivisibi'e (cf.article 2 9' 2 d~ ~r~jet) _

&'V'ait pour but d' enter que' io terri toirc ec~momiqueuniforme du marche

, c'ommun:rie, puisseotre'divis'e' surla. base dubrevct europeen. Or, il

yau.rait une certaine contradiction aconcevoir Ie brevet europeen lui-

memecommeun droit unifo.rme et indivisible tout en admettant la concession

sur ..un brevet europeen do licences territorialcment limitees. En effet,

~'iliconvenicnt: que lion voulait eviter en 'ceoqui co~ce';~e Ie brevet europeen

serai t reintrodlii t par '10 biais dos licences. Les "fron:tH~rQs des huissicrs" .'.

no dispara:itraient pas, comma'on Ie voulait avec IG brevet europeen, mais

seraient maintenues sur 1a base des licences. On no pourra non plus se

debarrasser de cotto objection par un renvoi au droit nat~onal des Etats

'".:' .' ..

1416/IV/62-F
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:. ,"

contractants. Les ~tats contractants representant des territoiroseco-

nomiquos qui ant grandi Gt so sont constitues en unite au cours de l'his-
tOire, Ie marcha communest un"tcrritoiro econ.:.;miquoqui doit d'~bord

etroconsti tue on unite. - Pour cos rai.sons, votre president n' a. pas pro-
posed~ tcx~e pour la solution a).

D'apras" co qui vient d'etro dit, 1asolution b) aurait 10 merita de

~orr.cspQnd.re'lo' micUi attx objoctifs' do ia convontion. C'ost de cotte solu-
tion quo tiont compte la'p~~mi~i-~~variante proposec~--

I1'taut toutofois s'attondro a. 00 qua ls.solution b) 50heurto a. des

objections de la. part de l'industric de tous los :;:1ta.tscontractants. La

question se pose dona de savoir s'il n~ conviondrait pas de prevoir uno. ...

solution'intermediairo pour 10 droit europeen des brevets~ "Une telle solu-
. tiori"ihterniedi~h~ca' .dej~ete su:"g~r~-e'-_p~'~''i~;-:d.~ieguesdes Etats du Benelux

dans'leur proposition concernant 1 'article .21. On ronvoie a. co propos a. 1a
propo5i tion' des

.1' article' 21" ~
laire du brevet

lemaIl;limi tees.

Etats du Benolux, en date du 19 ~eptembre 1961, concernant

5, 2e phrase. D'a.pras fa prbpos1tion du Benelux, 10 -ti tu-

european ost habili te a. concedor daB licences terri toria.-

La limitationterritorialo do ces licences est plcinement
valable a. 1'egaI'd du licencie. 1I1ai5a. 1 Iegardd.o.s.:.t:lors., elle n 'a. qu lun

, .

effat limite. 8i votro president a b~_on'comprisla proposition du Bonelux,
. .' _. .'.'" .

elle abouti t a ce qu.a Ie ti t~lairedu brevet pout imposer au 1ioencie -toute

obligation territprialo, mais cotte obligation n'a aucun affet a. l'egcLrd'

d~s tiers a partir du momentou Ie produit protege par Ie brevet a ete mis
..

dans Ie co~crcc par 10 liccncie, etant entondU qu'{limporte peu a 00

14l6/IV / 62-F



- 21 1416/IV/62-F

sujet quo Ie liconcie ait mis l~ produitprotege dans 10 'commercedo

fagon licite ou illicite. Un exomple sorvira.a illustror la consequonco'
"prs.tiquo qui dccoule de la. proposi.tion du Benelux.

Le ti tulairo A d'un.brcvet"eurbpeon a.'accorde" au licencie B une

lioonce pour 10 tcrritoire de l'Etat contractant. X•. La licenco

englobe aussi bion la fabrication .quo,la vGn~o'dU''produitprctege

Sur Iv terri t6ir~ do 'l'Et~t c~ntractant X. Cont:re.irament a.ux diepo-. .

e1tions du' contrat do lioenoe, 10 licenoid B vend egalement Ie produit

protege sur Ie territoire de l'Etat contractant Y. Le licencie viole

,ainsi' Ie co~tra!t:da' ;licance ~t 'doit des d~mmages-interets au brovete.

Le bruvet€pcut-egalement'eXiger la cessation de la part de E•. Les

.produits que B a mis dans Ie' oommeroesur Ie territoire de l'Etat

~ontractant Y en violation du contrat no sent toutefois pas. proteges

, .. par Te brevet. Ils peuvent etro utilises par l'aoquerour et vendus

egaleme'nt sur 10 terri to ire des autres Etats oontra.ctants •.
'.• ' .. L, ~ _ .4.,."' .
Min d'eviter das malentendus, ,no.us attiro~s ~ncore l'attention sur

ce qui suit.

Les considerations exposees ci-dosSt1s no corioGrnimt"que la Violation

de,la limitation tGrri toriale de la licence. Sf en. outre, dans l' examplo

oi:-de,ssus, la licanoe a ete li.miteo' quanti tativemGnt~ 'par example do toIle

sorte qu.e ~~ licencie n':st autorise afabriquer que 1000 ulutesdo l'arti-

ole 'protege par an, tous les produi ts fabriques au-dola. de cotto limite

autorisee beneficient de 180 protection du brevGt, quel que soi t Ie torri- ~)

toira sur loquel l(;.licencie a mis oos produits dans le'oommerce.

La proposition du Benelux constitue un compromis. Elle n~ tient

1416/rV/62-F
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aucun compte de 1tidee d.uma.rchecommun dans 1a mesurc ou 1a 1iborte
d'etablissoment peut pr~tiqucment etrc limit6c a l'aido du brevet europeen
p~r 1aconco~sion de 1iconces teIritorialomcnt 1imiteos. Par ai11eurs,
0110 est conformc aux objcctifs du ma.rche commun dans la mesuro ou la
Iibra cireula.tion des marc.handises a. l'intericmr du ina.rchecommun ne peu t pas
etre entraveo par 1a concession de liconces sur brevets europeens. La
seconde variante s'efforce do tonir compte do l'ides contenue dans 1a pro-
position du Benolux~

L'articlo 24, paragraphe 5 correspond a l'artiele 23 S 3. On renvoio
aux romarques concernant cetto dornH~rcdisposi tion.

L'artic1e 24, pa.ra,goranhe6, correspond a. l'articlo 23, ~ 4. On renvoie
aux rcmarquos concernant cotte derniero disposition at l'article 23, ~ 5.

L'articlo 24 propose nc contient aucuno disposition concernant les
licences sur domandes de brevets europ~ens. Dc toIles licences sont theo-
riquement exclucs en vortu dos dispositions de l'articlcs 24, ~~ 1 a. 3,
car ces dispositions impliquent un brevcteuropeon delivre. Ceci ne prejuge
pas de la question do savoir si at dans quellc mesure Ie deposant d'une
demande de brevet'europeen pout s'engager par contrat a. accorder a un tiers
una option sur una licence pour Ie cas ou un brevet ouropeen etait delivre

. a. l'a suite de son depot. De tels contrats sont ragles par 10 drait natio-
nal. L'articlc 26a indique quel cst Ie droit national applicable.

l416/rV/62-F
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Bi la groupe de travail se prononco pour uno inscription d03Slicences
sur brevets europeans dans Ie rcgistre ouropecn dos brevots, il conviendra
de completer les. articles 113 at 125 c.onformement auz remarquos etablies

,..' "."."au sujot d.o ccs articles pa.r Ie.com te do redaction.

..
'" .f ., ~ \

',:' ...

'.

" '.

. :.t

.. .,:'
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ad Article 25

Nantisscment du brevet european.. . .....
J. '

.~.•.. ....

l4l6/rV/62-F

. I" •••• : ' ••

. ...."

:1-. Documonts:

Lei ~t;)~rlanda.iscsur'ies :bre?-ets, a.rticle 40.
1.' . .•.••.• _ .•.•

, 2 •. ' R~in'a:t'quos :

<"Le pi3.ragraph'~"i corre~pond a. l'articlc 23, 9 l~

.'

L'article 25 propose s'abstient de definir des reglos europ6cnnos
. aU1;;onomesrelatives a. Ia concession de gage sur un. brevet -europecn par
.'. . - _ _ : ~~._ .
voie de conv.ention. Une telle reglemontation serai t extrcmement difficilo.

E~le p~ait d'~illeur.~.sup~rfluo. II semble suffisant que laconcession do
gago.surun brevet europeensoit regie par ledroit national applicable'

dans l~.;cas d'cEJ?ecc.' Ce.pendant, il n' est pas suffisa.n t enpa.reilcas"

d'appliquer simplem~ntl'article26a. En affet, pltisiaurs dXoits de gage

peuyent etre concedes sur .!:!Bbrevet europeen. Sila'oonvention no pre-:

voyai t pas de dispositions contrairas, chacun de cesdroi ts de gage pourra.i t

etre fonde sur un droi t national different, nt. meme~ur' .~e .droi.:t na:tional
d'un Etat tiers. En cas de realisation (par GXemPle-~d.~--';'~~t~~-~~;-encheres)

sur la bas'e des differcnts droi ts,lebrevet eUropeen pourra.i t. e"t'rG:trans-
mis iL.- differentes personnes dans 1ifferents Etats. _...-. r' _ •••

,'.

1416/rV/62-F
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Ceci conduirait a. des difficultas insolublus. Si lIon veut evit••r cas
difficultes, il n'y a probablemont pas dlautrG moyen que do prevoir dans
la convention, pour 10 nantissemcnt conventionncl du brevot european, un
droit national det0=mine, ou en tout cas ~ droit national 'susceptible
d'atre determine, regissant toutcs los concessions do gage sur un meme
brevet. La realisation du brevet europeen sur 180 base de plusieurs droits

, , "de gaga cst alors operee par une autori te avec effot pour tous l'es;a.roits
de gage. Comma de toIles dispositions ne lient quo les "Eta.ts"cohtractants
- lesEtats tiers at leurs tribunaux:ne sent pas lies par les 'ispositions
de 180 convention - saul un droit des Etats contractants pcut etro',d:esi'gne
dans 180 convention. comme droit national applicable au nantissement •. En
pr~nc~pe" on pourrait laisser.les parties au premier contrat de nantisse~
ment libros de decider lequel des droits nationa.ux des Etats con'tractants
olles veulent appliquer. II parait ~outofois plus opportun de limiter 180
liberte de decision des parties au contrat at de designer' dans 180 conven-
tion elle-!llomaIe droit applicable dans les cas d'espece..c'est Ie but
du 9 2.

Leparagraphe 3 decoule du ~ 2.
Le -paragraphc 4 vise a garantir que Ie meme droit nationa.l seit appli-

cable a plusieurs concessions do gage.
Le paragraphe 5 correspond a. 1 'article 23, ~ 2.
Le paragraphe 6 correspond a. l'articls 23, ~ 3.

l4l6/IV/62-F
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Le paracraphe 7 va au-de1s. de l'articl0 23, 5 4, car en cas de defaut

d'inscription, non seu1emcnt'i1 prcscrit uno "non-va.1idit6" rc1ativ0, mais

encore attribuo a l'inscription un affet constitutif. Cot cffet. plus.
J •••• _ •• ",.

etendu apparait n6cessaire pour pouvcir determinor c1airement Ie rang de

diffGrents droits de gage. En outre, l'effct du droit de gage convention-

nc1 est ainsi aligns sur l'effQt du dreit d0 gage dans 10. procedure d'~xe-
.. ~ _.. .•..

cution (cf. article 250., 5 4, 1ere phrase).

La paragrapho 8 1aisse .en. suspens 10. question d~..~.~V9;t,~.,:_si~t...da:ls

quc11e mesure des demandes de brovets europecns pOll.Vent6trG: donnees en

nantis,sement-: .Cu~te.question dovra etre examinee au '.scin du groupe-de

trava~l. EJ..1e.est .~iee au r,esu1tat do 1a discussion concernant 1 'arti-
c~.e .23,. 9. 1.

La parap;rapho 9' et~nd 1es .disposi tions coneernant Ie droit do' gage
co.nventionnel sur brevets eur<?peensa.ux autrcs droi ts db g:::.rantie"at: '.

d'usufruit.conventionno1s. CG~toextension a notammcnt.pour consequence

que si Ie ti tulaire du brevet a son domicile on France; taus les au'tres

droits do gnrantie at d'usufruit conventionne1s existant en vertu du

droit fran<;ais pourrontatrc. concedes:.sur Ie brevet european.. En rovanche,

i1 no pourra. etre accorde sur un tel 'br9vctaucun droit de ga.ran1iio ot

d'usufruit quisorait.possiblo em vertudu droit d'autrcs :TI:tatscontrac-
tants.

1416/rV/62-F
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ad article 25a.

Exccuticn forcec du brevet europ8on

1. Documents:
Loi neerlandaisc sur les brevets, artiolo 41.

1416/rV/62-F

2. Romarques:
Le paragrapho 1 correspond a. l'a.rticlc 25, S 1
La paragraphc 2 correspond a. l'article 25, ~ 2. 'Toute~ois, alors que

l'article 25, S 2, reglo 10 droit applicablo,i"a.rticie ~5a'reglo t~ut
d'abord 180compctence du tribunal pour l'execution. 1'article 2580;S 2,
doit necessairemont prevoir Ie tribunal compGtent,car d'apres Ie .droi~

. ;". .de tous les Etats contr~ctants, los mcsurcs d'ex~cution nc peuvcnt etre
ordonneos quo par un tribunal. 10 droit applicabloest ainsi determine
indirectement avec 180competencedu tri1:unal;car 1es tribunau.x des Etats
contra.ctants appliquent toujours leur propre droit en matiere de mesures
d'oxecution. Par ailleurs, les articles 2580~ 2 et 25~ 2 presontont 180
difference ci-apres •.

Pour Ie cas ou aucun representant au mandatairc n'ost designe en
vertu de l'article 160, l'article 2580,~2, prGvoit que Ie tribunal
competent est Ie -~ribunal du siege do 1 'Offico european des brevets.
Cotto competence cst deja contenue dans l'article 19, ~ 2, 2e phrase, at
dans l'article 141, 9 2, du projet. L'artic1~ 25, ~ 2, nc contiont pas
de disposition corrcspondante. Une telle disposition n'est pas nGccssaire
dans l'a.rticlo 25, ~ 2, car la constitution d'un droit de gage convention-
nel impliquo toujours une participation volontaire du titulairc du brevet.
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Mais si 10 titulairo du'brevet qui n'a pas designs de represcntant ou do
mandatairc'en vortu de l'a.rticlc 160 veut ccnceder par ccnvention un droit
de gage, il d~signc~a ~e lui-mome, po~r pouvoir detcrmin~r Ie dr~i~ appli-
cable, un rcprescnta~t 'ouun manda.taire pour ce cas determine. :en revanche,
la saisio execution d'un brevet european so fait a la rcquote unilatcralo
d'un crcancier du titulairo c.ubrevet. "~rl n 'y a pas lieu dO s'a.ttondrc ici
a. ce que .10 titUlairo du br0vot designc de son plein gre un r?presentant ou
un mandataire. 'Clost plutot Ie contrai:ro qui so produira. Aussi a-t-il
fallu 'prev6ir, en pareille hypothese, la competence d'un tribunal dei;€.;rmine,
afind'evi:terqucle titulairo du brevet ne puisse se soustrairo a l'action
de son crcancier'•

. ".

Le paragraphc 3 regIe Ie cas de plusieu:rs ordonnances de saisie prises
par des tribunaux de differents :::;:tats,contractcmts. Une telIe coincidence
sera rare, .car 3110 implique quo plusiours tribunaux appartonant a. des
Etats contractants diffcrentssoient comp6tents pour l'execution coDfor-

1416/rV/62-F
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mement Ii l'articla 25a, .S 2, c'cst-a-dire quo 10 titula.ire du brevet
ait.plusieurs domiciles.ou ait designs un representant ou un mand~taire
qui' a plusiours domiciles, au que Ie bre.vct.apparticnne a. plusieurs
personnes ayant chacune lour domicile dans un Etat cantractar.t difforent.
Pour co cas, il a fallu ~ n~uvGau veillor a. co quo l'cxec.ution ne soit
decideo que par Ie t;ibunal d'un ~tat. ~ant qu'il n'est pas certain
que les tribun~ux d'un Etat contractant reconnaitront l'ordonnance de
'saisie prise par Ie tribunal d'un a.utreEtatcontractant, il ne .roste pas
diautre solution ~uo de prevo~r la possibilite de fairc prononcor a nouveau

° It ordonnance de saisie du tribunal de l'autro J:tat centrac.tant p?r Ie .
. .

tribunal ayant competence exclusive. Afin quo Ie creancier,na su?isse,
aucun prejudice en ca.s do nouveau prononce de l'ordonnance de saisic, 10

~ 3 prevoit que l'ordonnance de saisie ainsi prononcee re<;oive 10 rang
do 1 'ordonnance do saisie obtenue en premier lieu.Cettc ..rc-g1:0in'Ohta.tion

0: -compliOquee,qui est rendue inevitable par la situauon actuelle du droit,
pourra etre simplifieo'sile groupe de travaii s'occupantactuellemet a

. ...

.Bruxelles de 'l'harmonis;J.tiondes legislations des' six 1!::tatsmembrescn
matiere d'execution dosdecisions judic~s aboutit a 1a reconnaissance
.reciproque des titres cxecutoires des tribunaux nationaux a l'interieur
des six Etats. Dans Ci:;l cas, les ordonnances de saisie emanant d'un tri-
bunal "incompetont" seraient prisos automa.tiquomcnt on consideration
dans la procedure davant Ie tribunal competent en vortu du S 3, de sorte
qu'un nouveau prononce de l'ordonnance de saisio no serait pas neccssaire.

;1416/IV/62-F
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Le paragraphe 4, lero phrase, co!re~po~d a l'Rrticle 25, 9 7•
. ,

On rcnvoic aux.romnrques concorn~t cotto disposition. Leparagrapho 4
20 phrt",so, prevoi t un "b1ocage" du rogistra european des brovets pour

certaines inscriptions apres l'inscription de 1a saisie. Cotte disposi-

tion vise a eviter qu'une acquisition do bonne foi ne porte pr~judico aux

droi ts du creanciersaisissa.nt du fai; t des disposi'tions do l' arti,cle 23;

S 5. Cotta mesUrovise a proteger 10 cr~encicrsaisissant~

Le paragrapho 5 regIe l' inscription dans le registre -euro.poen des

brevets de mesures de realisation" resul tatn da l' exeoution foroee' ,notam-. : '.' . '.' . .

'ment la transmission' du brevet euroP.e~n pe..r voied' exocution •. /

Lo paragraphe 6 regIe les conditions do. radiation de .1a'~~isJ."0 ins-
ati te da.ns le'registre 'euro~~en desbr.~vets. ",_,'0 00--~-.. • ..

'.~ . ~. :

.'-'.

lie' paragraphe'1 etend la rcg1.emomtatien concernant l:a saisie' execu-

tion a.ux ordonnances d~ s'~i~i:-e~rrct at ~l.1X,mcsures p,ro'\?'i,soires.'
, - . .. .': .•..

., !-.'.. ' ..

.' .::-;.,

. ;

Lo 'p'~ragTapho8 ~tendia rcglementation concernant la saisie exeou-

tion a 1a procedure de faillite, relative au patrimoine du, .titulaire du

brevet. Dk~'~od6mai~~o:egal'e~ent, iEJSP~SSibili tes d'uniformiser ',lcs

legislations ~s6nt' ac~eil~ment ~xamineesa. BrlUell~s dsns .1e :cadr~.~.A~)l.n.'- . ,. . : . :. . ...~ . .' '

groupe de tra:vail. II y a~a lie? d~ Prcnd.:r9"contac t aveoce groupo do
•• I • ' ..•.•.

travail cn "temps'opportun.
. . ... .~

. :

Pour Ie paragraphc 9, on renvoio aux romarques faitcs au sujet de
l'articlc 25, 9 8.

1416/IV/62-F
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Cl,darticle 26
Renoncia.ti6n au brove.t curopGOrf

Documents :
a) Loi neGrlandaisa sur los brevets, artic'le 48
b) Loi helvctique sur les brevets, article 24.

l4l6/1V/62-F

2. Remarques:
-.".! ... " ..L' articlo~ 26 d1i.p:i:'bjettrai to' de la. form.o, do l'inscription et de lao

:. ..~
date a. pa.r:tir~d6'laquel1e la'renonciation au brevet europe en est valable.

La pa.ragrapho 1 s'appuie sur Ie principe c~nt,;nu'daiis'!"a.;tJ:cle2,
..~ 2, du projet, a savoir que Ie br~vet european no perd sa validite qu'avec

Ieffet sur Ie tcrritoiro de tous les ilitatscontractants. La rononciation
no peut do.ne ello non plus etre limi tee ail terri toire 'de-certa.in-s:mtats.,
contractants •. Lo m€Jmbre .de-phrase mis entre crochets est li6 a. 10. rcgle-
mentation proposee dans Ie S 4 at sera .traite en liaison avec ce dcrnier.

La paragraphe 2prevoit la remise 'd'une declaration ccrita an raison
de l'importance qucrovGt la.rcnonciatibn au brevet. Seul Ie titulaire
inscrit dubrevot pourra renoncer valablement au brevot. Ainsi, l'Off~cc
europeen des brevets ne~dcvra pas examiner si uno personna non inscrite qui
remet la declaration de renonciation est offoctivoment l'ayant drcit au
regard du droit materiel.

l4l6/IV/62-F
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Lo projot prevoit en outre au ~ 2 l'inscription de l~ rononciation dans
Ie rogistro europeon des brevets pourini'ormcr 10 public dc'l'cxtinction
du brev:et•

.' Pourla date a p:u-~ir de .1aq1,1el10 la ranoncia.tion cst.valablc, on
pcut' oonoevoir deux solutions: r

. "., . ~... .

a) la renoncia.tioncst vf1,labledes la reception par l'Officoeuropecn dos
,,' ..brov~tsd,.e Ie.d,.eclarationde renonciation' (pa.rexomple dans Ie droit

al~emand) ; ..; ,.

b)la. renbncia.ti'onn'est vala-ble qu'apre.s son inscripti-dildans Ie registre
europeen'des brevets (pn- exemple dans Ie droit neerlandais).

En faveur de la solution a) on peut fairc va.loir que la declarat,ion de
renonciation doit produire sescffetstres rap:l.deme1'lt'•...La solution, b), qui
a ete choisie dans.Ie projet,- al's::Vanta.ged'accrCJitro la securite juridi-
que. Ellercnd possibleia' reglemehtat10n pr6vue, ~u ~.3, qui visa l~

I. • ~

protection des droits des tiers. Elle proteg;on outre ceux qui vauIent
-' acquerir Ie br~vct et qui n Iont p"B.sete inform~s par Ie titule.ire du

'.brevet d'une declaration de rencnciatl.on qu'il a deja,remise.

Loparagraphe 3 vise a renforcer la protection des tiers titulaires
de droits sur Ie brevet europeen, droits inscrits dans Ie registre euro-
peen des brevets. La renonciation ne sera pas valable sans leur consen-
toment ecrit.

.".

Le paragraphe 4 traite Ie problema de la r0nonciation partielle.
La ranonciation partielle est connuc notamment en droit suisse at en droit
allemand. Uno renonciation pa.rtiellc a un brevet europeen dcvrait etre

l4I6/rV/62-F
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possible - pour.autant que .le gro~po do trBv~il estime opportun de
l'admettre d'uno fa90n gencrale - sculemc~t en 00 sens que Ie titulaire
du brevet rononc~ en totalit6 a une ou plusieurs des rcvendications qu'il
a formulees.', Le,s.modifica.tionsdes revendications at de la description
rendrai t necessa.ire une procedurodovant 1 "Cffice europeen des brevets
tendant a determiner si les documents modifies restentdans Ie cadre des
.elements divulgues initialemcnt eu si los revendicaticns remani6esn'en-
trainent pas uno extension du domaino de protoction. L'admissionde
toIles procedures provoquerai t un surcro.it de trav.ailnon negligeable

.' '.

pour l'Offico eurQpeel'}"dos brevets. Par contre, les renoncia..tionspar-
tielles'liinitecs a. la radiation do ce~taines rovend~c~tions pourr~ient
etra admisas sans procedure particulierc. II parait ega.lement judicieux
de donner.au titulaire du brevet la possibilite de limiter par la simple. ~ . .. .

radiation de rcvcndication.la protect~on qu'il demandc. II pout ainsi
entor, lc"cas echeant,' Uno procedure en nulli tequi esto.nereuse at

, .
consti tue une charge egalemcn t pour l'Office europeen des brevets •..Dans
Ie cas dos brevets ouropecns'provisoires, un~ toIle possi~ilite permottrait
d'eviter 'eventuolloffiontdos demandes d'exnmen prematurees. Mais l'~dmis-'. :

sion de renonciatiorts partielles meme sous cotte forme limitee correspondant
a peu pres au droit allemand no va pas sans soulever des obJ~ctions. Memo
'la'si~ple radiation dcrevond.i~~ tiona'~eu t dens cort~'3.:lilS'~ci'a.~"e'ntrainer

-. .... . . . . . . . .

una. extension du domaine de protection du brevet au-dela de la protection
demandee.qui pout 5tre' consideree comme admissible lors de la.~elivrance
d'un brevet. C'ost pourquoi Ie ~ 4 du pro jet a st6 mis entre crochets •

. .

1416/rV/62-F



- 34 - l4l6/IV/62-F

Lo groupe do trava.il aura a decider s I i1: 'donne.la preference a. l' exclu-

sion de renencia.tions particlles prevue au ~ 1 entre crochets ou a. 180
solution proposee a.u ~. 4. Commeles ebjections existant a l'encontro

de l'admission do rononciations partiolles sont mains sericuses dans Ie

cas des brevets ouropeens prcvisoircs eu egard a. 180 procedure d'examcn
, .

ulterieur, 1<) ~ 4 contient encore commavariante 180 proposition de, limi-

. ter, 10 cas echeantt. l' a.dmission dorcnonciations partiolles awe brevets
provisoires.

Devra faire l'objot d'un nouvel ox::unendans Ie oadre do'.'l"~r"tic:re 28,
180 question de sayoir si ,larenonoia.tion aun b~cvet europeen princf:pal

tcmchoega.lemenj;le:;; bre.vetseuropeons d'addition ou sile's brevets' d,'addi-
.' .. " .'~ . .

tion deviennent. autonomes"en casda rGnoncia.tion au' brevet principaL,':
.. ' _' _ =, : t .:.: '•. '

L~sarticlcs 90 g) et,1,2l du pro jet oonticnnent dejaune c1ispositidn:

,iui prev~it quo Ie croyo~ europeen s'et9int pe.r 1.'enonciation.,.

"."." ......~..

~ ..
• -0 :,

I

,-. f'
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Ad art,icle'26 a,

:Droit,applica.ble

1416/rV/62-F

Voi~ les documE:ll~tsrnentionnes dans la remarquo preliminaire ccncernant
les articles 23 a 26 a.

2~ R0marques:

L'a.rticle 26a. du projet part du fait qulil n'est pas possible da~s
:un ce,rtain nombrc, de oas 'deprendre uncr6g1eme~ta. tion defini tiv~ dans ,l~
cadre 'q.udroit european des brovets. C~ttc difficul teOes'tapp~e-d.e ':ra.gon
particulierement nettc en co qui conccrno les disp~si t,~ons des articles
23 a 26 qui touchent au droit civil et a la procedure civile; rnais ell& na
reste pas limitee a ces dispositions. Pour rescudre les questions de droit
encore en suspens dans Ie droit european das brevets, il y a lieu da recou-
rir aux droits nationaux. A cet eg~rd, il convient tout dlabord de regler
Ie point do savoir quel droit national est applicable.

Le paragraphe 1 provoit que pour les a.etes juridiques concernant los
brevets europeans pour lesquels la qonvontion no prevoit ni une roglcmonta-
tion dsfinitivc ni un renvoi a un droit national, c'est en premier lieu la
decision dcs parties sur Ie droit applicable qui sora determinante. Mais'
10 droit des parties a passer uno convention no pout Gtrc illirnite, car il

l416/rV/62-F
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ne saurai t 61imi~o:r:.les:reglos obliga.toiros do renvoi du droit intcrn?tional
prive. C'est ainsi que les par.ties.no peuvent pas, pnr example, cenvonir
quo laocapacitc do ?ontracto:r ser3 ap:pr~cice d'apres un droit autre - qui

.lour serait.~ventuellGmont plus fa.vorable-'que cclui du statut nationa.l
a.uquel.olles sont assujettics en raison meme do leur na tionali to. 5i les
part:ies no prcnnent auc~no diapcsi tion, los reglcs val.able:ssont les reglos
goneralo.s du 9-roitintornationalpriv.e.rcla.tives au droit applicable.

Lo paragrapho 2 assaio d'eliminor una difficulte qui peut surgir
lors do l'applic~tion du droit international prive lorsque co dernier
ronvoie pour l'appreciation d'une question determinee a. la lex rei sitae.
Co renvoi n(aboutit pas en droit europeen des brevets a un resultat judi-
cioux, etant donne que Ie brevet european est situe dans tous los Etats
contractants et qu'en vertu d'un tel renvoi Ie droit de tous les ~tats
contractants scraitpar censequent applicable. Cotto difficultc peut etre
resolue on appliquant Ie droit de l'Etat contractant dans loquel Ie titu-
laire du brevet au -lorsque Ie titulaire du brevet est ressortissa.nt d'un
Eta t tiers - son representant ou manda taire a sen domicile. Etant donne
que meme dans Ie ca.sou, nonobstant la disposition obligatoire de l'a.rti-
cle 160, un representant ou mandataire n'a pas ete designe, il fa.ut trouver
un droit applicable, Ie ~ 2 prevoit on paroil cas que 10 droit de l'Etat
contractant dans loquel l'Office europeen des brevets a son siego sora
applicable.

l4l6/rV/62-F
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Pour 10 cas au un titulair~ do brevet ou plusieurstitu1aires do
. . .brevet ont p1usi.:urs sieges 0U domiciles sur 10 tcrritoiro des Etats'

contractants, uupour 1acas ou un representant eu mandatairo dcsign6 en
vortu de l'artic1e 160 a p1usieurs sieges sociaux sur Ie territoire des
Etats contraQtants, 10 projot ne prevoit pas encore 10 renvoi au droit
d'un Etat contractant determine. Lo groupo de travail dovracx~miner
s'i1 est opportun do renvoycr, pour cos cas egalotnent,au droit du pa.ys
du siege de l'O££i06 european des brevets.

. '.' ~.

Y" •.:;
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Article 21

Duree du brevet europeen

rv/ 2011/ 61-F

La duree du brevet europeen est de vingt ans a. comP:ter

du jour du depot de la demande.

--

..

IV/ 2011/ 61-F
./.
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Ad Article 27

Duree du brevet europsen

IV/2071/61-F ,

Etude Haertel

2. Rl:imargu0s :

Ann(;;xe,page 9 at suivantes, section C.

II 'y aura lieu d'~xaminer si la duree du brevet europeen d01t etre
fixee a vingt ansa II faudra a cat egard tenir compte du fait que la
fixation de la duree du brevet euroJ,Jeenaura una incidence sur
l'hd.rmonisation prevue de laoduree des brevots nationaux.

rv/2071/61-F ./.
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Article 28

Brevets europeens additionnels

rv/2071/61-F

(1) Pour Ie perfectionnement d'une invention pour la-
quelle un brevet european a ete demande ou a deja ete deli-
vre, Ie deposant ou Ie titula~re de co brevet pout demander
la delivrance d'un brevet european additionnel.

(2) Le brevet europeen additionnel ne peut etre delivre
qu'au titulaire du brevet europeen principal.

(3) Le brevet european additionnol s'eteint en meme
temps que Ie brevet eur~peen principal. Si toutafois Ie
brevet europeenprincipal s'eteint par suite d'une declara-
tion de nullite ou d'une renonciation, Ie brevet addition-
nol deviant un brevet indepcndant. Sa duree est fixee en
fonction de la date dudepotdu brevet principal •

•

IV/2071/61-F

•
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Ad Articlo 28

Brevets euro)6~ns additionnels

IV/2071/61-F

Etude Gajac

2. Remargues :

page 36 et suivantes.

a) La p~ssibilite d'obt~nir des brevets additionnels est prevue dans
les lois sur les brevets de tous les :iJta.tsdu marche commun. Les
regles adoptees a ce sujct par leslegislations nationales coInci-
dent en principe.

L I a.vant-projet propose une reglementation fondee sur les principes
communs aux lois.nationales.

L'avant-projet part du princi~e que ~e brevet principal ~t Ie
brevet additionnel p6uvent, apres leur delivrance, etre transmis
independamment l'unde l'autre. Clest pourquoi il nla pas paru
necessaire de prevoir une reglementa.tion qui rende independant la
brevet additionnel en cas de transmission du brevet principal ou
du brevet additionnel dans l'hy~othese d'une usurpation (article 19).
Une telle reglemontation est prevue au ~aragraphe 2 de l'article 12
de la loi neerlandaiso sur les brevets.

b) L'avant-projet ne traite que la qU0stion des brevets additionnels
a accorder au titulaire du brevet pril:cipal. 11 nc contient aucune
reglementation concernant les brevets dits ~e perfectionnement
qui sont dependants du brevet principal et sontdelivres a une
pcrsonneautre que Ie titulaire du brevet principal. Pour cas

rv/2071/61-F ./.
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',:

brevets dependants, on pourra.it) a la rigueur, 0nvisuger una
regl~mentation s~eciale dans la mesuro ou il s'agirait de faciliter
l'octroi de licences obl~gatoircs sur le brevet principal en fa-
veur de l'inv~ntour de~endant, mais cett0 question s~ra traitee
dans un autre point de l'avant-projet (cf. article 103 de l'avant-
projet at rcmaI:quos corres,t-ondantes).

c) 8i dGS redevanccs annuelles sont instituees j?ourle bre:vet euro-
peGn, il faudra examiner 5'il y a lieu d'inclure dans la disJ:'osi-
tion ~revue a cet effet des regl~s speciales concernant les bre-
vets additionnels.

IV/2071/61-F
./ ..
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Article 29

TIesignation de l'inventaur

IV/2071/61-F

(1) L'inventeur a, vis a vis de celui qui depose son
invention en vue d'obtenir Ie brevet europeen ou de l'ay.ant
cause du deposant, 10 droit d'etre designe comme l'inven-
teur" au cours de la procedure qui se deroule devant""
l'Office europet:ondes brevets. 5i la personne do l'inventeur
a fait l'objet d'une indication fausse, l'inventeur a vis a vis
du deposant ou du titulaire du brevet et de celui qui a ete
designe a tort comme etant l'inventeur, un droit a. recti-
fication.

(2) L'article 19 paragraphe 2 s'applique par analogie.

rl/2071/61-F

•

./.
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Ad Article 29

Designation de l'inventeur

rv/2071/61-F

Pro Jet d'un droit nordiquo dos brevets, paragraphe 10.

2. Remargucs
a) Il E;;.st;;ro,;.osedans l'avant-proJet de reglcr ega.le",;';;lltla ques-

tion de la designation de l'~nventeu'" ~<ms la scction rolative
au droit materiel du br&vet,ltl droit de l'invontaur a. 5tre desi-
gne constituant un droit materiel. :ii.n Cc. qui conc(;}rnoles juri-
dictions na.tiona.l(;scof.J.peton~~sen la matiere, l'article 29 ~.2
ronvoio a. l'article 19 ~ 2.

b) Lesdisposi tiona fixant le m,lment auquel le deposant doit designer
l'inventeur ainsi que le moment at l'endroi t ou 11 doH otre fait
montion du nom do l'inventcur - par example lors de la pub~ication
de la dem~de ou de la deYivrancedu brevet, ainsi que sur la
specification at dansle registre d~s brevets - devront atre .
iriclusc:sdans la section relative a. la procedure de delivrance
des brevets. Il en va de meme de la procedure a. appliquer en cas
de rectification posterieuro de la designation de l'inv~;nteur.•

.rv/ 2071/61-F .j.
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PREIUEHE PARTIE
La brevet europeen
Troisieme section

L'Office europeen des brevets.

Remarques preliminaires concernant les articles 41 a. 49a.

Une partie des dispositions relatives a. 1 'organisation de l'Office euro-
pean des brevets a deja. ete arretee par Ie groupe de travaiL II s 'agit des dis-
~ositions concernant l'organisation des diverses chambres de decision de l'Office
europeen des brevets. D'autres dispositions de cette section relatives a. la
division de'1 'administration des brevets, au registre europeen des brevets et
aux publications de l'Office europeen des brevets ont ete transmises aux membres
du groupe de travail dans Ie document intitule "articles divers" du 15 novembre
1961.

Les articles 4I a. 49a, soumis dans Ie present document,contiel1nent
des dispositions relatives a. la nature juridique, au statut juridique, au siege
aux languesofficielles ainsi qu'aux privileges et immunites. Ils traitent en
outre de'la direction de l'office, de problemes relatifs a. la non-observation
des devoirs de la fonction ou a. la responsabilite et de la couverture des depenses
de l'office europeendes brevets ainsi que de la perception de taxes par cet
office.

Plusieurs dispositions mentionnent Ie Conseil d'Administration comme
organe charge d'exercer un controle sur l'Office europeen des brevets et auquel
il sera acoorde certains pouvoirs lui permettant d'arreter des reglements. Le
terme "Conseil d'adminis.tration" est place entre crochets dans Ie projet pour
indiquer que l'avant-projet ne doit nullement p~Gjuger 1 'etude ulterieure de la
question desavoir a. quel orga.ne ces prerogatives seront accordees dans Ie cadre
de la convention relative au droit europeen des brevets.
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Outre les articles consacres a 1 'organisation de l'office europeen des
brevets, les membreg du groupe de travail ont egalement regu, en vue de'la prepa-
ration de la quatrieme reunion, un orcanicramme provisoire de 1 'office europeen
des brevets.

,t
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Promiero partie

La brevet europeGn
Trcisieme section

L'Office europ6en des brevets

.Article 41
Statut juridique

(l)L'Offioe europeon dos brevets cst une autorite commune autonome
des Eta.ts contracta.nts.

(2) L'a.ctivite de l'Office european des brevets est ccntro1ee par Ie
LConseild' administrati6.!l.
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Ad. article 4I
Statut juridique.

1) Documents de base.
a) Resolution des secretaires d'Etat du 19 decembre 1960, section II, 1:
b) Avant-projet de la presente convention, article 3.
c) Convention d'union de Paris, article 13 ~ 1.

2) Remarques.
Ad. ~. 1.

Dans la resolution des secretaires d'Etat, ilest prevu que Ie brevet
european doit etre con9u comme un droit uniforme et autonome, accorde par une
autorite internationale independante.

Dans l'article 3 de l'avant-projet de la presente convention, il a ete
prevu que l'office europeen des brevets serait commun aux Etats contractants,

Ad. ~. 2.

De nombreuses lois nationales sur les brevets determinent dans leurs
dispositions a quelle autorite l'office des brevets est subordonne.

Loi neerlandaise sur les brevets, article 14 :
"L'office des brevets ocnatituo une partie de l'office de la propriete

industrielle •••11

Loi americaine sur lesbrevets, S 1:
ilL'office des brevets reH~ve du ministere du commerce".

Dans les organisations internationales, i1 est egalement.d'usage d'indi-
quer dans la convention l'organe qui:exerce un controle sur l'organisation (cf.
convention d'union de PaJ7is, article 13, S 1). C'est ainsi que Ie "Bureau inter-
national pour la protection de la propriete industrielle" est place sous la haute
autorite du gouvernement de la confe~eration helv6tique, quiregle son organisation
et controle sa gestion.
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Le projet prevoit comme organe super~eur de controle un conseil d'admi-
nistration. Comme 1 'organisation at les taches du conseil d'administration
restent a preciser, Ie torma "consail d 'administra.tion" est place entre
crochets.

•
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Article 42

N~turG juridique

(1) 1'Offico european des brevets a la porsonnnlite juridique.

(2) 1'Office european des bre~cts pcssedc dans chacun des Btats
contractants la capacite juridique la plus largo rcconnuc aux personnes
mcral~s par les logislations nationales; il pout notamment acquerir ou
alienor des bi0ns immobiliers et mobiliers et ester en justice.
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Ad article 42~
Nature juridique •

.1) Documents de base.
a) Traite instituant la C.E.E., articles 2IO, 211;
b) Convention de La Haye revisee concernant la-creation d'un Bureau interna-

tional des brevets, article 11.

2) Remarques.
Le paragraphe 1 est presque litteralement calque sur l'artic1e 2IO et Ie

~ 2 sur l'artic1e 211 duTraite instituant 1a C.E.E •• La disposition concernant
la representation, qui fait l'objet de 1a deuxieme phrase de 11artic1e 211 du
traite de 1a C.E.E. a ete reprise par ana10gie dans l'artic1e 46, S 2 du projet.
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Article 43

Premiere variantc:
L'Office europeen des brGvots a.son siege a

Deuxieme variante:
Le siege de l'Office europeen des brevets est fixe pa.r Ie LConseil d'admi-
ni stratioil 0 •

•
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Ad article 43.

1) Documents de base.
a) Trait6 de la C.E.E., ~rticle 2I6.
b) Convention de la Hayer6vis6e conceI!nant la creation d'un Bureau interna-

.tiona1 des brevets, article 16.
c) Convention d'union de Paris, article 13.

2) Remarque s•
1a premiere varia.'"1teest calqu6e su.rl'article 16 de la convention de

.La HayC3 revis6e concernant la cr6ation d'un Bureau international des brevets.
La deuxieme variante est tres proche quant a sa teneurde la disposition

contenue dans Ie traite de la C.E.E., selon laquelle "le siege des institutions
de 1a Communaute est fixe du commun accord des gouvernements des Etats membres.



"-~---------~~-~--~~-~..
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Article 44

Langues officiGllcs

Les langues ufficielles de l'Office curopeen des brevets sont ••••• ~.

~..•.
,.'. ,.;,.

~:.'.
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Ad article 44,.

La~gues officielles.

,1) Document s de base.

a) Traits de la C.E.E., article 2I7;
b) Reglement nO 1 du.15/4/I958 portant fixation du regJ.me linguistique de la

C.E.E. (Journal officiel des Communautss europeennes, page 386)
c) Regloment de procedUre de la Cour de justice des Communautes europeonnes,

articles 29/3If en particulier article 29, ~ 1, aline a L

2) Remarques.
La formulation proposee es'tcalquee sur celIe du reglement de procedure de

la Cour de Justice.
L'article 1 du reglement nO 1 est redig-e en ces termes :
"Les langues officielles et les langues de travail des institutions de la

Communaute, sont l'allemand, Ie fran9ais, l'italien etle neerlandais".
L'article 29, ~ 1, alinea 1 dureglement,de procedure de la Cour de justice

est redig~ comme suit :
"Les languos officiel1es de la Cour de Justicesont 1 Iallemand, Ie fran9a.is,

l'italien et Ie neerlandais".
Les modalites du regime linguistique, telles que la determination de lan-

gues de travail, des langues des publications, etc.,'•., seront reglees dans Ie
reglement dtexecution de la presente convention.
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1. Documents:
e.)Article 44 de 1 'avC'.nt-projet;
b) Compte rendu de la 4eme reunion du groupe dB travail, p. 92 a

95;
c) Reglcment nO 1 du Conseil de la Communaute economique europe-

enne portant fixation du regime linguistique de In Cummunaute
economique europecnne en d~te du 15 ~vril 1958 (Journal offi-
ciel de la Comrnunaute econornique europeenne du 6 octobre 1958,
p. 385-386);.

d) Reglement d'execution nO II relatif ~ la 10i helvetique sur
les brevets, articles 4, 46, 48 ~ 4, 59 ~~2 et.~, 67 ~S 3 et 4.

2. Remarques:
Lors de sa 4eme session, Ie groupe de travail a decide que les

textes officiels de la convention seront rediges dans les langues de
tous les 'l;tatscontractants, Ie President devant soumettre un article
en ce sens lors de la prochaine reunion.

Lors de sa 4eme session, Ie groupe de travail a en outre decide
que l'Offica europeen des brsvets se servira ds trois langues pour sa
procedure. CGS trois langues sont designees ci-apres par langue A,

,
langue B et langue C. Lors de la memesession, Ie groupe de travail
a charge Ie president de soumettre .une etude sur les consequences qui
decoulcnt des decisions precitecs du groupe de travail.

De l'avis de votre ,president, les consequences suivantes decoulent
de ces decisionSl

... 1...

l4l6/IV/62-F
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a) Dispositions d'application
La decision du groupe de travail ?,elon laquelle Ie texte de la
convention sera redige dans les langues de tous les :~tats contrac-
tants a ete motivee par Ie fait que Ie..presente convention constitue
un droit prive european qui concerne direct'3ment cha.que ressortissant
des Gtats contractant~'et dont, chaque ressortissant doit pouvoir
s'informer par un texte officiel redige dans sa propre langue.. II
en decoule necessairement que tautes los a.utres dispositions de
caractere general qui sont arretees en execution de la presente
convention et qui s'adressent aux rl3ssortissants de tous.les Ztats
contractants doivent egaleme:nt etre redigees dans les langucs de
tous les '1tats contractants. Ceci implique que Ie regl~ment d'execu-
tion relatif a.la presente convention, Ie reglement relatif au:x:taxes,
Ie statut du personnel ainsi que tous Iss autr~s reglements ou direc-
tivesadministratives du Conseil d.'administratiun ou dupresident de
l'Office european des brevets doivent Gtre publies dans toutes les
langues des Etats contra.ctants.,

b) Journal officiel de l'Office europeen des brevets
(Article 60)

'En vertu de l'article 60 lettre b, l'Cffice europeen des brevets
publie un Journal officiel. Ce journal officiel contiendra les avis
et communications de caractere general du president ainsi que d'autres
publications concernant Ie droit european des brevets. II faut des
lors distinguer dans Ie Journal officiel una partie officielle c'est-
a.-dire une partie qui contient las avis at autr~s communications, at

l4l6/IV/62-F ... / ...
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uno partie non offioiello qui oontient Ie texts des lois etrangeros
et des deoisions prises par l'Office europeen des breyets et los
tribunaux nationaux.
La partie offioielle du Journal officiel devrait etrc publiee dans
toutes les langues des ~tats contractants. ~n revanche, il semble
suffisant que la partie non officielle paraisse dans les languesA,
B et C.
Pratiquement, il semble que l'on puisse proceder de la fagon suivante :
L'ensembla du Journal officiel parait en trois editions, chaque edition
dans l'une des trois langues A, B et C. ~n outre, la partie officielle
est egalement publiee dans les autrss langues des~tats contractants et
est fournie sur demande a titre de supplement a l'une des trois editions.
~lle peut egalement etreobtenue separement dansohaque langue.

c) Bulletin europeen des brevets
(Artiole 60 lettre b)

Le Bulletin europeen des brevets parait egalement en trois editions,
une edition dans ohacunedes langues A, B et C.

d) Fascicules imprimes des brevets.
(artioles 77 et 90 b)

Pour la publioation des fa~cioules imprimes des brevets, les possibilites
suivantes s'offrent en ce qui conoerne 13 regime linguistique:
aa) Chaque fasoicule imprime est publie integralement dans les langues

A, B et C. La langue de Ia demande de brevet fait foi pour l'in-
terpretation dans les oas douteux.

e_ •• / • 0 •

14I6!IV!62-F

•
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bb) Le fascicule imprime n'est puolie integralement que dans la
langue de la demande, c'est-a~dire dans la langue A, B cuC.
Seules les ravendications dlJbrevGt sont egalement publiees
dans les deux a.utreslangues. La langue de la demanda fait foi
pour l'interpretation des revcndica ti.ons dans les cas dou teux.

cc) Voir bb). Il n'y a pas publication des revendications dans les
deux autres 1angue s.

Votre president donnerait la preference a la solution bb).

e) Certificat de brevet
(article 78 et 90 c)
Le certificat de brevet n':;,stredige que dans la la.ngue de Ie deman-
de, c'est-a.-dire dans la langue A, B ou C.

f) Registre europeen des bravets
(article 59)

En oe-qui concerne la langue a. utiliserpourles insoriptions dans
Ie re6~stre europeen des brevets, les possibilites suivantes s'of--
frent :

aa) Il est procede aux inscriptions dans le registre european des
brevets seulement dansla langue de la demande (A, B ou C)

. -
bb) II est precede aux inscriptions dans le registre europeen des

brevets dans les trois langu9sA, B ~ 0, l'inscription dans

I4I6/IV/62 - F ... / ...
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1a langue de la dcmando faisant foi dans 1es cas douteux.

Votre President" donnerait la preference ~ la solution bb).

g) Langues dans la procedure devant l'Office european des br~vets
aa) Principe

La proc";!duredavant 1'Cffics europekn des brevets a lieu en
regIe generalc dans la langue dans laqu-.:llcla demande a ete
deposec, c'6st-~-dire dans la langue A, B ou C. II en resulte
de ce principe que .
(1) toutes les notifications d'examen et decisions de I'Cffice

europeen des brevots sont redigees dans la langue de la
demande,

(2) toutos les requetes de tous les interesses doivent 9tre
adressees dans la langue de la demande,

(3) l'audi tion ou la procedure orale a liou dans la langue de
la demando.

bb) :Txceptionsau principEa mentionne sous aa)
pour la proc edursecri to

(1) Les requetes d'interesses autres que Ie deposant ou Ie titu-
laire du brevet peuvent egal'::ll1entetre adressees dans uno
autre langue que 1 langue de la demande, pour autant que

.../ ...
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16 requcte soit redigeiJ dans l'une des trois langues A,
.B ou C. t'Cffice ouropeen des brov,,:tspout toutefois
exiger en pareil cas unG traduction dansla langue de la
demando.

(2)Si une requeto n'est pas adrGSSeC par un interesse da.nsla
langue de la demande, maiscependa.nt dans la langue A; B
ou C, l'Offico europeen des brevots peut egalement rediger
sa reponse da.nsla langue de la requete. Toutefcis, memo
dans co cas, les decisions de l'Office europtbn des brevets
ne peuvont otra redigees quo dans la langue de la demande.

cc) ~xceptions au principe mentionne sous aa)
pour l'audition et la procedure orale

Pour l'audition ou la procedure or~le, tout interesse peut uti-
liser les la~gues A, B ou C, m£;melorsqu'il ne s'agit pas de la
langue de lademande. ;n cas de necessite, l'Office european

.des brevetsdoit faireproceder d..la traduction dans les languos
A, B at C.

h) Prise en consideration d'autres langucs qua les 1angues A, B et C
pour les requetes adresseeSd. l'Office european dGS brevets ct pour
l'audition oula procedure orale devant l'Offico europeen des brevGts.
aa) Pour l'audition ou laoprocedure orale, tout interesse pout uti-

liser une autrG langue que laolangue A, B ou C, s'il fait pro-
cedor a uno traduction dans l'une des langues A, B ou C•

... 1...

1416/IV/62 - F
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.r

bb) Pour les requetes et pour l'audition ou 113. procedure orale,
los interosses peuvent utiliser, outre les langues A, B et 0,
une autre langue de l'un des Jltats contractants conformemznt
aux principes. suivants :

(1) L'audition ou la procedure orale pout avoir lieu eealement
dans une autre: langue: d'un ';tatcontractant que la langue A,
B ou 0, lorsque tous les interosses, y compris les fonction-
nairas de l'Office european des brevets procedantG l'audi-
tion ou dirig~ant la procedure orale, ont donne leur accord.
5i l'admission d'une autre langue rend necessaire una tra.duc-
tion, l'interesse qui a adrcssa la demande d'admission de
cette langue doit faire proceder a la traduction dans l'une
des langues A, B ou 0, pour autant que l'Office european des
brevets ne puisse faire cffcctusr la traduction par ses
propres traducteurs.

(2) De meme, les requetes redigees dans une autre langue des
,tats contractants que les langues A, B ou C ne devraient

pas etre automatiquement exclucs. L'Office europeen des
brevets doit pouvoir autoriser de tellas requutes dans les
cas particuliers, r.'laisdoi t avoir Ie droi'~ d'cxiger des
interesses une traduction dans la langue de la demande •

l416/IV/62-F .../ ..~
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5i lIon part des principes precites,on pourrait cnvisager de
completGr d3 la fagon suivantc l'articlc 44 dEll'avant-projat

"Article 44
Langues

(1)
et C.

L'Offic0 e~ropeen des bravots utilise los langues A, B

(2) Le Journal official do l'Office european des brevets
est publie dans les langu~s mentionneos au S 1. La partie offi-
cialle du Journal officiel est egalemant publi80 dans les autres
langues des Jtats contractants.

(3) Le Bulletin europeen des brGvetsest publie dans los
langues mentionnees au ~ 1.

(4) Les fascicules imprimes des brevets europeans provisoires
et definitifs sont publies dans la langue de la demande. LGS reven-
dicq.tions des brevets europecns provisoiros ou definitifs sont on
outre publiees dans les deux autre's langues mentionnees au S 1.
Le te~te publie dans la langue de la demandc fait foi dans 13s
cns douteux.

(5) Les inscriptions dans Ie registre europeen des brevots
sont elfec tUGS cla.nsles langues mentionneGs au .~1. L'inscription
dans la languo de la demande fait foi dans les cas douteux.

1416/rV/62-F
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(6) D'autras langues que callos mGntionneos dans Ie S 1
peuvent etre utili sees dans la prgcedure devant l'Offico auropeon
des brevets conformement au reglemsnt d'axscution de la presente
conven tion" •

k) La regime linguistique rend encore nec~;ssairc una reglomentation
speciale pour c3rtains cas p~rticuliers, par example la division de
la demando, Ie depot do demandes de brovots d'addition, Ie change-
ment do deposant ou.de titulaire du brevet pendant la duree de la
procedure, etc. La soin de rjgler ces oas particuliers ainsi qu'un
certain nombre d'autres modali tes d.ilvrait etre laisse au reglement
d'executiono



IV/8926/6l-F

Article 45

Privileges et immuni tes

L'Office europe en des brevets ainsi que sos fonctionnaires et
autres agents jouissent sur Ie territoire des Ztats contractants des
privileges et immunites necessaires a. l'accomplissement de leurs taches

[;'ux t.ermes des dispositions prevues par un protocole specia'y.
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Ad article 45

Privileges et irnmunites.

1) Docu~ents de base.
a) Traite de 1a C.E.E., article 218;
b) Deuxieme protoco1e sur les privileges et irnmunites de 1a Comrnunaute

economi~ue europeenne.

2) Remarques •
Cet article est ca1~ue sur 1 'article 213 du Traite de la C.E.E •
Peut-etra serai ~--i1 cppor~-...m,cC::'l.foi"rni:S!uC:i.1ta. 1a :::,cglcmcntaticn'prevue

par Ie traite de 1a C.E.E., de reg1er 1es moda1ites dans un protoco1e special
~ui sera joint a. la convention •

. .
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Artiole 46

Direotion

(1) La direction de l'Office europe on dos brevets incombe au
president de I'Cffice european des brevets. ..', .

(2) Le president de l'Office european des brevets represente
l'Offioo european des brevets sur Ie plan judiciaire et extra-judiciaire.
II exerce un controle hierarchique sur les fonctionnaires at autres agents
do l'Office europeen des brevets.

(3) Le president est assiste de plusieurs vice-presidents.
En cas d'absence, il cst represente par I'un des vice-presidents.

V(4) Le president peut transferer Ies taches qui lui incombent a.
d'autres fonctionnaires et agents de l'Office europe en des brevots.
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Ad article 46
Direction.

1) Documents de basco
a) Traite de la C.E.E., article 211;
b) Convention de LaHaye revisee concernant la creation d'un bureau inter~

national des brevets, article 10, et protocole relatif a. cette convention
article 2, ~ 4;

c) Dispositions dlapplication rela.tives a. la loi neerlandaise'sur les brevets
articlesll A a. 13;

d) Loi allemande sur les brevets, ~ 36b), alinea 4, et reglement relatif a.
l'Office allemand des brevets, ~ 15;

a) Loi americaine sur les brevets, ~~ 3 at 6.

2) RemarQue~
Ad. ~ 1:
Une disposition de ce type figure en principe dans toutes les conventions
et10i enumeres sous la rubrique "Documents de base".

Ad. ~ 2:
Le contenu de la premiere phrase est inspire de la deuxieme phrase de l'ar-
ticle 211 du Traite instituant la C.E.E. L'idee fondamenta1e de. la deuxieme
phrase est egaleme~t exprimee a. 1 'article 2 ~ 4.du protocole relatif a. la
Convention de La HaY8 revisee concernant 1a creation d'un bureau interna";'
tional des brevets.
Ad •. ~ 3:
La deuxieme phrase est empruntee a. l'arii.cle12 des dispositions d'application
relatives a. la loi nGerl~~daise sur les brevets; toutefois, ces dispositions
mentionnent egalement l'ordre des Vice-Presidents appeles a. representer leur
President.
Ad. ~4 :
Le contenu de ce paragraphe est inspire de l'artiole 11 A des dispositions
d 'applioation relati"es a. la loi neerlandaise sur les brevets".
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Artiole 47

.Nomination ot 1iooncioment dc;sfonctionnaires
et autres agents

(1) Le president, IGS vice-presidents at lesmombres des ehambrcs
de reoours et des annulations sont nommes at lieencies par Ie LConseil
d'administratio!V.

(2) Losautres fonetionnaircs et agents de l'Officc europcan des
brevets sent nommes at liccncies par Ie presiden~.



pro jet de
regloment
a La Haye.

statut du porsonnel de la C~E;
du personnel de l'Institut international des brevets

\.
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Ad article 47

Nomination et liconciomcnt ~es fcnctionnaires et autres
agents

1) Documents do base
a) Reglcment de la Cour de justico des Communau t6s europe,mnos,

article 19, ~ 1;
b) Convention de La Haye revisec concernant la creation d'un Bureau

international des brevets, article 7, ~~ 5 et 7, ot protocole
relatif a cotto convention, article 2, ~ 3;

c) IJi neorlandais€l sur les brevets, article 14, ~ J;
d) loi allemande sur lcs brevets, ~ 36, b), alin6a 3;
e)
f)
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Article 48

Devoirs de 1afonction

(1) Les'fonctionnaires at autres agents do 1'Cffice-europeen des
brevets sont tenus, meme apres 1a cessation de.leurs fonctions, de no
pas divu1guer les informations qui en raison de leur naturE}relevent
du secret professionnel.

(2) Les fonctionnaires et autres agents de 1'Office europeen des
brevets ne peuvent durant l'exorcice de leurs fonctions deposer des
demandes de breveto

(3) Le LOonseil d'administratiow arrete 10 statut des "fonction-
naires et 1e regime applicable aux autre's agents de l'Office europeen
des brevets.

•
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Ad ~rticle 48
Devoirs do 1a fonction

1) Documents de baso
a) Traits do 1a CEE, articles 212 et 214;
b) loi americaine sur 1es brevets, S 6.

2) Rcmarquos
Ad S 1.

Cotto disposition est pros~ue 1ittera1oment ca1quee sur l'ar~
tic1e 214 du tra.ite do 1a CEE.

Ad S 2.

La reglcmcntation proposee figure sous uno forme plus detai11ee
dans l'article 6 de Ia loi americainG sur 1es brevets. Dans la rcpubliquo
federa1a d'Allemagne, une pratique analogue a ete rcccmment confirmeo par
1a jurisprudence de la plus haute instance judiciaire. Les legislations
danoiso, norvegionno et canadienne pr€vciont egalement cetta interdiction.

Ad S 3.
Cotto disposi tion est ca1quee sur I'article 212, S' 1 du traite

de la CEE.

••
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Article 48 a

Rcsponsabili te '

(1) La responsabili te contraotuellc c10 l'Cffico europe en des
brevets est regie par lao10i applica.blo au contrat on cause.

(2) En matiere do responsabilite non-oontractu~110, l'Officc
europeon. des brevets doit reparor~ oonformement aux'principos generaux
oommuns aux droits des Etats meml;lres,les dommages causes par sas agents
dans l'exercicedo leurs foncticns.

(3) La responsabilite personnellc des agents envors l'Cffice
european des brevets est regleG dans les dispositions fixant leur statut
ou Ie regime 'luileur est applicable.
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Ad article 48 a
Resp:msabili te

1) Documents de b~se
Traite de 1a CEE, article 215.

•
IV/9012/61-F

2) Rcmarquos
Cat article est calque sur l'article 215 du traite de laCEE.
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Articlo 48 a
Responsabilite

e-_ ••• '.••

.....- .
• • e .•••

(4) [ja Cour ouropeennodes brovetil est competcntc pour
conna1tre des litiges rclatifs a la repara~ion des "dommages vises
au pa.ragraphe 2.

•
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Ad article 48a.
Rc-sponsa.bilite

.'

1. Documents de base.,
Etude Haertel, premiere partie, section H~ II nO 3 (p. 100)

..' ~. \.•:.

2. Remarque s•
II est prevu a. I'article 48 a ~ 2 que I'office europeen des brevets

est tenu de I.'eparerles dommages causes a. des tiers par ses agents dans l'exer=~
cice de leurs fonctions. Par cette disposition on a envisage les cas au des

. . . .

agents de I 'office european des brevets violent Ie secret auquel ils sont tenus'
en re'!relante. des +'i.~"r:'~ unA invetlt.:iem d.enosee.'fa.i.santa.insi subir un prejudice
a.u deposant.

, ,.
,,'

II manquetoutefois dans l'article 48 a une diSposition precisant.-<,..,. ' _."" •.....

aupres de quelle juridict£on d'eventuels recours peuvent etre formes en
vertu de 1 'article 48 a-,~ 2 contre l'office europeen des brevets.

..:'

C'est pourquo~ il est propose de completer l'article 48 a par
un paragraphe 4 stipulant que la Cour europeenne des brevets est competerite
pour connaitre de tels recours. L'article 48 a, ~ 4 correspnnd a. 1 'article
178 du traite de la C.E.E,
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Ad article. 48 b.

Competence en cas de litiges entre l'office europeen
des brovets et ses agents •

• Documents de base.
Etude Haertel, premiere partie, sectionH, II nO 4 (p. 101)

Remarque s•
En ce qui concerne 130 necessite d'une disposition.correspondant a

1 "article 48 b, nous renvoyons a 1 'expose contenu dans l'etude Haertel.
Legroupe de'travail devra examiner si les litiges vises al'arti-

010 48 b relevent de 130 competence de 130 Cour europeenne des brevets ou d'une
a.utre juridiction europeenne ou internationale.

La texte de 1 'article ,48 b s'inspire de 1 'article 179 du traite
de 130 C'.E.E.
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Article 48 b
Competence on cas de litigos entre l'Office europeon des

brevets ot sos agents

£La Cour europeenne des brcvct~ est competentc pour statuer
sur tout litige entre.1 'Offic0 GUXOpeCn des brevets at 80S agents
dans les limites €Itconditions determinees au statut des fonctionnaires
ou resul t~t d'U regime applicable aux autres agents.
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Ad article 48 b

1416/IV/62-F

e.

Competence en cas de litiges entre l'Office europeen des brevets
et ses agents

1•.Documents de base:

Etude Haertel, premiere partie, section H, II nO 4 (p. 101).

2. Remaroues

En ce ~ui concerne la necessite d'une disposition correspondant
a. l'article 48 b, nous renvoyons a. l'expose contenu dans l'etude
Haertel.

Le groupe de travail devra examiner si les litiges vises a
l'article 48 b relevent de laoompetence dela Cour europeenne
des brevets ou d 'une autre juridiction europeenneou inter-
nationale.

Le texte de l'artiole 48 b s'inspire de l'article 179 du Traite
de la C".JE.
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Etude Haertel, premiere partie,. s6ction'H, II nO 3 (p. 100).

2. Remargues

II est prevu a l'article 48 a, paragraphe 2 que l'Office europeen
-des brevets est tenu de reparer les dommages causes a des tiers
par ses agents dans l'exercice de leurs fonction. Par cette dis-
position on.a envisage lea cas ou des agents de l'Office europe en
des brevets violent le secret auquel ils sont tenus en revel ant
a. des tiers une invention deposee, fa,isant ainsi subir un preju- ()
dice au deposant.

II manque toutefois dans l'article 48 a une disposition precisant
aupres de quellejuridiction d'eventuels recours peuvent.etre

I .... ..... .'.,

formes en vertu de l'article 48 a;'paragraphe 2 contre l'Office
europeen des brevets.

,:.. "

.C'~st pourquoi i1 est,propose. de.completer l'article 48 a par
un paragraphe 4.stipulant que la.Cour europeenne des brevets. ..". .
est competente pour connaitre de tels recours. L'article48 a
paragraphe 4 correspond a l'article 1~8 du Traite de la CEE.

" - . ~,'

o
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Article 49

Taxes

(1) Les taxes de l'Office european des brevetsdoivent etre fixes
de telle fa90n

a) que leur.produit couvretoutes les depenses de l'Office
europeen des brevets, {St.

b) qu'elles permettent l'entrotien d'un fonds de reservil.

(2) Les taxes sont fixees dans Ie regloment des taxes annexe a. la
presente conventiorJ.&ui est arrete par Ie conseil d'administratioEl •

•
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Ad article 49
Taxes

1) Documents de base
Convention de La Haye relative au depot international de

dessins et modeles industriels revisee a.La Haye Ie 28 no~embre i960,
article 19.

2) Remarques
Ad ~ 1 :

Conformement a la reglementation prevue a l'article 19, a) de
la Convention de La.Haye, Ie ~ 1, a) eta.blit Ie principe de la couverture
des depenses, qui ne pourra.naturellement etre applique que lorsque la
constitution de l'Office europeen des brevets sera achovee et Ie nombre
de brevets delivres sera devenu normal, c'est-a.-dire environ 20 ans apres
l'achevement de la constitution de l'Office europeen des brevets. Jusqu'a
cotte date, l'Office europeen des brevets devra etre finance par des
contributions des Etats contractants. Celles-ci augmenteront au cours des
premieres anneesqui suivront l'ouverture de l'Office europeen des brevets
et dimin~eront ensuite progressi:vement. En ce qui conce~ne la cle de
repartition des contributions financieres 'entre les divers Etats membres,
cf. article 49 a' de l'avant-projet.

La constitution d'un fonds de reserve telle qu'elle est prevue a
l'article 19, b) de'la. Convention de La Haye estplacee entre crochets
et proposee So la discussion.
Ad ~ 2.

Les crochets visent a indiquer les deux solutions possibles en
ce qui concerne la promulgation du reglement des taxes relatif a la
presente convention : Ie reglemen t des taxGs sera arrete on meme to'mps
que la convention elle-mome, ou bien il sera arrete ulteriouroment par Ie
Consoil d'administration. Votre president donnorait la preforence a la
premiere solution.

•
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Article 49 a
Couverture des depenses

(1) Les deponses do l'Offico europeen d35 brevots sont couvertes
a) par los recettes de l'Offico europe en des brevets, notamment

par les taxes a. verser on vortu du reglqmt~nt des taxos annexa
a la presonts convention, at

b) par les contributions financieres des Etats contractants,
dans la mesure ou les rocettes de l'Office Quropeen des
brovets ne sont pas suffisantes.

(2) Los contributions financieros des Etats contractants sont deter-
minees sclonla clef de repartition suivante :
1E~rcvariante

Clef de repartition
Belgique
Allomagne
France
Italic
Luxembourg
Pays-Bas

du traite de la CEE (article 200, ~ 1)
7,9

28
28
28
0,2
7,9

2eme varianto.
Clef do repartition de la Convention d'Union de Paris (article 13, ~ 8)

BelgiquE!
Allcmagne
France
Italic
Luxembourg
Pays-Bas

15 unites
25 unites
25 unites
25 unites
3 unites
10 unites
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3eme variante
Clef de repartition de la convention de La Haye revisee concernant

la creation d'un bureau international dos,brevets (article 13, ~ 3).
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Ad article 49 a

Ccuverture .des depcnscs

1) Documcnts de base
a) Traite de la CEE, article.200;.
b) Convention de La Haye revisee concornant la creation d'un Bureau

international des brevets, article 13;
c) Conventicn d'union de Paris, articlc 13, ~ 8.

2) Romarques
Ad ~ 1

Cette disposition es t inspireD de 1:a.rticle 13, .~ 1 de la
Convention de IJaHaye revisee concernant la creation d'un Bureau inter-
national des breve.ts.

Ad ~ 2

Trois variantes sont proposees a la discussion en ce qui concerne
les clefs de rcpar.tition : clef de r6pa.rtition du trai te de la CBE
(article 200, .~ 1), de la Convontionr1funion .deParis (article13, .~ 8)
et de la Convention de La Haye revisee concernant la creation d'un Bureau
international des brevets (article 13, ~ 8).
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Premiere partie

Le brevet europeen

.. TroisiclilElsection

,L:Offiee _~uropeen.des brevets

,gemargues P!e~.iminair~:?

Iv/3858J 61-F

...A. Documents
a) "Structure, procedure et situation jt:.ridiquedes offices des

brevets - ~quotes sur la situation juridique en Belgique,
en France, en Grande-Bretagne, en Italio, aux Pays:"Bas,
en Autriche, en Suede, en Suisse et awe I:tats-Unis (Aufbau,
Verfahren und P-eohtsstellung d.er Patentamter - Untersuchungen
zur Rocntslage in Bele-,'ien',F::-ankreich,GrossbrJ..tenlll:".fJn,
Itali~n, den Niederlclllden,Ostei-reich, Schweden, der Schweiz
und den USA)", etude de llInstitut do droit etranger et .
international relatif aux brevets, aux'droits d'auteur at
aux marqu8s~ de l'Universite de Munich, Carl HeymannsVerlag,
Munich, 1960;

b) .~tude Haartel, pages 85 a87;
c) Lei helv~tique sur les brevets, articles 88 a 92.

La. ~~0ini~m8 s~~ticn de Ilavant-~rojet renferme les dis~ositions
.relatives a. l:orga.nisa.tien de l'Office europeen des brevets.

Toute pro~osit~~on d'org3.nisation de 1'Office europeen des bre-
vets dev::'c1it t~:1ir cor,lptedes formes d! o::-ga...'1isation des offices
nationaux e=is~ants. II parait done necessaire de donner d'abord
un aper9u del'organisation des offices n~tionaux at d'esquisser
les caract~riGtiq'JC3 essentielles de leur o::,g8.nisation(\~oir Ie
point I ci-dessous).

rv/3858/61-F .1.
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".

II faut en outre examiner la question 'fondamentale qui consiste a.
savoir si l'O£fioe europeen des brevets doit comporter un seul degre ou
d.eux degres, c 'est a dire si l'es interesses doivent disposer a. l'inte-
rieur meme de ItOffice des brevets d'tinrecoursjuridique contre les
. /

deci sions de cat Office (voir Ie point II ci-dessous).
Pour autant qu'il est traite dans la presente partie de l'avant-projet

des organes de I "Office european erosbrevets, il y aura lieu d'examiner
dans les remarques relatives aux articles correspondants Ie detail des
organss de l'Office europeen des brevets ainsi que leurs competences.

I. Formes d'organisation des offices des brevets.
(Aper9u comparatif)

De l'avis dtirap~orteur, on peut distinguer deux formes differentes
dans l'organisation des offices des brevets une forme administrative
et une forme judiciaire.

1. L'organisation de ty~e administratif.
a) La notion d'organ~sation de type administratif.

Dans une organisation de type administratif (ou monocratique),
toutes les decisions sont prises au nom du president et les fonc-
tionnaires habilites a prendre des decisions sont a tous egards
soumis a ses directives. L'organisme tout entier, avec sa structure
hierarchique, ne constitue pour ainsi dire que Ie prolongement
du bras du president. Cette forme d'organisation est usuelle
dans l'administration publique. On la trouve egalement dans les
offices des brevets de tous les pays sans examen prealable, ainsi

0..'. .

IV/3858/61-F ./.
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d' ailleurs que dWlSceux de certains grands pays industriels tels

quela. Grande-Bretab'Ile, les :;t"",ts-Un1s at la Suede.

b) L' org~nisa.tion de type' adIilinfstratif en Belgique, en France, en

Italie at aU Luxembourg, pays nepratiquant pas l'examen.

Dans tous cas pays, les offices des brevets font partie des minis-

t~res du comme:;rceou de l'industrie et constituent memepa-rfois de

, veritables divisions de cas ministcres, tout en possedant jusqu'a.

un certain point una'po.sition budgetaire particuli~re~ 'La subordina-

tion a L..hierarchic ,qui caracterise l' administration publique, '

vaut egalement 1l0ur los offices des brevGts dans ces pays. lIs ne

jouissent pas d'une position 'speciale commeen.Allemagne et aux

Pays-Bas. Dans l'administration publique, la Subordination aux

ordres ne veut :pas dire que J,.e chef de l' organismeintervient cons-
,'.

tammEmtdans 113 travail de ses subo!'donnes. Ce n' est qu' a. titre

d'ultima ratio qti1une d;.ffairefait l'objetd'il:lstructiClos directos.

De telles instruc~~' ne sont donnees qu' afin d' eviterune deci sion

non conforme aux concej,Jtions duchef de I' organisme.

c) L'organisation de type administratif en Grande~Bretagne, aux

Ztats-Unis et en Suede,. 'payspratiquant I' examen.

Dans les pays anglo-saxons, l'office d;,.;sbrevots est represente
, ,

par la per sonne du "comptro;J..ler" oudu "commissioner". J;n .Angle-

t.erre, c'est Ie "comptroller" et. non l'office des brevets que la

loi designe' la plupartdutemps commeorgana comiJetent j;lour telle

ou telle mesure. Le "comptroller" et 113 "corumission~r" sont pleine-

ment habilites a. donner d~s directives concretes. ~ Angleterre,

cette habilitation resulte de 10. tradition ainsi quedu fait que

toutes les dec~sions sont prises en son nom. Aux I:tats-Unis, Ie
"p:)Uvoir de donner des instructions est exprcssement etabli par

l'artiele 6 de la loi sur les brevets et la regle 181, paragraphe a,

IV/3858/61-F .1.



- 5 Ivf3858/61-F

des ItPatent Office Ruleslt (suj;;ervisory authority). II s'etend au

second'degre de l' office des brevets (Board"of Appeals).

En Suc.de, 1e D:l.recteur' general de 1 'office des brevets possede

wi droit de decision exclusif au premier degre; au second degre,

'.. (division des recours), il ne beneficie que de la presidance at

de la voix prej?onderante.
• . ~I. .'

A titre d' exempled tunc qrganisation de typ'e' administratif, nous

decrirons bricvement le.syst€me britannique . L'office des brevets

est place sous la direction du Itcomptrollerll.' La loieinploie Ie

terme "comptrollerll aussi bien pour designer Ie chef de l'.office 0
des brevets q,ue l'office lui-mema. Le Itcomptrollerlt est soumis a-
la surveillance ct a la dir~ction du ministere du commerce. II

est a.ssiste de trois Itassistant comptrollers", .soi t un pour las

brevets, unp.jur las dessins et un pour les marq,ues. L'"assistant
: ... ';. . -" ':" _.: ~.

comptrol1eri' prej,Jose"aux brevets a sous sesordres"hu'it"superin-

tending examiners;' q,ui dirigcnt les divisio~s:(divisions). Chaq,ue

division est c~mj;)oseededixa. dotize'groupes (gr~ups).Un "principal

examinerlt assiste de six a. dix examinateurs (examiners) est place

a- la tete de chaq,ue groupe. 'j,'out fonctionnaire est lie, dans Ie

cadre de .son servic.:::) par dos directives de son superieur. Le

droit de signa.ture fa.it l'objet d'une repartition en fonction de

l'importance de l'affairetraitee. Sauls l'''assistant comptroller"

ou un "superintending examiner" sont habilites a. rejeter les de-

mandes de brevet s. Dans l' ensemble, cat.te organisation n' est pas

definie parla loi.

d) Les caracteristiqucs essentielles de l'organisation de type adminis-

tratif.

La formo administrative de l'organisa.tion des offices des brevets

est Qn regIe generals ca.r~cterisee par

o

IV!3858!61-F .f ·
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1. La fait que Ie directeur pdssede Ie droit de donner des ins-
tructions;

2. Una procedure do delivrance ne com~ortant qu'un seul degre;
3. L'absencede fondements legaux pour definir l~s organes;
4. L'ouvcrture d'un recours Gxterieur.

,
L'attribu~tion au dir..;ctGur du'droit de donnl:lrdos instru.Q.i:i,.Qns

rela.tives aux affaires a.'traiter constituQ un complement nE:cbssaire
lor-squ'il est rendurcspon:;jable dos decisions. La limitation a un seul
degre de le..p~ocedure do delivrance signifie qu'il n'sst ouvert aucun
r~cours au sein de I' office meme, c' ost a dire qu I il ne peut eti.-efor-
,mule de pourvoi ontra.inant la r6v~sion pdr'un organa special de l'office

, de la decision dej~ prise. Comm~ il n'est donc pas necess&ire qu'il
existo des organes pa.rticu1iers et indepandants 10s uns des autres, las
organes de l' office ne sont ~ en r~gle generale, fondes sur ,i.Ucune~-
position legale. Ainsi, il n'C;lstpas precise si des ,bureaux. d'examen~
des -'s.;:;ctions,d.;;sbrevet.s au d~s sections de recours doi v.:;ntetre farmees
au'sein de l' office. Le droit de donner" des instructions ct l' existoncu
d'un seul dogre entrainent l'ouve:rture d'un recours a. l'ext6rieur de
l'office (aupr8s d"s tribunaux administratifs en France~ en Belgique,

:

,en Italie €It en SU6de ~ aupre s des tri bunaux a.dm~l1istra.tifs speciauxen
Grande-Bretagne ,et aux :;:;t:-:-ts-Unis).

2. L' or,e:.anisationdo t;:"-j;lejudiciaire.

a) La notion d'organisation de type judiciaire.,

Toutl'abord, dans uno organ~sati(lD de tY:i?Gjudiciaire (ou colle-
gial) ~ les decisions son-t prises - comma I."ihdiquont los termes
memes - en commun par un college de type judiciaire com~ose de
menibres egauxdont le president 'n'eet qu'un primus int8r pares.
Gette collegi~lite ost oss~ntiGllemGnt caracterisee par l'egalite
en ma.tiore de p"uvoir de decision et l' affrancllisSOr.l0nt de toutc
directive. Chacun I3st "m(:mbrG" du college_ Toutefois, on parle
aussi d'orbanisa.t~,n d(;~;j':p<:J"jt~,di,cia.ir_0,ou colle;ial lorsque

IV/3858/61-F ./ .
\ ;.
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certaines affaires sont soumisos en vortu d'un pland.creparti-
tion a. Ie..decision dlun seul mombrc (jugc uniquc, examinateur
unique). Dans co sens, 10 "college" comprend l'enscmble d<:ll'or-
ganismo ou uno partie seulement de celui-ci •

•
:;b)~'.li'o~ganisat.ionde typo juq.iciaire aux Pays-Bas at dans Ie Republique

'federale d'Allemagne, pays pratiquant l'ex~en.
"'Eii"ma.tiE;rede br~vGts, llorgonisation de type judiciaire n I existe,
en princ~pe, que dans los pays pratiquant l'examen. A titre d'exemple,
nous decriron's briGvcmcnt les syst61nes neerlandi:i.iset allemand.

'..~ ce qui concernG Ie systeme neerlandais, Ie rap.•orteur s'en tient
aux explications donnees dans l'etude mentionnee ci-dessus sous
Ie.point A, a.
aaJ Pays-Bas :

\

-.' .~."'.',.,! :

(1) L'~xamen de~ brevets est ef£Gctue par Ie preexaminateur qui.
n'-appa.rtientpas a. la section des demd.lldes'etdont l'o.vis

...en..maticr~..d'examen est soumis a. la signa.:turcdu chef de
la section de preexamen.

(2) (a) Le chef de la section de preexamen represente egalement
la section des demclndes, en tunt quo membra unique
tcchnicien)~lledecide en matiere de publication sans

'.recevoir de directives d'un autre service. La publication
aboutit a la delivrdncc du brevet dans la mesure eu
aucune opposition n'est formee.

(b) La. s~ctien d0S domandas decido egalement en cas d'opposi-
tion,.mais~lle est dans co cas augmentee do deux autres
membres ad hoc envoyes pa.rla section centrale. Aucune

.' .
directive no pe~t etro donneo a co comite pour l'examon
d'une affaire.

(3) Les rocours <ivsdel~l;;.ndcUlSet des opposa.nts sont ex••.mines
par un0 s0ction d~srecours composeo d6 trois mombres ou,
dans les cc..srovutant unu ilfll)ortc:..ncofondam.;;;nta.lo,de cinq
m~Qbr0S ad hoc Qnvoyes par la s0ctinn contr~le ~t au sain

IV/3858/61-F .f ·



c

- 8 - IV/3858/61-F

do laquolle Ie presid(;nt du Conscil des brevots (Octrooi-
ra.::..d)dis~osc, en vertu de la loi,de la presidence at du
droit do vote. Les decisions de la section des recours
sont definitives.

bb) Re;Jubligue fed&ra.lc d'.A.llamagne
L' organisation at la procedure d,..;l' oifice a.llemand etaicnt
jusqu'a ce jour semblablos au systLm~ neorlandais. Toutefois,
pour des raisons do droit constitutionuel, los chambres de
recours (:Soschwerdoscnate) do l'office a.ll~ma.nd des brev(;ts
ont du etrc transforlilees en tribun""l re&,-u1icr par une loi qui
entrera en vi~ucur Ie 10r juillot 1961.

(1) L'exalJcn ct la publication delademande sont effectues par
un membr<:)technique d'une scction dcs brevets (examinateur).

(2) (a) Lorsque los conditio~s requisespour la delivrance du. ,.

brevet sont rcmplios E:t qu.'aucune-o'pposition zl'j est for-
.' .... .

IDee, l' examinateur deli vrc Ie brov",t ~ il rejette la
._. _ .. _ ..- '."'- -~ '..... --- .... _ ....

demd.lldelorsqu~, ces conditions, nj sont' pas rcmplics.

(b) lJn cas d' O)i_osition, la decision c'st priSE> pa.r la ~-
tion dus brev(;)ts (Patcnta.bteilung) composeede trois
mcmbres.
Salon l'usage, Ie president do l'office allemand das
brevE:ts s'abstient dc'dcnnGr des directives pour lcs

,Ca:s particuliers. '

(3) Un tribunal special, Ie tribunal federal des brevets
(:Sundospatcntgcricht) con..a.it des rocours formes par Ie
dcrnandeur oul'opposant.

(4) Un r0cours au~r~s du la Cour f8derale (:sundasgerichtshof)
contr.::li;;sdecisions dos cho.mbros dl:rccours du tribunal
fed.era.ldGS brevc,ts est .i.JrE;.VUd.:..nscc:rtainscas en vue de
m~inton~r l'unit~ du droit.

IV/3858/61-F ./ . •
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•

c) Les caracteristiques essenti~ll&s de l'organisation do type
. judiciaire. .!

La form~ juridique de l'organisdtion ~st, on regIe generale,
. .ca.racterisee pa.r : - _ , _ - .

1. L'absence du droit de donner des directives, le,directeur de
l'oxganism~ no dis~osantque d'un droit de participation;

2. Unoa procedure d", delivrance a. deux degres;
3. La definition de::sorgan,:)s];Jarla loi;
4. L'inoxistence, <.;Inprincipe, de recours exteri.;;ursa. l'offico. 0
II existe d'etroites r81Gt1ons entre cus caracteristiques esscn-
tielles de l' orgaIl1sa.t1on de tJ--pejudicia.ire. iii..r6-g1e generale,
les'''jurys ou colleges ne sont soumis a. aucuno directive pmr les
affaires ~ examin0r. L'affranchissement de toute directive dont
jouit Ie college io deuxii.:meinsta.nce (scction do recours) rend
possible l' existbnce .do..deuxq,o,;,:rescar cot affranchissemortt fait
du second d~gre une instance de recours a ca.ractere judiciaire
susceptible d'5trc composee de tella fagon quo, d'uno pa.rt, elle
possedc:.:a. fond.la mati~re presque.exclusivement technique du pre-

.examon et que, d'autre part ,elle soi t en mosure d 'accorder au
demandeur une protecti)n juridiquG suffisante. L Iexistence de deux
degres et l' organisatinn a caractere judiciaire: dU socond dogre 0
.(socti')n de recours) SU£iPOSC necl;ssaircfacnt l'6xistence d'un
fondem~nt le~al pour l~s organos de l'offic0 des brevets inter-
varian-t SUCCGssivi3inent dd.!lSIe deroulement de la ~roc6dure. Pour
autciiit'que cos divorsos conditions soient remplios - du mains en
ce q~i concerno 10 second dG~re (section de rocours) -, l'ouver-
tuxe d'un recours supplemqptairc: exteriGur ii l'offioo devient
sans objioit.

IV/3858/61-F ./ .
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'II. Principes fonda.mentawe de::l'organisation de l'Office european des
brevets.

L'Office european des brevets doit-il comlJorter uno ou deux ins-
tances ? La reponse a.cette question depend essentiell~m~.mt d'une autre
qu€:stion : desire-t-on ou ne desire-t-on pas, prevoir un rocours aupres
d'une juridiction exterieure a l'Office european des brevets? La seule
juridicti'oIlaupre.s de laquelleon pourrai tenvisager d'ouvrir un re-
cours serait Ie tribunal european des brav~ts. Mais comme l'experience
acquise awe Pays-Bas et en .All~magno a mantre qu'il faudrait s'attendre
a ce qu'Wl nombre asscz eleve de recours soit forme par los demandeurs .
contre los decisions d'un office european d€Js brevets ne comprenant
qu1une suule instance,' il faudrait prevoir un tribunal europeen des
brevets d'une im~ortanca adequate., A cela s'ajouterait uno ~utre ques-
tion les chambres do rec,ours de ce tribunal european des brevets de-
Vrai.en.t-olles comj?rcndre des juges ayant re9u une formation technique ?

Ces difficultes semblent devoir plaider en faveur d'une solution
deja. connue awe Pays-Bas ~t en Allomagno ainsi qu'en Autriche et dans
los pays nordiqu0s 8t qui a aussi ete adoptee pa.r la Suisse pour sa
nouvelle procedure d'examen l'institution d'un office des brevets a.
deux degTeS. II faut entendre par la. que l'Office europeen des brevets

..' comp:;oendrait COj;unedans la proj;losition formulee dans l' avant-projet -
doux instances indepcndantes l'une dul'autre dont la seconde (la division
de recours) devr~it otro organisee a.la maniE:r6 d'un tribunal.

Do son cote, la prumiere ~sta.nce devrait co~prendre d~ux sortes
d'organos, les bureaux d'examon (article 51) et les divisions dos bre-
vets (article 52). Cotto organisatiJn de la premiere instancE; est de-
t~r~inec par la procedure d0 delivrance pro~osea. Dans l~ ca.dre de cotto
procedure, una fonctionparticul~Grc dOlt ~tre attribuee a. chacun des
deux organos l~s buroaux d'cxamen delivront l~s brevets europeans

IV/38s8/61-F
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,
t

provisoirGs at prennent toutos les mGsures preliminairos a. cet acto

(articles 61 a 80); les divisions des brevets confirrncnt 1",s brevets

europeens frovisoirosen brevets europeens definitifs at prenncnt

toutos ],<is mosures qui aboutissGnt a CGt acte (articles 81 a. 90 f).

Nous. signa-Ions a. ce propot';1.que1 'organisation que nous proposons

at esquissons dons l<;;s.artiel(;s 51 a. 53 pour los s;;;rvic..::sde l' Offico

europeendes brGvcts qui statuent dans la j?rocedurc do delivrancedes

brevets se.retrouve sous una forme. analoguE:::dansl'office holvetique

. de 1a propriete industri011e (articles 88 a. 92 de 1a loi helvetique
sur l~s brevets).

.I:' ;.;; '.'

IV/3858/61-F ./ .
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Organisation de l'Office europeen des brevets.

L'Office europeen des brevets comprend

1. des sections d'examen,
2. des divisions d'oxamen,.
3. des divisions administratives des b't'evets,
4. des chambres de recours,
5. des chambres des annulations.
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Ad Article 50
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Organisation de l'Offico euro~&on dos brevets

1. Document s :
Loi hel vetiqu~ sur L;;sbr~v0ts, ci.rticli.::88.

2. Romargu,;;s :
L'ar,ticl.a 50 de l'avant-projet enumere. L:ls organ-:.sap.i?ulesa.

decidi3r de In. procedure devcmt l'Office ouroJ.Jeondes brovi.,;ts.Lus
comp&tenc0s at l~ composition de CQS organes sont regleus dans Ie
detail aux articles suivants de l'avant-proj0t. Une procedure de deli-
vrance a. deux d0gres etant prevue, il est nec",ssaire que lGS divers
organ~s ai6nt un fondemont dans Ie texte de la Convention. Cettc proce-
'duro ~~ delivranc~ a deux d~gres doit accorder une protGct~on juridique
particul~t;ro a. l'interesse du fait que Ie second degre (division de r(:-
cours) controle lvs decisions des organes du premiur degre (bureau
d'exam<::ncltdivision dE)s brevuts). Pour cett€: raison, il est nec(;ssaire,
que Ie t(::xtedefinisse les competenccs ot lei.composition de tous l0s
organes qui partici~~nt a la procedure de delivrance.

Provisoircmcnt, llarticlo 50 ne contiunt ~as oncore une enumera-
tion oxhaustive d~s organ~s statuant dans la procedure devant l'Officc
european d•.•s brGvoJts. Cela est indique par lladdition du chiffre 4
laisse un blanc. II S0ra necGssairc de complet.::;rl'articlo 50 si lIon
decide, par ex~rnplo, dw c(jnfiur aU tribunal europeen d~s brev~ts Ie
pouvoir do statuwr 0n rem~~r~ instGnc~ dans IdS actions en nullite.

IV/3858/61-F ./ .
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"Article 50
Organisation de l'Office europesn des brevets

1.) Documents

2.) Remargue s :
La present article correspond a. l'ancien article 50 de l'avant-
.projet.

II suffit d'ajouter, au nO 4, las chambres 'd'annulation.
Ainsi la presente disposition contiendra l'enumeration com-
plete des organes de l'Office europeen des brevets competents
pour prendre des decisions.

IV/S7S2/61-F
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Articles divers

(Articles 50, 55, 59, 60,
75a, 75b, 88a et 90a quater)

Remsxgues preliminaires.

Iv/8221/61-F.

Les articlesreunis dans ce document de travail font partie soit de
la troisieme section : "L t Office europeen des brevets" (articles 41 a. '0),
soit de la quat:rieme section: "La procedure de delivrance des brevets"
(articles 61 a.90g). Ils completent ces sections et traitent de problemes
qui ont ete deja. a.ordE5s au cours des seances anterieures du groupe de tra-
vail au qui se sont poses au cours de la preparation de la neuvieme section
"Dispositions communes concernant la procedure devant l'Office europeen des
brevets" contenue dans un autre document de travail.

1 I>
.~...Ad article 50. /

Organisation de l'Office europeen des brevets.

1.) Documents :

-.-
2.) Remargues.

Tant au cours de sa deuxieme que de sa troisieme session, Ie groupe
de travail a examine l'article 50 qui doit contenir la liste definitive
des organes de decision de l'Office europeen des brevets. II est main-
tenant propose d'y ajouter un nouvel organe : les divisions administra-
tives des brevets mentionnees au point 3.

Les raisons pour lesquelles il convient d'instituer des divisions
administratives des brevets au sein de l'Office europeen des brevets
at leur competence sont indiquees a. l'article 55 ainsi que dans les
remarques relatives a cet article.

.1.
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Etant donne que 1es divisions administratives des brevets font partie
de 1a premiere instance de l'Office europeen des brevets, e11es doivent
fii'Urer apres 1es divisions d'examen, mais avant 1es chambres de recours,
qui font partie de 1a deuxieme inst,ance de l'Office euro~een des brevets.
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Artiel" 51 / 72 (Ruo-ff-t<hY
Bureaux d'examon

.(1) Les bureaux d'examcn sontcompett:ints pour examiner
les dema:.ndesdo.brevets europeans et pour delivrer las brevets
europeens provisoires.

(2) Les decisions de chaquo bureau d'examen sont prises
par un examinateur ayant regu une formation technique.

(J) Les examinateurs ne peuvent pas participer aux t~a-
vaux des divisions de recours.

IV/J858/61-F ./.
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Article 52

Divis~ons des brev~ts

IV/3858/61-F

(1) Los divisions dGS brov0ts s'ont cornpeti::ontGspour deci-
der en matiGre d~ dernand~s d'oxamen de br0vots europeans provi-
soires ainsi que pour ••••••••

(2) Les divisions des brevets .se cornposent de juristes et
de personnes a;)'antregu une fOrmation technique.

(3) Les decisions de chaque division de brevets sont prises
par L-troisJ rnernbres de la division,.y compris I' exarninateur du
bureau d'examen qui a delivre Ie brevet european provisoire.

(4}Les mernbres des divisions des brevets no peuvant pas
participer aux travaux des divisions de recours.

rv/3858/61-F ./ .
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"Ad "Article 51

Bureaux d'examen

1. Documents
Loi helvetique sur les brevGts, articl~ 89.

2. Remarguds :

IV/3858/61-F

L 'article 51 de l' avant-projet tra.ite des COiupetenco,s at de la
composition des s~rvicos d',Jxamen.

~ Selon la proposition de l'avant-projot, les services d'examen
doivent etre competenispo<..r l'accomplisscment de la procedure de deli-

" "

"vrance des brevots l0uropeens provisoires (articles 61 a. 80 de 1 'avant-
proj-::t).

L'ava.nt-projet part du principe selon loquel il n'~st pas neces-
saira de prevoir,. dans l'Office europeen des brev~ts, pour la proce-
dure de delivra.nca des brevets C::!uropeensprovisoires, un organe :reque•.••.
rant l'avis da plusicurs m<.;mbrespour decider. C'.ast pourquoi Ie para-
graphe 2 prevoit que 10 buroc1u"d'oxamun ne rcquiurt, pour decider, que
1 'avis d'un ~ ":.;xaminatour.Pour diverses raisons, il peut toutefois
paraitro OJ;;iJortundl.affecter.plusi\3urs .;;xaminateurs a. un bureau d'exam,:m,
no sarait-ce que parce que c'est seulem~nt ainsi que 10 buroau dlexamen
peut etre mis on mesuro d'examin~r,sans Ie sGcoursdG traductions, 10s
demandos presentees dans les div~,:rSGSlan",u0s de trava.il de l'Officu
european dasbrevets. La reunion de plusieurs oxaminateurs a.u sGin
d'un bureau d'examen no modifie ccpcndant un rion l~ princi~o, propose
dans l'avd.nt-projot, selonlcCJ.uel 10s decisions des bureaux d'wxamen
sont pris.::spar un s",ul .:Jxamina.teur.

L'avant-projut prevoit q~0 10s bureaux d'cxam~n sont composes
dl~xaminat(;;urs ayant ro~u un;;;formation tuchniquo. Un€; tl;)llcdisposition
parait o~~ortun0 ~)ur deux raisons: d'un0 ~~rt, la procedur~ do deli-
vrance du br~v(;t t,;urope,:mprovisoirl3 raquiert deja. des connaissancos

./.
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techriiqu~s specialiseos, par oxemple pour l'~xamon de l'applicabilite

industriello. II parait, en outr~; "op:poi'tun que lars do I' examendu

brevet europeGn provisoire dans laprocedur0 d~vdnt la division des
. .

brev~ts, l'Gxaminateur qui a delivre ce brovet soit mGmbroet ra.pporteur

de lao divisian dos brevt.:ts •. !Ila.is10. po.rtici1la.tion a. la. decisi:m rela-
"P

tive a. 1a. confirmation d 'un br6vet europeen provisoir6 -en"bruvt:::t'.euro-

'peen defini tif exige que II) ra.p,;..-orteurdela. divisi.Jn dGSbrevets possede

des connaissance.stechniquos specialGs.

Le troisi€me pa.rd.graphe de l'a.va.nt-projct part du lJrmcij;Je

It acti vi te d'un examinatour dans 10. premiere instanc& do la procedure de

delivranoe du bre:.vet est incompatible avec I' activite du memeexamina- 0
teur dallS I' instanoe de 'recours (principe de l'incompati bili te) •

~ ce qui concorne It obligation pour les membres de 1a preiiliere

instance de se sournettrea des directives, nous renvoyons aux remarques

de l'article 53.

,~.;' •. "I

'0

IV/3858/61-F ./.
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Ad Articlu 52

Divisions des brevets.

1. DocumGnts:

Loi helvetique sur l;;;:sbriJvets, article 90•

.2. Remarques :

IV/3858/61-F

LI article 52 de 1Ia.vant-proj~t trai te des cocpetcIlces ot de la
composition des divisions des brovats.

II para-it op.Jortun d~; prevoir que les divisions d&s brevets
comprennent aussi bic,n des mGmbri.Jsjuristc:s que des membres ayant re)9u

. _.."- .. .

une formCil.ticntuchniqu(;;. L'activite dl;)sdivisions d0s brevets etant
avant tout axes sur l'exa.men des brevGts Guro~euns provisoires, les
qUi;;stions a decider seront curtes essent~ollomunt techniqu(;s. D~s
qU(;lstions juridiquGS dQvront cependa.nt ~tre aussi traite",sda.ns Ie
cadre d~ l'activite des divisions dus brevets, si bion qu'il p~rait
necessaire d'affector egalementaux divisi:~ns des brevets des fonction-
nair~s juristes de l'Offic0 euroPG(;n des brevets. D~s dispositions
devront Gtre arretees dans un article de cuttc; section quant a la
structure de l'organisation des divisions dus. brevets ainsi quIa leur
cOffi:flosition.II faudra i cot ecard prevoir l'affectation aux divisions
.dt:.sbrGvets d'un ass",z grand nombro do membres parmi lusquels seront
cho~sis les membros dus divisions des brevets appoles a decider dans
chaquecas particulier.

Suivant la proposition faito dans l'ava.nt-projet, llavis de plu-
sieurs membres s(;ra ruquis j,:'ourqUt;;l;,;;sdivisions d<JS bruvets puissant
statu0r. La paragraphe 3 part du principe que l~s decisions seront
prisi.Jspar trois membros. La qU0stion du numbrG d0s m~mbros devant
particip~r aux decisions dos divisions dus br0v~ts doit encore €trc
etudiee.

IV/3858/61-F ./ .
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A cet egard, il faudra egalcment .axamint-,;;r6i un mombre juristo
doit otre adjoint a titre permanent ouseulement on cas de necossite.
Clest pour cotte raison ~ue dans Ie paragraphe 3 Ie chiffre trois,qui
correspond a la composition actuelle des divisions correspondantcs
dl::soffices d(;sbrevets neorlandais at allcmand,a ete provisoirem~nt
place entre crochets.

Dans 1es remarques concernant l'article 51, nous avons deja souli~
gne qu'il Qst opportun que llexaminateur du bureau d'~xamen qui a deli-
vre Ie brevet €luropeen provisoiro soft appele a etre memor0dci la divi-

. . . . '. - : '". -,' " ..~. .-sion des' brev(;;ts;.'a.ilTisionchargb6 d,'examinerIe meme brevE.JtGUXOpeen
provisoire •.

..Le paragraphe 4 traite a nouveau de llincompatibilite.

o

o

IV/3858/61-F
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.Article 53

Divisions de recours

lV/3858/61-F

(1) L~s divisions de rGcours sont competentes pour
connaitro des rocourscontre 1GS decisiiJns des buroaux d'examen
et des divisions dGS brov",tso

(2) Les divisions ,de rGcours se CO~l'posentde juristos
at de iJersonnes ayant regu- uno formati'..n tecimiqub.

(3) Los decisions do cha.quo division di:lrecours sont prisos
par L-trois-! mdmbros de la division.

(4) Les membr0s des divisions do recours ne participent
ni aux travaux des bureaux d'examen, ni a ceux des divisions des
brevets.,

(5) Dans leur decision, los membrGs d"s divisions de re-
cours ne sont lies par aucune directive. lIs doivent uniquement
se conformer aux dispositions de la presente Conventic'n 6t aux
dispositions arretees en vue de son application.

lV/3858/61-F
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Ad ArticlE; 53

Divis~ons do recours

IVj3858j 61-F

10i .helvetique sur les brevets, articles 91 et 92.

2." Remargue s :
_1 Iarticle 53 do 11avant-pro.jet trai tedescompetencCls et de la

com~osition des divisions do recours et regle lliDde~cnd~ce des
mernbrcs des divisions do recours a l'egard de" toute directive.

De ce que nous avons dit da.ns Ius remarques preliIIiinaires
et les remarqucs r~latives a l'article 50, il results qu'il 0st neces-
sairo pour statu6r sur Ius recours contre los decisions des bureaux
d'examen et des divisions des brGv~ts, d'instituer au sein de l'Qffice
europecm des -brevets d.:s divisions de recours independc:ntes constituant

...u);1'e-';seconde-::rnstance dans la procedure .de delivra.ricedos brevets.

En ee qui concerne les divisions du 'r~coursj il est encore davan-
tage nec.:;ssaire de fairt: co ..'perer d6s mc;mbres possedant une formation
tcchniquG ot des membrcs jurist0s et de prevoir une composition colle-
giale, clost a dire d'etablir qUI;;)les divisions de recours requierent
l'avis de plusiours mcmbres pour decider. C'est pour des raisons iden-
iiques a celles qut: nous avons mentionnees dans les reIIiarquesrelatives
a l'article 52 que dans Ie paragraphe 3 du ptesent article nous avons
egalement place entre crochets Ie nombre des membr~s participant dans
chaquc cas d'ospcce a la decision de la division de recours.

Dc memo que les porsonnos appartenant aux bureaux dlexamen at les
membros des divisions dos brovuts no pouvent participcr aux travaux des
divisions de recours, llarticlo 53 ~ 4 stipule que les mombros des
divisions de recours ne peuvont participer aux travaux des services
dlexamon at das divisions dus brovuts.

IV/3858/61-F .j.
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Com (:nous-1' avons deja. s01,1libn~..ds.nl?l._s rcmarqucs, prelimincdres,
.l'avant-proj~t :klartdu .Jrincipv qu'c;n tant que. secondG instanco de la

proceduro du delivranco d0S br~v •..•ts, l\::sdivisions de rocours jouissent
do l'indep~naance Gn c~ qui C0ncorno les .affair~s traitees, co qui
revient a dire qu'ollos doivont ':;treaffranchius de tout\';directive •

• ~. "' • _ ON ",' •••••

Par consequont, il ;;;:stpropose da.ns 10 paragrapho 5 qutj, da.ns la mesure
ou il s'agit de la decision dE.lr&cours pl3ndante devant las divisidhs de
recours, ll0s m-:;mbrcs d;.;ce-s divisions ne doivc.nt pas ~tre lies par des
dircctivc;s d~ leur superieur. Pour leurs decisions, il.n.;,doivcnfetre
lies que par l0'droit1 Clost a dire: en premier lieu par 1es dispositions

" :'"': ;:.' ".~~.;-;. ..
de la Cqnvention ut',"en second li,;;u,par l",s prGscriptions contenues CD

.dans los dispositions d 'a.f.Jl?lic~tiunde la Conv(:ntion. II na samblo
toutefois Ps.s necossairo.d'accordor aux rnombr0S das divisions de re-

'cours l'indepundariCd!p<:>rsonnc.llo accordee aux me:mbras d'un veritable
tribunal, c'est a. dire de les nommeravioet de garantir leur inamo-
vibilite.

..
A l'inverse du rcgl~m0nt propose pour l'instancc de rocours,11avarit-

projet. s ',abstient intentionnGl1oment "d'accordoraussi l'independence vis-a-
vis do toutc dir-:;ctiv;.:aux mcmbr"ls d0 13. prElmie,re instance de l'Office
european d(-;sbrbv(;.,ts.La premiE.re instanc0 d,;;;vraitetre organisee selon
Ie type administratif , co qui rcvient a.diro que ses
membres. dcvraient, en principe, Dtre soumis aux directives du leurs,

"superiGurs. :.n d' autres turmos, ll3s chefs des divisionsdos brevcits. .
devraiont avoir 10. possibilite de donner des directives, mome pour les
cas d'espece, aux examinat~urs a~partenant a luur division. Lo president
dol'Offico europsGn des brtiv<3tsdevra.it otre egalc:mentho.bilite a
donner dos directives a. la prumicrc instance, qu'il s'agisse de dir~c-
tives a caractcre general ou, dans c0rtain0s circonstancGs particuliGr~s,

IV/3858/61-F ./.
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-. ---- •••••oIIiial .•••..

d~ dirGctivos <m vue d,.;,l'exa.men do Cci.S particuliers. Uno telle struc-
ture hierarchique d~ la ~romierG instance do l'Offico europeon das
brGv~ts somble ~trc oonformo, eu egard au nouv~audroit, a l~ com~osi-
tion do IG ~remi€r0 instance, formee de mombrcs de div~rsQs nationalites,
at a la lourdour d'un grand organisme international.

IV/3858/61-F
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Article 54
Chambres d'annulation

(1) Les chambros d'annulation sont competentes pour
connaitre desdemandes d'annulation de brevets europeens definitifs,
des demandes de licences obligatoires sur des brevets europeens,
ainsi que des demandes tendant a. determiner l'etendue de la protec-.
tion d'un brevet europeen definitif.

(2) Les chambres d'annulationcomprennent des membres
juristes etdes membres ayant re~u uno formation technique.

(3) Pour prendre leurs decisions les chambros d'annulation
sont consti tuees de [Cinif membres.

(4) Les m&mbree des chambres d'annulation ne peuvent faire
partie des sections d'examen ou des divisions d1ezamen.

(5) Dans leurs decisions, las membres des chambres d'annu-
lation ne sont lies par aucune directive, ils doivent uniquement se
conformer aux dispositions de la presente convention et aux disposi-
tions arretees en vue de son application.

IV/5752/61-F
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Article 54
Chambrea d'annulation

1.) Documents: ,

a) Loi autrichienna sur les brevets, ~ 36 nO 3 at 9 37.
b) Loi allemande sur les br€vGts~ texta an vigueur avant Ie

1er juillct 1961, 9 18.

2.) Remargue s :

L'article 54 de l'avant-projet traite des competences et de la
composition des chambres d'annulation et proclame l'independance
des membres des chambres d'annulation a l'egard de toute directive.

Le paragraphe 1 prevoit que les ohambres d'annulation sont
competentes .pour connaitre :

a) des demandes d'annulation de brevets europeens defini tifs,.
b) des demandes de licences obligatoires sur des brevets europeens,

ainsi que
c) des demandes tendant a determiner l'etendue de la protection

d'un brevet europeen definitif.

Ad a)-
Conformement aWl:decisions du Comite de coordination, les articles
122 a. 131 (1ere variante) de l'avant-projetse fondant sur Ie prin-
cipe que l'execution de la procedure europeenne d'annulation doit
etre confiee a. deux instanceseuropeennes. Dans la procedure euro-
peenne d'annu1ation, l~ premiere instance doit "etre un organe judi-
ciaire de l'Office auropeen des brevets: la chambre d'annu1ation.
La seconde at derniere instance serait a10rs un tribunal regu1icr,
1a Cour europecnno des brevets. En ce qui concerns 1a procedure
davant 1es chambres d'annulation Gn maitere d'actions en nul1ite,
on se reportera aux remarqu~s pre1iminaires a la 7e section ainsi
qu'aux remarques relatives aux articlas 122 a 1)1 (premiere variante) •

rv/5752/61-F .1.
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Le paragraphe 3 prevoit quo los chambrcs d'annulation so
composent de cinq membres. Co nombre parait necessairc du fait
de l'importance et de laodifficul te des decisions a. pr0ndre •.Les
cinq m~mbras doivcnt etre des juristes et des techniciuns. En
raison du caractere juridique de laprocedure at des decisions,
i1 seraitopportun que la presidence soit assuree par un juriste.

M..1?)
Dans l'article 108 de l'avant-projet, il est envisage que l'Office
europeendes brevets decide en matiere d'octroi de licences obliga.-
toires sur des brevets europeens. Par ailleurs, l'articcl 54 para-
graphC3 1 prevoit que les organes de l'Office europeen des brevets
oompetcnts a. cet egard sont les chambres d'annulation parce ,que
leur composition parait appropriee aux decisio;ns a. prendre en
matiere de procedure relative a la licence obligatoire. La procedure
d'octroi de licences obligatoires est reglee dans les articles
102. a. 120 a.,On se reportera aux r0marquesrclatives au .dernicr
do ces articles.

M...£)

Conformementaux decisions du Comite de coordination, l'avant-projet
prevoit une procedure specialo de constatation en vue de delimiter
l'etendue de la proteotion d'un brevet european. L'article 54 para-
grapho 1 confie egalemcnt aux ohambres d'annulation la competence
en matiere do domandes de constatation, paroe que la composition
da cas chambres parait appropriee aux decisions a. prendre r€lative-
ment a. la procedure de constatation. La procedure de constatation
est reglee en detail par l'article 148 (1ere variante). On.se re-
portera aux rcmarques concernant cet article.

En co qui concernEl les paragraphes 2 a. 5, nous nous referons
aux dispositions corr0spondantes de l'article 53 relatif aux
chambres de rocours ainsi qu'aux remarquGs accompagnant cct artic13.

rv/5752/61-F .1.



- 3 - IV/5752/61-F

U1terieurement, lorsque les autres dispositions de la prescnte section
viendront en discussion, i1 y aura lieu d'examiner si l'independanco
d3S mcmbres des chambres d1annulation a llegard de toutc directive et
lour libcr~e doivcnt etrc completeos par d'autros garantics, par
exemple, llinamovibilite pendant uno periodo de quatre ans au minimum.

IV/5752/61-F
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Article 55
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Jlivisionsadni.inistratives des brevets.

(1) Apres 1a publication de 1a de1ivra.nce du brevet europeen pro-
visoiret 1es divisions administratives des brevets sont competentes pour
toutes 1es affaires qui concernent 1e brevet europeen delivre, pour auta.nt
que ce11es-ci ne soient pas deja.duoregsort.d'autres services .de l'Of£ice
europeen des brevets.

(2) Les divisions a'dministratives des brevets se composent de ju-.
ristes et de personne~ aya.ntrec;:uuneformation techniClue.

(3) Les decisi.ons de chaque division administrative des brevets
sont prises par un membre juriste,. pour auta.nt qu'il ne sait pas pres-
crit par 1es dispositi.ons de 1a presenteconvention ou par ce11es arre-
tees en vue de son application Clueces decisions seront prises par trois

.membres.

(4) Les membras des divisions administratives des brevets ne doi-
vent faire partie ni des chambres de recours ni des chambres des a.nnu1a-
tions.
Remargue.

A l'article 91, il convient d'ajouter 1es divisions administratives
.des brevets a.l'endroit laisse en blanc a cet effet.



Ad article 55

Divisions administratives des brevets.

1.) Documents.

-.-
2. )~,Remargues. '.

Les organes de I'Office europeen des brevets deja. definis a.ucours
des se~sions du groupe de travail (seetiond"e.xa.men, division d'examen)
s'oecupent de la. delivrance et 'de l'e.xamen du brevet europeen. Mais'la
delivranee est suivie de l'a.dmjnistration du brevet delivre. Soot no-
tamment des aetes d'administration du brevet, 180 tenus d.uregistre eu-
ropeen des brevets (article 59) ,<.1 '~pplica.tion de 180 procedure de com-
munication des dossiers (article 16), l'a.vertissement relatif au non-
paiement en temps utile des taxes annuelles (article 164, 9 3, a.linea.
2), la restitutio in integrum en cas d'inobservation des dela.is de
paiement des taxes a.nnuelles (article 157), etc ••,

Si l'on veut avoir l'a.ssuranee que toutes les questions relatives
a. l'a.dministr;l,tiondes brevets europeens delivres fa.ssent l'objet de
decisions uniformes,. il para.it opportun de concentrer toutes les 'ta-
ches qui se rapportent a cette administra.tion dans un seul et meme
service de l'Office european des brevets. De plus, les sections d'e.xa.-
men at les divisions d'sxamen se trouveront a.insi dechargees d'une
pa.rtie de leur travail. Un reglement analogue, qui a maintenant fait
ses preuves, a ete prevu pour l'Offioe a.llemand des brevets.

L'article 55, ~ 1, definit les competences des divisions a.dminis-
tratives des brevets.. La derniere proposition du ~ 1 a.pour but

./.
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d'eviter que les competences des seotionsadministratives des brevets'
et celles d'autres organes de l'Office europeen des brevets ne se re-

•couvrent.
Le ~ 2 determine la composition des divisions administratives des bre-
vets. II est'prevu. que celles-ci sont, de meme que les divisions d'e-
xamen, les chambres de recours et les chambres des annulations,compo~
sees de juristes et de personnes a.yant re9uune forma.tion technique.
Les divisionsa.d.ministratives dee brevets auront" essentiellement a.
tre.iter d'affaires adminietre.tives, maisdanscerta.ins cas tels que,
par' exemple, le.procedure de'communication des dossiers" elles auront
aussi a. prendre des decisions concernant des questions techniques.
Ctest pourquoi il est prevu que les divisions aciministratives des
brevetscomprendront ega.lement des. membres ayant re9U une formation
technique.

Etant donne que, comme nous venons de le dire, les divisi.ons admi-
nistra.tives des brevets- traiteront surtout d'affaires administratives,
il est propose au ~ 3 que les decisions de ces sections ne soient en
principe prises que par un saul membre juriste. Elles nee seront prises
par trois membres (un juriste et deux membres ayant re9u une formation
technique) que la.rsque cela sera prescrit, soit par la convention elle-
meme , soit par le reglement d'execution.

Une telle prescription se retrouve, par exemple, a. Ita.rticle 163,
~ 3 de llavant-projet. Elle coneerne les decisions a prendre au cours
de la procedure de communication des lossiers.

Au sujet du ~ 4, on se reportera aux dispositions correspondantes
des articles 51 et 52 relatives aux sections d'examen et aux divisions
dtexa.men. Le texte propose doit indiquer clairement qu'il n'y a aucun
inconvenient a ce que des membres des divisions administratives des
brevets fassent partie des sections dlexamen et des divisions d'examen.
eela parait necessa.ire si lIon veut pouvoir faire appel a la collabo-
ration des membres des sections d'examen et des divisions d'examen
pour certaines questions telles que par exemple les decisions a prendre

.'.....; ""., I- .// ,./,-, -- --t:..~ /.. /.... .- ..!~':-.. ;.1. ,1;;/",';'; I__v" # //!""f~' (¥ (_',-..' "-~;',,,_,-,,'r ;'#''' •. ..J~ J It.c,..l '" &.- ,.~_~ ~. ~ .• / _"'" \ '-.1 JI . ~,
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Article 56
Transfert d'attributions

(1) Le ffionsei1 d'administratiod peut autorisel;' Ie

President de l'Office european des brevets a prendre une

deoision generale de eonfi~r a des fonctionnaires de l'Office

europeen des brevets autres que coux designes aux articles

51 paragraphe 2, 52 paragraphe 2, 53 paragraphe 2, 54 paragraphe 2

at 55 paragraphe 2, certaines ta.ches rel~vant de la competence

dos sections d'oxamen, des divisions d'e~en,. des divisions

d'administration des brevets, ainsi que des chambres de recours

at des annulations, et qui ne soulevant pas de difficultes sur

les plans technique ou juridiqua e

(2) La decision genera.la du President de l'Offica

europeen des brevets doit etre publiee dans Ie Journal Officiel

de 1 'Office europeon des brevets.

~.. '.
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Remarqueprelimina.ire

relative a.ux

articles 56, 2l5t222, 223 at 224-

1416/Iv162-F

Par ce documen.tdivers articles sont soumis au groupe de travail.

Les problemes au:x:quelsces articles proposent une solutiont ne sont appa-,

rus quIau cours de l'etude.ouen liaison avec d' autres dispositions •. II

a semble opportun de gt"ouper ces articles dans Ie memedocument.

L'article 56 fait partie par son contenu des dispositions rela.tives. . ,

a. l'organisation del'Off1ce europeen d.es brevets., Crest pourquoiil de:

vrait etre insers'dans la 3eme section de la premiere partie (art. 41 a.
60J.

L' article 215 ale cara.ctere d'une disposition 'd' application et,

devrait par consequent etre insere dans lao 3eme section ,de lao deux:ieme

partie" apres I' article 211 (cla.ssification europeenne).

Las articles 222, 223 et 224 sont des dispositions tra.nsitoires

qui devraient etre inserees dans lao convention apres l' article 221 (exten-

sion progressive du champd' a.ctivite de l'Office european des brevets).

Marticle 56

Transfert d'attribution

1. Documentsde base

.1•

•
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Le but de l'article 56 est de creer Ie. possibilite de confier' cer-

taines ta.ches et certai."les prerogatives, attribueesen faita.lix: services "

de l'Office europeen des brevets vises a. l'a.rticle 50, a. desfonct.ionna.ires

!lui ne font pas habituellement partie de ces services. Lea.membresde'

I' Office mentionnes dans ces articles sont en regIe generale des fonction-

,naires a.yant regu une formation uni versitaire, c' est-a.-dire des fonotion-"

nairas du cadre superieur. Les services de I' Office europeen des brovets "

vises a. l'a.rticle 50 auront toutefois a. effectuer de nombreuses ta.ches ne

pre sentant pas de difficul te s techni!lues ou juridiques, 0" est-a-dire des'
. .. .' -~': ; .

ta.ches relati vement simples. Colles-ci pourraient etre accomplies par des

fonctionnaires n' a.yant pas rcgu do formation uni versi taire.

Le.s taches !lui peuvent faire l'objet d'une deleg-a.tion en vertu de

l' article 56 sont en premier lieu des taches ha.bituellemen t confiees aux

greffes des tribunaux. Una ta.che typiq,uo de cct ordro serait la fixation

de frais conformemcnt aux articles 90 h: par. 4, 98 par. 3, 118 par. 2 et

129 par. 2. D'autres cas analogues seraient par exemple 1'acceptation de.

dema.."ldos,I' autorisation de consultation des dossiers, la reception de

taxes, la fixation et Ie centrole de de1ais et Ie rGjet de demandespour

depassement des delais fixes.

Selon Ie. proposition contenue dans l'a.rticle 56 crest au Conseil

d'administration qu'il appartiGnt de donnGrune ~utorisation au presi-

dent do l'Office europeen des brevets. Dans cette'autorisation il convi en-

drai t de stipuler quelles taches et quallGs prero,ga.tives Ie presiden.t de

l'Office european des brevets pout deleguer a. des fonctionnaires non con-

sideres COmmGdos fonctionnaires du cadre superieur. Ce pouvoir d'autori-

sation no peut ctrc confie qu'au Censeil d'administration et no peut otre

insere dans 180convention ou dans Ie reglement d' application, car il est

encore impossible de pre voir a.ctuellement pour q,uellos taches et pour q,uel-

les prerogatives i1 somble opportun d'accorder une delegation. Cela no

pourra. etre determine dans une large mesuro q,UGpar Ie fonctionnement pra-

tique de l'Office europeen des brevots.

.1.
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II semble necessairo de pub1iGr quol1e.s prerogatives sont donnees

a. des fonctionna.ircs I3.Utres'lUGceux vises dans. los. articles 51 a. 55.

0' Gst pourquoi Ie par •. 2 prevoit. ClUGla decision du presidGnt dG I' Office

europe0n des brevets doi t atre publiee dans Ie Journal off.ioi.el de l' O:f'- ..

fice europeen des brevets.



-
Article 59.

Registre europeen des brevets.

(1)'L'office europeen des breTets tient un registre des brevets

(registre europeen des brevets) ou sont i~scrita les brevets europeens

provisoires et les brevets europeens ,defini tifs.

.- _.----- ...-.~--.-.............,
(2) Sont egalement portes dans Ie registre europeen des brevets

tous les renseignements dont l'en:registrement est preacrit parIes dis-

positions de la presente conventionou par celles arretees en vue de son

a.pplicationc

(3) Le registre' europeen des brevets peut etre consulte par tou1i

requerant. Sur demande, ~'Office europeen des brevets deliv:re des ex-

trai ts du registre europeen des brevets •.

••
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~jet des demandea de communica.tjonde&' tieeesielS.

t:d arti~e 50.
Registre. europeen. des .brevets.

1.) Documents.

-.-
2.) Remargue.s.

Tootesles lois. nationa.les sur les brevets QU .. leurs reglementa '.

d' execution oontiennent des dispositions conoernant un registre des

brevets.

En oonsequenoe,. llarticle 59,.9 t, stipule que 1'Office europeen

des brevets tient un re~stre des brevets e.t precise la denomination

officielle de ce,re~atre.

Au ~. 2, ilest tout. dta.bordindique soos une forme genera.le quesont

transorits sur Ie registre europeen des brevets tous les renseignementa

dont llenre~strement est preacrit. sait par lao convention elle-mame,

soi t par Ie reglement d' exe.cution.

Onr;peut reserveI' pour Ie momentde la. redaction finale de.ohoisir

entre Ie ma.intien de cette formule generale ou Ie regroupement a. l' ar-

tiole 59 soos forme dtime enumeration de toutes les dispositions de la.

oonvention ou de son reglement d' execUtion qui prescrivent ".lIl enreg;s-

trement dans Ie registre europeen des brevets.

II est preoise a.u 9 3 que Ie registre europeen des brevets est

un registra public qui peut atre consulte par tout requerant at dont

des extra.its peuvent etre delivres a. tout raquera.nt par l'Office euro-

peen das brevets.

Les details concernant lao forme at la. tenua du registre european

des erevets seront precises pa.r Ie reglament dtexecution.

.1.



Artiole"60.

Publioations de 1 'Offioe :europeen des brevet.s.
L'Office europeen des brevets:
a) delivre.,.oonformement- aux articles 77 et 90 b, des expedi ~ions des

brevets europeens provisoires et des brevets europeens defini tifs;
b) publie regulierement un journal des brevets (.rournaleuropeen des.

brevets) qui oontient les inscriptions portees dans le.regi~tre
europeen des brevets~ ainsi que tautes' les autres informations rela-
tives au brevet europeen prescrites par les dispositions de 180 pre-
sente oonvention au par celles a.J:'reteesen vue de son applioation;

0) publie regulierement un journal officiel (Journal officiel de l'Offi-
ce europeen des brevets) 'lui contient les informations et.les commu-
nioations d'ordre general du president de l'Office europeen des bre-
vets, ainsi que toutes les autres publications concernant Ie droit
europeen des brevets •.
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Ad.article 60•.

IV/8221/ 61-F •.

Publications, de l'Officeeuropeen des brevets.

1•.) Documents :

a) Loi neerlandaise sur' les brevets,- article 25, paragraphe 1,.

ainsi que. les "Dispositions d'app11cation. concernant les brevets",

articles 38 et: suivants.

) Loi helv-etiquo sur les brevets ,< article 61, ainsi que Ie "Regle-

ment d'execution nO all,.. articles 89 et suivants •.

2.) Remargues :

Au sujet de publica.tions de l'Offioe. europeen des brevets, il. est

propose d'adopter des dispositions constituant Ie dernier article de

latroisieme section intitulee "L'Offioe europeen. des brevets" (ar-

ticles 41 a. 60).

L,'article. 60 contient' une enumeration des publioationsoffioie~les

et regulieres del'Offioe.europeen des brevets, preoise leurs denomi-

nations officielles et deorit leur' oontenu dans la mesure aU Ie ren-

voi aux articles 77 et 90b s'avere 'a. oet egard insuffisant. Le Jour-

nal europeen des brevetscontient taus. les avis conce:rnantles ~.

vets eu:x:-memes.Le Journa.l offici.el de l'Office europeen des brevets

contient. taus les avis de, caractere genera.l. II pourra en autre con-

tenir des textestels que par exemple les arrets des tribunau:x:, les

lois nationales sur le-s brevets et les conventions internationales .

concernant Ie droit europeen des brevets.

Les details concernant la forme des publications de l'Office euro-

peen des brevets pourront etre determines .dans Ie cadre du reglement

d'execution et des directives du president de 1'Office europeen des

brevets.

".,:
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Premiere partie

Le brevot auropeen

Quatrieme-.Sec"tion

IV/3858j61-F

La. procedure de delivrance des brevets

Remarques preliminaires

1~.DocUQsnts :.

d) Projet d'un. droit nordique des brevets.

2. Remargues :
Dans son rapJ;lortdti 10 novembre 1960 approuve par les Secretaires

d'Etat des Etats membres, Ie Comite de coordination s'est prononce pour
une procedure preveya.nt un lIexamen differe" au sens etreit. Le groupe de
travail a ete charge parle Comito de.coordination d'etudier,dans le
cadre de l'elaboration de l'avJnt-projet de Convention relatif a. un
droit europeen des brevets, trois formes differentes d'une telle proce-
dure :

Ivj3858j 61-F .j.
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a) une procedure com.i.-'rta.nt) apres examen de lao regularite dela. forme'

at de la 'brev.::..ta.bilite legale, la 'publica.ti:Jnsimulto.need'un bre-

. vet. provisoira e.t d'un a.vis denouveaute. Le brevet j?rovisoire bene-

ficia. d6...l,a protecti ..:Jn; ....

b} una proce.dure comJ,).,~tant" apre.sexamen. de la regularite de 1a forme

etds 1a brevetabilitelegala, .la i?u'Qlieation simultanec de lademande

de brevftet.da l'avis de nouveaute. L'invention beneficie d'une

protec~icn ,prov:i.soire.a.compter. de la pu'~lic4tj!.cjn;

.. c) une procedure comj,')rtant ~ aprE:s .eXaID",n.de la regula..i.it e de Ie. forme

et de labreveta.bilite legale, a.u chou du demand.eur, la .•...ublication

de la demd.nde,da brevat a.vec :)u sans public •.•.ti,m simul tan~e d'un.

avi.s de nouveaute. La protection, praVi.soire ne dol.tetra aecordee

qu'en cas de publicatiun de l'avis de nouv~aute.
. '.' .....

Dans IGS trois cas, un. examen de la nouveaute est' effeetue a. tout
moment, mais a.u plus tardapres,expira.tion d'un certain delai, a. la

. d'emc;..ndedu dernc:..ndeurau'de tout ..tiers.

F'lUX l' elabora.tion de la procedure, Ie S"Jstemedefini sous a) est

pris pcur bas", del'avant-projet. Ce chol.x a ete detl3rmine par les rai-

sons suivantes ~..

a.)' II pai'ait op.l;'ortun d'e delivrer un brevet J?rovisoire avant que l'examen

difierena soi t eff'ectue. II faut, en effet, 'eonsiderer notamment

que Ie,s' mil'ieux interesses des ::td.ts' membres dans lesqueJ.s' les bre-

vets ant ete jusqu'a present accordes a. l'issue d'une rapide procedure

at sans examen de nouveaute', sur la base 'd:udroit natianai, slatten-

dront ~ ee qu'une demande de brevet europeen aboutisse dans un avenir

peu eloigne au mains a: l'obtention d'un brevet provisoire,non examine

rv/3858/61-F ./.
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.du point de vue de la. nouvea.ute. Par ailleurs, dans les pays delivrant

" des brevets examines, la longueur de lao procedure, precedant lao delivrance

du brevet a fait l'objet de nombreuses critiques. Si dans 1e droit

europeen des, brevets un brevet n' etait deli vre qu.'apres achevement de

l'examen differe, la,delivrance du brevet nrau:rait lieu qu'au, bout de
" .

s~ ou sept ans. 11eme.par comparaison avec lespays ou 1 'examen~prealable

est pra.tique,celaaboutirait"a. tine prolongation non negligeable de la

procedu:r.e de deli vrance. Le".d:roit ouropeen do::s brevet s dev.rait etre
. etabli de telle sorte quI il incite Ie plus possible .les 'demandeu:rs a.
"solliciter des brevets europeens plutot que des brevets, nationaux.

Nous n"ignorons pas quece resultat peut etre attaint dans une

large mesure au moyen 0. 'une' publication de la demande assortie de. .. .
l'"octroi simultane dJune protection provisoixe. Mais il ne faudrait pas

negliger l'aapecot psychologique du problE-me. Dans Ie cas delapublica-

tion'assortia d..'une protect:l.on provisoire, la procedure de deli vrance

trainera sept; ans"plus ou moins, tand.is qu' ellea.boutira a. une conclu-

sion provisoire au bout, de dix...,huit mois seulement en cas de deli vrance

d'un .brevet 'provisoire.,

b) Vu l'article 5 A de la Convention de Paris du 20 mars 188}: ..i:'0urla pro-

tection de la propriete industrieIle,.telqu' il a ete revise a. Lisbonne

Ie 31 ootobr8 1958, i1 est memene~esl:!aire d'aboutir rapidement a.la

delivrance .d'un brevet proV:lsoire at de ne pas se borner a.publier la

demande. Le nouveaute.xteda .l'a:rticla 5' A de Ia Convention de Paris

prevoi t que leslicence,s obligatoires pour defa.ut eu insuffisance

.;

.' ~.

•
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d' 6XP:loita:.tio~ ne J.)euvent.atre acco.rdees qulapr~s observa.tion d'un

certain delai. La dure;;, de c6.dela.i est, soit d~ quatre ans a. compter. ". . .
du de,pot de lademande:i .soit de trois ans a.. cOIJ.~terde lao delivrance

du brevet,.' Ie delai er:.c?irs.ntIe dernier l'€lm:;;;ortes~ l'autre. Si Ie

breve;; europeen n'eta.it dEilivra <;LU'apres achevement de 1 'emen differe,

... c'est I.e delai commenganta. couriJ; a compter de lao deli vrance qui.

l'~lIlporterait. }1jn supposant que Ie brevet europeen ne soit dalivre
."' . . ."

qu:'au bout de, sept ans eriviron~ cela aboutirai t a. n 'autoriser' les li-

cences obiigat6iXel? prevuespar I'article -5,.A. de lao Convention de

'Paris que dix ans aprea" ie 'deP91; de Ie. dema.nde.Ce resul tat entraine-
-. ..

rait una restriction dl:>s iicEm<?esobliga.toires, ce qui 'serait inoppor-,
tim et contraire a. l'interet public •. Ra.ppelons a cat egard. que' 1 'artiele

.. .
102 do 1 t avant-projet de Convention relatif a. un d.roit european des'

'~~"brevets elabore a Bruxelles prevo it, 18. p6ssibilite' dedelivrer des

licences obl~gatoirGs p..;ur defa-ut au insUffi~ance df exploita.tion de

bravats euro"peens.

c) II parait oj?portun de, publier en memetemps que Ie brevet euro:f)een

prov:i.soire un avis da nouvea.1,lterelatif a. 1 'invention. UnGtelle proce-

dure est :prevue dans les yrojtositions formulees sous a) et b) dans
Ie ra.p-port du Comite d0 cocrdina.tion. :no fa.v..:.urde la publication simul-

tanes du brevl:lt' ot de i"' avis de nouveaute plci.ide surtout la conside-

ratiun que 10 pUulic interesse doit pouvoir al-lirt,ci.:;r'lui.:.memeIe. nou-

vCd.ute de l'invention a. I' a.ide d'un t<:;l a.vis.

II est vrai que dans les ~ta.ts membres au l'examen j?rea.lable nl~st

pas pratique, des' brevots non examines sunt actuell~ment delivres sans

pub~ica.tion simultanee d'un avis de nouveaute. Mais, caL~e Ie montre

, )

IV/3858/61-F ./ .



.•

-6 !V/3858/61-F.

notamment 1 'evolution recente- du'-droi.t franc;ais, on tend egalement dans

. cas pays a. eliminer les inconvenient.s qui'resul tent de la publicd.tion

d.'un brevet non examine sans avis de nouveaute. Aucune difficulte de
. . .

'. cette nature n 1 estjusqu1 ~ pres~nt apparue dans les pays. aU.1 I examen
prea.lable est pratique d.u fa::i:t:que selon Ie droit en vigucur aux. Pays-Bas

e.t dan~ la. R~~ublique federale d1 Allemagne ~eu1es les demandas de bre-

vets examinees sont. publieeset beneficient d'une protection pronsoire.

,Pour ces motifs, II avaxlt-:projet prevoit une solution com~ortant

.la Pllblica.tion sim~tanee'du brevet euxopeen provisoire at dlun avis de

.nouveaute relatit a. l,linvention. L':avant-projet ne s' ori~nta donc pas

': :~... :.;vers. ~apro:position formulee SOUSe Ie lettre c) d~ rapport, -du Comite .de'. '.

coordination. et qui tend' a. accorder au requerant Ie droit; dto:pt.er.
• .'. ~.... '. r '.. . ..,' .

entre une :publication avec avis et :protectillln et une publication sans
. - -- ' ,.. -

l •. I"

avis ni proto.etion. Le r:-.:.p:po.rteurestime quhme publica.tion de ~a. demande

sans avis de nouveaute n1 est :pas sans :presanterdes inconvenients.

Dans de nombreux cas" un tel re:glernent. auxaitpoux resultat que Ie
concurrent se trouvel'aii;-crontra:1nt ..de payer la taxe dlavis de nouveaute

a. lao pLice du demandeux,.bien que. cette obligation incombe en toute

equite a. ce dexnier.

Commeil a ete dit plus ha.ut, lla.vant-projet part de lao proposi-

. tion f'or.mt-..lee sous a.) •. 8i Ie groupe de travail venait a- se prononcer
,....
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en faveur de l'une d.::.sautres ::;>ropositions,-11 adaptation des artioles
61 et suivants de llavant-projet a laoprocedure ohoisie no presente-
rait vraisernblablement pas de diffioultespartioulieres.

Ivj3858/61-~ .j.
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Prazuiere.partie
La brevet europeen

Quatrieme Seotion

IV/3858/61-F

\

La prooedure de de1ivranoe des brevets

Premiere Sous-seotion
Demande de brevet europeen

Article 61
, .

Depot de la demande

.(t) Toute invention peut etre deposee en vue de l'obtention'
d'un brevet european :
1. sait direotament a. l'Offioe european des brevets
2. ou i~arl'intermedia.ire de l'administratiun centrale nationale

de la propriete industrielle de l'un des Eta.ts oontractants lors-
que la legislation du pays Ie permet.

(2) II peut etre presori t par la legislation nationale de
ohaque Etat contraotant que les personnes ayant leur siege sooial
ou 'leur domioile dans Ie pays ne p6uvent sollic.iter un brevet euro-
peen que par l'intermediaire de l'administration oentrale nationale
de la propriete industrielle.

(3) La non-observation d'une disposition arretee sur la
base du paragraphe 2 ci-dessus n'affecte pas la validite de la
demande de brevet europeen.

rl/3858/61-F .j.
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Article 62

IV/3858/61-F

Depot de la demanda a 1 'administration nationale

(1) Toutedemande de brevet europeen deposeeen vertu de
llarticle 61 aupres de 11administration centrale nationale de la
propriete industrielle de l'un des Ltats contractants produit les
memes effets ~ue sielle avait ete deposee au meme instant a
l'Office europeen des brevets.

(2) L'administra.tion centrale nationale de la propriete
industrielle ast tenus de transmettre aans delai e. 1lOffica euro-
peen des brevets, at au plus ta.rd dans les deux mois ~ui suivent Ie.
date du depot, ..les demandes de brevet deposees auprGs d'alle •

...
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Article 63

Conditiona de la demande

IV/3858/61-F

(n La demande de brevet 0uropeen doi t contenir :

aJ un€: demando do delivrarice d'un brevet europeen;

b) unedescrijition de l' invention,

cJ l.;;s dessin,s nec6ssaires pour 1'intelligence dala

description.

(2) La taxe de depot prevue au tari! arrete en execution

de la pr.esenteConvention doi t atre versee lors du depot de la de-
o

mande de breve.t european. ..

(3) La demande de brevet curopeen doit etre redigee dans

l'une des la.nguesprevues a. l'article ••••••

(4) La d<:lmandede brevet auropeen doi t,. en outre, romplir

toutes Ivs conditions prevu6s dans 1", reglement d'executi,n de

la presente Convention.

rv/3b58j61-F .j.
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Article 64

Contenu de 10. description

Ivj3858j61-F

(1) La description de 1'invention doi t etre suffiso.riunent
Ie-?cplicite pourq1;l'':ID.hOr.lmedel'o.rt puisse l'executer.

(2) La.'description'se termine par una au plusieurs reven-......

dications precisant 10. protection desiree •.
\,
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Article 65

Cantenu de la demande

rv/3858/6i-F

Une demand.e de.brevet: europeen ne peut concerner qu'une
seule invention .•

rv/3858/61-F ./ .'
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Axticle 66

Moment du depot

IV/3858/61-F

'.

Una demandu de brevet europeen est consideree comme

. deposee des que les conditions requises par 1 t article 63, pa.ra.":'

graphes 1 a. 3 sont remplies •.

IV/3858/61-F ./ .
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1. Documents

....8-

Preffii~resous-section

La demande de brevet europeen

.Ad Article 61

Depot de la demande

IV/3858/61-F

a) Convention de La Haye du 6 novembre 1925 relative au depot interna-
tional des dessins au modelesindustriels, redaction revisee a
La Haye Ie 28 novembre 1960, article 4;

b) Projet de droit nordiqu~ des brevets, article 51.

2. Remarguc.s :

L'article 61 est place en tete de la premiere sous-section qui
contient les dispositions relatives a. la demande de brevet europeen. II
eta.blitpo.r quel service la dernande de brevet curopeen doit etre deposee.
Outre la remise directe d~ la demdnde a l'Office european des brevets, il
laisse la possib~lite de )resentcr une demande par l'intermediaire des
offices nationGux de brevets.

Au pre,.,ierabord semble Slim~oser la solution qui consiste a.' deposer
toutes 1,.3sdema.ndes d.e brevet E:UrOpeen dir",ctoGlcnt au sclrvice comyetent
p.'UX l&s examiner, clast a. dire a l'Office eurbpeen dus brevets. Nea.nmoins,
il est possible d'avancor certains arguments contre un depot s'effectu~nt
exclusivement a. l'Office europeen des brevets. Tout d'abord, pour d8s rai-
sons d'economi~ de temps,. il p";urr~it otre J.-'luscommode our les demandeurs
habitant des regions ~art~cul~€rem9nt eloi6~ees du futur siege de l'Office
euroj?een des brevets de depos0r leur deme...l1de a. l' organisme national competent

IV/3858/61-F ./.
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si tue plus pre s. ::;noutre ,'.v.QUr..a.s.s.ur.e.r .la ..prot"ction des s,03crots d'Ztat
d;:;s~tats m(Jmbr~s1 il p.;urrait par •...ttro nec(;ss&.ire de fa.ire dej?oscr au
mOJ..ns certaines dGi,tandos dE::: bruvEit auro;.een aID;; stirvicos nationa.ux c,)mpe-
tents. C'est j;..ourccs raisons quu l'c.:i.r.tiele61, paragral.;he 1, de l'avo.nt-
projet laisse ouv.:;rte 10. .;.Jossibilitede d6J?osor lcs domand.:;s de brevet
euro:fjeen par l'intermediaire des .of.fi.cesn'ationaux des brev(;ts. l' a.rticlo
61, paragraphe 21 de l'avant-projet prevoit Gn plus que les :stats con;;rac-
tants pouvont im~oser dans leur droit national l'obligation de de~oser
tout~s les dema.ndes de br3VQt europeen ou certaines seulemcnt de ces
damandcs par l'intermediaira des offices natio~au+ de brevets. Cette
obligation ne peut toutefois ccncerner que les porsonncs ayant leur
siE.ge ou lour domicile a. l'intetieur de f'Etat contractant.

Le textc de l'article 61 est calque sur l'artic1.c 4 de la Conven-
tion de La Haye rc.lativo au depot intc,rnational clGS dessins ou mod&les
industrials:; tel qu'il a ete revise l'annee dernisre a. La Haye.

IV/3858/61-F ./.
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Depot de la d~mande ~ff~ctue
aupresd~ l'administra.tion nationale

1. Document s

a) Convention d""La Haye du 6 novembre1925 relative au depot inter-
national des °dcssins ou modelos industri~ls, texte revise a
La Haye l~ 28 novembre 1960, article 4;

b) Projet de droit nordique des brevo~s, paragraphe 51

2. Remargues

Comme l'article 61 autorise le depot des demandos de brevet euro-
peen effectue aussi bien aupres .de l'Office europeen des breve:ts ~ue des
~ffices nationaux das brev,,;ts,il est necessaire que les deu:.\.formes
deo depo:t soienttraitees a. egalite du .Joint de vue de l'anterioritedu
depot.:En cons~quence, l'a.rticlo

o
62, p~~agraPhe1 preyQit que l~ depot

effoctue auprcs d'uno administration nationale a la °memo anteriorite. .' .
que Ie depot cffoctue aupres do l'.Office european dos brevets.

Afin de .ne pas prolonger outre moJsure la. proceduro devant
01 'Office. europewn des brevo.ts, il ~st prO.l._oseal r article 62, pa.ra-

graphe 2 d'obligerles offices nationaux d8s brevots a transmettre
dans un delai de deux mois au plus les dem~dus de brevot euroJeen qui
leur ont ete romises.

Il scrait oPi-'ortund'attendre queol'ensemble de la procedure
de delivranco a.it ete e1abore pour ()xaminer 1a qUQstion do.savoir si
et dans qU6l1e mesurc uno demande de brovGt european doitavoir en meme
temps dans l~s ~t~ts contractants l'effet d'une demand0 de brevet na-
tional (depot commun).

IV/3858/61-F ./.
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Ad Article 63

..... -_. - ..-....

Conditions de 1a demande

a) Convention europeenne du 11 decembre 1953 relativo-aux conditions
de forme reCi-uisespour 1es demandes de brevet, article 2;

1. Document s :

'b) Projet de droit nordique des brevets, pa.ragraphe 10.

L'artic1e 63~ paragraphe 3 su~,pose Ci-U'unautre article precisera
ulteriourement Ci-ue1leslanguGs peuvent etre employees vis a vis de
l'Office european des brevets.

Les paragraphes 1 a.3- de l'articla 63 de l'avant-projet resument
les conditions min:Lmd.Ci-uedoit remplir la demande de brevet europeen
pour etre considereo comme regulierement de}iosee. Enconsequ~ncG,
l'artic1e 66 de l'avant-projet prevoit Ci-uola demande de brevet euro-
peen n' est consideree commc de.f;oseGCi-u-',a.partir du ,moment ou les condi-
tions stipulees a. l'article 63, paragrapiJ.es1 a.3, sont remplies.

En ce Ci-uiconcerne1'acCi-u~ttement de la taxe de depot, l'article
63, paragraphe 2 de l'avant-projet est fonde sur-le systeme de la
"taxe versee a la demande" (Antragsgebuhr). 'Afin d'eviter a l'Office
europeen des brevets les difficUltes resultant de la rec1amation.ou
du recouvrement des taxes de de1lot impayees, l'artic1e 63, paragraphe
2, de l'avant-projet prevoit,en correlation avec l'article 66, que la
demands de brevet europeen n'ost consideree comm~ deposee qu'apres Ci-ue
la taxe de depot a ete versee.

2. Rema.rgues :

IV/3858/61-F
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L'article 63, paragrapho 4 contient une disposition precisant
quelles conditions ne doivent pas etre neccssairemci.nt remplios par la
demandc debrevot pour qu' il y ait depot regulic;r s:::rvantde base pour
etablir la priorite de la. demandeD II s'agit toutefois de conditions
qui doivent 3tre obligatoirement rempli~s pour que la deman~c aboutisse
a l'octroi d'un brevet europeen provisoir6 (cf. article 71, paragraphe
2 c) de l'avant-projet). II s'agit notamment de.conditions requises
par la convention europeenn~ du 11 deccmbre 1953 relative aux condi-
tions de forme de la demande de brevet. L'avant-projet part du principe
selon lequel il s..rai t Opfortun que ces conditions tres detaillees no
so~ent pas enumereas dans la Convention elle-meme, mais dans un regle-
ment d'application de la Convention.

Ajoutons enfin que, dans la mesure ou olles concernant les for-
malites de la demandG de brevet europeen, les dis~ositions de la conven-
.tion relative a un droit auropeen dos brevots doiv0nt rester dans Ie
cadre de la Convzntion europeenne precitee relative aux conditions de
forme.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 64

Contenu de la description

1. Documents :

IV/3858/61-F

a). Etude Gajac, pages 39 a 41;

b) Projet de droit nordique ~es brevets1 ~aragraphe10;

c) Loi helvetique sur les brevets, article 50.

2. Remargues :
L1article 64 de llavant-projet part du principe que la des-

cri~tion de llinvention visee a l'a.rticle 63 doit contenir une divulga-
tion reelle de ll~nvention. La question de savoir si llinventeur a
suffisamment divulgue llinvention dans la descri~tion ne doit cep~ndant
~as etre examinee des l'examen de la dem~de de brevet europeen dont
llobjet est de verifier si la demande remplit les conditions minima
requises par llarticle 63, paragra~hes 1 a 3.

En principe, l'examen de 101 demande de brevet ,europeen en vue
de verifier s1 la description de llinvention contiont une divulgation
suffisante ne pourra avoir lieu qu1au cours de llexamen du brevet
europeen provisoire (examen de la nouveaute). Un tel examen sst prevu

'a. llarticle 89, paragraphe 1 a) de llavant--projet.

II peut toutefois tr6s bien se ~roduire qu'il y ait una
description au sens de llarticle 63, paragra~he 1 mais que cette des-
cription ne contienne mc1!lifestement pas une divulga.tion de llinven-
tion. II faut encore examiner si dans de tels cas i1 y a lieu de sti-
puler pa.r uno disposition adequate du reglement dla~plication en corre-
lation avec l'article 63~ par.s.grapne4 et l'articlc 71, paragraphe 2 c)
qu Iun to1 dGfaut suffi t p,".Jur fe.iro obstacle a la deli vranCE: d 'un
brev~t europeen provisoire.

I
I
I

i
\
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L'article 64, para.gra",he1 de l'avant-j,irojctest calque sur
.. - .- .

le reglement de l'article 50 de 1a loihelvetique sur les brevets.
La notion d'homma do.metier apparait dGja a l'article 16 (activite in-
ventive) de l'avant-proj~t de Conventian relative a un droit euro~een
des brevets, approuve par le groupe de travail.

Le .;,;aragra:;;;he2 etablit l'obliga.tion de formuler des reven-
dications et declare que la revendication constitue 1a definition de
la chose jiour 1aquEJlle le demandeur desire une j,Jrotection.Comme les
revendications constituent un resume du contenu essentiel de l'inven-
tion divulguee dans la descrii?tion~ l'avant-projet considers qu'elles
font partie integrantG de la description.

)

)

j

I
~

IV/3858/61-F

'.' .,.

.1.



1. Documents :

- 15 -

Ad Article 65

Contenu de la demande

IV/3858/61-F

a) Loi neerlandaise sur les brevets, article 5 A;

'b) Loi italienne sur les brevets, article 29;
c) Loi helvetique sur 113s brevets, article 52;
d) Projet de droit nordique des brevets, paragraphe 11~

2. Remargues :

L'article 65 renferme Ie principe de 1'unite de l'invention.
On trouve une formul~ semblable a celIe qua prevoit l'avant-projet
dans les lois sur les brevets .de la.pluj?art des Etci.tsmembres ainsi
que de la Suisse. II faudra examiner si Ie princi~e de l'unite de
l' invention doi t etre inter1'rete au sens etroi t ou au sens large et
s'il y a lieud'adayter Ie taxtoa,a l'une ou 1'autre de ces interpreta-
tions. Si Id.notion de l'uni te de l' invent~r)n etai t interpretee dans
un sens trop etroit, une invention globale, uniqu~ ~n so~ et reposant
sur une idee unigue mais susceptible d'etre divisee ~n plusi~urs inven-
tions partiellos, courrait Ie risque de ne pouvoir faire l'objet
'd'une seule demonde do brevet 8uropeeno La pro,;>ositioncontenu8 dans
l'article 11 du projot de droit nordiquo des brevets est a cet egard
remarquable. m,voici Ie texte : "Le depot d'une seule demande de
brevet pour deux ou plusieurs inventions denuees de rap;orts recipro-
ques est irrecevable".

IV/3858/61-F
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a) Convention europeenne du 11 d6cembre 1953 relative aux conditions
de forme requises pour les dem~ndes de brevet, article 3.

b) 10i helvetique sur les 'brevets, article 56.

2. Romargues
1'article 66 de l'avant-projet a pour obj~t de 'fixer l'ins-

.tant a. pa.rtirduquel la demande de brevet europeenest consideree
commeeffectueo. Pour les conditions qui doivent etre rbmplies afin
qu'une dem~nde de brevet ouropeen soit consideree comme de~osee) il
est 'ronvoye a. l'articl.::.63 ainsi qu1aux remarques sly rap.f:Jortant.Pour
etre complet, nous reppelons que, dans Ie cadre de l'examen ayarit pour
objet d.:;verifier si une demando debrevat european est effectivement
deposee, la descri.t?tionde l'invent.l.onnO'devr<;.it3tre examinee que du
poirit de VU0 de lavalidite at non du contenu (a.rticle 64).

1 \
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Premiere partie
La brevet europeon

.4eme section
La procedure de delivrance des brevets

lere sous-section
La demande de brijvet europeen

Remarques preliminaires
aux articles 67 a 67c

1. Les articles 67 a 67 c traitent de la revendication de la priorite sur
la base de la CO:lvention d IUnion de Paris. II s partent du principe que
la priorite d'un depot national anterieur effectue dans l'un des Etats
membres de la Convention de Paris pout etre aussi bien revendiquee pour
Ie depot d'une demande de brevot european (cf. art. 67, ~ 1) quia l'in-
verso lapriori te du depot d tune demanda anterieure de brevet europeen
pour un depot national dans un Etat membre de la Convention de Paris.
Cette derniere possibilite ressort de l'article 67 c en correlation
avec l'art. 4A, paragraphe 2 de la Convention de Paris.

Dans cet ordre d'idees, il convient de souligner que les arti-
cles 67 a. 67 c ne prejugent pas Ie problema non encore resolu dit "de
la porte ouverte ou fermee".

II. La revendication de la priorite sur la base de la Convention de Paris,
traitee dans los articles 67 a 67 c pose la question do savoir si la
priorite d'un depot national anterieur dans l'un des Etats adherant a.
la Convention relative a. un droit euro~ecn des brevets peut etre revcn-
diqueo pour Ie depot d1unc demande do brevet europeen et inversemont •

IV/607I/6I-F
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La reponse a cette question dependra do la fagon dont les rapports
reciproquGs entre les depots nationaux et les depots europeens seront
regles par la Convention, pour une seule et meme invention d'un seul
et meme requerant. II s'agit donc ici d'un aspect du problema dit de la
coexistence ou, plus exactement, de la double protection.

Dans llexamen de ce probleme on a laisse de cote la double
protection d'une seule et mome invention d1un seul et meme requerant
aussi bien par un brovetnational que par un brevet europeen, pour una
periode transitoire apres l'entree en vigueur do la Convention relative
a un droit europeen des brevets. II ne s'agit la que d'un problema
transitoire qui ne devrait pas eire traite dans la partie principala
de la. convention, mais seulemcnt dans ses dispositions transitoires.
Dans la partie principale do la Convention, Ie probleme devrait
etre traite du point de vue de la reglementation a prevoir apres l'expi-
ration de la periode transitoire.

III. Dans son rapport duo10.11.1960 (IV/5675/2/60-F), section II, numero 9,
Ie Comite de coordination, a l'egard de la solution definitive du pro-
blema precite,. a pris position en cas termes :

"Le Comite de coordination est d'avis que, sur Ie plan des
principes, il conviendrait d'interdire la delivrance d'un
brevet europeen at d'un ou de plusieurs brGvets nationaux
au mome demandeur et pour la meme invontion".

Lors de sa deuxieme session, Ie groupe de travail a tenu
compte de cette decision en adoptant a titre provisoire l'articla 10,
redige par Ie Comite de redaction, de la maniere suivante :

... f ...
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" 'LSous reseTve des disposi tionstransi toircs prevues
par la presente ConventionJ, nul invehteur ne peut cumuler
pour une soule et meme invention, un brevet europeen et des
brevets nationaux".

Aussi bien dans la decision du Comite de coordination que
dans l'article 10 adopte par Ie groupe de travail, c'est uniquement
la delivrance de plusieurs brevets qui a ete e:tclue, et aucune inter-
diction de double depot n'a ete prononcee. Nous partons done du principe
que pour une seule et meme invention, un demandeur peut deposer aussi
bienune demande de brevet europeen qu'effectuer un ou plusieurs depots
nationaux dans les Etats contractants. II y aura lieu tout d'abord
d'examiner d'une fac;onpurement empirique a quels resultats aboutissent
1 Iinterdiction de la double protection et l'autorisation du double depot
selon que pour de tels doubles depots, la priorite sur la base de la
Convention de Paris peut ou no peut pas etre revendiquee pour Ie premier
depot.

1. Double depot avec revendication de priorite------------ -------------------------
Cas I : Le domandeur depose d'abord urie demandc de brevet national
dans un Etat contractant et onsuito, dans Ie delai de priorite, une
demande de brevet europeen.

Ilfaut d'abord retehir que la demande anterieure de brevet
national, a cause de la revendication do priorite, ne pout etre oppoaee
a laodemande plus recente de brevet europeen, en tant que prejudiciable
a la nouveaute. L'article 13, paragraphe 3 de l'avant-projet n'est done
pas applicable.

Si los legislations nationale' et europeenne rondent l'une et,.. ,

l'autre possible la delivrance d'un brevet a la suite de chacundes
deux depots, la question se pose de savoir lequel du brevet national ou
du brevet european. ne doitpas (Hre delivre. A cetto question s'ajoute
en co qui concerne Ie brevet europeen, colle de savoir si Ie brevet

... /...
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ouropecn provisoirc doit deja etrc refuse ou si clest seulement 10
brevet european definitif qui no doit pas otra delivre. A premiere
vue, on pourrait penscr que Ie brevet non encore delivre ne doit pas
l'etre, et qu'il est nul s'il est malgre tout delivre. Una telle for-
mule aboutirait a des re~ultats differents dlun Etat contractant a
l'autre. 5i lion considere que 1e brevet europeen provisoire est en
regIe generale delivre 18 mois apres Ie depot de la demande, et si
lIon ajoute, dans Ie present exemple, Ie delai de priorite de douze
mois, Ie brevet european provisoire ne sarait delivre qu1au bout de
deux ans et demit En regIe generale, Ie brevet national aura alors
deja ete delivre en Belgique, en France, au Luxembourg at en Italie.
Par contre, en ce qui c")ncerne la Republique federale et les Pays-Bas,
il y a lieu de supposer que dans un grand nombre de cas Ie brevet
europeon provisoire sora delivre avant Ie brevet national. De plus,
au moins dans les pays a ey-amcn (Republique federala ct Pays-Bas), Ie
demandeur a la possibili~e de retarder la procedure nationale dlexamen.

5i l'on ad~ptait une toIle solution, on aboutirait donc
au resultat suivant : dans les quatre pays a onregistrement, Ie
demandeur dont il est question, n'obtiendrait pas de brevet a la
suite de sa demande de brevet european, ou bien Ie brevet europeen
provisoire neanmoins delivre serait sans effet et devrait etre annuls
au cours de la procedure d'exarnen. Par contre, dans les deux pays a

examen, 10 demandeur obticndrait en regIe generala Ie brevet
europeen at Ie brevet national lui scrait refuse.

En resume, on peut faire au suj&t do cette solution, les
deux remarquesci-apres.

IV/607I/6I-F
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a) Elle conduirait a un traitemont different des domandeurs
suivant qu'ils effectuent leur depot national dans un ~tat
contractant pratiquant la procedure de l'enregistrement ou
dans un Etat contr'3.ctantpra.tiquant l'oxamen prealable officiel.

b) L'allegement du travail des Offices nationaux des brevets,
notamment des bureaux d'examen nationaux, auquel vise la Convention
relative au droit europeen des brevets, peut devonir dans une
large mesure illusoire, puisqu'il fa.ut compter que meme apres
la periode transitoire Ie dema.ndeur effectuera d'abord dans de
nombreux cas,un depot national dans son pays Q'origine.

Ces inconvenients pourraiont naturelloment ctre evites
si l'on prevoyait dans la Convention quo dans l'exemple ci-dessuS Ie
brevet delivre a la suite du second depot, c'est-a-dire Ie brevet
europeen, serait tou.jours nul, ou meme ne pourrai t pas etre delivre.
Mais une telle formula roviendrait pratiquement a interdire la reven-.
dication d'une priorite pour une demande de brevet curopeen, sur la
base d'un depot nationaL

Cas II : Lo demandour depose d'abord une demande de brevet europeen
et ensuito, dans le delai de priorite, une demande de brevet national
dans un Etat contractant.

Dans co cas, la demande de brevet europeen, a cause de la
revendication de priorite, ne peut ctre opposee a la demande ulterieure
do brevet national en tant quo prGjudiciable a la nouveaute.

Or .siI'on part du meme principequ' au cas I, a savoir que
Ie second brevet no doit pas otrc delivre ou qu'il est nul s'il est
delivre, on aboutit a la situation exposee ci-apres •

.. 0/ ...
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Etant donne quIa lasuite de la demande du brevet european,
Ie brevet europeen provisoire est en regIe generale deja delivre au
bout de dix-huit mois, un brevet valable ne pourra pas, en regIa
generale, cette fois non"plus, etre delivre a la suite du second
depot, celui offectue en vue du brevet national, puisque Ie deman-
dour ne dispose a cet affet que d 'un delai de 6 mois. Una exception
parait devoir etre faite pour Ie Luxembourg, ou Ie depot peut deja.
aboutir a la delivrance du brevet au bout de trois ou quatre mois.
Mais comme la procedure europeenne peut etre sans difficulte
retardee par Ie demandeur (depot d'une demande presentant des
imperfections de forme), Ie dtJ"mandeursera.encore mieux en mesure
de decider laquella des deux procedures devra aboutir a la delivrance
d'un brevet.

II en resulte que tous les ineonvenients exposes ci-dessus
sous a) et b) pour Ie cas I, existent egalement dans Ie cas II. On
pout remedier aces inconvenients dans Ie cas II egalement en inter-
disant d'une manierc generale la delivrance d'un brevet a la suite
de 1a seconde demando - dans Ie cas present, la demande de brevet
na.tional - ce qui ici encore conduit pratiquement a interdire la

d" t. d' ." , f d' 1 d d d b tl.euJ;'opeen"reven ~ca ~onune pr~or~te on ee sur a eman e e reve , v~s-a-v~s
des demandes de brevv"t nationa.l deposeos dans les Etats contractants.

2. ~~~~:_~~£~~_~~~~_::~:~~~:~~~~~_~:_£:~~ri~~
Si lIon suppose que la Convention relative a un droit

europeen des brevets contient l'interdiction de revendiquer la priorite
d'un .depot national dans un Etat contractant, pour 10 depot d'une
demande de brevet europeen et vice-versa, Ie double depot restant
toutefois autorise, il faut distinguer les differonts cas exposes
ci-apres.

, ../ ...
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Cas I : Le demandeur depose d'abord une demande nationale dans un
Etat contractant, et ensuitc, pour la merna invention, une demande
de breveteuropeen.

Comme la revendication de la priorite du premier depot
en vuedlun brevet national n'est pas autorisee, le depot national
est traite comme un droit anterieur vis-a.-vis du depot europeen.
La disposition de llarticle 14, paragraphe 3 est done applicable.
11 faut alors distinguer deux possibilites.
a) Le depot national est publie par l'autorite competente de l'Etat

.contractant.
.. Dans ce cas, il s'oppose, en tant que prejudiciable a.la

nouvoaute, au depot d lune demande de brevet europeen, que 1e
depot national ait eteou non retire apres 1a publication ou qu'un
brevet aitete delivre ou non a.1a suite du depot national. D'apres
les dispositions arretees jusqu'a.present par Ie groupe de travail,
le caractere prejudiciab1e a.1a nouveaute presente par 1e depot
national est examine selon 1a procedure d'examen prevue par les
articles 81 et suivants et entraine la suppression du brevet
europeen provisoire. Si 1a publication du depot national n'est pas
decouverte au cours de 1a procedure europeenne d'examen ou si 1e
depot national n'a ete pub1ie qu'apres la de1ivrance du brevet
europeen definitif, ce1ui-ci est nul en vertude l'article 122,
paragraphe 1, a). Le demandeur n Iobtient donc en aucun cas un
brevot europeen va1ab1e.

. .. 1....
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b) La demands de brevet est retiree ou rejeteo avant la publication
par l'administration.

Dans ce cas il n'existo aucune publication prejudiciable
a la nouveaute au sens de l'article 14, paragrapne 3 at Ie deman-
deur peut obtenir un brevet europeen valable a la suite de sa
demande de brevet europeen.

Si la revendication de priorite d'un depot national dans
un Etat contractant est interdite par Ie Convention relative a'un
droit europeen des brevets, ce droit emp~che automatiquement la
delivrance de deux brevets valables, sans qu'il soit besoin de
dispositions supplementaires.

L'interdiction de la xevendication de priorite n1empeche pas'
que deux offices do brevets aiont a s'occuper de la meme invention,
puisque Ie depot de deux demandes reste autorise. Toutefois, en
regIe generale, Ie demandeur qui desire obtenir un brevet europeen
n'aura aucun interet a deposer auparavant une demande de brevet
national, ne serait-ce que parce que de toute maniere il ne peut
faire valoir la priorite du depot national vis-a-vis du depot
europeen. On peut cependant concevoir des cas dans ~&tuels un
depot national anterieur pout avoir de l'importance pour Ie
demandeur. II en est ainsi dans l'exemple suivant •

... j ...
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Le ler mai 1965, une entrepriso allemande depose ..
une invention a.l'Offico allemand des brevets en vue de
l'obtontion d'un brevet allemand. Le 2 mai 1965, l'entreprisa
depose lamame invention a.l'Office europeen des brevets.
Conformemen"i a.113.pratique actuelle, l'Office allemand des
brevets notifia Ie premier resultat d'examen au bout de six
mois environ, clast-a.-dire Ie lar novembre 1965. Cola permot
au demandour do savoir si des elements prejudiciables a.113.
nouveaute s'opposent a.son invention, et eventuellementquels
sont cos elements. Etan;t donne que Ie demandeur peut retarder
113.fixation du delai pr~\TU par l'article 73 pour Ie versament
de 113.taxe duo pour l'obtention de I'avis de nouveau te relatif
a.sa demande de brevet europeen de te1le fa90n que ce delai
n'expiro qu'apresle ler novembre 1965, il pourra ainsi faire
effoctuer a.l'Offico allemand des brevets uno sorted'examen
prealable de son invention, afin de decider sur 113.base du
resultat de cot examon prealable s'il doit ou non engager les
frais eloves necessairos a.l'obtontion de l'avis de nouvoa~te
aupres de l'Institut international de La Haye. Cette procedure
avantageuso pour 10. demandeur, sera.it en revanche defavorable
pour I' affice allemand des brevets, loquel delivrerait contre
versemcnt d'une taxe de depot 'peu'elevee un avis de nouveaute
sur 113.base duquel Ie demandeur retirerait 113.demando de brevet
national av~nt sa publication en favour de 113.domandc de brevet
european.

II faut roconnaitre que Ie droit a.1lomand des brevets
cst 10 soul parmi ccux des six Etats membrcs de 113.C.E.E. a.offrir
cetto possibilite au dcmandour; o.n tout cas Ie droit neerlandais
des brovets no l'offrira pa.s sli1 est modifie conformemcnt au
projct soumis au parlemont neorlandais. Bion que cctte procedure

.... 1...
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no Boit possible quo dans Ie cadre du droit allemand des brevets,
il faudra tenir compte du fait que les ,ressortissants des autres
Etats contractants peuvent eux aussi profiter de cette procedure en
deposant leur premiere demande de brevet national aupres de l'Office
allemand des brevots.

Cas II : Le demandeur depose d'abord une demande de brevet europeen
et ensuite, pour la meme invention, une demande de brevet national
dans l'undes Etats contractants.

Comma la revendication de la priorite du premier depot
europeen n'est pas autorisee, Ie depot europeen est traite comme un
droit anterieur par rapport au depot national ulterieur. II faut
alors distinguer les hypothesos ci-dossous.
a) Si Ie droit national des brevets de l'Etat contractant dans lequel

Ie deuxieme depot est effectue en vue d'un brevet national considero
que les droits anterieurs relevent de l'etat de la technique,
clost-a-dire si Ie droit national des brevets comporte un reglement
identique a celui qui est prevu par Ie droit europeen des brevets
a l'article 14, paragraphe 3 (ce qui est Ie cas pour la France),
on aboutit au meme resultat que ci-dossus au cas I. 8i un brevet
europeen provisoire est delivre a la suite de la demando de brevet
europeen et si l'invention so trouvo ainsi publiee, la delivrance
d'un brevet europeen ost retiree"ou rejetee avant la publication
du brevet europeen provisoire, un brevet national valable peut
atre delivre.

IV/607I/6I-F
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En tout etat de caus,-, i1 n'ost delivre qu'un seu1 brevet
va1ab1e. Toutefois, commo dans 1e cas I, rien n'empeche que deux
Offices des brevots aient a s'occuper de 1a meme invention. En outre,
dans 1e cas II, i1 n'est pas mis obstacle a la delivranco de deux
brevets, du moins dans les Etats contractants a enregistrement, puisque
dans ces Etats l'existence d'un droit antericur n'est pas examinee au
cours de la procedure de de1ivrance.

b) En revanche, si 1e droit national des brevets no considerepas que
1a demande anterieure de brevet ouropeen relE:lvede 1 'etat de 1a technique
maisprevoit que Ie depot european anterieur n'est prejudiciab1e a 1a
nouvoaute du depot national plus recent que si un brevet a ete de1ivre
a.1a suite du depot anterieur (ce qui est par exemp1e Ie cas dudroit
en vigueur dans la Repub1ique federa1e), i1 y a lieu de distinguer 1es
deux possibilit~s suivantes.

aa) 1e droit national des brevets prevoi t l'.examen prealable officiol
en vue de 1a recherche de nouveaute (par exemple dans la Republique
federale et aux Pays-Bas). La procedure nationale est alors suspen-
due jusqU'a. ce que Ie brevet europeen provisoire ait ete ou non
confirme par la procedure d'oxamen. Si Ie brevet europeenprovisoire
est confirme, la demande nationale ost rejetee. Si Ie brevet euro-
peen p~ovisoire est annule, la procedure nationale se poursuit.

bb) Le droit national des brevets prevoit uhe procedure d'enregistrement
(ce qui est 1e cas on Belgique, on Franco, en Ita1ie ot au Luxem-
bourg). Un brevet national est a10rs de toute fa90n de1ivre a.1a
suite du depot national. Lo brevet national est nul s'i1 a ete

... 1...
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delivre posteri~uroment au brevet european. Lo titulaire du brevet
peut toutofois eviter uno action en nullite contre le brevet national
en renon9ant au bravet europeen.

Cas III : La dernande de brevet europeen at la demande de brevet
national sont deposees simultanement au sens de l'article 14,
para~raphe 3. derniere phrase.

Le droit europeen des brevets doit prevoir un ordre chrono-
logique, en prevision de ce cas, assurement tres rare, rnaisqui peut
se presenter a la suite du depot des demandes de brevet national et
de brevet europeen dans uno seule et meme enveloppe aupres de l'auto-
rite nationale competcnte en vertu de ~'article 61, paragraphe 1, nO 2.

II serait opportun d'etablir la fiction que la demands de brevet euro-
peen soit consideree comme ayant ete deposee ulterieurement. On a
alors les memes consequences que ci-dessus sous III, 2,. cas I.

IV..Le present exarnen permet de faire deux constatations :
1. Le double brevet ne peut etre parfaitement exclu ni en autorisant

la priorite, ni en intcrdisant la revondication d'une priorite.
La possibilite d10btenir des brevets doubles sera toutofois moins
grande si lIon interdit la revendication d'une priorite •

... f ...
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2. On no peu.t entierement eviter d'augmenter Ie travail dos offices
nationaux des brevets en autorisant una priorite ou on interdisant
la revendication d'une priorite.

V. Ce resultat conduit a envJ.sager de remplacer l'interdiction de la
double protection par uneinterdiction du double depot dans Is Conven'-
tion relative a. un droit europeen des brevets. Mais oems uneinterdic-
tion du double depot parait no pas devoir aboutir a unresultat sensi-

.blement different. En pratique, l'observation d'une telle interdiction
ne peu t etre controlee qu t au prix "de grandos difficul tes. Un controle
efficace supposerait tout d'abord que les Offices nationaux des brevets
des Etats contractantsd'une part, et l'Office europeen des brevets
d'autre part,. s'informent mu tuellement das demandos de brevet deposees.
Coei antral-nerait un travail administratif considerable qui,. dans plus
de 90 % des cas, serait sans valeur pratique. Un tel echange d'infor-
mations serait depourvu de toute signification meme pour les Etats
contractants qui pratiquent l'enregistrement (:Belgique, France, Italie,
Luxembourg) puisque la procedure nationale de ces Etats ne prevoit pas
l'examen'de la demande de brev:et national et que ces Etats ne possedent
pas Ie personnel necessaire pour effectuer un tel exam en.

VI. II fau t surtout se demandersi pour les demandes de brevet europeen,
Ie probleme de la revendication despriori t€sbasses sur des depots natio-
naux dans les Etats contractants (etvice-vorsa) rend vraiment neces-
saire ~'introduction dans la Convention d'une reglementation speciale •

... 1...
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Ici aussi, il y a lieu de distinguer deux possibilites.
1. Revendication pour une demande de brevet europeen de la priorite

d'un depot national dans l'un des Etats contractants.
a) Tout d'abordse pose la question de savoir si uno eventuelle

interdiction de ~a revendication d'une telle priorite est
compatible avec lesdispositions de la Convention d'Union de
Paris. L'article 4 A de cette Convention ne rend l'octroi de
droits de priorite obligato ire qu'en cas de depot dans d'autres
pays de l'Union. On peut estimer que l'article 4 A n'est pas
applicable dans Ie cas qui nous occupe. En effet, par rapport
au dePot dans l'un des Etats contractants de la Convention
relative a. un droit europeen de~ brevets, Ie depot d'une demande.
de brevet european n'est pas un depot dans un autre pays de
1 'Union. On peut alleguer a. l'appui de cette conception que Ie
depot d'une demande de brevet europeen constitue un depot effec-
tue dans un territoire de protoction commun comprenant plusieurs
pays de l'Union et que ce depot est independant des depots
nationaux qui, d'apres Ie droit national, restent possibles dans
ces pays.

Votre president desirerait laisser pendante la question de
savoir si cette conception s'impose juridiquement. Si l'on
considere qu'elle est juridiquement inexacte, ou meme seulement
incertaine, il conviendrait - ne serait-ce que pour des raisons
touchant a. la securite juridique - de s'abstenir d'interdira
los revendications des priorites ayant leur origine dans l'un
quolconque des Etats contractants. Par contre, si l'on considere
que la conception ci-dessus s'impose juridiquoment, il reste

... 1...
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encore a.examiner si des raisons pratiques ne s'opposent pas a.une
interdiction de la revendication de la priorite.

b) A l'encontro de l'adoption d!une interdiction do la revendication
de priorites resultant de depots nationaux dans les Etats contrac-
tants,on pout objecter que la revendication de telles priorites
resterapratiquement necessaire meme auras l'expiration de la
periode de transition. On ne devra pas meconnaitre que la possibilite
de revendiquer pour un depot europeen ulterieur, la priorite d'un
de~ot national anterieur effectue dans l'un des Etats contractants,
procure au demandeur certains avantages. Aces avantages, les ressor-
tissants des Etats contractants attacheront probablemont encore de
l'importance meme apres l'expiration de la periode de transition.
Lo delai de priorite prevu par la Convention de Faris a certes pour
premier objet d'assurer a.l'inventeur pour son invention, la priorite
la plus ancienne possible, c'est-a.-dire a.compter du depot de sa
demande de brevet national, dans tous les Etatsmembros de la Conven-
tion de Paris. Ceci ne peu t etre obtenu qu'au moyen du delai de prio-
rite, puisque la necossite de traduiro la demande dans d'autres lan-
gues, ainsi que l'observation des diverses prescriptions de forme
prevues par les autres Etats rendent a.elles seules imI10ssibleun
depot simultane de la demande dans taus les Etats membres de la
Convention de Paris. Mais en outre, Ie delai de priorite procure au
demandeur l'avantage de disposer d'un delai de reflexion de pres
d'une annee lui permottant d'apprecier si la valeur de son invention
est assez grande pour qu'il vaille la peine d'ongager les frais
eleves d'un ou de plusiours depots a.l'etranger. Dans l'etat actuel
du droit, un demandeur ressortissant de l'un des Etats membres de la

..../ ...
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C.E.E. beneficie egalement ~e co delai de reflexion dans Ie cas ou
il veut deposer son invention dans les oinq autres pays. La question
se pose de savoir si 00 delai de refloxio~'parait encore opportun
et justifie pour Ie demandeur apres l'expiration de la periode de
transition prevue par la Convention, ou 5i l'on peuts'attendre
qu'apres l'expiration de cotte periode le demandeur decide a pr1o~i,
s'il veut faire proteger son invention sur Ie plan euroI-een ou sur
Ie plan national s0ulement.

c) A l'encontre de l'adoption d'une interdiction de se prevaloir de la
priorite, on pourrait egalement alleguer que ce problema se resoudra
de lui-me me avec Ie tem~soAu fur at a mesure que l'industrie et les
milieux economiqu.es des Etats oontractants discerneront les avantages
at les inconvenients du brevet europeen. et au fur et a mesure qu'ils
se familiariseront avec lui, Ie desir de deposer au prealable une
demandc dans l'Etat d'origine .deoroitra et se limitera en fin de
compte a quelques cas isoles seulement.

d) Onpeut en outre objecter contre l'interdiction de ravendiquer la
priorite qu'il parait actuellement premature de prendre une decision
en i?troduisant uno disposition particuliere dans la Convention.
Pendant la periode de transition, qui sera vraisemblablement de dix
a vingt ans, la revendication de priorites fondees sur des depots
nationaux'dans les Etats contractants doit de toutefa90n etre auto-
risee.

• fIo-. / •••
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Il ser80it prob8oblement opportun d'attendre les enseignements
de 180periode de transition et-'d'ajourner jusqu'a. l'expiration
de cotta periods 180decision relative au problema de la revendica-
tion de lapriorite. Si 1 'experience de 180periode de transition
venait a montrer qu'une reglementation est indispensable, cette
reglementation pourrait etre arr~tee en procedant a una revision
de 180Convention avant l'expiration de 180periode de transition.

,Il semble qu'il serait alors plus aise d'elaborer une reglementa-
tion puisque lIon ne's'appuiera plus sur des considerations theo-
riques, mais sur des experiences pratiques.

e) Enfin, on peut encore faire valoir un argument tactique contre
l'interdiction de revendiquer des priorites ayant leur origine
dans les Etats contractants. Lors de 180deuxieme session du groupe
de travail, 180 delegation fran9aise a propose que Ie.depot d'une
demandede brevet europeen ne puisse etre effectue que sur 180base
d'un depot national (cf. Ie proces-verbal de 180session du 4 juil-
let 1961, pagesll at suivantes). L'introduction d'uneinterdiction
de revendiquer des priorites fondees sur des depots nationaux
effectues dans lesEtats contractants rendrait illusoire 180proposi-
tion fran9aise. Par contre, l'autoris~tion de revendiquer de
telles priorites restorait dans 180ligne de 180proposition fran9aise
at pourrait meme amener 180 delegation fran9aise a.renoncer a son
exigence d'un premier depot obligatoire dans Ie pays d'origine at
a laisser chaque demandeur libre de sa decision sur co point.

Dans l'avant-projet ~article 67, ~ 1) Ie president estime
en tout cas, pour les raisons mentionnees ci-dessus aux points b) et
e) que pour le depot europeen de l'invontion, no doit pas etre exclue

... j ... ,
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la revendication de la priorite d'un depot national effectue dans un .
Etat contractant.

2. Revendication de la priorite d'un depot european, pour un
depot national dans 1'un des Etats contractants.

-a) Alors qu'il a ete expose ci-dessus au point 1. b) qu'il faudra
reconnaitre, pour Ie depot europeen, la necessite pratique de la
revendica.tiond'unepriorite fondee sur un depot national, il
parait bien qu'1l n'existe guere une telle necessite pratique
dans Ie cas inverse. En effet, lorsqu'un demandeur aura engage

les frais eleves d'un depot europeen, il ne sera guere enclin
a en engager d'autres pour un depot national ne lui offrant pas
une protection plus etendue que celIe qui est deja accordee par
Ie brevet europeen.

b) Neanmoins, il sera parfaitement tenu compte de l'eventuelle
necessite de proceder a un deuxieme depot stirIe plan national
si, conformement a. l'article 67 c) de l'avant-projet, la Conven-
tion decide que Ie depot europeen doit etre considere comme un
depot national simultane dans les Etats contractants. La necessi-
te de revendiquer la priorite d'un depot europeen disparaitrait
ainsi. Pour les details, on se referera aux remarques ad art. 67c) •

...I.~.
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Si le groupe de travail n'approuve pas Ie projet relatif
a. l'article 67 c), il faudra alors examiner si dans ces cas egalement

.il n'y aurait pas lieu, pour les raisons mentionnees ci-dessus aux
points I c) et d), de siabstenir, pour le mO!!lentdu moins, d'intro-
duire dans la Convention une reglementation speciale pour cette
question.

~.

. ../...
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Article 67
Droit de priorite

(I) Celui ~ui aura r~gu1ierementdepose uno demande de brevet
.d Iinvention ou d'un modele d.'utilite dans l.'undes pays de 1 'Union de
'Paris pour la .p:rotection de la propriete industriellei, ou son ayant

cause, jouira. d 'un droit de priori te pour effectuer Ie depot de l' inven-
tion en vue du brevet european, pendant un delai de 12 mois a compter de
1a date du depot de 1a premiere demande.

L(2} La jour'du depot, n'estpas. compris dans Ie delai. 8i
au ..siege de l'administration competente au sensde 1 r article. 61, ~.1,
aupres de 1~ue11e Ie dep5t en vue du brevot europeen est effoctue, Ie

"

dernior jour dll. dela.i est un jour ferie legal ou un jour ou.Ie bu:reau
n'est pas ,ouvert pour recevoir Ie depot des demandes, Ie delai s'etend
au jour ouvrable suivant.J

(J),~st reconnu comme donnant naissance au droit de priorite,
tout depot ayant la valeur d'un depolIJnational regu1ieren vertu de la
legislation nationals de cha~uo pays de l'Union pou:rla protection
de la propriete industrie1le ou de traites bilateraux ou mul tilateraux
conclus entre des pays de 1 'Union.

(4) II faut entendre par depot national regulicr, tout depot
,permettant de determiner la date a. la~uello lao demande a ete deposee dans
Ie,pays en cau so, ~uel que soit Ie sort ul terieur de cotte demande.

(5) Est egalement conside:re comme premier depot a parti:r
d.uquel Ie delaide prior~te commence a courir, tout depot ultericur
ayant Ie meme objet qu'une premiere demande anterieure, deposee

~..,/...
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dan:a Ie meme pays de I 'Union pour la protection de 1a propriete
ind.ustrielle, a. lacondition Clue cette demande anterieu:re ait ete
:reti:ree,abandonnee ou refusee avant Ie nouveau depot,
aans av01r . ete publiee et sans laisse:r au'siste:r de d:roits ;
de plus la demande ante:rieu:rene doit pas avoi:r enco:re servi de
base pou:r la :revendication d.u.d:roitde prio:rite. La demande
ante:rieu:re ne pourra plus alors so:rvir de base pour la :revendication
du d:roit de p:rio:rite.

(6) Les parag:raphes ci-desaus sont applicables pa:r ana-
logie lorsClue Ie p:remie:rdepot a ete effectue dans un Etat
n'adherant pas a. la Convention de Pa:ris pour la protection de la
p:rop:riete industrialle, mais accordant la :reci,rocite envertu
d'une notification aux ressbrtissants des Etats contractants
concernant l'octroi de la priorite sur la. base d'un premie:r depot
a. l'Office europeen des b:revets et dans la mesure ou Ie demandeur
est un :resso:rtissant dudit Dtat.

IV/607I/6I-F
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Ad article 67 '

Droit de priorite

1.) Documents
a) Convention de Paris pour la protection de 1a propriete ina.us-.

trielle, articles 4 et 4 bis.
b) Loi helvetique ~' les brevets, articles 17 et suivants.

2.) Remargue s
A l'instar de l'article 4 de la Convention de Paris pour la

protection de la propriete ind:ustrielle, l'articl~ 67 de l'avant-
pro jet prevoi t que Ie demandeur d 'un brevet europeen. joui t dans
certaines conditions d'un droi tde priori te sur la base d 'un pre-
mier depotanterieur de la meme invention.

Le' paragraphe 1 de l'avant-pJ:lojetest calque sur l'article 4 A,
~1 et'l'article 4 C de 180 Convention de Paris. Comme la Convention'
d'Union, l'avant-projet prevoit que celuiqui.adepose regulisrement
une demande de brevet au un modele d'utilite dans l'un des pays de
l'Union joui t pendant un delai .de 12 mois d 'un droit de priori te
pour Ie depot d'une demande de brevet europeen. Cette proposition
ne prejuge pas Ie probleme dit de la porte ouverte ou fermee. En
effet, a. l'article 67, ~ 1, les mots "celui quill designent seulement
les ,personnes qui aux termes de llarticle 6 de l'avant-projet sont
habilitees a. demander des brevets europeens. Comme dans la Conven-
tion d t Union, ce n'est pas seulement aux, ressortissants des
pays de 1 'Union que Ie droit de priorite est accorde, mais a. toute
personne quels que soient sa nationalite, sa residence ou son domi-
cile, a. la condition toutefois que Ie premier depot ait ete effec-
tue dans l'un des pays de l'Union.

. .. /.$.
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Le paragraphe 2 est calque sur l'article 4 C ,.])aragraphes 2
et 3 de 180 Convention d'Union. Le paragraphe 2 a e.te place entre
crochets. II convient, eneffet, d'examiner.ulterieurement s'il n'y

, .
a.pas lieu de faire figurer cette disposition dans Ie cadre d 'un
article special avec d'autres prescriptions relatives aux delais.

Les pa:ragraphes 3 et 4 ont ete emp:ro.ntesa l.larticle 4 A,..
paragraphes2 et 3 de la Convention de Paris.

L& paragraphe 5 reprend pour l'essentiel les prescriptions
de I'article 4 C, paragraphe 4 de 180 Convention de Paris.

Leparagraphe6 paItdu principe qu "il est opportun de recon-
na.i.treegalement, sous reserve de reciprocite, les droits de priorite. ' '

acquis par des dep8ts dans des pays au tres que les pays de 1 'Union.
L'article 18 de 180 10i helvetique sur les brevets etle paragraphe 6
du projet d'un droit nordique des brevets contiennent une disposition
analogue.Votre president n 'a pu determiner si une telle disposition
figure ega.lement dans Ie droit de l'un des Etats contractants. Dans Ie
droit allemand" Ie seul octroi de 180reciproci te n'est pas suffisant
pour que des droi ts de priori te soient reconnus. La conclusion d 'un
accord international est toujours necessaire. Une telle reg1ementation
parai.t presenter trop d1inconvenients pour Ie droit europeen des bre-
vets, d,'autant plus que de tels aocords. devraient eventuellement etre
conclua en commun pa.r 1 'ensemble des Etats contractants avec les pays
tiers n'ayant pas adherer a 180 Convention d 'Union. II serai t donc
indique d'adopter une solution. analogue a celIe du droit suisse at du
pro jet nordique.

Conformement aux ,dispositions usuel1es des accords bilateraux
re1atifs a 180 reconnaissance de dXoits de priorite, Ie projet part du
principe que 180 reciprocite ne doit etre accordee qu'aux ressortissants
de llEtat vis-a-vis duquel 1a reciprocite a ete constatee. Pour des
raisons pratiques, il semble qu'il serait preferable de ne pas faire
verifier l'enstence de 1a reciprocite par l'Offioe european desbre-
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vets et les tribu1;lauxdans chaque cas particulier, mais de faire
constater cette existence par l'a..visd'un organe commun restant a.
determiner -- par example un consei:l administratif - liant les
administrations et les tribunaux competents •.

. .. 1...
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Article 67 a

Effet d.u droit de p~io~ite

Le droit de prio~ite a.pour effet que Ie moment du premier
depot est Ie ~oment d.udep6t".d.ubrevet european au sens de l'a.rticle 14,
paragraphes2 et 3.
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Ad article 67 a
Effet. du di-oit de priorite

1.•) Documents
a.) Convention de Paris pour ls. protection de lapropriete industrie~le,

article 4- B .•.

b) Loi helvetique sur les brevets, article 17, paragraphe 2.•

2.) Remargues
L1article 67 a.traite de l'effet. du droit de priorite. L'a.vant.;.

projet part du principe que Ie droit de priorite a pour effet que des
fai ts prejudiciables a. ls.nouveau te su:rvenus entre le depot do la
premiere demande at le depot de la damande de brevet europeen ne
peuvent etre opposes a. cette derniere. Toutefois, a. la difference
de l'a:rtic1e 4 B de 1a. Convention de Paris, llavant-projet renonce
a. enumerer les faits prejudiciables a la.nouveau te non susc'eptibles
d'etre opposes pendant la periode dite "intorvalle de priori te".
En effet, i1 est possible d10btenirle meme resu1tat en retardant
10 moment a partir duquel leBactes mentionnes a llarticle 14 doivent
etra consideres comma prejudiciables a. la.nouveaute pour la.domande
de brevet europeen.

. .. /...
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Article 67 b

Revendica.tion de laopriorite

(1) Q;uiconque veu t se preva.loir de laopriorite d'undepot
a.nterieur, est tenu, dans un delai de 4 mois a. compter du moment du.
depot de laodema.nde de brevet europeen, de remettre a. 1 'Office euro-
peen des brevets, une declaration indiquant la date at Ie pays de ce
depot et portant mention d.unumero d.udossier. Ces indications peuvent
~tre modifiees durant. ledit dalai. Si elles"nosont pa.sfou:rnies en

.

temps utile, Ie dXOit de revendiquer la priorite du depot est perdu..
(2) L 'Office europeen des brevets peut demander a. quiconque

depose une declaration depriorite, deremettre une copie de la pre-
miere demande, ycompris la description et les dessins, dans un delai
determine prenant fin au plus t6tqua.tre mois apres Ie depot de la .

.damanda de brevet europeen. La copie doit etre certifiee canformepar
l'administrationqui a.re9u cette demande. Un certificat de cette
a.dministra.tionprecisa.nt la.da.te dudep6t sera en outre jaint a. lao
capie-.f Ledela.i r;adait etre ni inferieur a. deux mois, ni sUperieur
a. quatramois •.Da.nscerta.ins ca.s pa.rticuliers, ledelai peut Itre, a.
la requete du dema.ndeur, pro:roge jusqu' a. un ma.ximum de six mois.J
Si la copie et les certificats ne sont pas remis an temps utile, Ie
droi t de revendiquer la priori te du depot est perdu.

(3) Plusieu:rs priorites partielles peuvent etre revendiquees
pour une demande de brevet europeen, meme si alles proviennent de diffe-
rents Etate.

(4) Lorsqu 'une ou plusieurs prio.rites partielles sont reven-
diquees pourune demande de brevet europeen, Ie droit de priorite ne
concerne que les caracteristiqucs de lao demands de brevet europeen
qui sont cantenues dans la au les demandes de brevet dont Is priorite'
est revendiquee.
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(5) Lesrenseignements mentionnes au paragraphe 1 doivent

etre inscri ts dans Ie registre europeen des brevets ,. partes sur les

expeditionsdu brevet europeen et publies .dans Ie Journal europeen

des breve.ts.

(6) 8i certains elements de llinvention.pour lesquels

la priori te est revendiquee ne figurent pas parmi les revendications .

fo:rmulees dansla premiere dema.nde, il suffit que llensemble des

pieces deposees lorsdu premier depot les contienne manifestement, pour

que lao priorite puisse ~tre octroyee.

rV/607I/6I-F •

••



",'" "

- 25 -

Ad. article 67 b
Revendication de la priorite

1.) Documents :
a) Convention de Paris, art. 4 D,F~ H
b) Loi helvetiquesur les"brevets, art. 19•.

2.) Remargues :

ri/6071/61-F

L'article 67 b tra.itede la procedure de revendication des droits
de priorite.

Au paragraphe 1,_ il est propose de prevoir pour la revendi-
cation de la priori te, undel.ai. de quatre mois a. compter du depot
de la demande de brevet europeen. L' ~.:::,ticle4 D, para.graphe 1, de
laConvention de Paris laisse au legislateur national, Ie soin de
fixer la durecdu delai a. prevoir pour la declaration de priorite •

.Dans Ie droit des Etats contractants, ledelai pour la rcvendica-
tionde la prioriteest de dureedifferente .•Les droit franliais et
italien prevoient un delai de six mois. Le droit allemandaccorde un
delai de deux moispour la revendication de la priorite et un autre
delai de deux mois pour l'indication du numero du dossier du premier
depot. Le droit.neerlandais prevoit un delai de trois mois et Ie
droitluxembourgeois un delai dedeuxmois. La situation juridique
existant en Belgique n'a pu etre connue.

Dans l'avant-projet,la fixation du delai a ete determinee
par la consideration que'la declaration de priorite devait ~tre
fourni3 en temps utiloavant l'obtention de l'avis de nouveaute,
aux termes memes de l'article73 de liavant~projet. La moment
auquel l'avis de nouveaute peut otreobtenu .:;stsusceptible de
varier selon que Ie depot a et& cffectue dircctement a 110fficc
europeon des brovots au par l'interm~diair~ ~'un bureau de depot
national. Ce moment depend egalement do la duree de la procedure
jusqu'a present appliquee. II serait opportun de no pas prevoir

rv/6071/61-F ./.



- 26 - .rv/6071/ 61-F

un delai trop long. Un delai de quatre mois semble. suffisant pour
tenir compte des besoins du demandeu:r. Un dela.i plus court ne
serait ni necessaire ni aouhaitabla, puisque 1e demandeur no doit
autant que possible remet"tre.sa declaration da priori te, qu.'a.prss
avoir transmis Ie numero du dossier de la demands. de brevodt
europe en.

Le paragraphe'.2 donne a. l'Office europeen des brevets 180
pOBsibili te de demander. qu'i1 lui. soi t fourni des preuves de 180
priorite rovendiquee. La reglementation.proposee sa fonde sur
I'article 4 D, paragraphe 3 de la Convention <ieParis. On peut sa
demander. s'il Gst necessaire d'exiger 180fourniture de talles
preuves" des 180procedure precedant la delivrance du brevet
europeen provisoire. En regIe genera.le, 180section d'examen doit
s'8obstenir de proceder a. l'examen de la pi'iorite revondiquee. 11
faud::raencore examiner si 180 section d'exam~n doit quand. meme
pro ceder dans certains cas determines a. un certain examen de 180
declaration de priorite, par example., au sujet de 180date du
premier depot. Les dispositions jusqu1a. present etabliGS relative-
ment a. 180procedure devant cetto section ne prevoient pas un tel
examon. La. question de savoir 'sietdans quello me sure 180 section
d'e:x:amendoit le faire,pourra etr9 reg1ee dans 10 cadre du reglemcnt
d 'execution •

.Le cas echeant, le reglement d'cxecution devra prevoir
1 'obligation pour le demandeur de fournir une traduction des
documents du premier depot dans l'une des lang~~s officicllos
de l'Office Guropeen des brevets.

Au paragraphe 2, la disposition .relative au delai a ete placec
entre crochets, puisqu'ilest possible qu'elle soit jointe.a. d'autres
prescriptions sur 1es delais, dans le cadrG d'un a.rticle special.
L'avant-projot prevoit quo 1e delai prend fin au plus tot quatre mois
80pres 1e depot de 180demande de brevet europeen. Aux termes de
l'article 4 D, paragraphe 3, 2eme phrase de 180Convention de Paris,
il suffirai t de prevoir un delai minimum de trois mois. Il semble

IV/6071/61-F
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toutcfois opportun que Ie delaiprevu au paragrapho 2 ne soit pas
plus court que Ie delai prevu au paragraphe. 1 pour la revendication
de la priorite.

Los paragraphes 3 et 4sont calques sur l'article 4.F de la
Convention de Paris.

Lo paragraphe 5 repond a. l'obligation mc'ntionnee a.. l'article 4 D,

paragraphe 2 dela.Convention de Paris •.-
La paragraphe,6 correspond auxdispositions de l'a.rticlo"4 H

de la Convention de Paris.
II ne parait pas necessaire de reprendre dans l'avant-projet

lesprescriptions contenues dansl'a.rticli3 4 bis de la Convention
de Paris.

r-r/6071/61-F .1.
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Article 67 c

Effetde dep8t national

» . La demande de brevet european a l'effet d'un depot.
national regulier dans l'un q,uelconque des Etats contractants.,

. '
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Ad article' 67 c
Ef.fot de depot national

IT/6071/61-F' .

Convention. do Paris pour la protection do la propriete industriolle,
article' 4 A, paragraphe 2•.

2.) Remargue s :
L1article 67 c a pour objet de conferer a la demando do br~vet
europeen l'effet d1un depot nationalregulior dans los ::tats con.•
tractan~s.; Cotte disposition vise. a. atteindre deux objectifs.
a), A 1 'instar.de l'articla 4: A, paragraphe 2 de laConvention. de

Paris, ello vis(.a etablir nettemont quela demande do brevet
european doitetra considereG commo un.depot. national reguli~r
au sons de la Convention de Paris at peut ainsi fonder un droit
de priorite pour lesdepots dans les PS¥s tiers.

b) Cetta disposition a de plus pour but d'etablir nettemont quela.
demande uniforme de brevet european deposee pour I' ensemble du
territoirc de tousles titats contraotants a egalement effet
de depot national dans les differents 'I!tatscontractants., Les
consequences a. tircr de cct effet - par examplo la possibilite
de convertir une demande de brevet european retiree ou rejetee
en depots nationau:x:beneficiant de la meme priorite - devront
ctre traiteas en un autre endroit de llavant-projet. Au sujct
du droit de priorite, il resulto decet Gffet qu'aucun droit

r de priorite ne pout result~r dudepot d'uno demande de brevet
european, pour Ie depot ulterieur de la m0m~ invention dans
l'un des ~tats contractants. Des Ie depot de la demande de
brevet europeen, l'invention est considereG comme deposee dans

IV/6071/61-F
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IGS Etats membrcs en vuo de l'obtontion d'un brevet. Aussi,
ne pout-elle 0tre deposee a. nouvoaau. En consequence, le depot
de la demande de brevot europevn no fondGun droit depriorite
que pour les depots dans las pays tiers., 'Ii fa.udra.examiner s'il
y a lieu de prevOi'r a.illaurs des dispositions differontes pour
.la periode de transi tion,- pendant 1aquelle une double protection ,.
doit etro autoriseo.

rr/6071/61-F .
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Article 70

Desiguution de l'inventeur

IV/3858/61":'F

(1) Lo domandcur doit designl:.JrIe ou les inventeurs a.
l'Office europecn dus brevuts avant que 10 brevet ouropeen ne
soit delivreo L'Officeouropeen des brevets necontrole pas
l'exactitude des d€signations fournies par Ie demandeur.

(2) La personne designee par Ie demandaur est indiquee
CO,.lmoI' inventeur dans le registre europeen des brevets, dans la
publication du brev0t provisoire, dans la confirmation du brevet
eUrOpe~h definitif ainsi que dans tous les documents rolatifs au
brovet europeen.

(3) Lorsqu'apres Ie depot de la demande l'inventeur desi-
gne parledomandeur renonce par ecrit adresse a l'Office europeen
des brevets a son titred'inventeur, l&s mesures prevues au para-
g:raphe 2 ne sont pas appliquees.

(4) Lorsqu'un tiers presente a l'Office europeen des bre~
vets un jugemant passe en force de chose jugee duquel il ressort
que cen'est pas la personne designee par ledemandeur maisun tiers
qui Gst l'invcnt8ur~ le paragraphe 2 Gst applica.blo par analogie.
Las documents d~ja publies ne sont pas rectifies.

".-,"

;'."
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Ad Article 70

Designation de l'inventeur

IV138581 61-F

Projet de droit nordique d6S brevots, paragrapho 10, alinea. 1 et
p~ragraphe 17, alinea ).

2. Remargues :
L'article 70 traite du problcmt: de la design.:::.tionde Ilinven-

tion et se rattacha a l'article 29 do l'avant-projot a~prouve par le
groupe de travail. L' article 29 n' a cependan t pas encore ete examine
par 10 dit groupe qui en a roporte la discussion jusqu'au moment ou
Ie probleme de la designation do l' inventeur sera etudie dans Ie cadre
de la procedure de delivrance des brevets. 11 somble qu'ilserait
opportun d'etudier le droit materiel d'etre designe COi;,mel'invonteur
que l'article 29 prevoit d'accordor a l'inventeur ~is a vis du deposant,
lim meme temps que lao disl)Osition relative a la designation de l'inven-
teur prevue dans Ie ca.dre de la procedure a 1'article 70.

L' article 70 de 11avant-projot conti<mt des dis.i:Jositions
rela.tivesau moment auquel 10 deposant est tcnu de d.esigner l'inven-
teur at ou la designation de l'inventeur doit etre consignee. Une
disposition est on outre proiJosee pour la designation ulterioure do
l'inventeur. 11 convient acet ega.rd.do remarquer qu'aux termGS de
l'article 75 d.e l'avant-projet1 la d6signation d.e l'inventeur n'est
exigee qu'au moment de la tra.nslilissiondo l'avis de nouveaute relatif
a llinvention ot doit etre effectuee au plus tard dans 18 delai fixe
a l'articlo 74,paragraphe 1 pour le verselilent dos taxes de delivrance
et de l'avance sur frc..isd'impression. Le pr<Jjet propose que la. d.er."ld.nde
soit rejeteo lorsque la designation de l'inv~ntour n'intervient pas en
temps v.:)Ulu(article 75, paragraphe 2).

Iv/3858/61-F .1 .
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Notons enfin quo l' articlo 70 de l' avant-lJrojet (l ete intcm-
- -.- .. ' ..... .

tionnellement for:nule de telle fagon qu'il n' ompiete 1,as sur l(;s di-

versus prescriptions nation<.Lles rda. ti ves aux rahjl)rt s juridiques

entre Ie deposant et l'imrenteur1 notamment dWlSIe domaino du droit

des inventions des salaries.

IV/3858/61-F
, . ./ .
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Dcuxiemo sous-section

IV/3858/61-F

La procedure dv delivranc~ du brevet
~uropeen provisoire

Article 11

Exemen de l~ demande do brevet curopeen

L-(1) LorsquG le burGau d'examen (articl~ 51) constat~ que
la demandc de brevet 0uropeen de};Joseen',est pas conforme aux dispo-
sitions de la Conv(mtion (arti~les 63, ~ 1 a 3), il le fait savoir
au di.i:mandeur.J

(2) Lorsque la dema.ndG de brevet european deposeeest
conforme aux dispositions conventionnelles, le bureau examine:

a) si l'invention qui fait l'objQt de la demande de brevet
europeen ne doit pas etre consideree comma non breve-
table en vertu de l'article12;

b) si l'invention qui fait l'objet de la dema.nde de brevet
europeen peut etre consideree commesusceptible d'appli-
cation industrielle au sens de l'article 13 et

c) si les autres conditions de forme mentionnees a llarti-
cle 63, paragrapha 4, sont ri3mplies.

L- (3) Lorsque Ie bureau d'examen 6stime que l'invention qui
fait l'objet de la d0mcl.ndodo brevet european n'est manifestement
pasnouvel1e, il pout le signaler au dumandeur. Celui-ci reste libre
de maintenir ou de retirer sa demando d0 brevet europeen~-7

IV/3858/61-F ./ .
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,Article 72

Rejet do la demande

IV/3858/61-F

(,

I
I

(1) S'il clst reconnu a l'issue de:l'oxanen que l'invention
qui fait 1.' objet de la demande de brevet european n' est pas breve-
table au sens de l'article 12 ou n'ust pas susceptible d'applica-
tion industriello au sens de l'article 13, Ie bureau d'exam6n rejette
la demande.

(2)S'il est reconnu a l'issue de l'oxamen que la demande
de brevet ne remplit pas los autres conditions de forme mentionnees
a l'article 63, S 4, 16 bureau d'exam~n invite 10 demandeur a y
romedier dans un delai det0rmine. L-Le delai ne doit etro ni infe-
rieur a deux mois ,ni superieur a quatre mois. 11 peut etre pro-
longedans certains cas particuliers jusqu 'a six mois a 1a demande
du requ~rant.J S'i1 n'ostpas remedie dans 1e delai imparti aux
imperfections reprocheos, 10 bureau d'uxamen rojette la demande de
brevet uuropeen.

j".

I,,

I.
e:t!I"

I
I

I
i
I

!

IV/3858/61-F ./ .
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.Articl~ )73

Demand~ d'avis de nouveaute

IV/3858/61-F \

(1) S'il est reconnu a l'issuo dEl l'examen que l'invention
qui fait l'obiot do la d6mande de brevot european n'est pas exclue

:de:la brevetabilite au sens. de l'articlc 12, qu'elle est .susceptible
d'application industrielle au sens de l'articlo 13 ot romplit les
autres conditions de form~ requises. par 1'article 63, S 4, le bu~
reau d'examcn invite 10 demandeur a verser dans 1<:;; delai d'un mois
lataxe prescrite par Ie tarif arrete en execution dela presente
Convontion pour l'obtention de l'avis de nouvoaute. II n'est pas
procede a cetto injonction l.orsque la taxe a deja ete ve.rseeo

(2) Aprespercoption de la taxe ou lorsque celle~ci a deJa
.ete versee,apres achevcliwnt do .l'examen, Ie bureau d'exam.=.:ntrans-
met los documents de la demande de brevot european L~al'Institut
int€rnational des brevets de La Haye-'et domande L-audit Institut-'
un avis de nouvoaute sur l'invention en cause.

(3) Si la taxe n'cst pas VGISee en temps voulu, lt; bureau
d'oxamsn rejotte la dem""ndc do brevet europeen.

IV/3858/61-F ./.
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Article 74

IV/3858/61-F

.•.

Transmission de l'avis de nouveaute

(1) Aprcs ~UG l'Officc euro~e0n des br~vcts ait re9u l'avis
de nouvoaute rolatif a l'inv~ntion, le bureau d'8xam~n transmot
le dit avis au dcmandeur en l'invitant a. Vl;}rS0rdans un delai d'un

,} mois la taxe de deli vratlce e.t l' avancc sur les fraie d' impression
.. prevue au tarif arrete i,m 0xecution dEl la presente Convuntion.

'.•

(2) Si la taxa do delivrance ou l'avanco sur les frais
d'impression ne sont pas versees en temps voulu conformement au
paragraphe 1, 18 bur8au d'examen rejctte 1a demandc de brevet eu-

ropean.

IV/3858/61-F
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Article 75

IV/38 58/ 6.1-F

Invitation a designer l'invonteur

(1) Si le domandour n'a pas encor(; designe l'inventeur,
conformemunt a 1 'article 70, 10 bureau d'examen invite le demandeur,
en lui transmettant l'avis de nouveaute, a designur l'inventeur
dans lu'delai prevu a l'article 74, ~ 1.

(2) Si l'inventGur n'ast pas designe en temps voulu, le
'..burea.u d' examcnrejett0 la demando de brGv0t .;:;uropeen.

IV/3858/61-F ./ .
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Article 76

rV/3858/61-F

.&un o-l'<AN{
~ e,,--(,2 ~CVCr(

Delivrance du brevet europeen provisoirc

(1) Lorsqua la taxe do delivrance et l'avance sur les
frais d'improssion ont ete versees et que l'inventeur a ete deaigne,
Ie bureau d'examon delivre le brevet europeen provisoire.

(2) La delivrancc du brevet ouropeenprovisoire Gst ins-
crite au registrc european des brevets Gt publiee dans le Bulletin
european des brevets.

e.,w

rV/3858/61-F ./ .
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Deuxieme sous-section

IV/3858/61-F .

Procedure de delivr~nce du brevet
europeen provisoire

Ad Article 71

Examen de la demande de brevet europeen

1. Document s :

a) Loi italienne sur los brevets, article 31~

b) Loi hc,lvetiquo sur los brevots, article 59.

2. Romargu<6s :

L'article 71 do l'ayant-projet introduit la procedure de
delivrance du br(;:v~touropeen lJrovisoire. II a pour objet de determiner
quel organe procede a I' examGn d.;;;sdem<i!ldosde brevet europeen au: cours
do la procGduro precedant la deli vrance du brevet proviso ire a.insi que
ce qui doit etre examine dans Ie cadre de cette procedur~.

L'Avant-projot prevoit que 10 bureau dlexamen qui doit etre
cree en vertu de l'articla 51 de l'avant-projot sura competent pour
l'examen de la demande d~ brevet europeen ~t la delivrance du brev~t
europeen provisoire.

L'examen de la domandG do brevet t;uropeen no peut oommencer
qu'aprcs la constatation que la demande de brev0t ouropeen a ete regu-
lierement de~osee au sons do 11article 63, paragraphes 1 a 3. Clest
pour cette raison qua Ie.: l;)aragrapho 1 a ete introduit dans 1 'avant-
projet. II a ete place ontre crochets p~ur indiquor q~e cetto disposi-
tion peut etrc eV0ntuollGmeut consideree comme allant do soi at, par
consequent, comme superfluo.

IV/3f358/61-F ./ .
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En ce 'lui concerne 1 j'eten-due 'de' 1 I"exarnen, l'avant-projet
pro.!:'osequ'au cours d.elaoprocedure precedant la.delivrance du brevet
provisoire, l'exarnen se borne a.we:trois questions suivantes : l'inven-
tion est-elle brevetable au sens de l'article 12 de l'avant-projet;
est-elle susceptible, d'aj;)plicationindustriel1e au sens de I'a.rticle
13 de 1 'avant-projet et enfin les conditions de forme - autres '.lue
les conditions minima -requises'par l'articlc 64, paragraphe 4 de
l'avant-projet sont-elles remplies ?

Le paragraphe 3 de l'avant-projet traite du point de savoir
si un defaut manifeste de nouveaute doit etre deja signale au cours
de la procedure precedant la delivra.nce du brevet europ~en -provisoire.
On trouve des exemples d'une telle dis~osition dans Ie droit italien
qui oblige meme l'Office des brevets a. effectuerun examen;dit
"de notor~etell avant de deJ.iVJ:.'erIe brevet non examine, ainsi 'lu'a.
l'article 59, parag:ra~he 4 de la 10i helvetiquesur le.s.brevets, awe:
termus duquel Ie dema.ndeur doit etre informepa.r l'offi.ce que son
inventLJn n'est pa.snouvelle. II faudra tout d'abord etudier si une
telle possibilite parait egalament oPi?ortuna on cs 'lui concernela
procedure de.delivrance du brevet europeen.- Aussi, l'avant~projet se
borne-t-il a faire une pro.:?osition,plaoee entre crochets, qu.iest
calquee sur Ie regl~m~nt de la loi helveti~ue sur les brevets.

. )

IV/3858/61-F ./ .
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.2. Remargue s :
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Ad Article 72

Rejot de la demande

IV/3858/61-F

L'article 72 traite des consequences juridiquosde la consta-
..tation par Ie bureau d'cxamen que les conditions requisGs pour la

delivranco d'un brevet europeen provisoire no sont pas remplies.

Lorsque Ie bureau d'e:xamen constate quo l'inventibn n'est
pas brevetable au sensdel'article 12 de l'avant-projet ou qu'elle n'est
j;Jassusce .•.Jtible d'application industrielle au sens de l'article 13 de
l'avant-projet, il n'est nullement basoin dEl donn8r au demandeur
l'occasion de )?rendre lJosition. Dans de tels cas~.ilfaudrait, au
contrairc, rejater immediatement la demande afin dlaccelE-rer la pro-
cedure •.];n revanche) comme dans tous l~s cas ou une demandede brevet
Gst rejetee, il faudra laisser ici au demandeur un droit de recours.

II s~rait toutefois indiqUe de proc6dordifferGmment dans lea
cas ou Ie bureau d'GXam6ll constate l'absence d'autres conditions de
forme au sens dIS I' articl.e 63, para{:,'Ta.i:'he4 d0 l' avant-projet. II serai t
opportun, semblb-t-il> de d,mner auparavant au demandeur l' occasion
de remedier aux imp\;;rfections dans un delai determine.

Le 'paragraphe 2 contient, en outre, une dispositL;n concer-
nant la longueur du delai a im.l?oserau demandeur. P'Jur mieux tenir
compte des exigenc0s des divers cas particuliers, il sera it indique
au lieu de prevoir dans la Convention un delai immuable - de laisser
au bureau d'examen une certaine latitude l?our fixer Ie delai. Les deux

IV/3858/61-F . ./ .
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phrases du paragraphe 2 quiconcornen'tla fixu.tion du delai ont
toutefois ate placees entre crochets parce qu'0n retrouve dos pres-
criptions d0 ce ;enro dans'i'ou'tei,ln;;iseri'iJ'd0 dis..;;ositinns relatives
a la procedure at parce qu'il faudrait, par consequent, examiner plus
tard s'il no s0rait pas plus op~ort~ de reunir dans un merna ~rtic1e
toutes les dis.fiositions concernant los delais. A cette. occasion, il.
faudra aussi examiner si ,conformement au paragraphe 2) troisHme
'phrase de l'avant-projet, il n'y aurait :pas lieu do pr~yo~~)a possi-
bilite do proroger cas, delais dans certains cas iJarticuliers.

Le fait de n'avoir pas remedie aux im~erfact~ons dans les
delais imp~rtis d6vrait avoir pour consequGncG juridique Ie rejet de
la demande de brevet europeen.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Art ic1e 73

IV/3858/61-F

a) Rapport du vomite de coordindtion du 10 novcmbro 1961, page 11,
nO 7 et 8;

b) Convention de La Haye du 6 juin 1947 relative a la creation d'un
Institut international des brevets, texte revise a La Haye Ie

16fevri\3r 1961, articles 1 a 4;
'c)Decrets fran9ais nO 55 - 652 du 20 mai 1955et nO 59 - 780

dti 22 juin 1959 portantmodification de ccrtainos dispositions
de la loi sur los brev~ts;

Id) Projet ne",rlandais du 14 septembre 1960 t",ndant a m,)difier la
loi sur lGS b:r'cvets,article 22 G, para.gral.."he4.

2. Remarq ue s :
Dans les remarques preliminaires a la quatriem~ section rela-

tive a la procedure de delivrance des brevets, nousavons indfque
qu'il sor~it opportun de publier en merne temps que Ie brevut europeen
provisoirG un avis de nouveaute relatif a 1'invention. En cs qui
concerne Ie moment auquel' catte expertise d0vrait etre remise, il
existe div0rses j?ossibL.ites. L' avan-c-projet part du principe selon
loquel, pour des raisons d'economie, l'expertise surla nouveaute
dbitetre remise non pas dos Ie depot de 1a demande mais seulement
apres achcvcm(mt de l'examen 0t des qu'il a ete constate qu'u""bre-
v~t europeen provisoire pout etre delivre. La remise simultanee de
l'avis de nouveaute et de la demande presonterait l'avantage quia
l'aide de l'avis Ie demiiridourpourrait examiner une nouvelle fois si
sa demande est judicieuse. :Sllepresentecependant llinconvenient

IV/3858/61-F ./ .
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que Ie dem..:ndeur est ainsi con.traint-desuPiJorter a chaque demande
.las frais elaves qui resultant de l'etablissement do l'avis de nouveaute.
La solution proposec a l'artic10 73 de l'dvant-projet presonte, par
contre, l'avantage qU8 Ie demandcur commcncu par apprendre si sa de-
mande est susceptible d'aboutir a l'octroi d'un brevet europeen provi-
soire ct beneficia ainsi d'un nouveau delai de reflexion qui lui por-
met de se decider sait a versur la taxe .due pour l'avis de nouveaute,
soita ne pas donn:or suite a sa demande. La solution de l'avant-projet
tiont compte ega:lem~nt d'uno autre difficultE; qui surgirait si lion
exigeait que l'avis de n0uveaute soit presente sn meme temps que la
demande. Si lIon adoptait une telle procedure~ l'avis de nouveaute
devrai t etre: etabli longtemp,s avant Ie depot de la demandE:.d0 brevet
european et risquerait d'etre necessairem8nt imparfait, l'experiencc
ayant montre que tOUtDS les publications iJrejudiciablos a la nouveaute
faites avant la dat0 dude~ot no sont jointGs quo plusiours mois
apres cetto date a la mati8r..::etudie.::dans Ie cadre d0s eXj,Jortises
sur la nouveaute. Si, conformement a la proposition de l'avant-projat,
Ie breve1i europeen provisoirG 0t.l'avis de nouveaut6 sontpublies simul-
tanements il est preferable de no demand0r ItoxpGrtisc sur la nouvoaute
qu1au mom0nt prevu a l'article 73.

La redaction de l'article 73 prend egalement on consideration
que l'avis de nouveaute dcvrait 0tre d~s~onible a un moment) p~rrnet-
tant au dernandour de j,Jroceder au deliot de demD.Ddes a l'etranger dans
Ie delai de priori te de douze mois prevu par la Convonti .'nd 'Union de
Paris, en tenant c0rnpte des resultats de l'avis.

IV/J858/61-F ./ .
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Conformement nux decisi(ms citeE;s du COjiite do co,rdination,
l'av.mt-proj.:;t sUJ:'poseque c'est a l'Institut international des bre-
vets de La Haye que L~s avis de nouvoaute pour les d.cmandes de brov0t
europeen sont obtoanus. La muniere dont il est fait appd a I' Insti tut

'.international des brevt.lts ne p.-.urratout<:;fo:i,sfa.ire I f obj~t d'unoa de-
cision'definitive qU8 dans Ie cadre d'un traite qui devra etre conclu
entre les organos habilites a representor l'Institut international
des brevets, d'une part, et l'Office europeen des brevets, d'autre part.
C'ost p0ur catte raison qua l'Institut international des brevets n'a
ete mentionne qu'ontre crochets a l'article 73, paragraphe 2.

L1article 73 ne regIe pas encore l'etondue de l'avis de nou-
veaute dont devront faire l'objet l~s demandes do brevet europeen. II
faudra encore Gxaminor si l'etenduo prevue pour la rech(;rchc sur la
nouveaute par la 0onvention relativo a l'Institutinternat~onal des
brevets est suffisantepour ledroi t europeen des brGvets. A cet egard,
il conviGnt de noter que pour la.recherche surla nouveaute prevue
dans la nouvelle rede:.ction de la convention, il n' a pas ete tonu compte'
des publications italiennE;s. Or, dans Ie droit europeen des brevets,
toute r0cherche sur la nouveaute qui no tiendral tpas compte d f elem(mts
prejudiciables a lc::l.nouvoaute presentes dans un0 langue d'un des :Gtats
contractants, s0raitincomj,Jlete. II faudra donc examiner slil y a lieu
d'arretor dans Ie reglem0nt d'alJplicc.l.tiond(;s dispositions plus pre-
cises relatives a l'etendue de 1'avis de nouv~aute requis yar l'Office
european des brevets. II faudra etudier egalement dans quells mssure
cotte etendue,determinee par Ie reglement d'application, devra l'etre
aussi par los accords aconclure avec les organ~s habi~ites a representer

IV/3858/61-F ./.
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•

l'Institut intornation~l des brevets. La formu extorioure d~ l'avis de
nouv~aute d~vra encorG neccssairem0nt faire l'objet de discussions •.
II parait toutefois oP:i.~'Jrtunde no pas \.mcombrer IG texte de la Conven-
tion do questions dG cetto nature ct de rem8ttre a une data ulterieure
la discussion do cos qUGstiuns non urg0ntes.

~V-

••
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Ad Article 74

IV/3858!61-F

Transmission de l'avis do nouveaute

1. Document's

2. Remargues :

L'article 74 de l'avant-projet traite dE;la transmission de
l'avis de nouve~ute ainsi que du paiement de la taxe de delivrance
~t de l'avance sur frais d'impression dus pour 10 brevet europeen pro-
visoire.

Leproj(,t part du point dt:lvuo que memeapres la transmissio41
de l'avis de nouveaute Ie demandeur doit dispos~r d'un dela.i de reflexion
lui permettant d'examiner si, compte tenu des resultats de l'avis, i1
ast encore interessant pour lui d'obtenir la delivrance d'un brevet
eurcpeen provisoire.

Clest intentionnelleml3nt que l'avant-projet ne pr~voit pas
que Ie demandeur prenne position sur Ie resultat de l'avis de nouveaute
et que cetta prise de ~osition, comma Ie declare l'article 11, para-
gra?he 1, 1er alinea, deuxicmo phrase, de la loi fran9aise sur les bre-
vets, soit publiee en meme temps que l'expertise elle-meme. Etant donne
la forme qu'il est propose de donner a la procedure de delivxdnce du
brevet european, l'etab1issement d'une telle pris~ de position U6-

parait pas necessaire. Aprts la delivrance du brevet provisoire, Ie
demandt:ur dis;,ose a tout moment de la faculte de presenter simultane-
mont sa prise de P9si tian at une' demande d' exam en •

IV/3858j61-F .j .
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•
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Invit~tiun a" desi"gnation de l'inventeur

1. Documents

2. Remarques :
L'article 75 de llavant-projct determine Ie mom6nt auquel"

.-'11 inventeur" doit etre au ljlus tard designe au cours de la prdcedure
de la delivrance.

Naus renvayons ~our Ie rcsto aux ramarqu0s rolatives a
l'article 70.

.~

J!J..
~

IVj3858j 61-F .j.



.Article 75:'t

.Audition du demandeur par la section d'examen •

.Au cours de la procedure devant la section d'examen, Ie demandeur
ou tout autre interesse est entendu.d'office ou sur requete lorsque la
dite section d'examen Ie juge utile.





I Ad article 75-:- a r'-"~'--
Audition du demandeur par la section d'e:x:amen.

1.) Documents :

a) Loi neerlandaise sur les brevets, article 23, par. 5•.

•j.
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.
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b) Loi allemande sur les brevets, article 33 •

2.) Remargues :

Iv/8221/61-F.

L'article 75 a de l'avant-projet prevoit l'audition du demandeur
ou de tout autre interesse au cours de la procedure dovant la section
d'oxamen 10rsQue collo-ci Ie juge utile.

Cetto disposition reflete une conception Qui, en general, trouve
uno application pratiQuo dans toutes les procedures administratives.
Pour indiQuer clairement dans Quelle mesure Ie demandeur ou l'inte-
rosse ont Ie droit d'etra entendus, il paraft cependant opportun Que
co principe soit specifie ici.

L'article 75 a est calQue sur l'article 96 a relatif aux procedures
orales devant los chambros de recours. Mais, alors Que les dispositions
relatives a la procedure devant la chambre de recours at la chambro
des annulations Qui sont des institutions a caractere judiciaire pre-
voitune procedure orale, la discussion orale devant la 'premiero ins-
tance est simplement Qualifiee d'audition. II s'ensuit Que l'audition
doit faire l'objet de prescriptions de forme moins severas Que celles
Qui ont trait a la procedure orale. De plus, on ne pourra avoir re-
cours a l'audition QUO pour elucider des points douteux ou informer
Ie demandour. Par contre, la procedure orale est toujours con9ue comme
une condition essentielle de la decision (cf. articles 96a et 115).

Bion Qu1il Gut suffi do pre voir l'audition d'office lorsQu'une
toIle audition est jugee utile, il a paru opportun de specifier Que
l'audition peut egalement fairo l'objet d'une demande. La section
d'examcn devant en tout etat de cause prendre une decision a la suite
de toute demando de ce genre, la possibilite d'un recours en vertu do
llarticle 91 se trouve garantie en cas de refus de la demando.

II paraft necossaire do reglemonter non seulement l'audition du
demandeur, mais aussi c~lle de tout autre interesse, par example de
l'inventeur au sens de l'artiolo 70 ou de la personne lesee par une
usurpation au sens de l'article 19. Au cours do la procedure davant

.1.
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180 section d'examen, les ca.s d'a.ud.ition d'interesses Ia.utres q,ueIe

demandeurserent na.turellement tres rares.

La.q,uestion de sa.voir q,ui doit supporter les fra.ie de I' a.uditien
dews. aue regleG dans un article consa.cre specia.lement a.u::tfrCiloisde

la.procedure de premiere instance.

Les details de l' a.udition pourront atre determines dans Ie ca.dre
du reglement d'execu.tion rela.tif a. lao convention. Il fa.udra.prevoir
notammentla. fixation. de delais de convocation et laoredaction d'un

proces-verba.l •.



Article75 b

8ommation publi~ue.

(1) 8i Ie demandeur est decede et si ses heritiers nepeuvent etre
de'couverts dans un del1'l.iconvenable, la section d'examen peut, au moyen
d1une sommation, inviter publiquement les heritiers a faire valoir, dans
un delai a determiner par lui, aupres de l'Office europeen tiesbrevets,
leurs droi ts sur la demande de brevet europeen.

(2) 8i personne ne fait valoir en temps utile un droit de succession
au si les personnes ~ui ont fait"valoir en temps utile un tel droit nl-ap-
portent pas lapreuve de ce droit dans un delai convenable, la demande de
brevet europeen est consideree comme retiree.

--



; Ad article 75 b. /
1. Sommation publique.

1.) Documents:

-.-.
2.) Remargues :

.Avec IIarticle 75. b, il est propose au groupe de travail de com-
pleter 180 procedure de delivrance des brovets reglementee par les
articles 71 a. 80. L'a.rticle 75 b doitdonner a. la section d'exa.men
la possibilite de mettre fin aux demandGs de brevet d'une maniere

.juridiquement irrecusable lorsque Ie demandeur est decade et qu'il
n'est: pas possiblo dedecouvrir ses heritiers. II doit permettre au
burea.u d"exam~n, .lorsquede tels cas se presentent, d'inviter publi-
.'!Uementles heritiers" par 180 voie dlune. sommation p'ublique, a. faire
va.loir aupres de l'Office european des brevets leurs d.roits sur la
demande de brevet europeen et a. apporter 180 preuve de ces d.roits dans
un dela.i determine. Lorsque la sommation publique est effectuee sans
resultat, il est prevu, a. titre de consequence juridique, que 180 de-
mande de brevet europe en,est consideree comme retiree. Cette somma-
tionn'est necessaire que pour les demandes de brevet european.
Elle ne l'est pas pour lesbrevets europeans provisoires ou defini-
tifs puisque les brevets europeens s Ieteignent lorsque 180 taxe an.-
nuelle n'estpas versee en temps utile. De plus, 180 sommation

./.
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publiqua n'est neoessairo qu.'on oas do deces du domandour, 0110 n'inter-

vi.ont pas Iorsquo oolui-oi a change de domicile ou ost introuvablo. Dans

oedernior cas, los sommations et 1es deoisions deLI' Office european des

brevots pouvont etre oommuniqueesau damandour par notification pubIi que

(of •. artiolo 155 et remarques oorrospondantos)., Pa:r 1a notification pub1i-

que, i1 pout etre mis juridiquoment :fin a. 1a domandedo brevet d 'un deman-

dour devenu introuvable.

Oommetres souvent les heiti. tiers du ti tulaire duobrovet pourront

etre oonnus on temps utile, i1 ne sera quo tres raroment necessairo do

recourir a. 1a. procedure do' sommation publique prevue a. l' article 75 b

pour 10 oas ou Ie demandeur est deoede. L'experienoe aoquise par l'Office

allemanddes brevets a montre qu'il faut proceder tout au "plus a. une som-

mation publique pour 10.000 demandos. Bien'quo 1es cas d'app1ioation pra-

tiquo de 1a sommationpublique soient fort rares, il parait neoessa:ire -

nonseulemont dans l'interet de 110ffioo ouropeen des brevets, mais aC",ssi

dans celui du.publio -do donner a. la seotion -d!cxamen la possibi1i te do

mettro fin a: la procedure d'une maniere juridiquement irrecusablo, lorsque

survi.ennent do pareil108 oirconstanccs. Toute domandede brevet doit ab~.-

tir dans un delai oonvenablo at non restor on suspens pendant un temps in-

determine. Dans 00 dornicr cas,_ en affet, 180situation juridiquo de llin-

vention restorait bien trop longtemps inoortaine. La pos8ibilite de mettre

juridiquement fin a. la demande de brevet en de tols oas fait def80ut dans

10 eiroi t allemand actuol1amont on viguour. NQUS n' avons pu savoir quelle

possibilite juridique existo a oot egard dans 1esautres pays. Soules les

dispositions de 1.'artiole 31 du reglcment d'8opp1ication nO 2 de 18010i

helvetique Sl.1X los brevets demontrent que Ie besoin de disposer, dans los

oa.s envisages, ioi, d'un ma,ronde mettro firi a. la demandede brevet se fait

egalemont sentir dans d'autres pays.

Lo paragraphe 1 preoise 1es conditions do l'application do la somma-

tion publique. Les details do 180procedure de sommationpublique rostent

reserves au reg1ement d!application'. Le "delai oonvenable" dont il Gst

question aux paragraphes 1 et 2 est un de1ai qui, en vortu de l'artiole

.1.
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l56'paragraphe 3, ost fize discretionnai.rcment par l'Offioo european des
brevets. La notion de !Jaomma.tionpub Iique I' a ete ompruntea au droit alle-
mand. II eEisto v:r.-aisomblablomentuno institu~ion juridique analogue dans
taus les droi ts nationaux. II est ccpendant probable quo las di.fferentes
prescriptions nationales ne se rocouvrant pa.s e:x:actement. Clast pourquoi
il a paru opportun de defini.r dans lete:x:te de la convention, conformement
aux exigences du droit europeen des brevets, la notion de "sommation pu-
bliquett• Co ta:x:toprecise qu'il s'agitd'''inviter publiquement los heri-
tiers a faire.valoir, dans un delai a determiner par lui (c'est-a-dire
la section d'e:x:amen),aupres de l'Office european des brevets, leurs
droits sur la demande de brevet OUZ'opeontt•

La delai "s.rdetorminer" par la section dt oxamen est celui quela sec-
tion d' e:x:amondoit. fixer aux terme s do l'article 156, par. 2.

La par: 2~ regIe las consequences do la sommation publiqua rastee
sans resultat. La. dema.nde etantconsidereo comma roti:ree, les heritiers
sont dechus de lour droit. Cotta consequence juridique ne peut 5tre in-
troduite que parune presomption do ce genre. Ella no pcurrait l'ct=e

.par Ie rejet do Ia demande,car alors Ie. decision de Is. scction d'e:x:amon
par laquolle intervient la rejet dcvrait etrc communiquec a l'heritier
inconnu.
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.Article 77

IVj3858j 61-F

Zxpedition du brevet europeen provisoire

(1) :en meme temps qu' il publi€l la deli vrance du brevet
~uropeen provisoire, l'Office european des brevets pu:blie una
&xpedition imprimee contenant la descripti~n de l'invention ainsi
que lea dessins.

(2) L'avi~ de nouveaute rolatif a. l'invention est publie
en annexe a. I' erpedi tion du brevet.

(3) II ost indique sur l'expedition du brevGt que le
brev;,:;tciuropeen provisoire est delivre sans examGn prea.Iable de
la nouvea.ute de llinv ••ntion ct de l'oxactitude de la description.

IV/3858/61-F .j.
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Article 78

IV/3858/61-F

.~., i;

.~. P,

•.1.

Cortific~t de brev~t europeen provisoire

(1) Des que T'expedition du brev~t (art~cle 77) a. ete

publiee, l'Offo~ce 6UrOpe~ndes brevets ~tablit po"urle titulaire

du brevGt Un certificat de brevet europeen provisoire auquel est

jointe 1.'expedi ti0n du brevet •.

(2) 11..~st. atteste pa.r I.~.c.•.rtifica.t de brevot qu~ It: brevet euro-

peen provisoirea ete deIivr~' a. Ia personn~montionned dans le

curtificat pour 1 t invGntion dec:rite dans l' expedition du brevet.

"I,-
!

..)

rV/3858/61-F .j .
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Article 79

Commencemlmt d.::lao protection

IV/3858/61-F

La brevut ~uropeen provisoire jouit. de lao protoctiona.
comptex.dtl lao publication de lao delivra.nco, conformement a. l'a.rti-
cle 76, pa.xa.gra.phe2.

Dl/3858/61-F ./ .
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.Article 80

Contenu dG laprotaction

IV/3858/61-F

Le brE1vet european provisoire a l'effet prevu a. 1'article
21. II n'est pas deroge a. l'article •••••

)

j../

Iv/3858/61-F .1 •
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Troisiemu sous-suction

IV! 3ej8! 61-F

Dxamt:;ndu br~vet europe<m. provi soire.

Article 81

Dumando d' 0xamliln

(1) Surdemande,. lebrlJv(;lt .:.:uro;eenprovisoire est examine
par L'OfficE: europeen dus bruvets du :;;Jointde VU\;i dt:l10. neuveaute. ,

~t de l'activite invontiv.:i.

(2) La dcmand~ ~Qut ~tre formule~. par 1e titu1aire du brlJ-
Vet .uuropeen provisoire eu par tout tiers dans 1iJS cinq ana qui.
suivont la publication de la. dtf1ivrance. La demando n'ost consi-
dere(; commc= formu1etil C!utapres Ie paiem;,,;ntd0 1c.i.tax~d'examon pres-
crite par Ie tarif arrGttf en ~xecution d0 1a presentu Conv~ntion.

(3) La. demandu ne P0Ut 3tro retixee.

IV/3858! 61-F ./ .
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Articl.::;82

IV/38j8/61-F

.;

.'

DecheanC0 par defaut da demande

Lorsqu'un,," d~mand6 d',;;xamon du brbvl3t ouropeen proVisoiro
n' ",st pas formulee dcms 10:; dela.i de .cinq ans prevu a. l' articl.:;
81, ~ 2, Ie brevut ""urope~n provisoire steteint a l'uxpira.tion
dudi t delai.

\
.j

IV/ 38581 61-F .1 .
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Article 83

IV/3858/61-F

Transfert de competance a la division
~ des brevets

D~s qu'une demande d'axamen du brev~t europeen provi-
soire est formulea, la division des brevets (article 52) est compe-
tente pour Ie reste de la procedure.

,

IV/3858/6t-F ./ .
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Article 84

, Publica.tion de ,la. demande

'IV/3858/61-F'

". •..~ ,,...

(1) Lci.demc:.nd6d I examen du brevut Guropaen provi soire

ust publiee dans Ie Bulletineurope~Il des brQv6ts •..

(2) La demande d I t;;xamenest cOlumuniquaeau ti tulaire du

brevet lorsqulil ne lla pas formulae lui-mema.

IV/3B58/61-F



..
~...

- 26 -

Artiel,;; 85

Demande ineid~nte

rv/3858/61-F

(1) Dans' un. delai dG:trois m'",is.a.j,)artir.d0 la publication

da la d(;mande d 'oxamt..n, tout tiers peutprescnter unl:i d6ma.ndeinoi-

denta d'.;xam(;n. La demunde in~id,.mto n' .::.st considere(; commeformulee

qu'aprcs lu paiement do la tax& de dcm~d9 incidente proscrito par

Ie tarif arrete en: oxecution do Ia presento Convention •

. (2) Sont considere.as oommaincidc:;ntes l(;s d.:;m"mdosd I ~xamen

forinulees apres la. d~mo.nd.:.sur basI;; dc:~laquell-::. cst uficctuee 1a

publication ];lrevuo a. l'a.rticle 84 Cota.vant:l'expiration du delai

fixe au para.grapb.e 1 du pres.::.nt artioll;;;. L'~xcedent d.e taxI:')pvr9~

est romboursa.

(3) La d;;";m-...l1d,,,illeid,mt", iJcut Ctr~r;;;t.ireu 0 Las taxC:iSd",

demandt:.incident", d.eja. v.:..rs6.-.:sno sont pas r<::mbourseos•.

(4) La titu1a.ir",. du br •.•v"t n'""st pas un ti.:..rs a.u st,lns du

pa.ragxaph<i:l1. Si Ie: titulairu du br~v.:..t a formula une dt:.mando

.. d 'examen sur 10. base du l:'Jara.~ra.iJhl:;2, sa demand\;:;(,;st consiiereo

commenon formulae. ~a. taxe d'0xamon ~st rGmbours60.

IV/38j8/61-F ./ .
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Articlu 86

IV/3858/61-F

.'

Opositions au br~v6t ouropeen provisoirG

(1) Apr~s la ~ublication d~ la delivrance du brevet euro-
pe~n provisoiru, toutti~rs pout jusqu I-a. l'.'.;lxp~ra.tiondu delai m(;n-
tionne d.1 t article 85 pa.ragraphs_ 1 fair€:;o.l:'positionau brevet euro-
peen provisaire •.

(2) L'opposit~on_ doit ~tre fa-ito pa.r ecrit Gt dUmcnt moti-
vee.' Llle nb puut otrc. fonde;) que sux :

a) 10 fait quo lus conditions de l'articl,;;;64 n0 sont pas
rompli",s par la d~scription,

b) l~ fa.it qu'aux termes des articles 12 e~'13 le brevot
~uropec;n provisoire n'aurait pas du ctre delivre,

c) la non-breveta.bili te de; l' objGt d.u brevet l.iiuropEhmpro-
visoirc., aux ti;rmes des articles 14 a. 16.

(3) Les o,,;'positionsfait0s conformemt::nt au paragrapho 1

a.u brev~t ~urope~n provisoire davant l'OfficG ~uropeen des brc~
vets sont communiqueos sans deld.i:;.u titulilir8 du br&v<::t.

--')

IV/3058/61-F ./ .
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Articlo 87

IV/3858/61-F

\

Prise. dt; 1h)sition du titula.ir", du brevet

(1)Apr~s l'tixpiration du delai m,mtionne d. l'axticlo 85,
paragrapho 1, la divisiondt.ls brevets invite Ie titulaixedu brevet

a. prendx~ :i?0sition dans un delai de trois mois a l'egard dos opposi-

tions qui "lui ant ete' c.:mmuniquevs.

(2) Lorsqu'auounE:oaj,iposition ri'a ~te fa.it~ dans 1<:; delai

mantionne a. I' article 85," paxagraphe 1, la divisi'lh dos. brl;;v""ts I.;:

signale au ti tula.irC,. du brc;ve~ at llinforme .an m~met0mps qUl.i;

, l'examen du brevet Guxopeen provisoirv commVncUx?a. I' oxplxation

cL'un delai de trois mois.

IV/3Jj8/61-F .j .
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Ar.ticlG.88:

Cbmmuncement de l'~xamGn

rv/385?/61-F

" ..

La divisi)n d""sbrevets commence 1 '"examon du brevet euro-
peen proVisoirc :

a) lorsque d",s oppositions ont ete faites, apres communi-
. .

cation de 180 prise de l.-'ositiondu titulaire du brevet,
at un tout etat do cause aprl.s 11oxpiration du delai
accords pa.r llarticle 81, pa.ragrapb.e1, a.utitula.ira
du ~rev~t pour prendru position;

b).lorsqu'aucunu opposition nla. ete faite aprcs l'expira-
tion iu delai m~nt~onne a l'~rticl~ 87, paragraphe 2,
pour ~utant qua 1~ titulairo du br~vwt n& domande un
.;xa.men immedia.t.

'..
i

IV/3858/61-F ./ .
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Ad l>.I'ticl~76

IV/3858/61-F

Deliv:ranc(;:du breyet ~uro:pec.m provisoire

1. Documents

2. Remargues :.
L'article 76 de llav411t~projct determine le momont auquel le

brevet european provisoire <)st deliv:re et precise en outre a. quellos
publications la deliv:ra.nce dOIDle lieu.

La. delivrence a lieu apres que la taxa de delivrance et
l'avancb sur frais dlimpression aient ete versees 0t apres quu l'inven-
.teur ait ete designe. Comma les autrGS conditions requises par lla.rticle
71 pour la delivrance d'unbr~vet european provisoire doivent etre
reunies des la dema.nde de l'a.vis de nouvea.u'i;4,i1 no :pa.ra-itpas necGs-
saire de rc.prendre ces conditions a 11 articlo 76, paragra.pb.e 1.

IV/3858/61-F ./.
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Ad Article 77

IV/3858/61-F

Er.fH~dition du brevet l::luropeenprovisoire

10 Documents

a) Loi fra.ngaisa sur les brevots, a.rticle 117 paragraphe 1;

b) Reglement d' ap.pl.ication de la. 10i beIge sur l(;)s brevots; article 14.,

2. Remargues :.

A l'article 77,.1'avant-projet prevoit q,u'u..""leeX:i,iedition du

brevet europeen provisoire est imprimee.L'avis de n;JUV8<1utedoit

Stre publie en memetemps que l'expedition. Au sujet des mutifs de la

publication simultanee de l'expedition 6t dt::l'ex1J::.rtis6 sur la. nou-

veaute, nous renvoyons a.larema.rque ' prelimind.ire, auatrieme section.
# -

CommeIe brGvet ,mropet3n provisoire est. un brevet nan examine

du point de vue de l~ nouv~aute, Ie paragra~he 3 de l'avant-projet

prevoit d'ajouter a. l'e:xpedition una note dans ca sanso A cat egard,

l' c:::.vant-projet s' ap.hiuie sur des disfositions correspondantes des droi ts

franc;ai set bel ge •

IV/ 3858/ 61-F ./ .
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Ad. Article 78

IV/3858/61-F

Cer~ificat de brevet europeen provisoire

. 1. Documents

2. Rema.rguas:

Un ce.rtificat de brevet _doit etre deliVJ:'~au titulaire d'un

brevet europeen provisoire. Ce certificat doit constituer une attesta--

. t.ionindiquant a. qui et pour quelle inventiqn--le brevet europeen pro-

v.i,.soire a ete-deliVJ;e.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 79

Commencem~ntde la protection

. IV/3858/ 61-F

L'article 79 de l'avant-proje;t proiJose qUIi:l~ protection

accordee par Ie brevet europeen provisoire prenne effst seulement a
partir de la publication de la delivrance et'non des la delivrance.

Cettedisposition est fondee sur la consideration quI en regIe generale

un droi t d~ protcct:Lon ne doi t devt:lnir sffectif quIa partir du mom6nt

au Ie public a ete en mesure d~, pre:ndre cOTh.'1.aissancede sa naissance.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 80

Contenu de la protection

IV/3858/61-F

eO.

En co qui. concerne Ie contenu de 14 protection accordee par
Ie brevet europeenprovisoire, l'article 80 de l'avant-projet renvoie
a. l'article 21 du meme avant-projet. II s'ensuit que tant qu'il existe,
Ie brevet europeen provisoire a, en principe, Ie m~me eff6t qulun
brevet europeen definitif.

Ztant donne que Ie brevet europeen provisoire ~'est pas un
brev<::taxamine-du point de vue de la nouveaute, il parai't toutefois
opportun .,quelas decisions judiciaires dependant de la validite d'un

:f'
brevet e~ropeenprovisoire ne soient prises qulapres que Ie brevet
;;;uropeenprovisoire ait ete examine at confirme en brevet definitif.
Toutefois, pour eviter par exemple que des droits ne se prescrivent,
i1 devrai t etre .i?ossibled'intent",r une action sur la base du brevet
europeen proviso ire ou d'entamar une procedure judicia.iro dont l'objet
est un brevot europeen provisoire avant que 10 brevet n'ait ete ex~mine.
II ne paraJ:t c?pendant pas opportun de regler ici cette question puis-
qu'il s'agit en premier liGU d'un problEms concernant la rev~ndication
de droits decoulant de brevets au cours d1a.ctions en contrefa90n. Elle
cievrait dO?,c etre reglee dans la. s.::.ctionqui trait"",d(,;;s actions fondee s
sur des brev~ts europeans. C'est pour CEitte raison que l'article 80 de
l'avant-projet contientune reference a. un article ulterieur qui dcit
contenir cotte limitation de la protection accordee liar Ie brev(;t
european proviscire.

IV/3858/61-F ./ .
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.. _.
une annula.tion de laoprot~ction avec effet retroactif.

Lorsque la protection -accordae par Ie brevet european provi-;
...... ~._._. _ .... _. -.. ~ .

soire prend fin par suite de l'expira.tion du delai de cinq ans (arti-
cle 82) ou d'une dacisi'in passee en force de chose jugee (article 90 c
et paragraphe 4), i1 cst conforme au ca.racttre jrovisoire du droit
de protection confara par Ie brevet durO~een provisoire de prevoir

- .
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Troisieme sous-section

IV/3858/61-F

Examen du brevet europeen provisoire

Ad Article 81

Demande d'examen

1. Documents: .

.Pr9jet. neerlandais. tendant a. modi.fiar la. loi sur les brevets,. a.rticles
22 Gat 22 H•.

2. Rema.:rQue's:

Llarticle 81 de llavant-projet introduit la. troisieme sous-
section .•Cettesous-section reglela procedure de l'examen dit

.."differee. Pa.r sa nature meme, II exam en differe exige quI en regIe
generale II exam en du brevet european provisoire n\:Jsoit pas 'affectue
immediatement mais reporte aune.epoque a. laquelle il S0ra plus aise
qulau momont de la delivrance du brevet provisoire do disct:rn~r si Ie
brevet a une valeur economiqUe'0t justifia les.frais de l'examen.

~ L'avant-projet part du principe quIa 1Iexpiration d'un delai de cinq
ans il est possible de savoir si la valeur economique d'un brevet
maintenu pendant ce laps de temps justifia lesfrais de l'examen.
Et~t donne llinteret que represente pour Ie public la clarification
de la situation des droits da j,!rotection, il semble difficila de pre-
voir un dela.i dlattente plus long avant que n'ait eteelucidee la
question de la validite d'un brevet europeen provisoire. Tout brevet
euro~een provisoire ~our lequ~l une ~rocedure d'examen n'a pas ete
entamee dans un delai de cinq ans devrait done etre frappe de decheanee
(article 82 d~ l'a.vant-projet).

II n'est eependant pas possible de se borneI' a demander simple-
ment qu'un delai do cinq ans preced~ l'cxamon du brevet .~uropeen pro-

IV/ ]858/ 61-F ./ .



37 IV/3858/61-F

vi-soire. Dans un cortain -i:lciIibrECd:b C"as"; "1.'1:1 timlaire d.u brevet Iui-

meme au son concurrent D6uvent avoir interet a. cs 'lub .1'existence
. .I

juridique du brev",t prcv:Lsoire soi t clarifieo sans tardeI'. P:)ur cette

raiscn, I'article 81,. pG:.ragraphe2. de I'':l-v~t-projE;t }.Jrevoit que pen-

dant Ie dela.i de. cinq ans Ie brevet european provi.soire paut a. tout
Jiloment etrl;) examine a. Ia demande.,d.u dem.a.ndeurau d' un tiers afin de

sa.vair s'il est susceptibI\; d' etre confirme en brevet euroJ:)een defi-

nitif. Les demandEJsd' oxamEinsont' done recevables a. tout momentdurant

l~ dela.i de cinq an;:.;.

C", droit d'introduir6 une dem;;;;.nded' e;xamananti'cip~' ne doit

capendantpas aboutir aco qu'il ne sOJ.t pas suffisamment tenu compte

dans Ie pratique du princi.pe fondamentaJ. qu;i consista a reportor

I' axamen a.une ej:loqu.;;ul teri.<::urr;" principe 'lui sort a. dechd.rgor l' Office
euro~een des brev~ts deS procedures d'examen economiquament non ran-

tabl.es." Ulterieurememt, lars de I' elaboration du tarii, il faudra
,t d' 1 .b "I "t" d .~. d t 1'1 . ~ 1 de u J.era possJ. 1. 1. €I ;; prevo1.r as axes p :us e aVt:;6S pour es e-

mandes d.'examenpresentees pendant l~s premierlO:sannees qui' sui v(mt Ia

delivrance du brevet europeenpro:visoire, de telle sorte 'lu'un tarif

degressif adequat- incite a. a.ttendre Ie plus longt.:mps possible avant

.de deposer une dema.ndGd1 axamen.•

Le paragraphe J partdu point de' vue que Ie ratra.it d'une

demando d r axa.mendej,losee n ,'est pas op:portun. 51 un concurrent du ti tu-

Iaire du br.Gvet ava.it Ia fa-cuIte de retirer una demande d,'examen deposee,

..}
./
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une telle facultepourrait tres facilem6nt etre utilisee commemOY\ill

de pression contre le titulaire du brevet qui., en cas do retrai t de la

. demande, pourrai tetra dispose a. accorder a. ce concurrent une position

particuliCrement favorable par rapport auxautres., II n'1' a pas non

pius de raison d'a.ccorder au soul dema.ndeurle droit de retireI' une

demande d'examendeposee par lui:, d'autant plusqu'il faut tenir

compt6 de ce quI il est conf:jrme a. llinteret public que. toute procedure

d' examon~ntamee soit mtmee a. bonne fin.

IV/3858/61-F ./ .
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Ad Article 82

..:. ..-....~-.. ..• .. . .. ...

IV/38S8/61-F

Decheance par defaut de demande

te, Document S :

ProjGt neerlandaie tendant a. modifiE.r la loi sur le.s...bx,sv.ets,
article 22, I.

2. Rema.rgu;;,;s :
L'a.rticle 82 de Itavant-)?roj~t prevoit la dechea.nce du bre-

vet Gurope.en provi.soir",'a.l'o:cpir""tion d'un delai decinq ans lors-
qu"a.ucuno demande d'.,-,xamenn' a ete formulee. Noue nous referons aux
remarqu.::s.rela.tiv..:;sa. l'articl.G 81.

1'article 82 ne tra.it€;pa.s dos effats dola. decheanc", du
. brevet europeen provisoire. CommtJ il f.:..uclra.)?revoirdans une serie dG

di.spositions concernant la procedure'la decheancG d'librevet ouropeen
::,;rovisoireen tant que consequence juridique, i1 sGmble qu'll serait
o~,portun de regl(3r ul terieurement dans uno disposition commune les
questions rela.tiv,,"sa. 1"off6t de cetto dechea.nce.

IV/3858/61-F .1 .
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Transfart de competence a. la division

1. Documents ;
I.' ._. - - _._.

2. Remargues :

., ' Tandis que 11 articl~ 71. confie a un bureau d t examen compose
\'

_', d'un seul. examinateur la. procedure precedant la deliv:rance du brevet

europeen provisoire1 i1 est prollose, a 11 article 83 de charger una divi-

sion'des brevets composee de plu:siours mernbres - Ie nombro exact

reste a. determint:lr - de la procedure dlexamen du brevet eur9peen pro-

visoire.Cette disposition ost essentiellement fondee sur la conside-

ra.tion que I' examen du brevlOt frovisoire dej,.::.deliv:re et des olJposi-

tions formulees contresa validite somble devoir etre plus difficile.

que l'examen'a. effectuer a.vant la deliv:ra.nco du brevet 'provisoire •

.La premJ.ere de cos deux taches dev:rai tdonc Stre' confiee c?L un college.

II nlest ce.i?endant pa.snecessaireque lao division des brevG.ts soit

C'omposeede plusieurs mGmbres'P.:lur ac.complir taus les act~s de proce-

dure., II semble qu'1in seul membradela division des brev~ts, pc::.r

exempla, Ie ra};i~orteur, doive ..suffire j?our un certain nombre d I a.ctes

de la procedure. De tels details dev:raient toutefois etre regles

dans Ie reglement d'application.

)

\
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.ltd Articlo 84

Publication. de la demande

IV1 38581 ~1--F

Projet neerlanda.is tendant a. modifierla loi sur 10's.brevets,
article. 22 H, pa.ragraphe 2.

2. Remarg ue s :
. :l. 1 t insta:r'd~ ladisposJ. tion corresp(mdante du j;)rojatneer-

laridais tendan~ a modifi3r la 10i surles brevets, l'article 84 de
l'avant';"projet prevoit Clue la dema.nde d'examenest publiee dans Ie
Bulletin des brevets at commUniCluee au titula.ire du brevGt lorsClue*
celui-ci n'est pas lui-mem~ demandeur.

La publica.tion de la dema.nde d'examen parait necessaire pour
informer 10 public Clu"une demande d'examen concernant 113 brevet consi-
dere a deja ete deposee.

Iv/3858/61-F
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1'. Documents :.

2. Remargu(:s :
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Ad Art.icle 85.

Demandeincidente

rl/)858/61-F

~".

,
•

L'articlc 85 de l"avant-projet estfonde su.r__l~ ..coJ:lsideI'ation

que non seulemunt 16 ..demandeur ou Ie t.iers qui a depose Ie premior

unG.demandt;;d'examen mais aU::lsi tout autrutiers peut avoir lllteret

a. etre associe, so:us une .forme quelconque,a. la procedure d' examen du

brevet europeenprovisoire. Clest ];-ourquoi l'article 85 prevoit que

trout tiers quinta pas lui-meme de~ose lademande j?at:.t former dans
• i.

uncertain' celai una demc.nded I examen incidente. La -d.emandeincidente

a pour consequence. que la decision de la division d(;;s brev~ts est
. .. ..

notifiee a.u demandeur. II est en outre :::.nvisage d'accorder au deman-

deur un droi tde recours dans lu cadre d",s dis~ositions relati vas a-
la procedur", de recours. [.1emes'lls ant forme Ol:Position~ conforme-

ment a. l'article 86 de l'avant-projet, les tiers qui n'ont pas manifeste

en temps voulu, en formulant Une demande d IQ:x:amcminciden te~ l' interet

qu' ilsport€mt a. un brevet soumis a- examen, dcvraient etreGxclus de

la procedure ulterieure et notamment ne beneficier d'aucun droit de

recours. La d€lma.ndaincidentu devraitdonnerliGu aupaiemi;;lnt d'une.

taxe, mais celle-ci devrait etre toutefois sensiblement moins elevee

qUGla taxa d'0xamen (artiele 81, pa.ragraphe 2).

I
./
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La para.graphc 2 decide que les domandos d'examen ];loste-
ri:(;uros.sent cenvortios en demandes incident&s.

IV/3S58/61-F ./ .
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Ad Article 86

IV/3858/61-F

'. '

Oppositions au brevet europeen proviso ire

1 '. Do cum ents :
Projet neorla.ndais tendant a..modifiEjr la 101 sur l~s brevets,

'.article 22 D.

2. Remargucs
A I' instar dureglement propose par Ie pro jot neerla.ndais

tendant a.modifi.;rla loi9Ur los brovets" I'article 86 de I' avant-
projet prevciitque .chacun peut foriner ~p)osition contra Ie brevet
europeen provisoire., L 'avant-projet renonce, ainsi a.propos~r une pro-
cedure formelle d' o:i?position." Une tells procedure formelJ.e ci' opfoai-
tion impliquant la pleine partici~ationdes opposants a la procedure se
heurterait -sans doute - a .i0s.iifficultes pratiquGs considerables •
.Vu .la.pluralite des.i.Jersonnes associees a.lao proceduro1il semble
q,u'une telle procedUre d'opposition.ne sera.it guere m~iablo pd.r une
institutivn internationaie telle q,ue l'Office europeen des brevE-ts.
Du rEJsto, une procedure farmelle d'o~posi tion ne semble pas non plus
necessaire pour la raison q,ue sel.Jn la conception de 1.1avant-];Jrojet
1a demands d'examen declencho un examen d'officQ. La procedure d'oppo-
sition preS<o:nt6 cartes l'avantage q,uetout tiers peut aid",r l'Office
des brev8ts en contribuant a fournir deS elements ~our llexam<o:n, mais
ce resultat peut etre egalament obtenu ~ar la simple autorisation de
former des oppositions, tellle q,u'elle est prevue a I' article 86 de
l'avant-projet.

Leparagraphe 2 resume los motifs sur IGsq,ut)lsI' opposition
peut atre fandee. II peut otro allegue :

rV/3858/61-F ./ .
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a) que la. description- 1es dessins necessaires a. sa compren.:.:nsionde-

vraiont et,rl';;consid,eres commcen ,faisant partie - no contiant pas

una divulgatian suffisanto de l'inven~ion;

b} que 1e bre.vet european provisoire n'estpas b;r:evqtab1u (articIi;; 12)~

n1esii pas suscoptib1<l dl.exploitation industriel1e (artcIe 13), au

c) que l' inventLm brev€Jtee n' est pas nouvelle (art.ic1es 14' e't 15)
au ne resulte. pas, dtune' activite inventive (article 16).

I1 semblE:qu'i1 ne s~ait pas o~~ortun ,do stipu1ar'que les

oppositions no ,peuvent ctrefondees que sur un defaut de nauveaute ")
. .~

OU dt activite inventive'. n devrait etre ega1ement possible de faire

'valoir,dans Ie cadre' de 11opposi tion"l.:;s obstacles a. 18. bravE:.tabili te, ,

bien que ceux-ci aicnt deja. fait 116bjet d~ la procedure d~ delivrance

du brev~t europecn~roviso-ire.Dn tout etat de caus6~ i1 semble quIll

ne serait pas necossaire d.'ad1net'tre des o..i/J?ositions fandecs Sll!' 10

fait que 1vs conditions de forme, te1L~s qu' elles seront precisees

par le reglement dtexecution', no sont pa.s remplies. C' es.t au cours de

l' examen d' office d:u brevet europeen provi soire qu' il faudra examiner.

si ces conditions sont remplies. '

11 semble qu'il s(,rait op~_ortunde notifier immedia.tementles

oppositions au titulaire du brev~t~ sans attcndre qu1une demande

d'examen ait ete formee~ afin qu'il ait la possibilite de renonc.:.::ra.
son brevet provisoir~ aprts avoir ~xamine les oppositions at avant

memequlune demando d',:;,xamenn'ciit ete deposee. Le pa.ragraphe 3 propose

une disposition en ce sense

rv/3858/61-F ./ .
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Ad. Article 8'7-
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...
Prise de position du titu1aire du brevet

1.. Document s

2 •. Romargue s :

L 'c1rtic10 87 de l' ~vilIlt-projct partdu Pr.incil)e qu' i1 faut
donnGr au titulaird du brevvt l' occasion de prendre po sition-"-a.l' egard
desoP.JositiJnsfornia11es contre son brov,-t provisoire. C""tte prise de

- .-
:i!osition'no parait toutefais op..,ortune qu'apres l'ax.i;iri1tion d.u dela.i

. .

de trois mois' preV1x a.l'article. 85, paragraphe1, pendant lequel les
ti.zrspcuvont former'uno dQmandG'incident8 a.une demande d'ciiamGndeja.
deposee, puisquo' de nouvelles op.....ositions peuvont surgir pendant cetta
periode •.Pour prendre j?osition, la titula.iro du brevet d.ovrait disposer
d'un amplo delai.. .. /'

II parait egaloment opportun do faire .:.;artau titulairo du
brevut du fait qu'aucune opposition n'a ete farmee. ])ans ce cas egale-
m",nt, lctitulaire du brev0t devrait benefici03r d'un delai lui permottant
do peser .ancore une fois,avant c;.uel'examen no soit commonce, s'il
dait persister dans sa demand€; do brovet. Dans une disposition qui
restG a.proposer, il faudra.it ~mvisager d' accorder au titulairc du
brevet qui a formule lui-meme la demandc d'examen, la possibilite de
reclamer Ie remboursement atune pa.rtie du la taxe d'examen payee par
lui s'il renonco a. son brevet avant quo l'examen ne sait commence.

IV/3858/61-F ./ .
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1. Documents

2. Remargues :
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Ad.,,-Article 88

Commencementde l'examen

rvj3858/61-F

L' article 88 da 1 'a:vant-projet fixe Ie debut de l' examen du

brev&t europeen provisoir,e. En principe, l'examen commenceapres

I' ~xpiration du delai de trois mois mentionne it I' article 87. II
parait toutefoisopportun de don:::.er-a.u titulaire du brevot 180possi-

bili tede dema.ndlJrun examen imrnediat avant. l' expiration du dela.i de

trois mois, lorsqu'8oucune oppositionn'a ete formee. Une telle dispo-

,sition parait justifiee du fa.i t qUI;; 10 delai de trois mois :.i.~evua. '

l'article 87, paragrapho 2, ne constitue qu'un dela.i de reflQnon pour

Ie titula.ire du brevet.

;
- ,-,.

\
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Article 88 a.
Communioation des decisions des autorites nationales.

(1) 8i un brevet national a egalement ete demande pour l'invention
(luifait 1 t objet du brevet europeen provisoire ,,'Ie titulaire du dit brevet
est tenu de communi(luer, a la demande de la division d'examen et dans un
delai'fixe p~r ladite division, les oppositions faites parl'autorite na-
tionale a la delivranoe du brevet, ainsi (lueles signifioations d'examen
et autres decisions de l'autorite nationale intervenues au oours de la pro-
cedure de demande de brevet.

[(2) La division d'examen prononce l'annulation du brevet euro:peen
provisoire. lors(lue Ie titulaire du dit brevet ne satisfait pas en temps
utile au:x:obligations decoulant du ~ l~



Ad...a.rticle88 a.
Communication.des deoisions des autorites na.tionales.

1.) Documents:
Loi necrlandaise sur les brevets, article 23, parage 2.

2.) Romargues :

Dans l'article 88 a" il est propose de completer, a. I'exemplo du droit
neerlandais, la procedure d'exa.men reglee par.les articles 81 a. 90 g •

./.
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L'artiolo 88 a.est destine a. obligor Ie titula.ire d'un brevet europeen
provisoire a. oommuniquer les signifioa.tions d'examen et les deoisions des
Offioes na.tiona.'ll.Xdes brevets rola.tives a.la. mema invention, a.fin de fa.ci-
liter Ie tra.vail do lao division d'oxa.men. II importe de fa.iro observer
qu'il fa.ut entendre ioi par"brevet nationa.l" un brevet non seulement do
l'un des Eta.ts oontra.otants, mais a.ussi do tout a.utre Eta.t, par exemple,
un brevet a.merica.in.L' obligation qu.'il est propose d'imposer au ti tula.ira
du brevet a.l'a.z:tiole88a n' a.ura dono Un sens quo si Ie groupe do tra.va.il
prevoit a.un a.utre endroit de lao oonvention que l'Offioe european des bre-
veta at lea offioes des brevots des Eta.ts oontraotants s'informent mutuel-
lement du deroulement des prooedures d' exa.men, nota.mment des re suIta.ts des
reoherohes rela.tives a. la.nouveaute, a.insi qua des signifioations d'exa.men
et deoisions intervenues (voir a.oesujet la nouvelle proposition pour
I'artiole 172, paragra.phe 3).

La. oommunioa.tion des signifioations dfexa.mon et deoisions d'autrcs
offioes do brevets semble devoir oompleter substantiellement les documents
dfexamen des divisions d'oxa.m.en,puisque l'exa.men du brevet european pro-
visoiro oommenoera au plus tot un an et demi - ma.is en regIe genera.le,
sonsiblement plus tard -apres Ie depot de la demando de brevet europeen •

.On peut dono s'attondra a. 00 quo des signifioa.tions d'examon et des deci-
sions d'instru.ction a.uront ete fournios par.d'autres offioos des brevets,
par example par l'Offioe amerioain dosbrovets, avant quel'Offico european
des brovets ne prooede a. l'exa.men de nouvea.ute.

Lo pa.ragra.pho2 prevoit uno sa.notion pour Ie oa.s aU 10 ti tula.ire du
brevet ne sa.tisfa.itpa.s a. l'obligation de communiquer los significations
d'examen et deoisions d'a.utrosoffices de brevets. La. sanction prevu.e ost
l'a.nnula.tian du brevot europeen provisoire. II-semble que pour apprecier
laoneoessite d'une telle sanotion i1.n'y ait qu'a. se referer a. l'experience
acquise par l'Office neerlanda.is des brevets a. propos d'une disposition
analogue ne prevoya.nt a.ucune sanction. II fa.udra.toutefois examiner onoore
si uno sanotion aussi lourde do consequenoespour Ie demandeur p~ra.it
justifiee. C'ost pour ootte ra.ison quo Ie pa.ra.graphe2 a. ete pla.ce entre
oroohets.

.1.
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Au cas ou. les doux paragraphas do l'article 88a seraient adoptee par
10 groupo do travail, l'article 900 devrait etro complete pour tenir
compte du paragrapho 2 place entre crochets.

II conviond.rait on- outro d'examiner 8i l'article 88ane devrait pas
otro etondu a la proceduro de recours.
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n.rtic1,:;09

Port~~ de l'examun

IV/3858/61-F

(1) L'0xam0n du br~v0t! ourope8p provisoirc ef£Gctue par
la division dvs br0v~ts a pour objvt du rGch~rch0r :

a) si la dGscri~,ti,m rum.J?lit les conditions d.:;l' article 64:;

b) si l~ brcv~t 0urope~n provisoiru nG conti0nt qu1une
sou10 inv~ntion au sons dt; l'Grtic1~ 65;

c) si 18 br0v0t 0uro~e~n provlsoir~ a pu otro accorde
conformem~nt auxart~c1~s 12 8t 13;

d) si l' Obj0t du brGV0t ..•urol,eUl1 provisoire Gst brGVi;;ta:.b1e
au sens d,)s artic10s 14 a 16.

(2) Lorsqu'au cours do 1'~x~m0n au s(;ns du par&grapho 11 1a
division Q.cs br(;v~ts constatu qu'abatraction fa.ito des points '5, exa-

, 'miner un vertu du para.grapht;;11(;s conditLms nec0ssaiI'GS .::our1a
'delivranc..::du br::.v"t\;.;urop8~n.i?rovisuir..;n10nt l?as £te rc..m1?1i0S,
elle invit0 IG titul~irc du br0v~t a rOillciiur d~ns un de1ai d6t~r-
mine aux def8.uts cunstates pour <.l.utwl'i;qu,:, (;;;;sclef.:l.utsr;J'p0sont sur
un d.ote ousur lli1iJ oiJ1ission du tituL.ir0 du br\,..v••t nu d;;,;son a.utuur.
L-L~ de1ai n~ doit Ctrc ni inferi~ur ~ d~ux m 13, ni sUreri~ur a
quatru moist Dans c0rtains cas particu1i~rs, i1 p~ut :trt; proroge
jusqu'a six mois a 12. r.:.quctc du dcmc1l1duur•.]

(3) 11 l,;stremedie d'offic6 ;:;,ux""utrws d0Luts. L~s d~-
tail s seront prevus l,.)i.:..r1v r\'..gl~rnvntd 1._"p~_lic_.t1}r: lu 1.'" i:r,ji3L:n tu

,Convention.

IV/3858/61-F ./ .
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Articl.::90

Signification d'oxamon

IV/)858/61-F

(1) S'J.l'-0strcconnu a. l'issu(; de l'oxamon dubr(;ve;,t Guro-
peen provisoir,,) quo les condi tions r~quist:lspour quo 10 brevet
europeon provisoire d,,;vi-.;nnoun brcvvt europe<m d(3finitif font
ontie:toment ou particllomont'dE;faut, la division d.:;sbrovets Ie
signifio a.u titulaira du brc.v;;;ton indiquant los motifs de son
appreciation et l'invitc a pr~ndre position a. cet eg~rd dans un
dela.idetvrmine ainsi quIa rom.::ttre,locas echeant, un\.:doscription
modifiee at d~s dossins modifies. L-Lu delai no doit etr~ ni infe-
ri~ur a doux mois, ni superi~u~ a quatrci mois. Dans curtains cas
particuliers, il peut 3tro proroge jusqu'a six mois a In damando du
roqueran t •J, ,

, . i .~.'~.,'~.

(2) La si6riificatL;n'd:iexamon etablio 0n v(;rtu du para-
bTaj?he 1 doi t cont6nir un resume de tout,;;slos ra.J.sons qui s I 0:i:'PO-

s0nt a. co qu~ Ie brvvvt wuroveun provisoirc soit transforme on
br~vet ~uropeon definitif.

IV/3858/61-F ./ .



1. Document s

2. RemarguGs :
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Ad ArticlE: 89

Portee de l'oxamon

Ivj)858j61-F

L'article 8~ de liavant-projGt determine la porteo de l'examen
du brevot GUrOpeen provisoire I3f'fuctu,epar le. division des brevots.

A l' exception de. le:.condition stipulee au paragraphe 1 b),
les points sur lesquols doit Jortcr l'examen correspond8nt aux motifs
surlosquol s des op:positions
ticie 86, paragraphe 2. Nous
l1article

p(;;uvQntctre fondeos' aux t~rm(:s de l' ar--
'f' ioi 1 t' .nous re E;rcns/aux remarquos ro a ~v..;;sa

86. La division d0S brevets doit en outre examiner l'unite
.del'invention qui fait l'obj0t du brevet .european provisoire (arti-
cle 65).

La division d0S brovots doit c~pendant avoir la possibilite
d'agir non seulGm"nt lorsqu0 les condi ti()ns mtmtionnecs au p<:..ragraphe1

nc sont pas romplL:s mais aussi lorsqu 'aIle constatG qU0 celles qui
concernant la forme ne le sont j,JC!.S.Cola vise notamment 108 cas ou
l'existonce de vicus do forme n'a pas ete decelee lors de la delivre:.nce
du brevet european provisoire. Dans de tels cc::.s,il fa.udraitaussi
prevoir un delai pour que Ie titulaire du br8v~t PUi3S0 rcmedicr aux
vicl3s constates. Pour 13. longueur du delai ~ on so report<Jra aux romar-
quos formuleGs a propos de l'articl.:; 72. L'avant-pr:ojot prevoit que
l'inobs0rvation du dela.i a pour consequuncc juridiqu0 1'annulation du
brevet european provisoire (cf. article 90 e, paragra~hd 1 a).

11 dovrait etro ega10m~nt remedie a co stado d~ la procedur~
aux viccsdu genre precite qui nl3 resultcnt pas drun i::.ct0au d'una
omission du titula.ira du brav0t~ mais, i:d.rc.x0mp1Qi d'un~ ;:;rrcurdu
foncti~mna.irG competunt d6 1 'Office ourope0n des brov0ts. La yara-
graph8 3 pr6voit qu'il ustrGmcidi~ d'offic0 i do tals vicus.

IVj3S"58/61-F .j .



1. Documonts :

- 49 -

Ad"Ar"ticlc"""90'"

Signification d'cxamen

IV/3858/61-F

•..
Loi allemande sur 10s brevGts, article 28, paragraphe 3.

2. Rt::margues :

II parait necessaire. quo Ie;.titulaire du brevet soi t entendu
lorsque la division d0s brevets constate lors de l'examon que les
conditions requises ~our .la confirmation du brevot no sont pas romplies
en totalite au en partio. Dans un c.;rtain nombre de cas, il sera ega-
loment necossaire d'invitor Ie titulairQ du brevot a. remottre des ver-
sions modifiees de la description at des dossins. L'article 90 prevoit
quela division des brevets adrosse 0n co sons un0 signification d'examon
au titulaire du brevet. Quant a. la longueur du delai, nous nous refe-
rons.aux remarqu(;s relatives a. l'articl", 72. L'avant-proj()t prevoit
que l'inobservation du delai a pour consequtincu juridiquo l'annula-
tion du brev0t ourope~n provisoire (cf. article 90 e, paragraph~ 1 b).

Afin d'acceleror la procedure, 10 paragraphe 2 prevoit que la
division des brev-:.tsdoit resumor dans lao signification d'examen toutes
los objections susceptiblos d'etre opposees a. la confirmation du
brevet europeen provisoire.

La signification d'examen prevue ?ar l'articlo 90 acquiert
uno importance toute pcirticuliere du fait que l'articlo 90 e , para-
grapho 2 de l'avant-projot n'autorisc l'a~~ulation du brevet provi-
soire quo pour des raisons sur lesquullos 10 titul~ire du brevet a eu
au prealablo, ~n v~rtu do l'articlc 90, parag.raphe 3, l'occasion de
prendre position.

IV/3858/61-F ~/.
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Articl<i 90 a

IV/3858/61-F

ConfirmatLm du: brevet ~urope(ln provisoire

(1) Lorsque ~es conditions rcquisos pour la confirm~tion
du brevet 0UrOpe€;n provisoiro un brGv",t vuropeon defini tif sont
rempli~s, la division dus brevets 16 fait savoir au titu1air~ du
brovet ct l'invite en m~me temps a. vers(;r dc:.ns10 de1ai d'un mois
1a taxa de confirmation bt l'avanca sur l~s frais d'impression
prevuos au tarif arrete en ex~cutivn de 1a presante Convontion.

(2) Lorsqu~ 1a taxe de confirmation 0t l'avance sur 16s
frais d'imprcssion ont ete vorsees, la division das brGvcts confirme
par une decision Ie br0v~t europeen provisoire unbrovvt european
defini tif.

(3) La. confirmaticn du brevet 0uropeen provisoiro est
inscrite au rebistr0 .,;;uropeundes brev..:;ts01;. pub1ie(; dans 10 Bulletin
ouropeun des brev~ts lorsq~o la decision mantionneo au paragrapho 2
ost coulee 0n forc~ du chose jugee.

Article 90 a quater

Audition du titulairo du bravetpar la division d'oxamen.

Au cours de la procedure dcvant la division d'examen, 10 titulaire du
brevet ou tout autre interesse est antendu d'office ou sur roqucte, lors-
que la division d'oxamen le juge utile.
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1i.rticlu 90 b

IV/3858/61-F

Expedition du br0v0t ouropeen defini tif

l..n memo.temps qu' i1 publie Id. confirmation du brov0t

. uuropeen, ;1'Office; \juropeun des brovGt s .tlublio un" Qxpedition

imprime~ contenm1t la d~scripti0n do l'invonti0n ainsi qu~ les

dOBsins. o

IV/3858/61- F .j .
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Ad .J..rtic1090 a

IV!385o!61-F

.,

~'\J

Confirmath,n du brevet europecn provisoirc
en brevet uuro~6cn definitif

1. Documents:

Rappor~ au Cocite do coordination du 10 nov0mbro 1960, II, 5 a).

2. Remargu()s :

L'artic10 90 a)dc l'avant-projot contiont dGS dis;ositions
indiquant comment h. division des brov,-,tsdoit decid;:)rsi 1.:.:scondi-
tions requises pour I'octroi d'un brovwt europeon definitif sont rum-
p1i0s. II ne parait pas opportun de delivror dans co cas un nouveau
brevet definitif. Pour garantir Ia continuite d~ l~ protection, il
semble qu'il sur~it plus opportun du confirmor 10 brevet ouropeGn pro-
visoire on brevet 0uropeon definitif. Sur co point, l'~vant-projut
coincide avec los decisions duComite do coordin~ti0n ou i1 ust ega1e-
ment question d'une confirmation du brvvet provisoire.

La denominativn "brevet 0uro.;.Je.::nd6finitif" •..st propose.;;a.fin
de distingu0r ncttement cc brcv.:Jtdu br"vot denomme "brev",t ,;:;urope",n
proviso~r()"•

Comme a l'articlo76 qui se rap~orto au brevet ouro~een pro-
visoiro, l'avant-projut prevoit egalam"nt ici la p,-,rccptiond'uno taxa
de confirmation ~t d'unc avanco sur frais d'impr~ssion, ainsi que les
publications corruslJondant",sdans 1••re-gistre european dos bruvcts
ut Ie Bullotin euro~een des brev~ts.

~---------------
l-Ad article ~a quater!

Audition du titulairo du brovet par .la division d'examen.

1.) Documents I

a) Loi neerlandaise sur les brevets, article 23, parage 3 ot
article 26, par. 1.

b) Loi allemande sur les brevets, articlo 33.

2.) Rcmarguos I

On so referera aux rcmarques rolatives a l'article 75a. II importe
•souloment do soulignor quo la disposition concernant l'audition des autros

interesses aura uno importance plus grande dans Ie cas do la procedure
devant la division d'examon, du fait que la participation de tiors a la
procedure dovant ladite division est exprossement prevUO a l'articlo90a.
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Expedition du brevet european definitif

1. DocumQn ts

2. Remargues :

...

Comme a l'article qui se r~pporto au brov~t euro~e0n provi- CIP
soire, l' &.vant-projet prevoi t aussi p(iUr le brcvot Guropeen defini tif
la delivrance d'une expedition im~rimeo (article 77, paragraphe 1).

IV/3858/61-F ./ .
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Artic10 90 c

IV/3858/61-F

Certificat d&brGvGt Guropeen definitif

(1) Des quo l'o.xpedition du brovut (c.rticle 90 b) a ete

~jubliee, 1 'Office eurol;een dt3s brev<.::tsetablitpour Ie ti tulaire

du'brev~t un cCI,tificet'du bruvot Eiurope~ndefini tif auquel est

jointc l'e.xpedition du brevot.

(2) II ;.:st atteste ~ar Ie ce:.rtificCi.t de brevet que l-e

brevot curopecnprovisoire delivre a 1~ personna m0ntionnee dans Ie

ccrtifJ.cat-a eteconfirme un brevet t:;uropecn definitif pour llin-

vcnti(.n decri to dans l' (;.x.f)editiondu breve:t.

(3) Le titula.ir8 du brIJv",t 0St tenu de restituvr 10 certi-

ficat de brevGtcuroj,Jeen provisoire (a.rticle 78) a l'Offico euro-

peon des brevets.

IV/38j8/61-F ./ •.
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Articl~ 90 d

IV/3858/61-F

~ffut du br~vct ourope~n definitif

1e brov0t europe~n definitif se substitU0 au br~vet curo-
pe0n provisoiro d~s l'instant ou la confirmation de c~l~i-ci en
brcyut curopeon definitif est r0nduc publiquo, conformemont a
11artic10 90 a, pciragraphe 3.

IV/3Bj8/61-F ./ .



- 52 -

Ad Articl.:;90 c

IV/3858/61-F

Certificc;.t d0 brevet £::uropeun definitif

1. Do cum ent s .... '.

2. R£::margu8s :-.
Du meme quIa l'a.ticle 78 dans Ie ca.s du br&vet buropecn

provisoire, l'avant-projet prevoit egalumt::nt puur Ie brevet ouropeen
"de'finitif l'etabl~sscmerii d'un' cortificat de brevet.'Le paragrai;he 3

stipule en outre que Ie titulaire du brevet doit rendre a l'Offic£::
europeen'des brovGts Ie cE:rtificat concernant Ie brevet european
provisoire. CE:ttedis?osi tion ost fonde€: sur la consideration qu' il

., ..serai t, semble-t-il, inopportu.n do laisser en circulati,m deux certi-
ficats de brevet differ~nts concern~t un seul at merna brGvet.

IV/3858/61-F .j .
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AdArticl~ -.90 d

rV/3858/61-F

Effot du brevut europecn definitif
",

1. Documents ••

, .... :,-.,.

2. Remargues :

La continuite du droit at de la protection d9it etre assuree ()
lors de la confirmation du brevet european provisoire en brevet euro-
peen de:p:"nitif •.L' article 90 d) de i Iava.nt-projut vise a. atteindre ce
but en precisant que 10' brev~t definitif se substitue avec affet
retroactif au brevet provisoira. Le brev<:.;tdefinitif beneficie ainsi
de la prot~ction des la ~ubl~cation do la del~vrance du br~vet provi-

"soire (arti~lu 79). Cat effet retroactif de la protection definitiv~,
n'int~rvient evidemmDnt qu'assorti des rest~ictions resultant de
lletendue de la:protection accordee par Ie brevet definitif telle
qu'~lle a ete d&finie au cours de la procedure d'~xamen.

o

IV/3858/61-F ./ .
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Article 90 e

IV/3858/61-F

(1) Lu brev~t ~urop6en provisoire ost amlule par decision
de la division des brevots :

a) lorsquo 10 titulairu du brt;lvctne remedie pas, dans Ie
delai fixe par la division des brev"ts, aux defauts
vises a. l'article 89,paragraphe 2;

b) lorsque Ie titu1airodu brovot no fait pas connaitro,
dans 10 da1ai fixe par 1a division dc,s brevets, 1a prise
de position qui lui a ete demandeo en vertu de l'artic1e
90, paragraphe 1;

c) lorsque Ie titu1aire du brevet ne presente pas, dans Ie
de1ai fix6 par Ia division dos brevots, 1a doscription
modifiee: ou 10s dessins modifies qui lui ont ete de-
mandes;

d) lorsqu'il est constate, a. 1a suite de I' exam.::ndu bre-
veteuropeen provisoir<.:l,apres communication de la prise
de J:i.:>sit~onmcntionnee do l'a.rticle 90, paragraphe 1, que
les conditions rGquisesgour que Ie brov(;t ouro,i.Jeunpro-
visoir0 puisse etrG confirms bn br&vot ~urope6n defi-
nitif na sont pas r8mplies ou

a) lorsqu0 la taxu do confirm~tion ou l'avanco sur 10s
frais d'impress1.on m0nt~iJnnees a. l'articl~ 90 a, para-
graphe 1, no sont pasvorsecs en temps voulu.

(2) L'fuU1ulation du br0v~t ~urope0n provisoire no peut
ctr6 J?rbnoncee p...ur J.,:;smotifs qui n' ant pas ete prealablemt.mt com-
muniques au titulaire du brevvt at'a l'egard desqu~ls il n'a pas ete
invite a. prendre position dans un deL:d deturmine, ,m vortu de
l'articl(; 90, paragra~h0 1.

Ivj3558/61-F .j.
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(3) L'annul~tion du br~v0t vurope0n provisoiro ~st pub1ieo

dc:.ns 103Bu1h,tin \.,urope<;;!ld.:.s brc;v;.;ts 10I'squ0 1a. decision ffiention-

neu au puragraph0 1 vst coule~ un force do ChOS0juce~. 10 brevet

~urop60n provisoiru cst raye du registru europeGn d~s brev0ts.

(4) Lorsquu la de(.isir)n do I' .:.nnu1""tJ.()n;;:.st coule\;; un forci:

do chose:; jUf:;eQ)1<:1 l!rot"ction du brl;v;::..tcuroi..J()ienprovisoir6 est

annule0 retroactivoIDvnt.

..,'

r

IV/3858/61-F ./ .
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.Ad Articlo 90 (::

IV/3358/61-F

Annulation du brGvGt euro~0en provisoir0

1. Documents

2. Remargues :
.L'article 90 e) de l'a,vant-j;)rojetresume los cas dans les-

quels Ie brevet l3uropeen provisoiro doit etre annule par la division
.de s b:rGv~ts.

En ce qui concerne Ie pari:1gra~he 2, neus r8nvoyons aux remar-
qU(;S rolativGs a l'article 90. Cett,e disposition, qui 8st calqu8e
sur l'article 29, paragraphe 2 de la loi allemand~ sur l~s brevets,
vise a garantir que le"titulaire du brevet ne sera pas surpris par
une decisi('n d'annulation fondee sur des motifs sur lesquel s on ne lui
a 'pas, au pl'eala.ble, dunne I' occasion deformultlr des obs •...rvations.
II parait nec8ssaire non seulemE::nt.de radier 1.; brev6t .:mropeenpro-
visoire du registre europeen des brovets maisaussi de publiur Ia de-
oisi'Jn d' annuldtion dans Ie :Bulletin des brev",ts afin quo Ie public
.soit suffi samman t .informe.

'II resulte nec6ssairem~nt du caractere provisoi~6 d6 la pro-
tectionaccordee par Ie brevet euro;?een pro-:isoiro que cett0 protec-
tion prend fin aV0C effet retroactif Iorsque 18 brevet european provi-
soire est annule. 10 paragraphe4 contient unb dis~0sition en CEl sense

'lV/3858!61-F ./ .
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2. Remarguos :
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Ad Article 90 f

Communicati0n do la decision

IV/J858/61-F

L'avant-projot part duprincipe qu'il sorait opportun de
notifier les decisionsprises par la division des brevets a llissue
de la procedure d'examen en ce qui concerne la confirmation ou l'annu-
lation du brevut europeen provisoire, non seulement au titulaire du
brev.:::teuropeen mais aussi a caux q\1i ont forme des demandes d'examen
ou des demand~s dtexamen incidentes. 10S cOQmunications a cas porsonnes
rovEHiraient unaim:f)ortancc toUt0 particuliere si, conformement a la
conception. d0 I'd.vant-projet, Ie groupe de travail SE:;decidai t a
accorder un droit derocours.auxtiors mentionnes a l'article 90 f.

La delai prevu pour Ie recours commencerait alors a courir a partir de
la.communication.

A ce propos, nous faisons remarques que l'avant-projet ne
contient encore ni dispositions relatives a la forme et ~ la procedure
do la communication, ni prescriptions relativQs a la restitution en
entier at a l'oblig~tion evcntuelle, en co qui concernc les demandGurs
ayant leur SiEgtl social ou l<:urdomicile hors du territoixG dEJS Eta.ts
contractants, de designer un manda.ta-ire a l'interiour dudit territoire.
Cas prescriptions n' ont pas oncol'G ete iJrO;;OSeesparce qu' clres concer-
nent egalement Ie procedure de recours qui r~st0 a elaborer ~t qu'il
scrait, en consequence, preferable do les resorver ~our une s0ction
contenant des proscr~pti')ns COI:1munospour toutes los pr,)cedures devant
110ffice european des brevets.

a
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Article: 90 f

Communic~tion do la decision

IV/3858/61-F

L~.decision dG confirmation du brev~t GUrOpeen provisoiru
en brBvot european d6finitif ou d'annulation du brev0t european
provisoiro est communiquee au titulaire du brevot 0t a taus los
tiers qui ont formule une: demandc d'~xam0n en YGrtu de:l'article
81, ou qui ont formule uno demand6 incidcnt0 dt~xam0n on v0rtu de:
l'artic10 85, ~dragraphu 1, ou dont la d0Q~dc d'0xam0n est consi-
dereo cammo un(;:d",mcmdl;incidents en V0.L tu de 1 'articlu 85, para-
graphe 2.

IV/3858/61-F
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Article 90 g

Decheance du brevet europeen provisoire
(1) Le brevet europeen provisoire s'eteint outre 1e cas vise a 11article 82,

a)lorsque le detenteur du brevet y renonce conformement a l'artic1e 26,
b)lorsque 1es ta."'{esannue11es prevues dans 1e reg1ement relatif auX taxes

annexe a 18.presente convention n'ont pas ete acquittees en temps utile.
(2) A la decheance du brevet europeen provisoire les effets prevus a 11arii.80

sont consideres comme n1ayant jamais existeD
(3) La decheanoe du brevet europeen provisoire est inscrite dans 1e registre

europeen des brevets et pub1iGe au Bulletin europeen des brevets.
(4) Si Ie brevet europeen provisoire s'eteint a10rs qul~ne procedure d'examen

conforme a 11art. 81 est en cours, 1a division d'examen suspend 1a prooe-
dure et en informe 1e detenteur du brevet ainsi que 1es tiers par~icipants
au sens de l'art. 90 a.par. 2. Si 1e brevet europeen provi30ire s'eteinii
avant 1a date fixee a l'art. 88 par. 1 pour 1e debut de l'examen,. 1e
demandeur so voit rembourser 1a moitie de 1a taxe d'examen prescrite a
1'artic1e 81 par. 2.

IV/5569/61-F
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Ad Article 90 g

IV/5569/61-F

DecheancG du brevet ouropeen provisoire

t. Documents

2. Remargues :

a) De meme que l'a.rticle 121 contient toutes los causes de decheance
du brevet europeen definitif, l'article 90 g contient toutes les
causes do decheance du brevot europeen provisoire, c'est a dire
toutes lGS causes pour lesquelles Ie brevet european provisoire
s'eteint en vertu de la loi.

b) II exists egalement pour Ie brevet europeen provisoire trois
causes de decheance
aa) la renonciation,
bb) Ie non-paiement des taxes a.nnuelles,
cc) la non-presentation dela demando d'examen dans Ie delai de

cinq ans prevu par l'article 82.

Parmi les causes de decheance, seules sont traitecs colles men-
tionnees aux points aa)et bb) tandis que la clause figurant
au point cc) est contenue dans l'article 82.

c) Alors que la decheance du brovot europeen definitif n'a qu'un
effet ex nunc, l'article 90 g ~ 2 prevo'it que la decheance du
brevet europeen proviso ire a un .effat ex tunc. Cetto reg-lcmenta-
tion correspond a la solution decides par Ie groupo do travail a
l'a.rticle 90 e ~ 5 en cas d'annulation du brevet europeen provi-
soiree Pour Ie detail des discussions qui ont eu liuu au scin du

IV/5569/61-F ./ .
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groupe de txavail sux l'effet ex tunc ou ex nunc, se report ex
au co@pte-xondu do la seance du 7 juillot 1961, pages45 et
suivantes ot au compte-rendu de la seance du 10 juillet 1961,
pages 50 et suivantes.,

d) L1axticle 90 g ~ 4 traito d'une situation qui aurait'du etre
examinee des la secondo xeunion du groupe do txavail, en corre-
lation a.vecles dispositions de la quatxiemo section. 11 s'agit
du cas ou Ie brevot euxope.an provisoiro s'eteint pendant la pro-
ceduxo d'examen mise en oeuvxe pax la division d'examen, pax
exemple pax xononciation. La decheance du brevet Guxopeen provi-.
soixo enleve a la proceduxe d'examen sa xaison d'otre. Le para-
graphs 4 propose poux co cas deux reglementations :
aa) La suspension formello de la proceduxe d'oxamon par la divi-

sion d'examen at la communication de cetto suspension au
detenteur du brevet et aux autres parties interessees.

bb) Le remboursement, dans certaines conditions, de la moitie de
la taxe d'examen. 11 est propose que la taxe d1exarnen soit
remboursee si la division d'examen n1a pas encore entrepris
l'examen du brevet provisoire. Afin d'evitor toute difficulte
de preuvo, le peragraphe 4 assortit le rcmboursement d'un
delai fixe et precis qui est prevu a l'article 88 ~ 1. Selon
cetto disposition, la moitie de la taxa d'examen n1est rem-
boursee que :
(1) si la domando d'examena ete retiree avant que le deten-

tour dubrevet'ait presente ses observations ou

Iv/5569/61-F .1.
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(2) lorsquc la dom~ndo d'0xamon est retiree avant que Ie
delai prevu a l'articlo 87 no soit ecoule, au cas ou
10 detcntour du br0v0t n'a pas presonte sea observa-
tions dans CEl delai o.

IV/5569/61-F .1.
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CONFIDbNTL!I~ I

f#r~H/~ ~.CU-
Rem a r que s ~. .

concernant Ie premier avant-projet de convention
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Remarque spr~n iminaire s
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1.• Jusqu 'a. present', Ie groupe de tra.vaila. toujours exclu de ses de-
liberations les dispositions concernant les frais de la procedure
devant l'OfficG europeen des brevets. De tellcs dispositions
prevues aux articles 98 (frais de la procedure de recours'),
118 (frais de la procedure d'octroi des licences oblig~toires)
et 129 (frais de la,procedure,ennullite). L'article relatif aux
frais de la procedure de delivrance et d'examen du brevet europeen
provisoire a ete laisse en blanc.

2. Dans Ie projet soumis au groupe de travail, on a ess'aye de' formuler
une disposition speciale relative aux fraispour chaquerprocedure
devant l'Office europeen des brevets. II s'agit, en l'occurence,
des articles 90 h (frais de la procedure de delivrance et d'examen
du brevet europeen provisoire), 98 (fra-is de la procedure de recours),
118 (frais de la procedure d! actroi des licences obligatoires) et
129 (frais de la procedure en nullite).

De plus, il est propose un nouvel article qui traite de l'execution
forcee en matiere de frais et d'amendcs (art. 167).

3. La question de savoir comment l'Office europeen des brevets rentro
dans ses frais n'est pas traitee dans les articles precites. L'Office
europeen des brevets exigera des parties :

.f.
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a) Des taxes,dont Ie detail sera fixe par Ie reglomont rolatif
aux taxes,

b) Le remboursemant des depense::;oau~ecA a l'Offioa europe en des
brevets, par example, par l~ paiement de remuneration aux
experts et aux temoins ou par une desoent~' sur leslieux ayant
emtraine' des frais devoyago, etc •• Ces questions devront
egalement etre regleos en detail~ par 'Ie reglament relatif aux
.taxes et Ie reglement dlexeoution.

D'u:ne mani?~re generale, il peut otreretcmu que"l'Office
europeen des, brevets n'agira pas avant que la taxe pre serite
pour, I' acte au, les frais entraines par l'acte ne lui aient ete
payes.

4•.La question de savoir comment l'Office europeen <ies brevets
recouv.rera les taxes qui lui .sont dues et los depenso.s qu'il a
engageas peut done etro laissee' de cote dans la convention; mais
par ailleurs, celle-ci doit contenir dos dispositions precisant
,si et dans quollo mesure les partios a.une proced~re devant l'Office
europeen des brevets sl;:;rontrembourseos des frais, clest-a.-dire si
et dans quells mesure les pa.rties devront supporter elles-rr.5mes
leurs propres frais, ousi et dans quelle mesure l'unc des parties
pourra obtenir Ie rcmboursement de sos propres frais par uno autre
partio. Saules ces questions sont traitees d,ans les articles
ci-apres.
,..

.1.
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5. En ce qui concernc l~ question du rombours~mcnt des frais encourus
par les partios, ~l faut eta.blir,en principe, une distinction
entre les problemes suivants :

a) Dans la procedure de delivrance du brevet european, aucune do~
.parties no peut pretendro au romboursemcnt des taxes qu'elle a

du payer a 1'Office european des bravets. La procedure de
delivrance cst uno. procedure admini13trative. 10 principe selon
lequel quiconque roquiert un acta administratif est tenu de
payer la taxe corraspondantc sans pouvoir en obtenir 10 rom-
boursement par une autre partie parait etre en vigueur dans
tous les li:tatsmembres en matiere de procedure administrative.
Ce principe sera ccrtaincment applicable a la procedure de
premiere instance da l'Office european dos brevots. Cependa.nt,
ce principe .dovr.;1etre eiicndu a la procedure de recours, parce
que cetto procedure no comporte pas de veri tables mises au
rolc; des parties, bien que'elle presente un certain .caractere
judiciaire.

b)Contrairomont au principe mentionne sous a), la procedure judi-
ciaire cOhnait le principe selon l':Jquolla partie qui succombc
est en regle generale tenue de rembourscr a la partie victorieuse
~ les frais de la procedure,y compris les taxes vorseos au
tribunal. Co principe devra etre de toutc fa90n applique pour
la procedure d'octroi de liconces obligatoircs et pour la
procedure en nullite devant l'Officc europeen des br8vcts.

./.
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c) II semble qu'i1 serait extomemept difficile de determiner
en detail, pour toutl::S1e8 prOCedUr8S davant 110fficc ou.ropean
.des brevets., si ct dans que11e mcsure l'uno dos parties doit
rembourscr a 1 'autre los .frais qu.'ollo a oncourus. Afin do
palliGr ces difficul tes, i1 est propose quo 1 'Office eUrOpelm
des brev<;.tsprocede. discreti(mnairGmc:nt, dans chaquc cas parti-
culicr, a uno repartition equitablQdes frais.

d) Du principo expose ci-dessus sous a), selon loquol il n'ost en
principe procede a aucun remboursement des fr~is dans 1a proce-
duro. administ;rativo, resul to cct autre principe quo:,dans cotto
procedure chacune des parties doit supporter ses propre.s frais.
En consequence, dans la.procedur~ de .delivranco du brevet euro-
peon, i1 ne devrait otre prevu uno repartition des fraisquc dans
certains cas cxcdptionnols, a savoir dans los cas particuliers
ou le principe solon loquel chacune dc.s partios supporte ses.
propros frais conduit a des injustices.

II en va tout autrcment dans 1a procedur~ judiciairc, ou
s'app1iquo 1e princip~ expose ci-dessus en b). Par consequent,
la repartition des frais devrait en tout cas etre obligatoire
dans la procedure d'octroi d'une licence obligatoiro et dans
la procedure relative a 1a declaration en nul1ite du brevet
european.

6. Lo service de l'Offic0 european des brGvets qui statue dans
Ie cadre d'une procedure doit toujours preciser dans sa decision
si ~t dans quo11e mesuro les frais de procedure incombcnt a. l'une

.j.
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des parties. II y a lieu d'oxaminer a part la question de
savoir quel montant l'uno des partids doi t, dans chaque cas
particuliar, rombourser a l'autre partio sur la bas..;de la
decision preciteo. Pour pouvoir fixer Ie montant a. rcmbOUrBi.:r,
il faut tout d' abord detormin0r celui de s freds eneourus par
chaeunc des parties.Jn principe, il n'est pas proc~de a.
cotte determination par Ie service qui a pris la decision au
fond. Dans l'avant-projl~t, il Elst propose de chargor de cette
decision, pour la procedure de delivrance du br0vet european,
Ie service d'cxamen, 13t, pour les autres procedurl3s, Ie greffe
de la ehambrG doos annulations, afin quo la decision soit prise
par un fonctionnairG de 1'Office europe en des brevets experi-
mente en matiero de fraise A co sujet, on se reportera a'lix
dispositions ~8 l'article 56.

7. Les articles proposes reposent sur les principcs ci-dessus
exposes.

./ .
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Article 90 h.

Frais de la procedure de delivrance at d1examen du brevet
european provisoire.

(1) Dans 1a procedure de delivrance ou d 'examen du brevet europeen provisoire
chacune des parties supporte elle-meme les frais qui lui incombent sauf los
dispositions contraires prevues aux paragraphas suivants.

(2) Lorsque plusiuurs personnes sont parties a. la procedure, la section ou
la division d'examen peut mentionner dans la decision relative a. la delivrance
ou a. Ia confirmation du brevet europeen si et dans la mesure ou I'equito
Itexige - que les frais occasionnes par une audition ou une mesure d'instruction
seront repartis entre les parties contxairement a. la disposition. visee au para-
graphe 1. La section ou la division d1examen peut egalement decider que ces
frais seront entierement a. la charge de l:une des parties. Une decision relative
a. la repartition des frais peutegalement etre prise lorsque la demande de
brevet est retiree en tout ou en partie ou lors~ue Ie brevet europeen provisnire
steteint (en tout ou en partie).

(3) En application d'une decision prise en vertu du S 2, une partie ne doit
rembourser a une autre partie que les frais, y compris la remuneration due au
representant de celle-ci, qui etaient necessaires pour assurer la protection
adequate des droits; cette di~osition ne s'appli~ue pas aux taxes dues par una
partie a l'Office europeen des brevets.

(4) La section d'examen fixe sur demande ie montant des frais qu'une partie doit
rembourser a. une autre partie~n vertu d'une decision prise sur la base du S 2.



IV/I416/62 F.
- 2 -

La section d' examen decide discretionnairernent et en toute equi te 8i <:hsfrais
etaient necessaires pour assurer la protection adequate des droits. Un decompte des
frais et les pieces justificatives doivent etre joints a la demande. L~ demande
n"est recevable quelorsque la decision en vertu de laQuellela fixation des
frais est demandee est passee en force de chose jugee. Pour la fixation des frais~
il suffit que leur vraisemblance soit etablie •.
Remarques.
1. Un paragraphe 3 est ajoute a 1 'article 91 :

"(3) Une decision relative aux frais de procedure n'est pas attaquable
isolement meme si elle fait £eule l'objet de la decision".

2. Un paragraphe 2 est ajoute a l'article 93
"(2) Le recours contre une decision relative a la fixation des frais de
procedure doit etre forme dans Ie delai d'un mois".

3.Le ~ecours contre la decision relative a la fixation des frais ne sera pas
exem~ de taxes, mais simplement frappe d'une taxe a taux reduit a prevoir 1ans
Ie reglement relatif aux taxes pris en execution de la presente convention.
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Ad article 90 h.

IV/I416/62-F.

Frais de 1,3. proc.e.dure de deli vrance et d Iexar.1endu brevet europeen
provisoiro.

Documents :

........

• Rem~rque s :

Pour Ie Earagraphe l~ on se reportera au point 5 des remarques pr.eliminaires.
Pour Ie paragraphe 2~ on se reportera egalement au point 5 des remarques
preliminaires en ce qui concerne Ie principe selon lequel il n'est procede a.
unerepartition des frais que lorsque l'equit~l'exige. 10 paragraphe 2 part
du. principe que les frais normaux de la procedure de delivrance ou d'examen du
brevet europeon proviso ire ne doivent pas etre rer:1bourses. 10s parties peuvent

'. . . ..
ce);rendantavoir a. supporter des frais superieurs aux fr,i'isnorma1.i:£ par suite
d'Une audition ou d'une mosure d'instruction. II convient de penser ici aux
frais de voya~e et a. la remuneration des representants. ~s frais devraient
pouvoir faire l'objet d'une repartition, notamment lorsqu1ils ont ete provoques
uniquement parl'une des parties e.t qu'il est apparu que ni 1 'audition, nila
mesure d'instruction n'ont ete utiles a la procedure. 1'offic0 europeen des
brevets est libre de repartir les 'frais comme il l'entend. IldScide discre-
tionnairement s'il doit y avoir au non repartition des frais at determine

quelle part des frais engages doit etre supportee par chacune des parties.
La derniere phrase du paragraphe 2 a pour objet d'eviter qu'une partie ne se
soustraiea. une eventuelle obligation de reI:1bourseraentdes frais en retirant
sa demande, en renonc;ant au brevet ou on s'abstenant de verser les taxes
annuelles.1es mots lien tout ou en partie" ont ete placas entre crochets
parce qu'une extinction partielle du brevet europeen pr0visoire ne peut
survenir que lorsqu'uno~renonciation partielle au brevet provisoire cst
possible.
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:'::'.c telle possibili te cst preVue dans Ie projct rclatif a l'art. 26, S 4. Sel0
1, Q0cision ~ui sera prise par Ie groupe de travail a l'art. 26, S 4, les mots
fl~ce~ entre crochets dans la derniere phrase du paragraphe 2 de l'art. 90 h
dovront etre supprio8s ou conserves.

Lo paragraphe 3 precise quols frais peuvent etre rembourses par une
p~rtie a une autre partie. Los depenses de 1 'Office europeon des brevets qui
doivent etre payees par l'une des parties sont toujours remboursables.Tqus Ie:
autres frais ne seront remboursablesq~e lorsqu1ils auront ete necessaires au
maintien de droi ts en rapport avec les fins poursuivies. CEtte restriction a pOl
objet d'evi ter que ne soi'ent aussi remboursables les frais qui ont ete superfll
tant juridiquement que substantiellement,par exemple les recherches inutiles,
voyages inutiles et Ie recours a plusieurs representants pour une procedure sir

Le paragraphe 4 regIe la procedure de fixation des parts de fraise
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Premiere Partie

Le brevet europeen

5eme Section
Procedure de recours

Remarques preliminaires.

IV/5569/61-F

a) "Aufbau, Verfahren und Rechtsstellung der Patentamter. Untersuchungen
zur Rechtslage in Belgien, Frank:reich, Grossbritanien, Italien, den
NiGderlanden, Osterreich, Schweden, der Schweiz und den USA" (Organisa= ..
tion, procedure et statut juridique en Belgique1 en France, en Grande-
Bretagne, en Italie, aux Pays-Bas, en Autriche, en Suede, en Suisse et
aux Eta.ts-Unis)• Avis de 1'In'Sti.tutde droit etranger et international
en matiere de droit des brevets, de protection des droits d'auteurs et
des marques de l'Universite de MUnich, Ed. Carl Heymanns, Munchen, .
1960;

b) Loi suisse sur les brevets, articles 106 et 107;
•••c) IIema reglement dlexecution de la loi suisse sur las brevets.

2) Observations :
Lors de ladiscussion sur les grandes lignes de.l'organisation

de l'Office europeen des brevets qui a eu lieu au cours de sa 2eme
reunion, Ie groupe de travail slest prononce pour une organisation a
deux degres de l'Officeeuropeen des brevets. Parmi les diverses cate-
gories de procedure en seconde instance, la section 5 traite de la pro-
cedure de recours.

Pour l'organisation de la procedure de recours devant la seconde
instance dite "Chambre de recours" qui doit etre instituee au sein de
l'Office europeen des brevets (article 53), l'avant-projet de Convention
s'inspire largoment des caracteristiques de la procedure de recours pre-
vues dans Ie droit des brevets des Etats d'Europe continentale qui prati-
quent l'examen prealable. II convient de rappeler a cet egard la nouvelle

IV/556;;/61-F ./.
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reglementation en vigueur en Suisse ou, a l'occasion de l'institution
en 1959 de la procedure d'examcn, l'etablissement d'une procedure de
recours au sein do l'Office suisse des brevets a ete estimee opportune.

II est propose de ne traiter dans la 5eme section que les
elements essentiels d8 la procedure de recours et d'arreter"les
details de celle-ci dans Ie reglement d'execution. II conviendrait,en
outre, de traiter I;;m dehors de la 5eme section les dis:fJositions qui
sont communes a plusieurs categories de procedure, comme par exemple les
dispositions concernant la recusation ou l'exclusion de membres de
l'Office des brevets, la procedure orale, la signification, l'instruc-
tion, l'audition des temoins, les delais, les ~ouvoirs, la restitution
integrale, la consul tation das dossiers. Ces disposi t:i.onsdoivent etre
groupees dans une autre part~e de l'avant-projet.

Iv/5569/61-F . .1.
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Premiere Partie

Le brevet europeen
5eme Section

Procedure de recours
Article 91

Recours

1) Un recours est ouvert contre les decisions des sections d'examen,
des divisions dlexarnen, etc ••••

2) Les decisions qui ne mettent pas fin a. laiJrocedure a l'egard d'un
I

participant ne peuvent faire isolernent 11obj~.t d 'un recours •

./ .
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Ad Article 91

Recours

Iv/5569/61-F

1) Documents :.
a) Loi neerlandaise sur les brevets, article 24 A et article 27;

b) loi autrichienne sur les brevets, ~ 39;
c) loi allemand0 sur les brevets, texte du 9 mai 1961, ~ 36 1, all 1.

2) Remargues :
L'article 91 de l'avant-projet prevoi~ d'une fa90n generale

que les decisions des sections etdas divisions d'examen peuvent faire
l'objet d'un recours. Comme l'organisation de l'Office european des
brevets n'est pas encore arretee, on a indique par des points de sus-
pension qu'il peut y avoir d'autres services de l'Office europeen des
brevets dont les decisions soient susceptibles d'etre attaquees, par
exemple, una division de l'administration des brevets qui serait chargee
d'administrer les brevets europeens definitifs.

II fallait decider au paragraphe 1.s'il convenait d'instituer un
systeme tel que :
a) toutes les decisions en general puissent fair~ l'obj~t d'un recours

(clause generale) ou
b) seulos puissent faire l'objet d'un recours certaines decisions qui

devront.etre indiquees en detail (principe de l'enumeration).
Dans de nombreux pays> la legislation en matiere de brevets

est fondee sur Ie principe de l'enumeration. Dans la plupart des cas,
toutefois, la pratique administrative' offre egalement une possibilite
d'attaquer les decisions qui ne sont pas cxpressement designees par la
10i sur les brevets comma pouvant faire l'ob~et d'un recours. II s'agit
generalement en l'occurrence de recours ou d'actions revocatoires fondes
sur les principos generaux du droit administratif du pays considore •

Iv/5569/61-F .1·
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C' est ainsi qu' en Frcmce, un r(;cours general contre les decisions de
l'Office fran9ais de l~ propriete industrielle est ouvert devant le
Conseil d'Etat (cf. Avis de l'Institut de droit etranger et intGrnational
en matiere de protGct~on des brevets, .des droits d'auteurs et des mar-
ques de llUniversite de MUnich, mentionne en tete de la presente section
au point 1 a), pp. 42 et 47). La loi suisse sur los brevets qui se rallie
dans son a.rticle106, en correlation a.vec llarticle 62 du lIeme regle-
mont d'execution, au principe de 11 enumeration, prevoit expressement a
llarticle 63 du Ilame reglement d'application que les decisions qui ne
peuvent faire l'ob,:,etdu recours prevu par 1a loi sur 1es brevets peuvent
faire l'objet d'un recours devant le tribuna.1 administratif, conformement
aux dispositions relatives a l'organisation de 1a justice federa1e.

Toutefois,i1 no semble pas que 1e principe de l'enumeration soit
applicable en matiere de droit europeen des brevets. D'une part, il est
im.p0ssible de prevoir toutes 1es sortes de decisions qui devraient pouvoir
etre attaquees, etant donne 1a div€rsite des situations juridiques aux-
que11es on peut ~voir affaire au cours d'une procedure devant l'Office
europeen des brevets.D'autre part, i1 n'existe pas de dis],Jositions
generales capables de combler toutcs les lacunes eventue11es et de per-
mettre, par une autre voie, la revision des deci sions prisesen premiere
instance par l'Office europeen des brevets. Pour ces raisons, llavant-
projet de Convention prevoit qu'en principe toute decision prise en pre-
miere instance par l'Office europeen des brevets devra ..,.,ouvoirfaire
l'objet d'un recours.

II convient d'ajouter que, de meme, l'articlo 173 du Traite ins-
tituant la Communaute economique europeenne ne limite pas la competence de
1a Cour de Justice a certains cas em.meres individue11ement.

lV/5569j 61-F .j.
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Le principe enonce au paragraphe 1 est attenue au paragraphe 2
en ce scns que les decisions qUl ne sont pas definitives ne peuvent
faire l'objet d'un recours separe. Elles peuvont certes etre attaquees,
mais seulement en meme temps que la decision definitive. Cette disposition
tend. a. eviter qu'une procedure en cours ne .f;uisseetre inutilement ralentie
par des recours formes contre des decisions interlocutoires et que les
chambres de recours ne soient submergees par des recours de cetto nature.
11 faut entendre par decisions interlocutoires les decisions reglant a.
l'avance una question de detail susceptible de faire l'objet d'une
appreciation et d'une decision separes.

La limitation des recours aWe decisions definitives est parfois
yrevue par les legislations nationales en matiere de brevets elles-memes,
par exemple, par la loi neerlandaise sur les brevets qui se refere
expressement aux articles 24 A et 27 a. des decisions definitives (einba-
slissingen); dans d'autres cas, elle a ete et~blie par la jurisprudence
et la pratique admin,istrative..•

Las termes "a. l'egard d'un participant" ant ete employes afin
d'etablir clairement qu'il convient dans chaque cas de tenir compte de
1a nature particuliere de la procedure dont il s'agit. Par consequent,
i1 n'est pas toujours necessaire d'attendre, pour pouvoir former un
recours, qu'une decision ait ete prise au terme de la procedure de deli-
vrance du brevet ou de la procedure d'examen. On a pense notamment au
cas ou il s'agit de determlner s'il y a requete incidente conformement
a l'article 85. 8i la division d'examen repond a. cettc question par la
negative, la partie deboutee doit evidemment avoir la possibilite de
porter la question devant la chambro de recours immediatement et non pas
seulement uno fois quo l'examen est termine. Des situations analogues
peuvont sa produire en particulier dans Ie cadre de la ::':Jrocedurep,!uxla
designation de l'inventeuret dans le cadre de laprocedure relative a.
la consultation dos dossiers qui n'a pas encore ete examinee par Ie
groupo do travail.

IV/5569/61-F .f ·
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Article 92

Personnes habilitees a former le recours

1) Le recours est ouvert aux p""rticipants a la procedure engagee devant
l'Office europeen des brevets, pour autant que leurs interets soient
leses par la decision.

2) Est egalement consideree comme "participant" au sens du paragraphe 1
la personne dont la particip~tion a la procedure a ete rejetee •

./ .
IV/5569/61-F
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Ad Article 92
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Personncs habilitees a. former un recours

1. Documents :
llama reglement d'execution de la loi suisse sur les brevets, article

2. Remargu es
Cette disposition do l'avant-projet de Convention limite double-

ment le nombre des personnes habilitees a former le recours: d'une part,
en limi tant le droit de recours auxparticipants a. la procedure engagee
devant l'Offico europeen des brevets, d'autre part, en exigeant que les
interets du requerant soient leses.

La recours ne doit etre ouvert qu'aux personnes qu~ participent
a. la procedure engagee devant l'Office european des brevets. Cetto clause
tend a limiter la possibilite de recours aux personncs auxquellas la
Convention permet de jouer un role dans la procedure engagee a propos de
l'affaire consideree. A cet egard, la notion de ~rocedurc doit etre
comprise dans le sens 10 plus large, clost a. dire qu'il no s'agit pas
seuloment de la procedure de delivrance du brevet et de la procedure
d'examen; il faut ontundre egalement par la, entre autres, la procedure
de designation de l'inventeur1 la procedure de suspE;nsi(inde l'examen
en cas d'usurpation (article 19, ~ 4) ainsi que les procedures qui
doivent 6tre arretees en ce qui concerne 1& consultation des dossiers at
et l'administration dcis brevets europeans definitifs.

Comma la notion de'procedure, Ie terme de "participant" doit
etre pris dans le sens le plus large. Bienentendu, Ie cercle des parti-
cipantsest plus large dans ce cas que dans celui de l'article 90 a,
paragraphe 2 concernant la procedure d'examen. Dans co dernicr cas, Ie
terme "participant" est expressemcnt limite aux tiers qui ant presente la
requete en examen ou uno requete incidente. La limitation do la possibilite
de recours aux participants a la procedure est d'usage dans taus les

lV/5569/61-F ./ .
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10 paragra~hc 2 develo~pc logiquement uno idee qui est deja
indiquee a llarticle 91, paragraphe 2. II vise a etablir clairem~nt
que la question de savoir si une persogM~/a ou non la qualite de parti-
cipant doit egalemcntpouvoir etre examinee par la Chambre do recours.
L'article 91, paragraphe 2, signifie,entre autres, que la constatation
qu'il n'y a pas roquete incidente valid~ au sens de l'articlo 85 peut
faire l'objet d'un recours. L'article 92, paragraphe 2, vise a preciser
que cedroit no peut etre rendu inoperant sous pretcxta quo Ie recours
n'ost pas ouvert aux personnes dont la requete incidente a ete rejetee
pour la raison que ces personnos ne peuvGnt, faute dlavoir intro-
duit uno requete valide, etre considerees comme participant a la proce-
dure.

La condition selon laquelle les interets du roquerant doivent
etre leses est egalement une ~ondition a laquelle la jurisprudence de
tous les Etats contractants,semble-t-il, subordonnent la formation
d'un recours. Ce principe general de procedure decoule de la conside-
ration que nul de doit pouvoir saisir les tribunaux, les instances
para-judiciaires et les autorites sans motif et sans necossite. Les
interets d'une personne ne sont leses que si la chose demandee par

.cettepersonne lui a ete refusee.

rv/5569/61-F c
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.Article 93

Delai et forme

1) Le recours doit etre forme et motive par ecrit aupres de l'Office
europeen des brevets dans un delai de deux mois apres la signification
de la decision.

2) La taxe de recours prevue par le reglement relat"if aux taxes annexe a.
la presente Convention doit etre acquittee dans Ie delai fixe au
paragraphs 1. Si la tdxe de recours vlest pas acquittee dans ledit
delai~ Ie recours est considere comme non forme.

\
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Ad Article 93

Delai et forme

IV/5569/61-F

L'articlo 93 de l'avant-projet de Convention traite des condi-
tions de forme du recours et, en particulier, du paiement des taxes.
De meme que pour los rGcours formes dcms 113 cadre des procedur~s natio-
nales correspondantes des 1ti;l.tscontractants, il est prescrit que le
recours doit 3tre forme et motive par ecrit.

Dans l'interot de la securite du droit, il est necessaire de
prescrire undelai ~our la formation du recours. Il convient de choisir
un delai qui tienne compte de la nature particuliere de la procedure
devant l'Office europeen des brevets. Ledroit neerlandaisprevoit pour
la formationdu recours devant l'Office neerlandais des brevets un delai
de troismois, le droit su.isse at ladroit autrichien un delai de deux
mois, le droit allemand un delai d'un mois. Pour les recours formes
davant l'Offico european des brevots, il ,semble suffisant de prevoir un
delai de deux mois.

Le paragraphe 2 traite du versement de la taxa de recours qui
est necossaire pour reduire le nombra des recours arbitraires. Cetto
disposition reprend le systeme prevua l'article 85, paragraphe 1,

deuxiemc phrase, pour le versement de la taxe de requ3te incidontc.

La constatation qu'un recours forme cst considere comme non
avenufaute de paicmunt de la taxo de recours dans los delais prevus
d0vra otrc signifieu au requerant par uno decision qui ~ourra ello-memo
fairo l'obj~t d'un recours. 11 no s~mbl~ pas nec~ssairo d'enunc~r co
principe dans la Convuntion memo. Il y aura li\:;ude decid",r par 10. suite
s'il convient de prevoir une dis:i-ositiona cot uffotdans 113 reglcffiGnt
d'execution do la Convontion.

rv/5569/61-F ./ .



Article 94

Effets du recours

Le recours produit un effet suspensif.
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Ad Articlo 94

Effets du recours

Ivj5569/61-F

a) IIeme reglemont. d 'execution de la loi suisse sur les brevets,.
articli:370;

b) loiallemande sur les brevets,. texto du 9 rna!.1961, ~ 36 n.

2. Rcmargues :
Cette disposition de l'avant-:"projet de Convention determine les

effets produits sur la decision contestee par un recours regulierement
forme. Conformement a l'effet generalement produit dans les procedures
nationales des Etats contractants par laformation d'un recours, il est
prevu que la decision attaquee no passe pas en force de chose jugee,
clost a dire qu'elle no dovient pas valida aussi longtemps que la pro-
cedure de recours n'est pas terminee.

La plupart des recours formes devant l'Office europeon des bre-
vets porteront sur l'annulation d'un brevet europeen provisoire. D'apres
la clause proposee, 1a protection provisoiro prevue par l'article80
subsistera pondant la procedure do recours. Si la decision passait on
force dE) chose jugee malgre la format~on du recours, ce1adonnorai t lieu
a des difficultes en ce qui concerne la poursuite des infractions, en
particulicr pour la perl-ode ecoulee jusqu'a. la date de la decision sur
10 rocours, lorsque la Chambre de recours annulcrait la decision prise
en premiere instance etconfirmerait Ie brev8t provisoiro.

La susponsion do l' entree un viguour de la decision ne signifio .;-
pas que la procedure d'obtontion du brevet ou la procedurud'~xaman doive
automatiqucmunt &tro intcrrompue apresla presentation du recours. Sans
douto, cotta procedure ost-olle generalemunt suspenduo, en particulior

IV/5569/61-F .j.
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lorsqu'il s'agit d1un recours contre une decision de fond. Mais, il
peut y avoir d~s cas, par cX0mple, lorsqu'il s'agit d'uno procedure
pour la designation de llinv~nteur ou d'un& procedure r~lativo a la
consul tatiort des dossiers ou la proceduro principa.lt:::suit son cours 'l;:n
premiere instance:; ,copondant que la Chambre de recours (;lxamineIe rc;cours.
Toutefois, l' effet suspGnsif du rocours implique quo la prmr;iere instance
ne peut prundre aucuno mesure de nature a porter un prejudice irrepara-
ble a la partie qui a forme Ie recours., L' avant-projet de Convention
considere que Ie soin de prendre dans chaque cas particulier les masures
appropriees peut etre laisse a Ilappreciation des s~rvicGs competents
de l10ffica european des brevets.

IV/5569/61-F .j.
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Article 95

Retractation

1) 8i l'instance dont la decision est attaquee considere Ie recours comme
recevable et fonde; elle doit y faire droit. Elle peut ordonner le
remboursemerit de la taxe de recours.

2) 8'il n'est pas fait droit au recours? celui-ci doit etre defere dans les
deux semaines a la Chambre de recours, sans avis sur Ie fond.

3) 8ile requerant agit contre une autre partie interessee 8.,laprocedure?
i1 ne peut etre .fait droit au recours.

\
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Ad Article 95

Retractation.

IV/5569/61-F

a) IIeme reglement d'oxecution de la loi suisse sur los brevets,
articlo 68;

b) loi allemando sur les brevets du 9 mai 1961, ~ 36 1, alineas
.4 et 5.•

2. Remargues :
Catte disposition do l'avant-projot de Convention prevoit que

dans les cas au Ie requerant n'agit contre aucune autre personne, l'ins-
tance dont la decision cst attaquee peut annuler cetto decision. Catte
disposition a pour but d'abregor la procedure de recours dans les cas
ne protant pas a contestation et d'eviter completemcnt la saisi¥icde
la chambre do recours dont la procedure est compliquee. La procedure de
retractation revotira une importance pratique notammont dans deux cate-
gories de cas :

a) Dans les cas ou une piece soumise par le requerant aurait echappe
a la ~romiere instance, ou dans les cas ou celle-ci ntcn aurait
pas tonu compte ~t aurait, par suite, rejete la demande.

Exemple : une demande do sur sis fondee a ete jointe trop tard au
dossier corrospondant par suite d'une errcur de l'Office.

b) Dans les cas ou Ie requerant aurait produit une piece au acquitte
uno taxe tardivemont si bien que la dumand~ aurait ete rejotee au
10 brovot europeon provisoiru annule mais au 10 d81ai aurait ete
depasse pour dos raisons dont lu r~querant no sclrait pas respon-
sable.

En pareil cas c~p~niant, l'instanco qui avait pris la decision
no pout fo.iru dro~t au recours quia condit~'n qu'uno dcmando du rusti-
tution integral0 soit introduit~ ~n momo temps que Ie recours (Ia pro-

IV/5569/61-F .j .
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cedure de restitution devra etre examinee ulterieuremont).
Dans ces cas ot d'autres cas analogues qui ne sont ~s rares

dans la pratique, los reg10s d'economie en matiere de procedure exigent
que lion confer6 a la premiere instance la possibilite de faire droit
aux recours qui sont incontestablem.mt fondest Naturel1ement ,i1 rie
peut en otre ainsi que 8i Ie recours est recevable, clest a dire sli1
est presente dansles formes et dans Ie delai prescrits ot si les autros
conditions de forme sont remplies. 5i la premier", instancG estime que
les conditions necossairos pour faire droit au recours sont remplies,
e1le a, dlapres la formule proposee, non sculomont la possibilite
mais ega1ement l'ob1igation de 10 faire.

L'article 98 relatif aux frais de la procedure do recours
prevoiera que leitaxe de recours peut etre remboursee. II slagit en
Iloccurrence dlune mesurc dlequite dont i1 ne peut etre .fait usage quIa
titre exceptionnel, notarnment en cas d'erreur manifeste de la decision
attaquee, de vice de procedure ou de violation d'un principe de droit
rooonnu. II est necessaire de prevoir une mesure analogue egalement en
ce qui concernc la procedure de retractation, dlautant plus qu'ici
precisement, los cas do remboursemont de la taxa de recours peuvent etre
plus frequents (cf. exemple a).

Le paragraphe 3 stipulo, en outre, oxprossement qu'aucune
retractation nlest possible lorsquc Ie requerant agit contre un autre
participant a. la procedure. Cetto clause vise, en particulicr, les cas
ou des tiers ont presente la demande d'oxamen ou uno requete incidonto.

IV/5569/61-F ./ .
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Article 96

Examen du recours

1) La Chambre de recours examine d'office les faits. Elle n'est pas liee
par les arguments et les offres de preuves des participants.

2) La Ghambre de recours n'a pas a tenir compte de faits nouveaux ou de
preuves nouvelles qu~ ne sont pas contenus dans 1'expose des motifs
du recours ou dans la re~lique au recours.

3) La Chambre de recours peut requerir la sectlon d'examen de soumettre
un rapport complementairesur la nouveaute de l'invention •

IV/5569/61-F .j.
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Ad Article 96

Examen du reCours

IV!5569/61-F

a) Loi suisse sur Ies brciVoi;ts,article 107 en correlation avec l'ar-
ti~le 103, paragraphe 1;

b) loineerlandaiso sur les brevets, article 24 A, paragraphe 2,
2eme phrase;

c) loi autrichienne sur les brevets, ~ 39 a, allnea 1;
d) loi allemande sur les brevets, texte du 9 mai 1961, ~ 41b,

alinea 1.

2. Rcmargue's :
L'avant-projot de Conventlon considere que la procedure de

recours n'est qu'une prolongation de la procedure en premiere instance.
Comme la premiere instance Gst soumise au regime de l'instruction
d'office, dans lequel les parties ne peuvont, en principe, declencher
par leurs requetes que certainos mesures d'office, ce systerhea ete
maintenu en seconde instance. Par consequent, la procedure de recours
,se distingue elle aussi essentiellement d'uno procedure judiciaire de ¥

droit civil, celle-cirevotant la forme d'unc procedure opposant deux
parties.

Le principe de l'instruction d'office est enonce en tete do
cat artic~e. Il s'<.msuit que marne lorsque le recours no port€,;que sur.
une partie rolativement peu importante de la decision, la chambro de
recours peut reoxaminor la requgte dans sa totalite; uno "reformatio
in pejus" est donc'possible. Par consequunt, si un titulaire di.Jbrevet
fait appal du fait quo son brov(;;teurope~n provisoiro a ete annule en
partie lars do l'examon, la chambre delrocours peut, sur la base des
~ieces deja mentionneos mais aussi de colles qui n'ont pas oncoro ete

IV/5569/61-F .1 ·
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prises on consideration, annular ontieremont 10 brevet europeon provi~
soiro.

II est pro.t:'oseau p8.ragraphe 2 qUb los faits ou moyens do preuve
nouveaux qui n'ont pas ete produits a temps n'aient pas a etre pris en
consideration. Cetto disposition tend a eviter que la procedure de re-
cours ne puisse ~tre inutiloment ralentie par des requerants mal inten-
tionnes.ou negligents. II appartient a la chambre de recours de decider
dans chaque cas particulier s'il convient de tenir compte des faits ou
des moyens de pr0uve produits tardivement.

II ost apparu opportun de prevoir au p~ragraphe 3 que la chambre
de recours pourra demander a la section d'examen de lui soumettre un
rapport complementaire sur la nouveaute. La plupart des recours seront
formes contr~ Ie fait que la division d'examen aura denie en tout ou on
partie la nouveaute d'une invention. La ehambre do recours ne disposcra
pas cllo-meme, dans la plupart des cas, d'elements d'appreciation nota-
bles; elle ~ourra donc, bien entendu, se servir de la documentation
reunie par los sections d'oxamen. Ce principe n'a pas a etro etabli puis-
que la premiere et la secondu instance sont reunies au sein d'une meme
autorite. Toutefois, il peut y avoir des cas ou il scrait utile de faire
effectuer des recherches cOfHplementaires sur la nouveaute de l'inven-
tion-ou, dans la plupart des cas, sur une partie sculement de l'inven-
tion- par uno personneparticulierement familiarisee avec 10 sElcteur
particulier de la technique consideree. La section d'examen semble
particulieroment indiquee pour cette tache en raison de sa connais-
sance directe de la question. Commo les recherch0s de co gonre n'auront
generalement qu'une portee tres limitee, il ne semble pas neccssaire
de s'adrosser de nouveau a l'Institut international des brev(;tspour de
tela complements d'information. II no semble pas qu'il y ait lieu de
douter de l'objoctivite du rapport complementaire. D'une part, il ne
s'agit que do completer Ie rapport de l'Institut international des bre-
vets sur la nouvoaute de l'invontion, d'autro part, la s0ction d'oxamon
n'a pas a ~orter un jug0ment sur l'activite inventivo (articlo 16) ou a
prendre position sur la formation du recours. De plus, la documentation

.j.
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completee sera soumisc a un examen approfondi par plusicurs membrcs de
l'instancc de recours hautem~nt qualifies et specialises dans Ie domaine
general de la technique considerea. Catta proceduro sera appliquee sur-
tout dans los cas ou 10 requerant ne maintiendra, dans la procedure de
recours, qu'unu soule revondication ou un pt:ltitnombro de rovendications.
En pareille hypothese, i1 t:stconcevable que les rapporteurs de l'Ins-
titut intornational des brevets n'aient pas, a. l',epoque ou i1s ont
etabli 1e rapport sur la nouveaute, accorde aux rcvondications restantes
toute l'importanct) qu'e1le ont revetue par 1a suite •.

IV/5569/61-F ./ .
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Article 97

Decision sur Ie recours

1) 8i Ie recours n'est pas admissible ou sIiI n'a pasete forme dans les
formes ou dans Ie delai prescrits, la chambre de recours Ie rejette
comme non recevable.

2) 8i Ie recours n'est pas materiellement fonde, la chambre de recours Ie
rejette comme non fonde.

3) 8i Ie recours est fonde en tout ou enpcirtie, la chambre de recours
annula en tout ou en partie la decision.attaquee et peut Boit statuer
elle-meme sur Ie fond ou renvoyer 1'affaire pour suitea donner a

~
l'instan.ce qu~ avait pris la decision attaquee.

4) 8i la chambre de recours renvoie l'affaire pour suite a donner devant
l'instance qui avait pris la decision attaquee, tous les organes de
la premiere instance doivent conformer leurs decisions ulterieures
en cette merne affaire a l'interpretation de la chambre de recours.

5) La decision de la chambro de recours do~t etre motives. La decision ne
peut s'appuyer que sur des faits ou des preuves ausujet desquels les
participants ont pu prendre position.

IV/556S/61-F ./ .
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Ad Articl0 97

Decision sur 10 rocours
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L'articlG 97 do l'avant-projet de ConvGntion enumere les diffe-
r~ntes sortos de decisions ~~e la chambre de recours pout prendre et
reglomente certains detail s de cos decisions.

Les paragra~hos 1 et 2 etablissont une distinction terminolo-
giquo entre llechocd'un recours parce ~uecGrtainGs conditions de forme
ne. sont pas r(;mpl~es et 11echecd Iun recours fauto d I un fondement materiel.

I . - •

Dans 10 pr",micr cas, 10 rocours Gst "rojete comme non recovablo" 0

II en est ainsi, par ~xemp10, lors~uc 10 recours a ete forme par uno
pOI"sonnodont los interet s no sont pas leses par la decision atta~uee
au encore lors~ue 10 recours a ete forme tardivement mais ~ue la taxe
de recours a ete VOrSeG dans les delais. (Toutofois, si la taxa do re-
cours nla pas ete versee ou a ete versee tardivomont, Ie receurs est,
on vertu de l' article 96 ~ 2, considerecomme "non forme").

Si los conditions do forme au~uel cst subordonne l'examen du
recours sont remplies, si done Ie recours est recovable, il ne peut etre
~uo "rcjote comme non fonde". Selon Ie systeme de procedure adopte ici,
il faudrait on tout cas, avant toutedecision sur Ie bien-fonde materiel
du recours, en examiner la recovabilite. Par ccinse~uent, toute decision
~ui laissorait de cote la ~uestion de la re~cvabilite du recours et
rejettcrait cului-ci pour des raisons de fond dcvrait otr~ exclue.

Conformemont au principe solon le~uol la procedure do recours
ost fondamontalem~nt, a taus egdrds, une continuation du la procedure

IV/5569/61-1 ./ .
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en premiere instance~ la chambrc de recours doit non seulemcnt avoir la
possibilite de rcnvoyer l'aflaire dcvant la premiere instance mais aussi
pouvoir prendre elle-memo uno decision au fond. Dans le cas du renvoi
devant la premiere instance reglementeo au paragraphe 3, le paragraphe 4
prevoit - et c'est la unc consequ~nce n8cossaire -que la premiere ins-
tance est lieo par la decision de la chambre de recours en la matiere.
L'expression "tous les organes de la premiere instance" vis(; a etablir
clairement que la division d 'examen ne peut pas non plus s 'ecarter de
l'interpretation par laquello la chambre de recours a annule une deci-
sion de la section d'examon, par exemple en co qui concerne l'exclusion
de la brevetabilite (article 12) ou la possibilite d'une application
industrielle (article 13). Cette regIe tend ~ eviter que Ie titulaire
du brevet no soit oblige d'engagGr une nouvelle fois~ a propos de la
meme question, la procedure de recours qui est longue et couteuse au
cas ou un autre organa de la premiere instance ne partagerait pas la
conception de la chambro do recours sur la memo affaire.

La regIe selon laquolle la decision surlc recours doit etre
motivee (alinea 5)' semble correspondre a une pratique generale dans les
.Etats contractants. Mais la motivation dela decision ~st egalement
neocssaire pour la raison que, on vertu de l'articl.,;99, do l'avant-projet
de Convention~ un autre moyen do recours, a savoir Ie recours en cassa-
tion devant la COur europeenne des brevets, est prevu dans certains cas.
Or, Ie reexamcn d'uno decision n'est possible, en principe, que si les
considerations sur lesquelles elle se fonde. sont stablies.

Le fait que la decision ne puisso s'appuycr que sur des faits
ot sur dos resultats de l'instruction au sujot desquels IGS participants
ont pu presenter leurs observations repond a un principe general do
procedure deja enonce aux articles 72, paragraphc 4 et 90 e, paragraphe 2•

~.'";.

. ~.\
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Article 98.

Frais de la procodure de recours.

(1) Dans la procedure de recours. chacune des parties supporte elle-meme los
fraisqui lui incombent sauf diaposi tiona contra.ires prevues aux.paragraphes
suivants.

(2) Lorsque plusieurs personnes sont pa.rties a. la.procedure, 113. cha.mbre des
recours pout mentionner da.ns la decision relative au recours,si et dans la
mesure ou Itequite l'e:x:ige,que les fra.is (a. 1 'exception des taxes prescritts dans
Ie reglement relati.faux taxes pris en execution de la presente convention)seront
repa.rtis entre les parties, contrairement a. la disposition visee au paragra.phe 1.
Elle peut egalement decider que ces frais seront enticrement a. lao charge de lluno
des parties. Une decision relative a. la. repartition des frais peut egalement etr~

!

prise lorsque Ib, demande de brevet ou Ie recours sont retires en tout ou en part::'e
ou lorsque Ie brevet europeen provisoire s'eteint(entout ou en partie} •

(3) .Les dispositions de llarticle 90 h ~ 3 et 4 sont a.pplica.bles.

(4) La chambre des recours peut crdonner que Ie. taxe de recours sera remboursce.

Remarque s •

1. II convient dlexa.miner slil y alieu d'exclure Ie recours en cassation contre
des decisions de la cha.mbre des recours relatives a.ux frais de procedure.

2. Nous renvoyons a.ux rema.rques relatives a. 1 'article 90 h, points 2 at 3
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Ad article 98.

Frais de la p:'ocedure de recours.

...

1. Documents
•••••

2. ReI:larques :

Pour Ie paragraphe 1, on se reportera ici aussi au point 5 des
remarques preliminaires.

.'

. Le paragraphe 2 correspond a 1 'article 90, ~2. Comme aucune taxe n1es'
prevue pour I' au'dition au pour 11'inst~~'tion dans la procedure de.de~~yrance \

..
ou d1examen du brevet europeen provisoire, il et?-itinutile d'introduire dans
1lart. 90 h, .~ 2, une disp.osition indiquantsi l'obligation de rembourser

. . ...
les frais doit s'appliquer egalement aux taxes. A la ~ifference del'art.90.h,
S2, l1art. 98, S 2 prevoit Ie remboursementobligatoire d~ tous les frais

. ," ~ .. ~- . . ~
encourus dans.laprocedure de recours •.La taxe de recours est incluse dans l$s
frn.is de la procedure de recours. Le groupe de travail doi t donc decider si, ',:t'
c~s echeant, la taxe de recours~oit etre.remboursee par derogation au princip

, - .,
mentionne au point 5 a) des remarquos preliminaires. C lost pour cette ra.ison ,J~.. :

qu1une partie de la premiere phrase du paragraphe 2 de .l'art. 98 a ete placee
. .

entre' crochets.

Pour Ie paragraphe 3 on se reporter.a a.ux dispositions de 1 'art• 90 h,
SS 3 et 4.

La paragraphe 4 a pour objet de dOlmer a la chambre de recours l~
possibilite d'ordonner 10 rembourscment ae la. taxe de recours. II S0r~ ~in~i
cree une compensation'pour les. cas ou Ie recours 3. eta forme contre uno
decision manifestement erroneede la premiere instance.
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Ad article 118
. . ..~ .. .

Fraisde la procedure d'octroi des licences obligatoires.

,. Documents
.' .' ." . . . .' .

• RemarQ.ues

Le paragraphe 1 correspond dans une large mesure aux articles
o h, 9 2 et 98, ~ 2., Toutefois, a. la difference des dis:p~sitionsprecit~es, 4)
t~rticle 118, 9 1, prevoi t : ..
);::quela repartition d~s frais doit toujours faire 1 tobjet'd.'ulie-decision,
) que tous les frais, donc y compris les taxes de l'Office europe en des brevets,

.donnent lieu a. repartition.
Pour Ie paragraphe 2, on se reportera.aux remarques relatives

l'art. 90 h, 9~3 et 4 •
...Comme la procedure de nullite se deroule independamment de la

rocedure de delivrance, il ne parait pas opportun, de faire pro ceder a la fixation
as frais par ,=,nservice do la premiere instance. Pour cetta raison, ilest
:r:?posede confier la fixation des frais au greffe de la chambre des annulations,
'est-a-dire a. un fon~tiennairo experimente dudit greffe. .,

Tandis que les articles 90 h et 98 prevoientqu1un recours
eut ~tre forme aupres de la chambre de recours centre la decision prise par Ie
ervice dtexamen en matiere de fixation des frais; la'possibilite de faire appal
uneseconde instance fait defaut dans Ie cas de la procedure d1bctroi d'une

Lcence obligatoire.
En effet, il est preferable do ne pas prevoir a cEtte fin,

:1 recours devant la Cour europeenne des brevets. II parait c~:t)(3ndantnecessaire
19 les parties aient la possibilite de faire reviser par un organe superieur la
3cision du greffe relative a la fixation. des frais. Pour cette raison, il est
~opose au ~ 3' que les parties aient Ie droit de faire reviser la decision du
~effe par la chambre des annulations.
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Ad Articles 99 ot 100

IV/5569/61-F

Recours en cassation dwvant la C0ur europeenne des brovets
,

Rumarques preliminairos .

1. Documents :

a) "Aufbau, Vcrfahren und Rechtsstellungdor Patontamter Untersuchungen
zur Rechtslage in :Bolgi6n, Frankreich, Grossbritanien, Italian, den
Niederlanden, Osterrcich, Schweden, der Schweiz und den USA"
(Organisation, procedure et statut juridique des offices de bre-
vets - Enquetes sur la situation juridique en :Belgique, en France,
en Grande-:Bretagne, en Italie, aux Pays-:Bas,en Autriche, en Suede,
en Suisse ot aux Etats-Unis) - Avis de l'Institut de droit etranger
et international en mati£re de droit des brevets, de protection des,
droits d'auteurs, des marques de fabriquo ot de commerce de l'Univer-
site do Munich,Ad. Carl Heymanns, Munich, 1960;

b)loi allemande sur les brevets, texte du 9 mai 1961, ~ 41 p.

2. Remarques :

a) II est propose aux articles 99 et 100 de prevoir, en outre, une voie
de recours contre les decisions de la chambre de recours, Ie re-
cours dit lien cassation". Ce recours tin cassation peut etre compare
a uno revision par laquelle la procedure de delivrance est portee
devant une Cour europeenne des brevets qui jou.::Ie role'd'une ins
tance on cassation, apres etre passee par les deux instancus de faits
de l'Office european d0s brevets. Do memo que pour une cassation, Ie
recours en cassation ne doit soumettre a l'arbitrage de la Cour
europeenne dos brevds que des questions de droit. Sa particularite
tient toutefois a co que los participants a la procedure d'obtention
du brevet ne pouvent fairo usage du rocours en cassat~on que si la
chambre de recours a expressement autorise cetto voie' de recours
dans sa decision. Lu recours en cassation ne doit etre possible que
d=ms chIS cas exceptionnel s, c'€lst a. dire lorsqu' une decision do la

IV/ 5569/ 61-F ./ .
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Cour ourope\3nne des brevt;;tscst necessaire sur cer.taines questions
de principe pour assurer une application uniforme du nouveau droit
european en matiere dG brevets. Dans sos details, la procedure du
recours en cassation a ete etablie sur le modele de la nouvelle
~eglementation contenuo au paragraphe 41 de la loi allemande sur
les brevets, dont on trouvera ci-apres un oxpose plus precis.

b) Uno telle voie de recours apparait n~cessaire pour assurer liunite
de la jurisprudence; ce probleme se pose a.deux egards
aa)Comme l'Office european des brevets aura, en raison de la masse

de travail a.laquelle il duvra fairo face~ plusieurs chambros
de recours independantes les unes des autres, la question se
poso de savoir comment il est possible d'assurer l'unite de la
jurisprudence entre cos differentes chambres, c'est a.dire
d'eviter des divergences entre los chambres de recours. II
s'agit ici d'une coordination vers l'interieur.

bb)Commo la Cour eurofeenne des brevets doit statuer en dernier
recours sur l'annulation des brev0ts europeens, la qUGstion se
pose en outre do savoir commont il est possib10 d'assurer
l'unite dE;la jurisprudence entre les decisions sur les recours,
d'un~ part, et les decisions on matiere d'annulation, d'autre
part. II s'agit ici d'une coordination vers l'axterieur.

c) Nous exposcrons ci-apres succinctement dans quelle mesure cas
problemas se sont deja.~oses dans les pays qui pratiquent l'oxamen
prealabl0 et quelles solutions y ont ete apportees.

IV/5569/61-F ../ .



- 22 - IV/5569/61-F

(aa) La coordination vcrs l'interieur : unite de l~ juridiction entre.
les differ~nt8s chambres du recours.

Le problemv d0 la coordination vors l'interi~ur n~ peut se poser
quo dans l~s cas ou il exists plusi~urs autorites ayant pouvoir do de-
cision independantes 10s unos d~s autres. Par consequont, ce probleme
ne se pose ni aux Pays-Bas, ni aux Etats-Unis, ni on Suede. En affet,
cos pays connaissent bien une instance de recours (division de recours
ou cour d'appel) mais c~tte instance n'est pas constituee par plusieurs
chambres completement autonomes. Dans c~s pays, l'instanc0 de recours
cst generalement consti tuee ad hoC; de plus, la presidonco est exercee
en vertu de la loi,rospcctivement par ll:lPresident du "0ctrooiraad",
par Ie "Commissioner of Patents" et par Ie directeur general de.l'Offico
des brevets, a moins qu'il ne se fasse representer par un adjoint
(Systeme d8 la chambre unigue). Une telle organisation de l'instanco
de recours garantit,dans une large mesure, l'unite de la juridiction;
11 y a pau de chances pour quo des decisions div0rgentes puissent' etre,
prises. Par cons~quent ~ Ie probLme de l'1inite interne de la jurHliction
ne se pose pas dans ~es pays.

Toutefois, pour l'Office europeon des brevets, l'article 53, para-,
graphe5 de l'avant-projet de Convention prevoitun systemo a plusieurs
chambros statuant independammontlcs unclS des autres, systeme selon 1e-
quel Ie president do l'Office european des brevets n'a pas la possibilite
d'exercer, dans un cas particulier, une influence sur 1a decision d'une
chambre do recours (systeme a. plusicurs chambres).

L'organisation d83 chambrcs de recours de l'Office europeen des
brevots se rap1Jrocho, par consequent~ do l'organisation dcls divisions
de recours qui existent on Autriche (~~ 36 et 39 de la loi sur les bre-
vets), en Suisse (articlo 91 de la loi sur les brevets) ut dans la
Republiquo federale d'Allomagne (~ 18 de la loi sur les brev~ts,texte

.j.
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en vigueur avant l~ 1er juillot 1961). Dans ces pays, il a fallu
voiller a assuror l'unite de la juridictionuntre les differentes
chambres do recours. C'est pourquoi on a prevu que pour statuer sur les
questions fondamentalcs et gour eviter des decisions divorgentes, les
differentes chambrus de rc,cours so reuniraiemt, au camplot ou en partie,
en une grclIldeinstance. Gelle-ci est constituee, en Autricho, par Ie
"Senat renforce" (Vurstarkte S~nat), (~ 37 a de la lei sur les brevets),
en Suisse par los "Chamb:r:';,;sde recours reunies" (Vc::reinigteBeschvTerde-
abteilungen, (article 93 de la loi sur les brevets); dans la Republique
federalo d'Allemagnt;, elle etait appolee "Grand Senat (~ 19 de la loi
sur les brevets, texto en vigueur avant Ie 1er juill~t 1961).

A l'experipnce~ cetto institution ne s'est pas averee tres sa-
tisfaisante dans la Republique federale. Le "Grand Senat" de l'Office
allemand des brevets etait incapable d'assurer l'unite du droit meme au
sein de l'Officc des brevets; a plus forte raison, no pouvait-il eviter
des decisions diverg6ntes de celles prises par l'instance qui statuait
en matiere d'annulation en dehors de 1lOffice dus brevets, clest a dire
par la Cour Supreme"de la Federation (Bundesgorichtshof). Pour ces rai-
sons, Ie legislateur n I a plus insti tue de "Grand Senat"au sein de la
Cour federale des brevets qui vient d'etre creee mais a prevu un recours
un cassation devant la Cour Suprome du la Federation (Bundosgerichtshof).
En Autriche egalement, il est question d'instituer da.nsla procedure
d'octroi des brevl;:tsuno instance devant la Cour desbrovets; en Suisse,
la procedure de l',oxamen prealable est introduite graduellement; pour
Ie moment, il n'existe encore qulune division de recours; les "Divisions
de recours reunics" prevues par la loi n'ont pas encore ete institueos.
bb) La coordination vcrs l'cxterieur : unite de la juridiction entre les

decisions priscs dans Ie cadre de la procedure de recours!, d'unc part

IV/5569/61-F
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~t les decisions priscs dans l~ cadre de la proceduro d'annulation,
d'autre pa.rt.

Dans la plupa.rt.dGs pays pratiquant l'-.;xamenprealablo, l'unite
do la juridiction <.;ntrc108 offic(:Jsdes brovds, d'uno part, at los
instances statuant sur la nullite, d'autre'part, n'est pas assuree
d'une fagon organique par l'institution d'un recours dovant uno instance
superieuro commune. En Angloterre soulement, la Cour d'a~pel (Court of
Appeal) constitue, a certaines restrictions pres, uno instance superieure
commune aussi bien a l'autoritecharget:! de delivrer los brevets (Patent
Office) et a la Cour des brev0ts (Patent Appeal Tribunal) quIa 1 'instance
statuant sur la nullite (High Court of Justice). II n'a pas ete possible
de detorminer si l'absence d'une instance superieure commune a l'ins-
tance cha.rgee do la delivrance dus brevets, d'une part, et a l'instance
statua.nt sur la.nullite, d'autre part, a sus~ite dos difficultes dans
d'autres pays •.Dans la Republique federale en tout cas, il est arrive
que Ie "Grand Senat" do l'Office des brevets et la Cour supreme aient
pris des decisions div(;;rgontes sur des questions 08se:ntiellcs. Clost
pourquoi, a l'occasion de la modification de la loi.sur le::s brevets
qui etai t devenue necossaire pour d'autres raisons, Ie "Grand Senat"
de I'Office d0s brevot s a ete supprime et rGfllplacepar Ie "recours en
cassation" devant la Cour supreme qui a ete mentionne au debut du
present commontairc.

IV/5569/61-F .1.
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Article 99

Recours (;IncassCltion dovant la Gour ouropeenne dos brovets

1) Un recours en cassation devant la G0ur euro.J:Jeennedesbrevets est
ouvert contre la decision prise par la charnbre de recours sur un
recours forme conforrnernenta l'article 91, si la charnbre de re-
cours a, dans sa decision, autorise Ie recours en cassation confor-
rnernentau paragraphe 2 ci-dessous.

2) Le recours en cassation doit etre. autorise
a) lorsqu'une decision .de la Gour europeenne des brevets est neces-

saire pour assurer une application uniforrne du droit ou
b) lorsqu'une question de droit d'irnportance fordamentale doit etre

tranchfe.
3) Le recours en cassation est ouvert aux participants a. la procedure de

recours engagee devant l'Office europeen dos brevets, pour autant
que leurs interets soient leses par la decision •

IV/5569/61-F .j.
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Ad Article 99

IV/5569/61-F

"Recours en cassation" (Re:chtsbcschwerd<:.:)
devant la Caur 'supr~me des bruvbts

1. Document s :
Loi allemande sur les brevets, texte du 9 mai 1961, ~ 41 p.

2. RemarguE:s :
a)Le groupo de travail a decide au cours de sa seconde reunion
qu'une Gour europeenne des brevets s",raitinstituee (cf. article 4).
Les questions de la competence do cette Gour et de la forme sous
laquelle elle s()rait insti tuee ont ete laissees en suspenso

Dans les remarques preliminaires, nous avons dit qu'il convien-
drait,pour assurer l'unite de la juridiction, d'ouvrir contre les deci-
sions des chambres de recours portant sur des questions fondamentales
une voie de recours,dite"recours en cassation". Les principes de co
recours en cassation sont enonces a l'article 99. Pour taus details
supplementaires, l'article 100 renvoie a la convention speciale relative
a la creation do la Gour europeenne des brevets.

b) La paragraphe 1 prevoit quu Ie "recours en cassation" n'est ouvert
au~ participants que si la chambre de recours a autorise expressement
cotte voie de recours dans sa decision. Cetto dis~osition signifie
que Ie recours en cassation Q£ do~t etre autorise guo dans les cas
enumeres au paragraphe 2 ot non, par eXbmple, dans l'hypothese ou la
chambre de recours ostimorait souhaitable, pour d1autres raisons,
Uno decision de la Gaur ouropeenne des brevets. II rossort, en outre,

IV/5569/61-F ./.
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du paragraphe 2 que la chambre de recours est aussi obligee d'autoriser
Ie recours en cassation dans les cas enumeres.

c) 10 paragraphc 2 prevoit a.l'alinea a) que Ie recours on cassation
doit etre autorise lcrsqu'uno decision de la. Cour ouropeenne des
brevets cst necessairo ~our assurer uno juridiction uniforme •

.l' auteur de l'avc;.nt-proj~t a pc,nse, en premior liou, au cas ou la
decision de la chambre de recours n'irait pas dans Ie meme sons que
les decisions prises precedemment par d'autres chambros de recours
ou par l'instance statuant sur l'annulation. 1a decision de la Cour
europeenne des brevots devrait donc, dansce cas, ecarter une diver-
gence deja. survenue.

Par contre, le motif d'autorisation enonce a.l'alinea b) tend
a.assuror la possibilite d'exclure a priori des decisions divergentos.

d) Comme Ie recours on cassation ne doit pas scrvir a.elucider des
questions theoriquos> il n'est admissible que lorsque los interets
du participant qui veut en faire usage sont leses par la decision.
lci comme dans le cas de l'article 92, paragraphe 1, l'existence
d'un prejudice est la condition do la rocevabilite du recours. Quo
lion veuille bL::n se referor ici a.l'oxpose des motifs de l'article.
92 figurant dans 10 present avant-proj~t.

rv/5569/61-F ./.
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Article .100

Autres disposit1ons relatives au recours en cassation

Les autres dispositions concernunt les condit10ns et les effets ainsi
que la procedure du recours en cassation seront arretees d~lS la
Convention rel~tiv0 a la creation de la Caur europeenne dGS brevets.

IV/5569/61-F ./ .
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. Ad Article 100

IV/5569/61-F

Autros dispositions relativos au recours en cassation

1. Documents

2. Remarguos :
L'article 100 est analoguo a. 1 'article 120 qui contient les

dispositions correspondantos en matiere de procedure de concession de
la liconce obligatoire. Les explications essentiolles sur l'organisa-
tion du droit de procedure de 1a Cour europeenne des brevets sont conte-
nues dans 10 commeritaire de cet article. Que lIon veui11e bien, par
consequent, so referor a I' expose des motifs de l'article 120.

IV/5569/61-F ./ .
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